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P R É F A C E 

Depuis la première apparition de notre livre, 
d'assez nombreux travaux sont venus enrichir la 
théologie de la Rédemption; ils serviront désor
mais à constituer la véritable synthèse doctri
nale ( i ) . 

Nous avons cru, cependant, qu'il fallait con
server à notre ouvrage son caractère de brièveté, 
afin de vulgariser plus efficacement ce touchant 
mystère, trop peu connu des fidèles et dans le
quel brillent d'un jour si pur et si doux la jus
tice, la miséricorde, l'amour de notre Dieu. 

Nous ajoutons un chapitre nouveau pour réca* 

(f) Le Dogme de la Rédemption* Paris, Lkcof f rb , 1905; nou
velle édition en 1909. — Nous aurons i utiliser plus d'une fois 
cet important travail pour ce qui concerne l'histoire du dogme* 



pituler et défendre 1» doctrine exposée dans tout 
le volume. 

A une époque où tes théories rationalistes de 
Ritschl, d'Auguste $abatîer et. des récents mot 
dernistes ont tant de vogue et tendent à perver
tir la notion traditionnelle de la Rédemption, 
même dans certains milieux croyants, iï est sou^ 
verainement opportun de traiter ce dogme fon
damental du chrisinanisme, stans exagération, 
mais sans diminution ni attéiination, dans toute 
son intégrité et, par -lh même, ri ans sa vraie force 
(;fc sa vraie beauté. 

Nous resterons firf^te à •*< méthode employée 
dans nos précédent? ouvrages. D'abord, la base 
positive, les données d e l'EcrÂture et de l a Tra
dition, les témoignage* deè «ères et des Doc
teurs; puis, la c o n 8 i ? ? c f â o T % synthétique, les ar
guments tbéologiqï^a. res preuves de raison et-
de convenance. 

Notre étude ne o 'adresse pas qu^aux profes
sionnels de la théologie; nous espérons que les 
prêtres du ministère y trouveront quelque profit 
et qu'elle sera utile même aux personnes pieu
ses dans le monde. Nous voudrions qu'elle aidai 
les vrais chrétiens à comprendre quel est le prix 
de leur âme et la malice du péché et combien les 
a aimés leur Dieu Rédempteur. 



Le Mystère de la Rédemption 

CHAPITRE PREMIER 

La notion du Mysîftrg do ta Rédemption 

I 

CE QU'ON E N T E N D P A R M Y S T È R E S 

L'Eglise appelle mystères, au sens propre du 
mot, des vérités entièrement transcendantes, ab
solument surnaturelles, que l'œil de l'homme n'a 
point vues, que son cœur n'a point pressenties et 
qui, même proposées à nous par l'enseignement 
divin, restent toujours enveloppées de saintes té
nèbres, en sorte que la raison humaine, quoique 
éclairée par la foi, n'arrivera jamais à les dé
montrer (i). 

Le magistère suprême à dû intervenir, à diver

t i ) Cone. V a t i c , cap . T ï : De Bevélatiane, c a p . Ï V : &id* 
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ses reprises, pour maintenir inviolable l'exacti
tude de cette notion. Déjà, au moyen-âge, Ray-
mond Lulle avait prétendu que les articles de no
tre foi peuvent être prouvés par des raisons né
cessaires, concluantes, apodictiques. Les Papes 
proscrivirent ces fausses propositions, avec d'au
tres non moins dangereuses (1). Les rationalistes 
modernes ayant repris sous un autre point de vue 
cette théorie subversive, Grégoire XVI rappelle 
que nos mystères défient tous les efforts de la 
raison humaine et les capacités de toute intelli
gence créée (2). Georges Hermès revêt d'une forme 
plus subtile et plus séduisante Terreur natura
liste. Les mystères ne sont pas, il est vrai, une 
invention de noire esprit, mais, la révélation une 
fois transmise à l'humanité, la raison, aidée de 
toutes les ressources de l'histoire, fortifiée de tous 
les secours des sciences, peut arriver, soit par 
des démonstrations rigoureuses, soit par des in
ductions infaillibles, à prouver chacun de nos 
dogmes. Frohschammer, Guenther, Rosmini, se 
font, plus ou moins, les échos de ce radica
lisme, que condamneront successivement Gré
goire XVI (3). Pie IX (4), le concile du Vati-

(1) An eu j e t de R a y m o n d Lu l l e , o n peu t consu l t e r l ' o u v r a g e 
de D. SALVADOE Bovfl, a n a l y s é d a n s la Bévue Thomiste, 1908, 
pp . 717-719. 

(2) Encyclic. ad Episcop. Galliœ, 18 oal. sep t . 1832; EH№-
2INQ E3b-B ANNWABT, 1616. 

(3) DENZINGEB-BâNNWAKT, 1619. 
(») Idem. 1645, 1655. 1669. 1671, 1682. 1709. 1714. 
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can (1), le Saint-Office par ordre de Léon XIII (2). 
Voilà donc la notion catholique du mystère : 

c'est une vérité divine, révélée par Dieu, que no
tre esprit ne pourra jamais démontrer, bien qu'il 
puisse en faire voir les convenances, les beautés, 
les harmonies, et résoudre les objections soule
vées contre elle. 

Cette définition dérive de la transcendance 
même de Dieu. Puisque l'essence divine est infi
nie, elle a des profondeurs que l'infini seul peut 
scruter et sonder (3) ; puisque l'intelligence divine 
est infinie, elle a un objet infini, comme elle, qui 
dépassera toujours le rayon de notre raison ; puis
que la liberté divine est une perfection infinie 
qui implique une souveraine indépendance pour 
toutes les communications au dehors et pour tou
tes les combinaisons possibles, nous ne pourrons 
savoir les desseins et les plans arrêtés par Dieu 
que s'il daigne nous les manifester lui-même par 
une révélation gratuite. 

Ainsi, soit du côté de l'essence elle-même, soit 
du côté de l'intelligence, soit du côté de la li
berté, îl y aura nécessairement en Dieu des abî
mes qui resteront pour nous insondables, tant que 
nous ne jouirons pas de cette vision intuitive qui 

(1) Idem, 1786. 1796, 1816. 
(2) Idem, 1916. 
(5) « Nobis a u t e m reve lav i t Dens p e r S p i r i t u m s u u m : Spi-

r i t u s e n i m o m n i a e c r u t a t u r , e t i a m p r o f o n d a Dei. » I Cor.„ 
CI, 10* 



nous fera voir la lumière dans la lumière : Pro-
funda Dei. 

Les profondeurs de Dieu, c'est d'abord sa vie 
intime en lui-même, et il a daigné nous appren
dre l'existence de cette famille éternelle, cette 
adorable Trinité, la première des vierges, comme 
dit saint Grégoire de Nazianze; la Beauté pre
mière et le premier Amour, comme chante le 
poète; trois personnes distinctes qui ne sont 
qu'une puissance, qu'une nature, qu'une vie... 

Les profondeurs de Dieu, ce sont les libres con
seils de cette même Trinité, ses voies de justice 
et de miséricorde touchant le salut du genre hu
main. Quelques-uns de ses secrets nous ont été 
manifestés ; le révélation nous a dit, ce que nous 
n'aurions pas même osé soupçonner, que Dieu 
pour nous aimer s'est rendu notre égal, qu'il est 
descendu à notre niveau pour nous élever au sien, 
qu'il s'est fait homme pour faire de nous des 
dieux ; et, comme nous avions offensé une majesté 
infinie et que nous n'aurions jamais pu égaler la 
réparation à l'outrage, il s'est substitué à nous, 
en souffrant dans la nature humaine qu'il a prise, 
s'est constitué notre rançon, a satisfait pour nous 
et nous a rendu l'héritage perdu par notre faute. 

Profondeurs de Dieu dans son essence et sa vie 
intime, voilà le mystère de la Trinité ; profon
deurs de Dieu du côté de la volonté salvifique, qui 
décrète qu'une personne divine prendra notre hu-



manité afin de souffrir et d'expier pour nous, voilà 
l'Incarnation et la Rédemption. 

Tels sont les grands mystères de notre foi : trois 
personnes subsistant dans une seule nature di
vine ; une seule personne, qui est la personne du 
Verbe, subsistant dans deux natures, la nature 
divine et la nature humaine ; un Homme-Dieu se 
faisant victime pour racheter les hommes. 

II 

COMMENT LA R É D E M P T I O N E S T UN M Y S T È R E 

La Rédemption est un mystère. D'abord, elle 
suppose le mystère de la Trinité, puisque c'est 
une personne divine qui prend la nature hu* 
maine ; le mystère de l'Incarnation, car, ainsi que 
nous l'expliquerons dans la suite, il fallait un 
Dieu-Homme pour offrir une satisfaction propor
tionnée à la faute et réparer notre nature, ruinée 
radicalement, corrompue à fond, par le péché. 

Ensuite, en elle-même. La Rédemption est le se
cret, le sacrement, le conseil de la sagesse éter
nelle, le libre décret de la volonté infinie, qui était 
caché à tous, aux anges comme aux hommes, et 



qui a été annoncé au monde, en temps voulu, dans 
la plus sublime des théophanies (i). 

C'est assurément un mystère que l'amour toul 
puissant, qui était déjà l'amour créateur, ait 
voulu prendre un nom nouveau et se soit cons
titué l'amour victime I C'est un mystère, dont 'la 
connaissance, d'ailleurs, sera une part de nos dé
lices dans l'éternité, que le Fils de Dieu ait con
senti à faire de son existence sur la terre un sa
crifice continuel, qu'il ait décidé de fonder sa 
religion sur le renoncement, en sorte que son 
Eglise sera basée sur le sacrifice et se verra persé
cutée ici-bas précisément parce qu'elle prêche, 
impose et pratique le sacrifice I La Rédemption 
n'est qu'à ce prix. 

C'est une merveille, étonnante, incompréhensi
ble, que cette substitution d'un Dieu à la place des 
coupables : un Dieu-Homme qui souffre, satisfait, 
mérite pour ses créatures I Voilà le sacrement 
ineffable qui confond et ravit, qui faisait tres
saillir la grande âme de saint Paul et qui, dans le 
silence des oraisons, a provoqué les tendresses 
et les extases des Catherine de Sienne et des Thé
rèse d'Avila. 

(1) Cf. iïvhea., I , I I I , e t Cola., I . S u r le secs d e « Mys
t è r e » d a n s s a i n t P a u l , voir F . PRAT, La Théologie de saint 
Paul, p p . 429-433. « b e M y s t è r e e s t donc : lo u n secre t dessein de 
l a volonté d iv ine ; 8° u n sec re t caché jusQue d a n s l a p l é n i t u d e 
des t e m p s ; 3o u n sec re t d o n t l 'ob je t es t la miss ion rédemp
t r i c e du Chr i s t e t c o n s i s t a n t e n ce q u e t o u t e l a c r é a t i o n lu i 
e s t u n i e c o m m e à son c e n t r e e t h Bon chef. » P . 432. 



Il est comme la synthèse de tous les mystères 
qui concernent notre humanité. Toute l'histoire 
du genre humain, tout l'ensemble de la religion, 
se ramènent à un mystère d'amour, à un mystère 
de mal, à un mystère de triomphe. C'est l'amour 
qui a créé, qui soutient, conserve, fait vivre le 
monde. En face de lui s'est dressé le plus odieux 
des fantômes, qui est en même temps la plus pal
pable et la plus terrible des réalités: le mal a 
gouverné la pauvre humanité, le mal nous saisit, 
nous étreint, nous mène parfois comme des es
claves. 

Cependant, malgré la lutte désespérée que lui 
fait le mal, l'amour doit avoir le dernier mot : 
le terme final de l'histoire universelle sera l'amour 
triomphant, de même que le commencement avait 
été l'amour créateur. 

La Rédemption résume et explique ce triple 
mystère. 

Le témoignage suprême de l'amour ici-bas quel 
est-il ? Que peut-on trouver de plus éloquent pour 
prouver à d'autres qu'on les aime que de leur 
donner ses sueurs, ses larmes et son sang? La 
Rédemption a exigé les sueurs d'un Dieu, car le 
géant de l'éternité, ayant fait, pour nous sauver, 
un grand voyage, s'est, pour ainsi dire, fatigué 
dans sa longue course, quaerens me sedisti las-
sus ; les larmes d'un Dieu, car l'Ecriture nous le 
montre versant des prières et des pleurs pour no* 



tre pauvre humanité, cum lacrymis offerens (i) ; 
le sang d'un Dieu, qui a été versé tout entier, 
goutte à goutte et par torrents. 

Nous comprenons mieux le mystère du mal r 

nous apprécions la malice du péché mortel, lors
que nous voyons la justice divine demander au 
Christ, innocent, mais victime pour nous, l'ef
frayante rançon de la croix, redemisti me crucem 
passus, et que nous entendons Jésus s'écrier, sous 
le poids de nos fautes : « Mon Dieu, mon Dieu, 
pourquoi m'avez-vous abandonné ? » Chez les 
hommes, la justice faiblit quand elle se fait mi
séricorde ; dans la Rédemption, elle demeure in
tacte : même quand Dieu pardonne c'est justice, 
puisqu'un Dieu-Homme se substitue aux coups 
bles et satisfait pour eux. 

Enfin, la Rédemption assure le triomphe : 
grâce à elle le prince de ce monde est chassé 
de son empire (2), même dès la vie présente (3) ; 
grâce à elle la mort sera anéantie, le Christ ré
gnera sur tous ses ennemis et avec lui son Eglise, 
devenue pour toujours la Jérusalem nouvelle (4^ 

il) tfeb., V, 7. 
(?.) Evang. J o a n , , X I I , SI. 
(S) Jbid.t XVI, i l . 
(<) / p o c , 



III 

Î ,B CONCEPT C O M P L E T DE LA. R É D E M P T I O N 

Il nous faut maintenant analyser les diverses 
notions qui sont contenues dans le concept com
plet de la Rédemption. Le mot désigne le rachat 
d'un esclave moyennant une rançon, un prix con
venu. Rédemption dit plus que réparation et res
titution. Dieu aurait pu, sans exiger aucune satis
faction, rétablir l'homme dans toutes les préroga
tives de l'état d'innocence, lui conférer môme des 
privilèges plus insignes et d'un ordre supérieur : 
c'eût été plus qu'une restauration, une élévation 
nouvelle, non point une rédemption. Ce qui carac
térise celle-ci, c'est le payement du prix pour la 
dette contractée, la rançon pour le captif. « Dieu 
pouvait, dit saint Thomas, adopter un autre pian 
pour réparer le genre humain, et, s'il l'avait 
choisi, ce dessein eût été parfaitement convena
ble ; mais alors c'eût été une délivrance, non pas 
une rédemption, parce qu'il n'y aurait pas eu la 
solution d'un prix (t). » 

Une foule d'idées sont donc éveillées ici : idée 

(U ill Sent., d i s t . £'J, a- L ». 4. 

WV.'.TftHE D E LA R^nFMPTJON 2 
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de servitude, idée de rançon, idée de réintégra
tion dans l'état de liberté. Quel est l'esclave, à 
quelle servitude est-il arraché, à quelle condition 
primitive est-il rendu, à qui faut-il payer le prix 
et quel est ce prix? L'esclave c'est le genre hu
main perdu par le péché. Or, le péché inplique 
deux malheurs. D'abord une souillure dans l'âme 
(reatus maculée), avec des tares, des misères, des 
hontes, des inclinations désordonnées, qui sont 
la plus honteuse des tyrannies. L'homme est ainsi 
mené par le mal comme un être vendu, selon 
cette profonde parole de l'Evangile : Celui qui fait 
le péché est l'esclave du péché (1). Il est pareille
ment le valet de celui qui lui a inspiré le mal, 
dont il a écouté la suggestion et dont il est de
venu le vaincu : celui qui se laisse vaincre est 
l'esclave du vainqueur ( 2 ) . En second lieu, l'obli
gation de subir un châtiment proportionné à la 
faute (reatus poenœ); et c'est là aussi une cruelle 
captivité, puisqu'il faut souffrir contre notre gré, 
contre notre volonté, en quoi consiste la servitude. 

Le criminel, redevable tout d'abord envers l'of
fensé, est soumis aussi au bourreau qui inflige la 
punition. L'offensé ici c'est Dieu ; le bourreau., 
c'est le démon, auquel Dieu a permis que l'homme 
se livrât par le péché en se séparant de son véri
table maître. Telle est donc la double servitude 

r n II I I . 19. - Of. Rom., V I I . 14, n . 
(8) Evaiig. Joan.. V I I I , 34. 
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à laquelle doit être arrachée la triste humanité : 
celle du péché et celle du prince des ténèbres (i). 

A qui doit être versé le prix du rachat? A ce
lui-là, évidemment, qui est le maître de l'esclave 
et qui a été l'offensé. Il est manifeste que l'offensé 
ce n'est pas Satan, mais Dieu seul. Le démon, 
non plus, n'est pas devenu le maître de l'huma
nité. Dieu avait bien pu, en toute justice, laisser 
le pécheur sous la captivité du démon en puni
tion de la faute ; c'est ainsi que, pour avoir refusé 
à notre vrai Souverain une obéissance qui nous 
grandissait et nous faisait rois, nous étions tom
bés sous la tyrannie du séducteur qui nous avait 
vaincus. 

Mais le démon, pour cela, n'avait acquis au
cun droit réel sur le genre humain; nous n'étions 
point devenus sa propriété. S'il y avait une ran
çon à payer, c'était à Dieu seul, non point à Sa
tan (2). Aussi bien disons-nous que Jésus-Christ a 
offert son sang comme prix de notre rédemption, 
non point au démon, mais à Dieu son Père (3). 

Cette théorie des droits du démon, qui avait pu 
séduire certains écrivains ecclésiastiques, fut rui-

<1> Cf. s. THOK.. 1 Î I P . , <£. 49. fi. 
(2) S. THOH., I I I P . , a . 43, a . 4, a d & 
(?) « Qu ia r o d e m p t i o ree ju i reba tu r a d h o m l n i s l l b e r a t i o n c m 

p«r respectntn a d Deum, n o n a u t e m p e r resp^o tum a d dia-
bo lum, non e r a t p r e t i u m solvei idum d iabo lo , sed Deo. E t tdeo 
Ghrifftua ear f ru tnem s u u m , q u i es t p r e t i u m n o e t r a e r edemp-
ttotfî*. n o n d îcf tur cftrttflisse dfaboïô, B&A fteo. » ïbitL, a d 3. 
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née définitivement au moyen-âge et nos grands 
scolastiques en débarrassèrent pour toujours la 
théologie. M. J. Rivière a étudié longuement le 
question dans son beau livre sur la Rédemp
tion (J)* M. E. Oxenham (2) avait traité aussi ce 
point d'histoire, et avec de nombreuses exagéra
tions, comme nous le montrerons plus loin. On 
s'est montré bien sévère, surtout dans le camp 
rationaliste, envers certains Pères, voire même de 
grands Docteurs de l'Eglise. 11 faudrait cependant 
faire la part de ce qui est pur artifice de langage 
et ne pas oublier que ces expressions outrées 
étaient souvent des formules oratoires plutôt que 
l'exposé schématique d'un système de théologie. 
Nous aimons la sage remarque de M. 'fixeront : 
« Oui, on trouve cette idée chez les orateurs ^ mais 
à côté d'elle on en trouve d'autres plus fonda 
mentales (3). » — Nous aurons à exposer plus 
loin la vraie doctrine sur cette question. 

Quel sera ce prix? Pour qu'il y ait rédemption 
proprement dite, au sens plénicr, et non point 
simplement rémission du péché ou délivrance dv? 
coupable, ii faul une satisfaction égale à l'offense ; 

XRW conséquent celle de l'Homme-Dieu. « Il i.\e 

Л) Cinquième partie. 
»2) Dans son livre paru en anglais et traduit pnr M. 

itatwRAn, sous ce titre : Histoire du dogme de. li liêdemp-
Uon. Paris, B l oud , 1909. 

(3) Université catholique, d é c o m b r e £903 , p . 3 i 9 , c o m p t e reai 'e 
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pouvait, en tant que Dieu, ni mériter ni satisfaire, 
car mérite et satisfaction s'adressent à un supé
rieur, et un Dieu ne relève que de soi ; pur 
homme, la valeur limitée de ses actions aurait éta 
bien vite épuisée, et, comme ia malice de la faute 
est infinie, il n'aurait jamais pu égaler la satis-
iaction à l'offense. L'Incarnation a résolu la diffi
culté : par sa nature humaine, le Christ est infé
rieur à Dieu, il peut lui offrir des mérites et des 
satisfactions ; à raison de sa personne divine, il 
a une dignité infinie, et tout ce qui procède de lui, 
œuvres et sacrifices, acquiert par là même une in
finie valeur (1). » 

Nous allons bientôt reprendre cette doctrine 
pour l'exposer sous son jour complet et en mon
trer le bien fondé. 

Enfin, l'état primitif dans lequel l'esclave est 
réintégré, c'est l'amitié divine, la grâce avec tous 
les droits qui en découlent pour le temps et pour 
î'éternité. 

Dans la chute, l'idée fondamentale et qui do
mine toutes les autres est celle de l'injure faite à 
Dieu par le péché mortel ; c'est à cause de l'offense 
que l'homme, rejeté loin de son Créateur, est as
sujetti au double esclavage dont nous avons parlé, 
privé de toutes les prérogatives qu'il tenait de sa 
condition originelle, voué au châtiment. 

U) La causalité instrumentai*! en théologie, p . H, 
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Dans la Rédemption, par conséquent, l'idée pre
mière est celle d'une satisfaction proportionnée 
à l'offense et qui, en réparant la faute, apaise 
Dieu, le rend propice à l'humanité. C'est dire 
qu'à l'idée de satisfaction est associée l'idée d'un 
sacrifice d'expiation, de propitiation, de réconci
liation. Dieu s'apaise et pardonne parce qu'il voit 
un Homme-Dieu qui s'est substitué à nous pour 
mériter et satisfaire à notre place. Dieu redevenu 
notre ami et notre père, nous sommes délivrés 
de la servitude, rétablis dans nos titres et nos 
droits d'enfants et d'héritiers. 

Ainsi, le concept plénier de la Rédemption ren
ferme ces notions multiples : par rapport à Dieu, 
c'est une satisfaction et un sacrifice ; de la part de 
Jésus-Christ, c'est une substitution volontaire à la 
place de l'homme (SUBSTITUTIO VICARIA), acte très 
libre et cependant acte d'obéissance complète qui 
lui fait accepter pour nous la mort sur la croix ; 
du côté de l'homme, c'est une délivrance de l'es
clavage, une restauration dans les privilèges de 
Tétat primordial. 

Ces idées ne sont pas toujours nettement dis
tinguées dans l'Ecriture et la Tradition (1) ; mais 
elles s'y rencontrent, équivalemment, tantôt Tune, 

(1) Il faut b ien avoue r auss i qu 'e l les ne "sont pa s t ou jou r s 
suff isamment d is t inguées dans ce r t a ins ouvrages ac tue ls , où 
Ton passe de l 'une à l ' au t r e s a n s t r o p se p réoccuper de s a u 
vegarder l ' encha înement logique et de d i s s ipe r tou te é q u i 
voque. 
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tantôt l'autre, tantôt plusieurs ensemble, tantôt 
toutes à la fois, mêlées et confondues. Nous allons 
les trouver affirmées simplement, avant toute 
construction de systèmes, dans la révélation et les 
témoignages des premiers siècles de l'Eglise, 

IV 

L'IDÉE DE SATISFACTION 

Les termes de satisfaction et de substitution ne 
seront employés qu'assez tard et la théorie elle* 
même ne deviendra définitive qu'avec saint An
selme ; mais le mot de rédemption et cette idée 
que Notre-Seigneur a offert à Dieu par sa mort 
une compensation pour nos péchés et à notre place 
sont contenus dans l'Ecriture et dans les premiers 
écrivains ecclésiastiques. Le Sauveur affirme lui-
même qu'il est venu se mettre au service des hom
mes et qu'il donnera sa vie en rançon pour un 
grand nombre : date animan suam redemptio-
nem (Xutjoûv) pro rnultis (1). Si l'expression reste 
encore dans un certain vague, il précisera ail-

1) MATTH., XX, £& 



leurs de quelle rançon il s'agit ; il ser?, lo bon pas
teur qui meurt pour son troupeau (1), son sang 
sera versé pour la rémission des péchés (2)-

Les Apôtres reviennent sur cet enseignement. 
Un prix inestimable a été payé pour notre rachat, 
dit saint Pierre, non point l'or ou l'argent corrup
tibles, mais le sang dp, l'Agneau immaculé, le 
Christ Jésus (3), C'est lui qui prend noire place 
et porte en son propre corps, sur l'arbre de la 
croix, la peine de nos crimes. Voilà déjà l'idée de 
substitution volontaire. 

Saint Jean aime à nous représenter en Jésus-
Christ un sauveur qui nous purifie dans son sang, 
paye notre dette avec ce sang, dorme au monde 
dans ce sang une rédemption universelle 

Saint Paul a posé tous les principes de la théo
logie de la Rédemption (5). Jésus se substitue à 
nous : étant sans péché lui-même, il a été fait 
péché pour nous, afin que, morts avec lui et en 
lui, nous recevions en lui la justice de Dieu. 
Parce qu'il est le représentant de toute l'humanité, 
parce que nous sommes contenus en lui, sa mort 

(1) JOAN.. X, I I , 18. 
(2) MATTH., XXVI, 28; MARC, XIV, 24; LUC, XX. 20. 
(3) I PET., I , 18; I I , 24. « Peccatn N08T&& IPBB pevtulit in 

CORPCvïie suo super lignum. » 
XI. 6, XIV, 4 r XXI I . 14. 

(4) I JOAN., T. 7. I I , 2. IV, 10; Apor..> ï , 5. V, 2, 9, V I I , 14. 
(5) P o u r uno ¿t i lde dé la i liée, voi r J . UIYIÊRT). Le dogme dé 

la Rédemption, îro pa r t i e , oh. I V ; F. PB AT, l*a Théologie de 
saint Paul, pp . ¿79-239. 
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est le prix de notre rançon, en même temps qu'un 
moyen de propitiation (1), 

Saint Clément de Rome attribue la même portée 
à ce terme de rédemption (Xurpamç) qui va devenir 
classique, il expose en un langage déjà très ex
pressif la théorie de la satisfactio vicaria. C'est 
par son sang que Jésus-Christ opère la rédemp
tion de tous: il donne son sang pour nous, sa 
chair pour notre chair, son âme pour notre 
âme (2). 

Jésus-Christ est notre sauveur, écrit à son tour 
saint Ignace d'Antioche. Nous avons été rendus à 
la vie par son sang divin ; il est mort pour nous, 
afin de nous donner la vie (3). 

Saint Polycarpe salue en Jésus le sauveur et le 
rédempteur (<swr?ipo<;) qui a pris sur lui nos péchés, 
est mort pour nous, à cause de nos fautes, a tout 
subi, afin que nous ayons la vie en lui (4). 

Les actes très anciens qui portent le titre de 
Martyrium S. Polycarpz répètent que le Christ 
est mort pour le salut de tous ceux qui sont sau
vés dans le monde entier (5). 

Cette doctrine est énoncée avec plus d'énergie 
dans Tépître de Barnabe : Le Christ a réellement 

(1) Bom. , I I I , 25, VI , 6, 8; I Cor., IY.30; Cor., V. il 25, 
S i ; Gai., HT. 13 ; Ephes., ï , 7. 

(2) S. CL;3ï., Cor.. XXI, 6, XLIX, 6. 
(3) S. IGNAT., Erthes., I ; Bom., VI , I ; Traïi., I I . I, 
(*) 8. POLVCABl1.. Philtpp., I , 2, V I I I , T, IX, ». 
*$\ Martyrium Polvearp., XVZJ. 8. 
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opéré notre rédemption par ses souffrances sur la 
croix ; nous sommes vraiment des rachetés (1). 

Saint Irénée insiste, après saint Clément, sur 
l'idée de substitution ou de satisfactio vicaria : Je* 
sus-Christ nous a rachetés par son sang ; il a 
donné son âme pour notre âme, sa chair pour no
tre chair (2). 

De même, pour saint Gyprien, le Christ s'est 
substitué à nous : lui qui n'avait point de péché, 
il a souffert pour les péchés des autres (3), 

L'idée de satisfaction appelle celle de sacrifice ; 
car le prix payé à Dieu pour nos fautes apaise 
son courroux, et la satisfaction, qui est une 
expiation pénale, devient aussi un moyen de pro-
pitiation. Nous allons trouver également cette no
tion de sacrifice dans les documents déjà con
sultés. 

SZ 

l ' I D É E DE SACRIFICE 

Notre-Seigneur, pendant sa vie terrestre, a 
constamment devant les yeux la pensée de sa 

(1) BABNAB.. EPIST., V. I . 6. ?„ X I V . 4-*. 
(2) S. IE-BN., V . Adv. Haeres, e, l; P. <?.. V I I , 1121. 
(3) S. OYPBJAN., Epitt., L V I . nu V I , De S on 9 faltentw, V I ; 

P. i*.. I V , 554, 626-



mort future, et cette mort, il la prédit bien dea 
foi3 à ses disciples ( i) .I l la considère comme un 
baptême de sang, comme un calice que son Père 
lui a donné à boire (2): idées qui éveillent déjà 
celle de sacrifice. Il se consacre lui-même, c'est-
à-dire se voue à la mort en qualité de victime(8). 
« Le verbe àyiiÇw, interprété d'après le rituel de 
l'Ancien Testament, signifie : « Je m'offre en sa
crifice. » Maldonat déclare que tous les auteurs 
qu'il a pu lire donnent cette même interpréta
tion, qui depuis est encore courante parmi les ca
tholiques (4). » 

Au moment de mourir, le Sauveur laisse de 
nouveau et très clairement entendre que son tré
pas est une immolation, un sacrifice, puisque son 
corps est livré pour nous, son sang versé pour 
nous, et que dans ce sang est conclue et sanction
née la nouvelle alliance, de telle sorte que ce sang 
est non seulement le signe, mais la cause même 
de cette alliance (5). 

Les Apôtres nous diront comment ce sang a la 
valeur d'un sacrifice expiatoire. C'est lui, explique 

(1) MATTH., X V I . 21, 23, X X , 17-20. X X L 38. X X V I , 12 ; MARC.. 
V I I I , 22, 31. I X . 30-31, X, 32-35; L U C . I X , 22, 44-45, X V I I I . 
31-35, X X . 14-15; JOAN., X, 10-18. 

(2) MATTH., X X , 22, X X V I . 37-47; MARC, X , 38, X I V . 34-42; 
LUC. X I I , 50, X X I I , 40-47. 

<3> JOAN., X V I I , 19. 
(4) J . R i v i è r e , Le dogme de la Rédemption, p . 57. 
<ê) LVC. X X I I , 19-2C; I <7«r„ X I , 24-25. — Cf. BIVIÊBB, p, 9% 
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saint Jean, c'est ce sang qui nous purifie et nous 
lave de toutes nos souillures (1). 

Le Christ s'est livré pour nous, prêche saint 
Paul, comme une victime de suave odeur ; il est 
le sacrifice pascal offert pour l'humanité (2). Nous 
reviendrons plus tard sur ce sujet. 

L'épître aux Hébreux établit longuement, 
comme en une sorte de traité, celle divine écono
mie du sacerdoce et du sacrifice de Jésus-Christ. 
Prêtre éternel, institué par Dieu, le Christ doit 
offrir une victime, et elle n'est pas autre que lui-
même. Après nous avoir rachetés, il entre dans le 
Saint des saints par son propre sang, lequel, plus 
efficace que le sang de toutes 'les victimes, blan
chit notre âme, lave nos fautes. Offert une seule 
fois, ce sacrifice nous vaut une rédemption éter
nelle (3). 

Saint Clément voit en Jésus-Christ notre pontife 
et notre grand prêtre, dont le sang a sauvé tous 
ceux qui croient et espèrent en Dieu (4). 

Saint Ignace lui donne également ce titre et ce 
rôle de pontife suprême, apxtepeuç (5). 

L'épître de Barnabe considère la passion comme 

(ï) Apoc, I , 5. V, 9, VI Ï . 14» 14. 
(2) Ephes., V, 2; ï Cor., V, 7. — 0 1 . F. P1AT, hn Théologie 

de saint Paul, p . 233. 
(3) Heb.f V, V I I , VIIT, ÏX, X. 
(4) S. CIjEM., Cor.. X I I , XXVI , LXIV 
(5) S. iGffAT., Philad., IX . 



~ ~ a i — 

un sacrifice, dans lequel la chair du Sauveur a 
été offerte en victime, Ouafav (1). 

Egalement pour saint Irénée, la mort de Jésus-
Christ est un sacrifice, figuré et préparé par l'im
molation d'Isaac, sacrifice où Dieu offre son Fils 
unique et chéri pour notre rédemption (2), 

Le sacrifice offert et accepté, Dieu nous récon
cilie avec lui. Cette idée de réconciliation est do
minante dans la théologie rédemptrice de saint 
Paul. L'œuvre de la réconciliation est parfois ET-
tribuée par l'Apôtre, d'une manière globale, à 
toute la mission terrestre du Sauveur. « Dieu 
nous a réconciliés avec lui par le Christ..., car 
Dieu était dans le Christ réconciliant le monde 
avec lui-même et ne îeur imputant pas leurs of
fenses ( 3 \ » Mais l'acte vraiment réconciliateur 
c'est la mort de Jésus-Christ sur la croix. « Alors 
que nous étions ennemis, nous avons été réconci
liés avec Dieu par la mort de son Fils » Le 
Christ, par sa mort, a renversé le mur de répara
tion qui mettait l'inimitié entre les Juifs et les Gen
tils, il les a réconciliés tous les deux avec Dieu'5^ 

Cette œuvre de salut est un acte gratuit de 
l'amour de Dieu, mais dans le plan divin elle s© 
rattache comme condition à la mort de Jésus 

(1) BABNAB., Epist., V I I , 2. 5. 
(2) R. IEBN., IV. Adv. Baeres., V, 4 ; ; F . 0,F V I I , tt& 
(3) 1T Cor., V. 18-19; Ephss . , J T , 4-8. 
(4) Rom., V, 13. 
<£) Ephe*., iii Cote* , P . 



22 

Christ. Dieu a voulu, avec sa bonté, manifester 
aussi sa justice, en subordonnant notre réconcilia
tion à une véritable expiation (1). 

Saint Irénée reprendra cette belle théorie pau-
linienne- « Le Christ, par sa passion, nous a récon
ciliés avec Dieu ( 2 ) . La Chair innocente a récon
cilié la chair qui était retenue dans le péché et lui 
a rendu l'amitié divine (3). » 

Cette idée, qu'il est utile de considérer à part 
quand il s'agit d'une étude des textes, ne demande 
pas à être examinée séparément dans une synthèse 
théologique. La notion est déjà contenue dans le 
concept de la satisfaction et du sacrifice, qui ont 
pour effet de produire cette réconciliation, et dans 
celui de la rémission des péchés et de la restaura
tion de l'homme, qui sont précisément la réconci
liation réalisée, accomplie. 

V I 

L E S IDÉES DE DÉLIVRANCES E T DE RESTAURATION 

C'est en des termes non moins décisifs que sont 
exprimées notre délivrance et notre restauration 
définitive. 

(1) J. ETVIÊBB. Le dogma d& la Rédemption, pp. 5941. 
(2) S. IREN.» Ad$. E^eres* Ub. I I I , o. XVI, n. 9 ; P . 6?.. VIi,9ft& 
(3) S. IfiEN., Aâv. Uaew. Ub, V. «. XIV. n. t ; F . Q.t VIT, ï ï S l 
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Le Messie sera appelé Jésus, parce que c'est lui 
qui sauvera le peuple de ses péchés (1). Jésus 
s'applique à lui-même les paroles de la prophétie 
d'Isaïe (2) : « Le Seigneur est sur moi; il m'a 
envoyé prêcher l'Evangile aux pauvres, annoncer 
aux captifs la délivrance et aux aveugles le recou
vrement de la vue, pour renvoyer libres les op
primés et publier le jubilé du Seigneur (3). » 

Il est venu pour arracher à la perdition qui
conque croira en lui; non point pour juger le 
monde, mais pour sauver le monde (4), le sous
traire à la servitude du péché, assurer aux 
hommes la liberté des enfants (5). 

I] chasse dehors le prince de ce monde ( 6 V II 
est la résurrection et la vie, qui promet à. ses fidè-
iesladélivranoede la mort ( 7 ) et leur procure même 
dès ici-bas une vie pleine et surabondante ( 8 ) . 

Saint Paul associe, comme deux notions qui 
s'appellent mutuellement, la rédemption par le 
sang de Jésus-Christ et la rémission des péchés : 
In quo habemus redemptionem per sanguinem 
ejus, remissionem peccatorum (9). 

(1) MàTTH . , I , 21. 
(2) 1841, L X I . L X V Ï I 1 . 
(3) LUC, IV, 18-19. 
f4) JOAN., I I I , 15-17. 
(5) JOAN., V I I I , 34-36. 
(6) JOAN., X I I , 31, XVI , 11. 
(7) JOAN., VI , 39-40. XI , 25-26. 
(8) JOAN., VI , 40, 47, 55; X, 10: « Ego venl l i t vit&m k a b e a n t 

et- a b u n c l a n t i u s h a b e a o t . * 
(9) OolO*., I t 4 ; È$he8.. I , T. 
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Le Christ s'est livré pour nous afin de nous ra
cheter de tout péché et de se faire un peuple pur, 
agréable à ses yeux (1). 

Désormais, nous avons reconquis la liberté et 
les droits de fils (2) ; no-us sommes arrachés aux 
princes des ténèbres, aux principautés, aux puis
sances, qui restent dépouillés de leur trophée (3), 
Nous sommes affranchis de l'esclavage de la mort, 
et du démon, qui avait l'empire de la mort (4), 

La Rédemption nous renouvelle entièrement, 
nous restaure, nous refait, nous crée à nou
veau (5), infuse en nous de telles richesses sur
naturelles que nous devenons participants de la 
nature divine (6). 

Les échos de cette consolante doctrine se retrou
vent dans les Pères apostoliques, Jésus-Christ est 
mort pour nous, dit saint Ignace, afin que par la 
foi en sa mort nous soyons délivrés de la mort. 
Son sang divin nous a rendu la vie (7). 

Le Christ a tout souffert pour nous, ajoute saint 
Polycarpe, afin que nous ayons la vie en lui (8). 

La Rédemption, d'après l'épître de Barnabe, 
produit, avec la rémission des péchés, une vie nou-

U) TiU I I . 14. 
il) «tel., I I I . 29. IV, 1-17, 22-*t. 
(3) Golos., I , 13, I I , 15. 
(4) Eebr., I I . 14-15. 
(6) Bom., VI , 4 ; QaU VI , 15; fiph««.v I I , 10. IV, 83* 
<6) I I PET.. I , 4. 
(7) S. 1GÎIÀT., TralU I I . 1 ; Ephes.t I . 1 ; Magn.t IX. 1. 
<8) 0 . POIiTCÀUP., Philipp., I, g, 73 n . t . 



velle, en vertu de laquelle nous sommes refaits, 
restaurés intégralement, créés derechef : c'est 
pourquoi Dieu habite vraiment en nous, dans 
notre sanctuaire (1). 

Mais c'est surtout saint Ircnée qui a mis en 
relief celte idée de la délivrance et de la restau
ration, ïl appelle l'œuvre du Christ une récapi
tulation. La Verbe de Dieu a résumé en lui, con
densé, récapitulé l'humanité, pour détruire le 
péché et vivifier les hommes (2), 

L'homme s'était livré à la servitude par le pé
ché et il était devenu le captif de la mort, c'esî 
par un homme, le Christ, que le péché est détruit 
et que la mort perd son empire. Le péché, en 
régnant sur les hommes, les avait assujettis au 
démon (3); en détruisant le péché, Jésus anéantit 
le règne de Satan (4). 

Enfin, se produit la restauration complète. Le 
Christ a répandu en nous l'Esprit-Saint, afin de 
rétablir l'union entre l'homme et Dieu; il a fait 
descendre Dieu vers l'homme par l'Esprit, il fait 
monter l'homme jusqu'à Dieu par son Incarnation. 
En nous unissant à lui, il nous assure la vraie 
immortalité. ïl s'est fait ce que nous sommes pour 
nous faire ce qu'il est (5). 

(1) BABNAB., XVI . 8, 9. (?) S. ÏMlff., N U &dv. 
BAT REs., o. X V I I I , no» 6-7: P . VIT, 935-938. 

(2) V. AÂV. LÎAERET., ce. I, XIV, XVTT; P . <?., V I I , 1181 «8-, 
1161 SB. p 1169 se. 

f4> J J Î , Haeres., ce. X V I I I , ?s . ; P . G., V I I , 932« mH 

(5) X. Adv. Ucerc8, Praefat, e% I I ; P . <?., VI I , 1120-1123. 
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R É S U M É 

Tels sont les éléments principaux qu'inclut 
l'idée adéquate de la Rédemption. Le concept dé
borde le mot, trop pauvre pour exprimer directe
ment tant de richesses doctrinales. Le mot ne 
signifie par lui-même que la délivrance obtenue 
moyennant une rançon, Aorpov, un prix, T t ^ f l ) ; 

l'analyse théoîogique y démêle des notions plus 
pleines, plus fondamentales, que nous trouvons 
affirmées, équivalemment, dès l'origine. 

Ces notions vont désormais se développer; elles 
seront peu à peu systématisées par les Pères des 
siècles suivants, puis par les conciles et par les 
théologiens. 

La rapide analyse que nous venons de faire in
dique quelles doivent être les grandes lignes d'une 
dogmatique de la Rédemption. 

Il faut d'abord considérer l'idée de satisfaction^ 
et, donc, les satisfactions de THomme-Dieu, quS 
se substitue à nous. 

Gomme cette satisfaction est une expiation pê* 

(1) î Cor., VI, £9 m, ff& 
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naie qui apaise Dieu et le rend favorable h 
l'humanité, il faut voir aussi dans la rédemption 
un sacrifice expiatoire et propitiatoire. Le sacrifice 
suppose le sacerdoce; deux sujets aussi intéres
sants pour la spéculation que féconds pour la 
piété : le sacerdoce et le sacrifice de Jésus-Christ. 

Enfin, la délivrance et la restauration complète 
de l'homme. Ce dernier aspect amène à parler du 
mérite de Jésus-Christ. La délivrance des peines 
du péché se rattache au sacrifice; mais c'est par la 
voie du mérite que le Sauveur nous procure cet 
ensemble de secours et de dons qui constituent 
l'économie du surnaturel et qui se résument dans 
la Grâce et la Gloire (1). 

Cette division répond aux idées merveilleuse
ment développées par saint Thomas dans cette 
belle question 48 de la III a Pars, où il montre 
comment la Passion do Jésus-Christ a opéré notre 
salut par manière de mérite, de satisfaction, de 
sacrifice, de rachat : 

Utrum Passio Cliristi causaverit nostram sain-
lem per rnodum meriti; utrum Passio Chrisii coti-
saverit nostram salutem per modum satisfaciio-
nis; utrum Passio C kris ti operata sii per modum 
sacrificii; utrum Passio Christi operata sii per mo
dum redemptionis. 

(1) « L a r é d e m p t i o n se d i t g é n é r a l e m e n t (dans saint. P a n i ) 
' le la dé l iv rance v r a i e , q u o i q u e i m p a r f a i t e , de l a g r â c e ; quel 
quefois auss i d e l a dé l iv rance complè t e conférée p a r ' » 
g io i re , p F . FRAT. Ta Théologie de saint P a u l . p . 289. 
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Il pose une dernière question sur l'efficacité 
physique de la Rédemption : Utrum Passio Chrisii 
operala sìt noslram saiutem per modum efficicn-
liae. Nous avons résoflu celle-ci dans notre livre : 
La Causalité instrumentale en Théologie. 

Nous essaierons, s'il plaît h Dieu, d'étudier les 
autres questions, avec les secours QÏ les lumières? 
qui dérivent du Dieu-Rédempteur. 



CHAPITRE DEUXIEME 

La Réderrcpîton considérée comme satisfaction 

É T A T D S LA QUESTION 

La Rédemption est un acte essentiellement libre 
absolument gratuit, de la miséricorde et de 
ramour infinis. De nombreuses raisons militaient 
en faveur de notre réparation, sans obliger Diou. 

Ces convenances, nul ne les a exposées avec plus 
de vigueur que saint Athanase. Il fait intervenir 
la bonté, la puissance, l'honneur de Dieu, un bonté 
divine ne devait pas permettre que le plan éternel 
de l'amour fût détruit par la faute des hommes et 
la ruse du démon. La puissance était aussi en
gagée, car laisser dans une ruine éternelle le chef-
d'œuvre de la création aurait pu paraître inr**-
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pacilé et faiblesse. L'honneur, enfin, était en jeu ; 
de même qu'un roi met son honneur à sauver une 
ville qu'il a bâtie, à la protéger, à la défendre 
contre l'ennemi, ainsi Dieu trouve sa gloire à ne 
pas abandonner les hommes, œuvre de ses 
mains (1). 

Saint Cyrille d'Alexandrie insiste sur la même 
pensée. Dieu devait venir à notre secours pour 
déjouer la perfidie du démon, réformer notre na
ture, la refaire à nouveau, en vue de l'immortalité. 
La bonté de Dieu demandait que, pouvant sans 
peine sauver l'homme, il eût pitié de cette grande 
infortune (2). 

Saint Jean Damascène explique, à son tour, 
comment la bonté, la sagesse, la justice et la puis
sance de Dieu sont intéressées dans les mystères 
de l'Incarnation du Verbe et de la Rédemption 
des hommes (3). 

Mais la nature même des arguments développés, 
d'autres passages de leurs écrits, montrent que les 
Pères n'entendaient signaler que de hautes conve
nances; l'ensemble des considérations sur les
quelles revient si fréquemment leur pensée prouve 
ou suppose que la réparation du genre humain 
est l'œuvre de la miséricorde. 

(i) S. ATHANAS., De Incarnatione Verbi9 6-13, P . <?., XXV, 
105-120. 

«2* S. OYBIL, ALBXAND., V I I , Contra Julian., P . Q„ LXXVÏ , 
925. 

(Z) JOAN. DAMAflC. De Orthodoœa Fide, l ib , I I I , P . (?., XOIV. 
983. 
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Ainsi se trouve réfutée d'avance la théorie de 
Guenther. Il prétend que dans l'hypothèse du pé
ché originel Dieu est tenu en justice d'instituer 
l'économie de la réparation et de la rédemption. Er
reur; il n'y a que la miséricorde qui soit ici en 
jeu. L'humanité une fois déchue par la faute de 
son premier représentant, la loi de solidarité 
qu'implique le péché originel est parfaitement lé
gitime, comme nous concevons sans peine que la 
pauvreté d'un failli ou la déchéance d'un roi dé
trôné se transmettent à leurs fils, descendants et 
héritiers (1). La réintégration dans l'état primitif 
reste donc entièrement facultative de la part de 
Dieu. 

Saint Paul, qui a si énergiquement affirmé le 
dogme du péché originel, enseigne avec non moins 
d'insistance la gratuité de la réparation. Ce n'est 
pas d'une humanité abstraite, mais de l'humanité 
présente, née avec tant de misères, triste héritière 
de la concupiscence, qu'il dit : Le salut, la justi
fication, sont essentiellement gratuits, une œuvre 
de miséricorde due au sang rédempteur de Jésus-
Christ : Justificati GRATIS per GRATIAM ipsius, per 
redernptionem quœ est in Christo Jestt (2). — G R A 

TTA enim estis salvati per fidem et non ex voôts : 
Dei enim donum est (3). 

(1) Of. P . A. MERGIEB, O. P . . Le Surnaturel dans la Qen&st 
(Revue Thomiste, 1908, p p . 562-563). 

(2) nom., I I I , 24. 
(3) Ephet.. I L 8. 
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Dans toute hypothèse, dit saint Thomas, la ré
paration est une œuvre de miséricorde, et plus 
encore dans l'économie actuelle, où Dieu nous 
donne son Fils pour satisfaire à notre place ( i u 

Supposé que Dieu veuille réparer l'homme, il 
n'est nullement obligé de choisir comme moyen la 
rédemption. Il pourrait le rétablir dans ses pre
miers privilèges, l'élever même plus haut, sans 
exiger aucune rançon, par un pardon complet, 
une condonation pure et simple et sans autre con
dition que le repentir. Le juge parmi les hommes 
ne peut pas sans injustice remettre la faute com
mise contre l'ordre supérieur, dont il est le 
gardien et le vengeur, non point le maître, soit 
Tordre de l'Etat, soit celui de ses semblables, soit 
celui de la société tout entière. Dieu ne connais
sant point de supérieur, il ne saurait y avoir un 
ordre transcendant auquel le sien soit subordonné : 
le péché n'est une faute que parce qu'il lèse 1er» 
droits du Souverain Maître. Si donc Dieu veut 
pardonner sans condition l'offense qui lui est faite, 
il n'y a aucune infraction à la justice, comme le 
particulier qui remet, sans rien exiger, l'injure 
faite à lui seul accomplit un acte excellent de mi
séricorde sans nuire en rien aux autres vertus 2.. 

Admis, enfin, que Dieu demande une satisfac
tion, il n'est pas tenu de vouloir qu'elle soit éçale 

m g THOM., m, p., a. 46. n. i , QA & 
fti ill P. . a. 45. a. 3, aù 5. 



à l'offense. Il pourrait d'abord accepter celle qui 
vient de tout cœur contrit et humilié. Ou bien 
encore, s'il lui plaisait d'en recevoir une plus excel
lente, il pourrait produire une créature entière
ment innocente, qui ne descendrait point d'Adam, 
nullement soumise au péché originel, plus par
faite encore que la sainte Vierge, ayant reçu dès 
le début une grâce supérieure à la grâce consom
mée de tous les anges et de tous les saints 
ensemble, y compris Marie elle-même. Ses mérites 
et ses satisfactions, commencés au premier ins
tant, multipliés à chacun de ses actes, atteignent 
bientôt des proportions qui défient nos conceptions 
humaines. Supposons que cette créature est, non 
seulement immortelle, mais encore en étar. de 
mériter et de satisfaire sans fin, durant les siècle?; 
des siècles : ses actes acquerront une valeur de 
plus en plus prodigieuse... Admettons que ce fait 
ne soit pas unique, que Dieu multiplie les créa
tures de cet ordre dans un nombre gigantesque, 
plus grand que celui de tous les êtres existants; 
bien plus, qu'il en crée toujours et même de plus 
parfaites, pendant toute l'éternité! Quel trésor de 
satisfactions! Ces créatures si pures, n'en ayant 
aucun besoin pour elles-mêmes, nous l'abandon
neraient tout entier. Voilà une rançon offerte à 
notre place. Dieu ne pourrait-il pas s'en contenter? 
Assurément ; et cependant que sont ces satisfac
tions, que sont toutes ces saintetés réunies. ec*n-
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parées avec l'offense faite à Dieu par un seul péché 
mortel? Sont-elles plus qu'une goutte d'eau dans 
un océan sans fond ni rivage? 

La question qui se pose maintenant est donc 
celle-ci : Pour qu'il y ait rédemption stricte et 
complète, pour que la réparation égale d'injure et 
la satisfaction l'offense, l'Incarnation est-elle né
cessaire? c'est-à-dire, faut-il qu'une persone divine 
prenne une nature créée, capable d'actions mo
rales, intellectuelle ou raisonnable? 

Les théologiens n'ont pas toujours été unanimes. 
Plusieurs, avec Scot, Durand, de la Palu, etc. 
admettaient qu'une simple créature ornée d'une 
grâce éminente pourrait offrir une satisfaction 
adéquate, de condigno, pour le péché mortel. 
Aujourd'hui l'accord devient plus complet, si bien 
que le concile de Cologne, de 1860, a cru pouvoir 
écrire sans aucune hésitation : « Nul autre qu'un 
Dieu-Homme ne pouvait satisfaire en rigueur de 
justice. » 

Il serait peu utile de signaler en détail les di
vergences des écoles, les nuances particulières 
avec lesquelles on a conçu le problème et proposé 
les preuves. Plusieurs de ces théories n'ayant dé
sormais qu'un intérêt historique, il nous suffira 
d'établir la doctrine qui reste de plus en plu» 
incontestée, 



POUR R É P A R E R L E P É C H É M O R T E L D 'UNE MANIÈRE 

CONDIGNE, IL FAUT UNE P E R S O N N E D 'UNE DIGNITÉ 

I N F I N I E . 

Saint Thomas apporte cette première raison ; 
Par le péché, la nature humaine est perdue, rui
née, corrompue tout entière. Or, l'action d'un pur 
homme ne peut réparer un tel désastre : la nature, 
en effet, a une sorte d'infinité, attendu que les in
dividus peuvent en être multipliés à l'infini, sans 
mesure et sans limite, tandis que l'action d'un 
homme n'aura qu'une efficacité bornée (1). 

La preuve est démonstrative dans l'ordre actuel 
du plan divin, où les mérites et Jes satisfactions 
ne durent pas indéfiniment, mais s'arrêtent à un 
terme fixé par la Providence. C'est dans cette 
hypothèse, la seule réalisée, que se place saint 
Thomas, et en ce sens l'argumentation est inatta
quable. 

Elle perdrait sa valeur dans la supposition faite 

plus haut de créatures capables de satisfaire, sans 

aucun arrêt, pendant toute l'éternité. Les indivi

du s. THOM.. m . Sent., dist. M , a. î, ci-1. s. 
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dus de notre espèce peuvent se multiplier à l'in-
iini, c'est vrai; mais il est vrai aussi que les actes 
réparateurs de ces créatures exquises se multi
plieraient plus rapidement encore et en nombre et 
en intensité- La somme des individus réalisés res
tant toujours finie, on ne voit pas pourquoi l'effi
cacité de ces actes, toujours renouvelée et partant 
toujours inépuisée, serait insuffisante pour nous 
réparer tous. 

Saint Thomas ajoute une autre raison fonda
mentale et absolument démonstrative dans toute 
économie et quel que soit le plan adopté par la 
Providence, Elle se tire de l'offense infinie que le 
péché mortel fait h Dieu. 

il est bien manifeste que le péché par de nom
breux côtés reste toujours fini. Les facultés dont 
il procède sont limitées et bornées, les actes eux-
mêmes, ainsi que la conversion vers le bien pé
rissable et l'attachement désordonné aux créa
tures, sont finis, les biens dont il nous dépouille, 
la grâce sanctifiante et les dons qui l'accompa
gnent, quoique très précieux, sont finis. Mais, 
pour apprécier le dommage, l'injure, l'offense, il 
faut considérer, non pas précisément l'acte et le 
sujet, mais 4a valeur de l'objet et la dignité de la 
personne qu'on attaque. Une comparaison mettra 
en relief cette importante vérité (i). Voici trois» 

il) CL SALMANTICENSES, Ds Incarnat., d i sp . Z, dub , IV. 
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tableaux de prix différents : l'un, chef-d'œuvre 
d'un maître, est estimé à 1,000 francs; l'autre, tra
vail d'un peintre de second ordre, vaut 100 francs; 
ie dernier, ébauche d'un débutant, est de 10 francs. 
Je les brise tous les trois d'un seul coup. L'acte 
est. le môme; l'injustice et le dommage causés se 
mesurent donc à la valeur des objets détruits. Si 
je brisais un tableau d'une valeur infinie, je serais 
responsable d'un dommage infini. Il en est de 
mcrne pour l'offense; elle est proportionnée à la 
valeur de la personne outragée, c'est-à-dire à sa di
gnité. Si la dignité est infinie, l'offense l'est aussi, 
comme l'injustice serait infinie si l'objet volé ou 
détruit était d'un prix infini. 

C'est ici que vaut l'adage ; Ilouor est in hono
rante, injuria in injurialo; l'honneur se mesure à 
la personne qui honore et l'offense à la personne 
offensée. Un comte se présente devant le Souve
rain Pontife pour lui rendre hommage; un roi 
survient dans le même dessein. Les actes de sou
mission et de respect sont les mêmes, la personne 
honorée est la même; l'honneur rendu est-il du 
même ordre dans les deux cas? Assurément non. 

Pourquoi donc? Parce que dans le second cas 
Ja personne qui honore est d'une dignité plus 
excellente. C'est le contraire dans l'offense; elle se 
prend du côté de la personne offensée. Voici No-
garet qui, dans un même accès de fureur, donne, 
je suppose, un soufflet à son valet et un soufflet 
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à Doniface VIII. Même insulteur et même acte; 
l'offense pourtant est incomparablement plus 
grave dans le dernier cas, parce que la personne 
outragée est d'une dignité incomparablement plus 
haute. Ces exemples font ressortir l'évidence de 
la maxime : Hanor in honorante, injuria in inju-
ciato. 

Et maintenant, quelle est la dignité lésée par le 
péché mortel? N'est-ce pas une dignité, une ma
jesté infinie? Le péché, dit saint Thomas, parce 
qu'il est commis contre Dieu, a une certaine infi
nité, à cause de l'infinité de la majesté divine; 
l'offense, en effet, est d'autant plus grave que 
l'offensé est plus digne (1). » Ce n'est pas là une 
affirmation isolée; le Docteur angélique l'avait 
posée déjà dans ses autres écrits. Il disait dans 
son commentaire sur les Sentences : « Le péché 
a une certaine infinité, et cela tient tout d'abord 
k l'infinité de la majesté divine offensée par le 
mépris de la désobéissance; plus grand est celui 
contre qui l'on pèche, plus grave devient la 
faute (2). » Il y revient dans les Questions Dispu* 
fées : « Puisque Dieu dépasse la créature à l'infini, 
l'offense de quiconque pèche mortellement contre 
lui est infinie, à cause de la dignité de Dieu, 
auquel le pécheur fait injure en le méprisant, lui 
et son précepte. C'est pourquoi les forces hu-

0 ) 8. THOM., Î J Î P „ f i . I , a. 2, a d il 
(2) XIX, Sent., d i s k 2&. il. I , a . g. 
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maines ne suffiront jamais pour réparer une î e l i v î 

offense (1). » 
Plusieurs auteurs se sont mépris sur la pensée 

de saint Thomas, parce qu'il dit : une certaine 
infinité, infinitatem quamdam. L'expression ce
pendant ne doit pas étonner, le correctif s'impose, 
attendu que le péché mortel, nous l'avons dit. par 
de nombreux côtés reste limité et fini. Ce n'est 
point dans l'ordre de l'être, mais dans l'ordre du 
mal que l'offense a une infinité. Les raisons que 
fait valoir le saint Docteur et les comparaisons 
que nous venons de développer montrent qu'il 
s'agit bien d'un mal infini, puisque c'est le mal 
de Dieu, d'une offense infinie, puisqu'elle lèse 
une majesté infinie. D'autre part, on comprend 
que tous les péchés ne soient pas égaux, qu'il y 
ait des degrés dans les fautes, puisque les actes 
sont finis et que dans l'offense il s'agit seulement, 
d'une infinité morale et non point d'une infinité 
physique. 

Ces principes établis, il devient manifeste 
qu'aucune créature ne sera jamais capable d'éga
ler la réparation à l'outrage. Nous avons expliqué 
l'axiome ; l'honneur est proportionné à celui qui 
honore. Les hommages, les réparations, les sa
tisfactions d'une personne créée, restant toujours 
bornéescomme elles, ne seront jamais de là taillo 
d'une offense infinie. 

(1) Qq. Dfap.. Du FWt>_ .3 '¿8, ft. 
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On a objecté que la charité parfaite répare,, 
équivalemment, tout le mal produit par le péché 
mortel. Le péché avait détourné entièrement 
l'homme de Dieu pour l'attacher à la créature; la 
charité le détache du bien périssable pour le tour
ner entièrement vers Dieu. Il semble que tout est 
rétabli, tout réparé, qu'il y ix égalité entre l:t 
satisfaction et la faute-

Telle est aussi, et sous une forme encore ag
gravée, Ja théorie d'Auguste Sabatier et des 
rationalistes : « ïl n'y a dans le monde moral et 
devant le Dieu de l'Evangile d'autre expiation que 
ia repentance, c'est-â-dire ce drame intérieur de 
conscience où l'homme meurt au péché et renaît 
à la vie de la justice (1). » 

C'est méconnaître la malice du péché. La con
version totale vers Dieu par la repentance et la 
charité ne compense pas l'injure que l'homme a 
faite à son unique Maître en se séparant totale
ment de lui. Même dans l'ordre des choses hu
maines, satisfaction exige plus que simple restitu
tion : un ouvrier a ravi, par violence, mille francs 
à son souverain, il n'aura pas satisfait en rendant 
cette somme; d'autres actes s'imposent. Ainsi, 
dans notre cas, la charité restitue à Dieu, mais ne 
satisfait point. Pour qu'il y ait satisfaction com
plète, il faut que l'hommage, l'honneur, l'amour, 

(1) Angus te S a b a t î E B , Ï.Q êr-ctrine âa Vemptaticn et ion 
évolution historique, p . Ivi'. 



r^nnuB pp.r la charité soient aussi grands que l'ou
trage inflige par la ïaute. Mais nous venons rie 
voir qu'ils ne pourront jamais être de csiie taille, 
puisque l'injure, proportionnée à la majesté of
fensée, est infinie, tandis que les actes réparsteurs 
restent toujours limités et imparfaits, comme îa 
créature qui les produit. 

Ainsi, toutes les saintetés accumulées, twles les 
pénitences, tous les amours, tous les martyres, 
sont radicalement et à jamais incapables (.1 ex
pier un seul péché mortel. 

Certains théologiens, pour démontrer notre 
thèse, recourent à ce principe : la satisfaction, 
pour être complète, rigoureuse, doit se trouver 
sur le même plan et dans le même ordre que 
J'oftenso; il est clair qu'elle ne pourra jamais ni 
r é g l e r ni l'atteindra, si elle est dans une autre 
sphère et h un niveau plus bas. ^es satisfactions 
de toutes; les créatures resteront toujours dans un 
autre plan que celui de l'offense, un plan néces
sairement inférieur, puisque l'injure va contre 
Dieu et que la réparation no sort pas de l'ordre 
humain. Donc, impossibilité de satisfaire com° 
pîètemenf, ( î ï . 

~ L'argument est pîausibte, même démonstra
tif, h la condition qu'il se rattache h la prevve 
fondamentale que nous venons d'exposer. Pour-

a ï ci. S u a s riz, Da Incarnat., diar». *<„ ?sct . f; P . BSlthCW, 

Te*** I.xwnwte* rt J, ifa^s- I I . S I I 
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quoi l'offense est-elle d'un ordre entièrement 
transcendant, au-dessus de toutes les satisfactions 
créées? Parce qu'elle se mesure à la personne ol-
lensée et participe à son infinité. Si elle n'était 
que limitée, pourquoi les hommages de ces créa
tures idéales que nous supposons en état de mé
riter et de satisfaire pendant toute l'éternité n'ar
riveraient pas enfin à l'atteindre et à l'égaler? Dieu 
est dans un ordre toujours supérieur à l'ordro 
créi parce qu'il est infini; l'offense reste dans un 
ordre toujours transcendant, parce qu'elle est 
iniïnie,landis que les satisfactions des créatures 
les plus parfaites restent bornées, comme elles (1). 

— On ajoute : Il doit y avoir une certaine éga
lité entre celui qui satisfait et celui qui a été 
offensé; pas de satisfaction rigoureuse s'il existe 
entre les deux une distance infranchissable. C'est 
bien le cas entre la personne divine offensée et la 
personne humaine qui répare (2). 

— Si cette raison est poussée jusqu'aux der
nières conséquences, il faudra conclure que la 
créature ne pourra jamais satisfaire môme pour 
un seul péché véniel. 

En effet, entre la personne offensée par la faute 
la plus légère, Dieu, et la personne qui satisfait, 
l'homme, la distance est absolument infranchis-

11) Cf. SAJ.MA.imCHNBES, H& INCARNAT., cTr«r. DU'j. Ci, 
a s : GONBT. ciÏHp. IV, - l . nia IV, S3. 

(3) Cf. Hlir .tHîï, fi. T A N y n r o u Y . •* 



sable, Tordre es* entièrement différent. Et cepen* 
dant il est communément admis que le juste peut 
satisfaire pour le péché véniel, parce qu'il n'a 
point mis dans cette faute une offense infinie, 
ayant respecté la fin dernière et n'ayant point 
préféré la créature à Dieu (1), L'argument, prou
vant trop, ne prouve rien. 

La raison fondamentale pour le péché mortel 
est donc bien celle de l'école thomiste : l'offense 
est infinie à cause de l'infinie majesté qu'elle 
ou t rage. 

III 

LA SATISFACTION RIGOUREUSE DEMANDE 

L'MCARNATION 

Il reste acquis désormais qu'il faut, pour répa
rer la faute grave, une personne d'une dignité 
infinie. Cela suffit-il ? Dieu, restant en lui-môme, 

<i) C'est b ien l ' ense ignement c o m m u n q u e le j u s t e peut 
s a t i s f a i r e p o u r le pécnô vénie l m ê m e de condigno< Quoiqu' i l 
n e puisse offrir à Dieu u n e sa t i s fac t ion Qui soi t ad stricto* 
'inris apices, pu i squ ' i l a r e ç u c o m m e don g r a t u i t le p r i n c i p e 
in Cran qui lu i p e r m e t de m é r i t e r e t de sa t i s f a i r e . Cf. SALMAN-
tlClïNSES, nie J29. e?. 



pci't t>i-îfi pardonner et remettre Fin jure infinie, 
mais iî ne saurait satisfaire. C'est que les satis
factions, les réparations, les excuses, les hon
neurs, s'adressent à un supérieur et Dieu ne peut 
relever que de lui-même. ïl faut donc qu'une per
sonne d'une dignité infinie prenne une nafnre 
créée, dépendante, soumise à un maître. Parce 
qu'il y a nature inférieure, les actes peuvent a l le r 

h un supérieur; parce qu'il y a personne infinie 
et que toutes les actions appartiennent à la per
sonne, selon l'axiome : acliones sunt supposito-
rum-, Tos satisfactions et les mérites ont une infini* 
valeur. Le problème est ainsi résolu pour qui-
conrrr >i une notion exacîe de la personne : « Los 
droits ci les devoirs sont attribués à la personne, 
mais seulement en raison, au titre de sa nature, 
considérée en elle-même, dans son essence ou dans 
ses aunlitês. Los droits et les devoirs se divers'.-
f,cr\t donc selon la diversité des natures. Conec-
quemment, dan?. Ta Trinité, où trois personnes 
subsistent consubstantiellement dans une seule et 
même nature, il n'y a qu'un droit indivisible. 
Dans !e Verbe Incarné, au contraire, où la môn*r 

personne subsiste en deux natures, il y a diversité 
de droits et de devoirs. En tant que nature divine, 
la personne du Verbe ne peut rendre aucun de
voir religieux à la sainte Trinité; mais en tant qu? 
subsistant dans la nature humaine, la personne dn 
Vorbo âiidocôo sos devoirs, et, comme infôrieura. 
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;îcui e*. m ^ U G i ï o r e r (1). * lille peut, au même îi 'r^ 
offrir a Dieu des réparations. Celles-ci mainte
nant seront égales à l'offense. Mesurée à la dicri>:!̂  
infinie de la personne outragée, l'offense est 
infinie, mesurée à la dignité infinie de la per
sonne divine .qui répare, la satisfaction est infinie. 
31 y a donc payement rigoureux et total; la répa
ration, enfin, est de condigno. 
• Quelle doit être la nature assumée par la per

sonne divine ? Puisque le mérite et la satisfac
tion sont des actes essentiellement libres, la na
ture doit être douée d'intelligence et de volonté, 
ces deux facultés souveraines dans lesquelles ré
sident la liberté, l'obéissance, le commandement. 

Dieu pourrait bien, dans sa toute-puissance, 
s'unir à une nature irraisonnable, mais, dans CD 
cas, il n'y aurait pas rédemption, parce que de cet 
Cire sans pensée ne sortirait jamais l'acte moral 
qui mérite, expie et satisfait (2). 

Avec une nature angélique, le Verbe divin pour
rait satisfaire; puisqu'il y a chez l'ange intelli
gence, volonté, actions morales, et Dieu pourrait 
accepter cela comme rançon de nos fautes. 

Une objection se présente : Les actes saiisfac-
toires doivent revêtir un caractère pénal, qui n o 
va pas sans la douleur. Le pécheur ayant cherché 

O; J . Griî îÀIi , S. M., JOe Sacerdoce et le Sacrifice de Notre-
Seiraeur .?c*its*Christt pp . 3 05-106, Bot. P a r i s , IISAUCHÏSSw 
19r-S. 



un plaisir coupable dans le bien créé, il faut, pour 
rétablir Tordre, subir une peine et des souffrance» 
proportionnées. 

— Ce qui est essentiel dans la satisfaction, c'est 
que la réparation soit égale h l'offense. Du moment 
qu'une personne infinie offre dans une nature 
créée des hommages infinis, la satisfaction est. à 
coup sûr, de la taille cte Tinjure, Tordre est recons
titué et les droits de la justice n'ont pas d'autres 
exigences absolues. 

La question d'une peine h subir, quoique impor
tante, est donc secondaire. D'ailleurs, la nature an-
gélique, soit du côté de l'intelligence, soit du côté 
de la volonté, peut éprouver des contrariétés qui 
seront de vraies souffrances spirituelles et que 
Dieu pourra accepter comme une expiation pé
nale pour le plaisir criminel goûté par le pécheur 
dans le bien périssable. 

On voit donc que, absolument parlant, un Dieu 
fait anse aurait pu racheter le genre humain. 

Mais, si nous sortons de Tordre des possibilités 
métaphysiques pour rentrer dans celui des réali
tés et des utilités pratiques, nous devons convenir 
qu'il fallait un Dieu-Homme pour réparer les 
hommes; que la Rédemption ne devait pas se 
faire sans l'Incarnation. D'évidentes et magni
fiques convenances réclament que îe Rédempteur 
et les rachetés, le Sauveur et les sauvés, le Sancti
ficateur et les sanctifiés soient de la même nature : 



Qui enim sanctificaf et qui sanctificannu? ex una 
omncs (1). 

Le Sauveur sera semblable en tout aux sauvés, 
hormis le péché, afin que, connaissant par expé
rience les infirmités de leur nature, il puisse mieux 
compatir à leurs misères, comme un frère, inté
ressé par devoir de famille à ceux qui commu
nient à sa chair et à son sang (2). 

Il doit être aussi un maître, un pédagogue pour 
le genre humain. C'est le titre que les Pères se 
plaisent à donner au Rédempteur, et Clément 
d'Alexandrie a tout un livre qui roule sur cette 
idée (3). Il faut, pour cela, que le Verbe se revête, 
non point de la nature invisible de l'ange, mais de 
notre humanité sensible, par laquelle il pounra se 
manifester au monde et lui parler. ' 

La satisfaction sera plus convenable et la sagesse 
de Dieu éclatera davantage, puisque le salut re
naît du principe même d'où était venue la perdi
tion : île la nature humaine étaient sorties l'offense 
et la mort, d'une nature humaine épousée par un 
Dieu ront sortir la réparation et la vie. 

De plus, s'il est juste que toute satisfaction par
faite twige des peines et des souffrances, il con
vient que la satisfaction pour des hommes s'opère 
prr les souffrances d'une nature humaine. A ce 

il) Hebr.. Il, 11, Cf. S. TUOM,, Cr.uxn. in. h. F . PKjLT. 
La Théologie do saint Paul. p^>. 

(Z) H e & T , , I I . 12- .U. 

le i'édflQotjvit ^ . ' 7 - - . 



titre, Dieu devait prendre noire chair. « Oui. dib 
saint Thomas, parce que c'est la chair de l'hu-
manité, elle est très convenablement offerte pour 
les hommes, de même qu'elle est.prise par eux 
sous les voiles du sacrement fi). « 

Enfin, nous savons qu'une satisfaction pénale, 
capable d'apaiser la justice infinie et de réconcilier 
l'homme avec Dieu, doit être un sacrifice. Or, 
dans l'humanité, le sacrifice est sensible, et, dès 
lors, on prenant une nature passible et mortelle, 
le Verbe choisit une matière tout à fait aote h 
l'immolation. Gomme cette chair esi innocente 
elle-même, elle sera très efficace pour effacer les 
fautes des autres hommes ; comme c'est la chair 
d'un Dieu, elle sera infailliblement acceptée de 
Dieu, à cause de l'ineffable charité de Celui aui 
l'offre (2). 

Saint Augustin fait ressortir admirablement, сеэ 
belles harmonies : « Que pouvait-il y avoir de* plus 
convenable à immoler pour les hommes qu'une 
chair humaine et mortelle? Quoi de plus pur pour 
laver nos iniquités que cette chair immaculée, 
née dans le sein d'une Vierge sans aucune conta
gion de la concupiscence charnelle ? Quoi de plus 
agréable à Dieu que la chair môme de noire Sa
crifice, le corps même de notre Prêûre ? » (^), 

(1) S. TKOM,, I î ï t P . , 948 t t\. 3. 
Ш 1u.t IBUU 
W tf. AVGVSTTR, IV 7>e Tm&* ©• XlV; P. £ . y TJX, K L 
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Voilà notre démonstration achevée : h satisfac

tion rigoureuse pour le péché mortel demande 
l'Incarnation, exige les actes d'un homme eh d'un 
Dieu, c'est-à-dire les actes d'une nature humaine, 
capable d'offrir à la Trinité des hommages et une 
expialïon pénale, et d'une personne divine qui 
confère h ces œuvres une valeur infinie. Unde 
oportuit ad condiffnam satisfactionem ut actus sa-
tisfacientis haberet efflcaciam inflnitam, nipoti 
Dei et hominis existens (1). 

IV 

L'ENSEIGNEMENT DES P È R E S E T DES DOCTEURS 

Cette doctrine ne laisse pas. que d'être fondée 
sur l'enseignement de la tradition. Les Pères ne 
se proposaient pas d'esquisser la philosophie de la 
satisfaction, terme qui n'a pas encore sa significa
tion théologique; mais, sans s'arrêter à nos dis
tinctions entre les nécessités métaphysiques et les 
convenances morales, ils ont reconnu que, en fait 
et dans le plan actuel de Dieu, l'expiation du pé-

(1) S- THOM., I I I P . . q. l r a. 2, a d , & 



cfré et ie payement de notre rançon ne pouvaient 
être que l'œuvre d'un Dieu fait homme. 

L'écrit connu sous le nom d'Epître à Diognète 
établit déjà ce principe : « Quel autre pouvait 
nous justifier, nous pécheurs et impies, sinon le 
seul Fils de Dieu {l ? » 

Origène renchérit : Le péché une fois entré dans 
ie monde exigeait nécessairement une expiation, et 
celle-ci ne se fait que par une victime. Il fallait 
donc trouver une victime de propitiation pour le 
oéché... Mais quelle victime ? Il n'y a que l'Agneau 
de Dieu qui puisse effacer les péchés du monde 
entier : U N U S est Agnus qui totvus mundi POTUIT 

auferre peccatum (2). 
Saint Athanase touche, à maintes reprises, no

tre sujet. 
Puisque la créature ne peut sauver la créature, 

il n'y a que le Verbe divin qui puisse tout restau
rer en sauvegardant les droits de Dieu (3). Pour 
cela, il faut que le Logos soit uni à une chair hu
maine qui puisse être immolée en victime et être 
offerte pour nous tous. Les droits de Dieu seront 
ainsi sauvegardés : d'une part, la mort du Sauveur 
paie la dette de tous, et, d'autre part, la mort est 
vaincue à cause du Verbe, qui habite la chair âv 
Christ ( 4 V 

\'.) Rpist. ad. Diogn., IX. : 
(21 OLTCTÏT., 7 N Kvm., Fonil. XXIV, n . 1 ; F . <?., XTI, 756-759-
•V P. G. XXVI, 178, 473. L032. 

V. V. XXV, 112. m, 1073; XXVI . 1257. 



Saint Basile est plus afflrmatif encore : « Ce n'est 
pas. un frère, ce n'est pas un ami, ce n'est pas un 
homme qui pourra nous racheter, mais celui qui 
dépasse notre nature, un Homme-Dieu, qui seul 
peut offrir à Dieu une expiation suffisante pour 
nous tous(l V >» 

Saint Cyrille d'Alexandrie enseigne également 
la nécessité de l'Incarnation pour détruire la mort, 
c'est-à-dire, au fond, pour offrir une réparation 
suffisante pour le péché, cause de la mort : « Puis-
que la destruction de la mort dépassait toutes les 
forces de notre nature humaine, il fallait que le 
Fils de Dieu prît notre chair (2). » Et, complétant 
ailleurs son argumentation, Cyrille ajoute : Si 
Jésus-Qhrist n'était qu'un homme, la rançon ne se
rait pas équivalente, s'il est Dieu et homme, elle 
sera surabondante (3). 

Au dire de saint Ambroise, seul un Dieu-Homme 
peut racheter le genre humain, et jamais aucun 
des hommes n'aura assez de puissance pour por
ter tous les péchés du monde : Nullus horninum 
esse potuit qui totius peccatq toUeret mundi (4). 

Saint Augustin a trouvé la formule typique : r.*e 
penre humain ne serait pas délivré, si le Verbe 
de Dieu ne daignait se faire humain : Non libéra-

' \ ) S. BASIL., In rmlm. X L V I I I , 3, 4 : P. (?., XXIX, 437-440, 
;2) S. OTBILL., Ad Régimes, O ra t . a l t é r a , 3 ; L\ G.t hXXVl 

• 3) Idem, l\ G.f LXXVI , 1208. 1252. 1£39, 1297, 
: î l fci, ÀMBB03., Jn Luc, V I ; F . I - XV. Iûi3-
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trtur humanmn genus, nîsi Sermo Dei dignfrfctu? 
esse huniaìiu* 

Aux yeux de saint Grégoire îe Grand, la créature 
ne peut être relevôe que par le Créateur, ci pour 
cela, il faut que le Créateur prenne, par l'Incarna
tion, la nature qu'il veut racheter : lïoc ptoexd 
dubio fieri debuti quod redemû(2). 

2nfin, vient saint- Anselme, qui, îe premier, % 
créé la métaphysique de la satisfaction (3). Sa 
thèse, avec quelques corrections et quelques retou
ches, restera définitive en théologie. ïl commence 
par établir la nécessité d'une satisfaction, et dans 
l'exposé, plus d'uno fois, son langage a quelque 
chose d'outré qui semblerait dire que Dieu était 
tenu d'exiger une satisfaction et ne pouvait faire 
miséricorde (4). 

Puis, il montre que la satisfaction doit être pro
portionnée à l'offense : Secundum mensuram pec
cati oponet satisfactionem esse 0>).Mais l'offense, 

(î) S. AUGUSTIN.. Serra. C L X X I V ; P. L., X X X V I I I , 543. — On 
p o u r r a i t c i t e r tic n o m b r e u x passages o ù s a i n t A u g u s t i n p a r l e 
c .* nécessi tés, des convenances , dea u t i l i t é s clo l ' I n c a r n a t i o n 
p . ir r a p p o r t à la Rédnx ip t ion : Serra. CXXVJI . P. L. XX-SVCI1, 
IC'jt; liïf De Civitat. Loi, c. I I , P. L. XJjI, 3x3 ; De Trinil., ce . 
X a X V I I , P . L. XL1J. 1024, 1031. 

2) S. GBT3GOK. Moral.. Mb. m , o. XIV, u. 2 6 ; r . U 
L: . -cv , m. 

CO S. ANSLUI. , Cur nous Xon io , V. L. CLV1II , 5S1-430. 
N ) n o m IiAURT.HT r e c o n n a î t q u e l es express ions âa-

Ci-iut A'jselme o n t cîépaesë la m e s u r e : « r u ta m us t a m e n a. 
Attse lmum ïimïtPQ p T a c t e r g r r ï o n m esse loquendo de neaes^it&te 
a . - o l ï U a . m De Deo-homine, t . I . p . 4£. 

<f-j Car Deus Romo; P . C C I . A Ï I j I , 39?. 
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o-v mesure .1 la grandeur de l'offensé, atteint d* 
b'i*s proportions que les actes de tous les hommes 
ne pourront jamais la réparer (\y La satisfaction 
lie peut donc être faite que par un Dieu-Hommû t 
Neccsse est erffo ut eam faciat Deus Homo (S). 

Saint Thomas et les théologiens qui le suiw;?*, 
mettent définitivement toutes choses au point, 
Dieu est parfaitement libre dans le choix de? 
moyens pour réparer ie genre humain; il n'est pas 
obligé d'exiger une satisfaction, ou, s'il en vev! 
une, il peut so contenter de celle que lui offrent 
les homme?- convertis et justifiés par sa misév? 
corde, ou de celles qu'auraient pu lui offrir, s'il 
avait jugé bon de réaliser ce plan, des créatures 
innocentes et parfaites, capables de mériter et de 
satisfaire sans termo, pendant toute l'éternité. 
Mais dans Thypot-hore, qu'appellent, d'ailleurs, cic 
sublimes convenances, où Dieu choisit la Fédemp-
lion et réclome une réparation proportionnée à 
fauK l'Incarnation est nécessaire. Voilà une con
clusion qui semble désormais acquise dans la théo
logie catholique et que le concile de Cologne, 
de J800 (approuvé par le Saint-Siège), auquel nous 
avoindéjà fait allusion, a reproduite comme l'en
seignement commun h notre époque : « Si Dieu 
voulait manifester sa justice, non moins que sa 
miséricorde, en exigeant une satisfaction entière-



aucun autre qu'un Dieu-Hornme ne pouvait satis
faire (1) ». 

CONCLUSION PRATIQUE 

Do ces considérations métaphysiques découlent 
de nombreuses applications morales, qui seraient 
capables de réformer toute une vie et de ranimer 
la ferveur. Le péché est le vrai malheur, le grand 
malheur, que tout le bien de l'univers ne peut com
penser, que toutes les saintetés réunies ne peu
vent laver, que toutes les satisfactions des créa
tures ne peuvent réparer 1 

On voit aussi combien est magnifique le plan 
rédempteur; il ne s'agit pas pour Dieu de satis
faire une sorte de vengeance étroite ou je ne sais 
quelle susceptibilité mesquine de grand -seigneur 
piqué (2), mais de rétablir l'ordre brisé par le pé
ché mortel; l'offense étant infinie, l'ordre, pour 
être entièrement restauré, demande que la répa
ration soit infinie aussi. On constate en même 
temps combien est admirable la sagesse infinie de 
Oieu, qui a trouvé le moyen de concilier toutes les 

(1) «S í vero, i n t e g r a m exigena sa t i s f ac t ionem, jus t i t i axn non 
m i n u s Quam mise r i co rd i am m a n i f e s t a n d o , r e p a r a r e vo leba t , 
•.îsmo p o t e r a t B a t i a f a ce re nisi q u i Den s sixnul esse t e t l iorao. » 
OONC. OOLOíTíiíNS., 1.860, I , P . , c. X V I I I . — C'est ce q u ' a v a i t 
à é j à ense igné le Ca téch i sme d u Concile de T r e n t e , I . P . , a r t , 
I I . n . %. 

(2) Cf. ¡1IVIÍ1BB, Le Dogme de la Rédemption, p. 4. 
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exigences de sa justice avec toutes les inclinations 
de sa tendresse; car la Rédemption est à la fois un 
mystère de justice et d'amour. On est porté sur
tout à aimer et remercier Celui qui est notre Satis
faction infinie, en même temps que la Miséricorde 
incarnée. 

Et ceci nous amène à parler des satisfactions de 
Jésus-Christ» 



CHAPITRE TROISIEME 

L".. r,;écïe: option (scsisEdérôe comme satisfaction (suit*? 
— LUS satisfactions de Jéaua-Christ 

L £ S E R R E U R S . — L A F O I D E t / É G L I S E 

I#a théorie de la satisfaction telle que l'exige le 
plan rédempteur est-elle réalisée complètement 
en Jésus-Christ? L'Eglise nous assure que Notre» 
Seigneur a satisfait pour nous, à notre place (satis-
factions vicaria), et que ses satisfactions sont, non 
seulement suffisantes, mais encore surabondantes 
pour io genre humain tout entier. 

Nombreux sont les adversaires de ce dogme. 
Puisque 3a satisfaction requiert l'œuvre d'un 
homme et d'un Dieu, ou, plus exactement, d'un 
Dieu-Homme, nier en Jésus-Christ l'humanité 
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réelle ou la divinité, c'est attaquer indirectement 
la rédemption. Saint Ignace d'Antioche entre
voyait les conséquences, lorsqu'il réfutait les do-
cètes, qui n'accordaient au Christ qu'une chair 
apparente ou fantastique; il comprenait que dans 
celte hypothèse l'œuvre du Sauveur est stérile et 
la rédemption sans efficacité. « A quoi bon alors, 
s ecrie-t-il, me livrer au supplice et au trépas ? 
Mai* je souffrirai avec Jésus-Christ, parce qu'il 
me soutiendra, lui qui est vraiment homme » (1). 
De même, les autres hérétiques, en refusant de re
connaître dans le Rédempteur la nature divine 
ou en introduisant en lui deux personnes, de
vaient logiquement nier la valeur infinie de ses 
actes et, parlant, proclamer Y insuffisance de ses 
satisfactions. Mais ces conclusions n'étaient pas 
dans leur perspective, « et précisément nous ver-
ron* que les Père» se sent appuyés, comme sur 
une base incontestée, sur l'œuvre rédemptrice du 
Sauveur pour établir la véritable notion de sa 
personne (2). » 

•D'autre part, l'idée d'une satisfaction pénalo 
pour les hommes et à la place des hommes im
plique une faute, une déchéance, une souillure 
dans l'humanité. Dès lors, repousser, avec Pelage 
et les rationalistes de notre époque, la croyance 
au péché originel, c'est combattre du coup le 

i l ) S. IGNAT., Smyrn., I, I V . 
(2; J. RIVIÈRE, Le Dogme de la RêdempHm, c. I I . 

MYSTÈRE DE LA RÉDEMPTION 5 
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dogme de la satisfaction universelle pour le genre 
(humain (1). 

Àbélard, avec ses tendances naturalistes, ne de
vait pas comprendre l'efficacité objective de la 
satisfaction : aussi bien la rédemption pour lui, 
n'a-t-elle d'autre effet que d'allumer en nous 
î'amour de 'Dieu par la passion de Jésus-Christ (2). 

Hermès n'a rien vu des divines harmonies de 
la salisfactio vicaria. La miséricorde, pen&e-l-il, 
s'oppose à ce que Dieu demande une compensa
tion pénale pour le péché, et la mort du Christ 
a pour fin seulement d'exciter en nous, par cet 
effrayant spectacle, l'horreur du mal (3). 

Pour Guenther la satisfaction de Jésus-Christ 
consiste à rétablir l'équilibre entre Dieu et le 
genre humain ; rompu par la désobéissance du 
premier (homme, cet équilibre est reconstitué par 
l'obéissance du nouvel Adam. Malgré l'emphase 
de son langage et l'ambiguïté de ises expressions 
il en arrive à vider de toute efficacité objective 
l'expiation du Rédempteur (4). 

Mais ce sont surtout les protestants rationalistes 
qui se «ont fait une spécialité d'attaquer le dogme 

(1) Ainsi , M. Augus te SABATIBR, a p r è s a v o i r n i é le péché 
or iginel , déc la re q u e « le dogme de l a Rédempt ion n ' a p l u s d e 
fondement et qu ' i l r es te d é s o r m a i s en l ' a i r ». La doctrine de 
l ' expia t ion et son évolution historique, P a r i s , FISCHBACHER, 

1903, pp . 5-9. 
(2) Cf. P. CLXXX, 1050, CLXXXVIII, 833-83«. 
(3) Cf. Dogmatik, 3, 336. 
(4) Cf. Vorschule, IT, 343. 



de la satisfaction, depuis les Sociniens jusqu'aux 
plus récents cxégètes. 

Tandis que les premiers réformateurs avaient 
exagéré étrangement l'idée de la substitution, au 
point de prétendre que Jésus-Christ .avait enduré 
les peines de l'enfer, Socin nia résolument le 
sacrifice de la croix et la réalité de l'expiation 
pénale. Le Christ, dit-il, a prêché la voie du salul, 
soit dans sa personne, soit dans les faits de sa 
vie, soit en ressuscitant des morts; il nous a donné 
l'exemple, il nous excite à la confiance et nous 
provoque à l'amour de Dieu. Quant à. satisfaire 
pour nos péchés, il n'en est rien, et c'était, d'ail
leurs, inutile. Jésus-Christ est donc un idéal à 
imiter, un ami qui nous prêche, nous encourage, 
nous préserve ; il n'est pas le Sauveur ( 1 \ 

Ces erreurs, réfutées depuis longtemps par les 
théologiens catholiques, en particulier par Bil-
luart, dont la tlhèse restera sur ce point un modèle 
du genre (2), ont été reprises, au dix-neuvième 
siècle, rajeunies, présentées sous un aspect nou
veau qui semble les embellir et les rendre sédui
santes, par le célèbre professeur de Gôltingue, 

(1) De l à l e t i t r e de l ' o u v r a g e de SOCIN : De Christo Serva-
tore. Chez les Pè re s , Scrvator est bien l ' équ iva len t de Salvator, 
m a i s d a n s l a pensée de Sociri, le t e r m e désigne celui qui a i de 
et p réserve , n o n p a s celui qu i sauve, dél ivre , rachè te , en 
p a y a n t u n p r i x p o u r le péché à l a p l ace d u pécheur . 

(2) BILLUART, d isser t . XIX, a r t . 4. — Cette thèse de C i l l u a r t 
est c o m m u n é m e n t c i tée c o m m e u n modèle . Cf. n o m . J ANS s EH s 
De Deo Homine, t. u, p . 774, net; % J. r i w B r b ; Le Dogme de 
la lïëdemstim; p . 17, n«»t. 
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Albert Ritschl. Dieu est père, Dieu est amour, et, 
sachant que le péché est pure faiblesse, il ne sau
rait éprouver une colère contre le péché ni exiger 
un châtiment ou une expiation de la part du pé-
ohcur. Toute la mission de Jésus-Christ consiste 
à délivrer l'homme du sentiment de sa coulpe el 
à lui révéler l'amour divin, qui pardonne cl 
justifie (1). 

Etrange manière de concevoir Dieu et le péché! 
comme si Dieu n'était pas la Sainteté en même 
temps que l'Amour ! «comme si le péché n'était 
pas précisément un défi à l'Amour et un mépris 
de l'Amour (2)! 

M. Auguste Subaticr a fait passer en France ce* 
Ihéories. La mort de Jésus-Christ n'a pour lui, en 
définitive, que la valeur d'un exemple, exemple 
qu'il déclare d'ailleurs .sublime, plus beau et plus 
admirable encore que la mort de Socralc et celle 
des martyrs, que le sacrifice de Leónidas, do 
WinkeMed ou du chevalier d'Àssas (3). 

(1) Alber t RÏTSCTÏL, La doctrine chrétienne de la justificaiiov 
n de la réconciliation, Bonn . 1889. — Cf. H e n r i SCIIOEN, Le* 
origines historiques de la théologie de Ritschl, P a r i s , FJSCNBA-
CH&R, 1893. 

(2) Ce qui est ca rac té r i s t ique d a n s la théor i e dp Ri t scn l et rtr. 
ses disciples c'est l a néga t ion ou la méconna i s sance du pécbé 
mor te l . I l est donc nécessaire , dans u n t r a i t é de l a Rédemp
t ion, de b ien fa i r e c o m p r e n d r e t o u t d ' abord ce qu ' ex ige la 
r é p a r a t i o n complète d ' u n e fau te g r ave . Tel a é t é l 'objet de 
n o t r e précédent enap i t r e . 

(3) Auguste SABATIER, EsquUse d'une philosophie de la reli
gion. Voir auss i La doctrine de l'expia lion et son évolution 
historique, où M. Augus te Saba t io r expose les mémos théor ies 
s u r t o u t p p . 89-9"7-Q3. 
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M. Karnack €t ses disciples, tant en France 

qu'en Allemagne, prétendent que la thèse de In
satisfaction Gsl le fruit des spéculations des théo
logiens occidenLaux et non point renseignement 
de la primitive Eglise ni celui de Jésus-Christ. 
Pour faire justice de ces assertions rationalistes, 
M. l'abbé Rivière n'a eu qu'à retracer l'histoire 
complète du dogme de la Rédemption (1). 

Enfin, au dire des modernistes, celte doctrine 
ne serait pas évangélique, mais paulinienne : 
erreur condamnée par le Saint-Office, le 3 juil
let 1907 (2). 

La théologie, ou plutôt la foi catholique, en
seigne que Jésus-Christ a offert à Dieu, à notre 
place, une véritable satisfaction pour tous nos pé
chés. Quand nous disons qu'il a satisfait à notre 
place, nous n'entendons pas qu'il ait pris notre 
culpabilité, qu'il ait été puni comme un vrai cou
pable pour id'autrcs coupables. Les protestants de 
l'origine, ayant totalement défiguré cette notion, 
enseignaient que Jésus-Christ, pendant sa vie et 
à sa mort, fut vraiment, l'objet de la malédiction 
et de la colère de son Père et qu'il dut subir pour 
1rs pécheurs les peines infernales (3). La portée 

(1) Les théor ies de Ri t sch l , d e M. A. Saba t i e r . de M. Upr-
naclc, conce rnen t auss i l ' œ u v r e du Chris t , l 'Egl ise . On en t rou
vera l 'exposé et. l a r é fu t a t i on clans le r é cen t ouvrage de 
Mgr BATIFFOL : L'Eglise naissante et le catholicisme. 

(2) Décret Lamcntabili, p r o p . XXXVIII . 
(3) M. Auguste Saba t i e r [La doctrine de Vexpialion, pi>. 66 

e t 67) p résen te c o m m e u n e conséquence log ique d e l a doc t r ine 
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de la satisfaetio vicaria est celle-ci : Jésus-Christ 
reliant toujours innocent, toujours agréable à son 
Père, a soldé pour nous et gratuitement la rançon 
due à la justice divine à cause de nos péchés, sem
blable h un bienfaiteur libéral payant pour ses 
sujets la dette qu'il n'a jamais contractée lui-
même. En d'autres termes, le Rédempteur a pris 
sur lui la peine de nos faute», sans en avoir ja
mais encouru ni accepté la coulpe ou la souillure, 
et il a offert une réparation égale, supérieure 
même, à l'offense faite à Dieu par tous les crimes 
du genre humain. 

S'il n'y a pas à ce sujet de définition explicite 
et formelle (1), le dogme est équivalemment 
affirmé dans les symboles de foi et les allusions 
des conciles. C'est pour nous, hommes, et pour 
noire salut, dit le Symbole de Nicée, que Jésus-
Christ est descendu des cieux, is'est incarné, s'est 
fait fbomme et a souffert (2). L'Eglise nous fait 
chanter cette profession de foi, dans la formule 
de s a i n t T h o m a s ce t te t h é o r i e , « n e les pr inc ipes t homis t e s 
repoussen t avec évidence ! P o u r que Jésus-Christ, p û t sa t i s fa i re 
p o u r les pécheurs , i l deva i t ê t re lu i -même agréab le à eon 
P é r e ; l a no t ion du m é r i t e et de l a sat isfact ion d a n s saint-
T h o m a s exige cela : celui q u i m é r i t e e t sa t i s fa i t est a g r é a b l e 
à ce lu i qu i récompense le mér i to e t accepte la sa t i s fac t ion . 

(1) Le Conci le du V a t i c a n a v a i t r é d i g é u n e dé f in i t ion qu 'on 
n ' e u t p a s l e t emps d ' e x a m i n e r . L e s c h é m a p r é p a r a t o i r e p o r t a i t 
ce canon : « Si quis n o n confi tetur i p s u m Deum V e r b u m in 
a s s u m p t a c a m e pa t i endo e t m o r i e n d o pro peccatis nostris, 
potuisse satisfacere vel vere et proprie aatisfecisse. A, S. >< 
Le proje t de c a n o n est déjà , a l u i seul , u n t émoignage de l a 
foi ca tho l ique . 

(2) DfiNZING&R-BANNWART, 54. 
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Ce dogme fait partie du dépôt des Ecritures. 
Il faut citer, en premier lieu, la prophétie d'ïsaïe 

(1) Sass., VI, c, VII . 
(2) CONC. EPHBS., c a n . 10 ; DENZINŒR-BANNWABT, 122. 
O) ma.. 86. 

devenue définitive après les conciles de Constan-
linople, d'Ephèse et de Chalcédoine : Pour nous, 
hommes, et pour notre salut, Jésus-Christ est des
cendu des cieux, s'est incarné par la vertu du 
Saint-Esprit dans le sein de la Vierge Marie et 
s'est Tait homme. C'est pour nous aussi qu'il a été 
crucifié, sous Ponce-Pilate (1). Les Pères d'Ephèse 
déclarent que Jésus-Christ est le pontife de notre 
religion et qu'il s'est offert pour nous à Dieu lo 
Père comme une victime de suave odeur (2). 

Le Concile de Trente ajoute : « Lorsque nous 
étions ennemis, le Christ, à «cause de l'immense 
charité dont il nous a aimés, nous a. mérité la 
justification par sa très sainte passion sur l'ar
bre de la croix et il a offert une satisfaction pour 
nous a Dieu le Père : Pro nobis Deo Patri satis
fecit (3). 

II 

L E TÉMOIGNAGE DE L ' É C R I T U R E 



connue sous Te nom de Poème du Serviteur de 
lahvê, que le Targoum appliquait déjà au Mes
sie. L'interprétation des Père» est unanime à re
connaître dans ces passage», surtout dans L U , 13, 
ï-ÏII, 12, une prédiction de l'œuvre de la Passion 
de Jésus-Christ. Ge n'est que vers la fin du dix-
huitième siècle que l'interprétation messianique 
fut abandonnée par l'exégèse rationaliste, comme 
impliquant une prophétie, c'est-à-dire une impos
sibilité. Toutefois des auteurs cle grand renom 
défendaient encore le sens traditionnel (1). 

Parmi les critiques actuels, les uns tiennent 
pour le .sens collectif, voyant dans le Serviteur de 
lalwé la personnification du peuple d'Israël, 
soit de l'Israël historique, soit de l'Israël idéal ; 
d'autres y ont vu un contemporain du prophète, 
un martyr inconnu. L'exégèse catholique peut se 
résumer en un mot : unanimité constante à lire 
dans ce passage, pris au sens littéral, une des
cription prophétique de la Passion de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ (2). 

\près avoir établi l'authenticité de ces textes, 
le P. Condamin défend l'interprétation messiani
que et répond aux objections, d'une manière si 
victorieuse que le P. Lagrange a pu écrire : « L'au
teur s'arme de toutes les ressources de la critique 

(i) P . CONDAMIN. S . J . , Le livre d'isaïe (Par i s , LCCOFFIIE, ta05), 
p . 326. 

(?) P . CONBAMW, Le livre d'Isaïc, p . 3S7-330. 



moderne, pour démontrer, conformément à la 
tradition, que le Serviteur est une seule personne 
et que le tableau de ses souffrances et de sa gloire 
ne s'est réalisé qu'en Jésus. L'argumentation est 
très bien menée et nous paraît irréfutable (1). » 

Avec ces preuves décisives de îa critique. le 
théologien peut invoquer des autorités plus irré
cusables encore : le témoignage des Pères, qui 
sont unanimes sur ce point (2), et le témoignage 
du Nouveau Testament, qui interprète ainsi l'ora
cle prophétique : « Pour que fût accompli ce 
qu'avait écrit Isaïe, le prophète : Il a pris sur lui 
nos infirmités(3). » Noire-Seigneur se l'applique h 
lui-même : « Il est écrit du Fils de l 'homme qu'il 
doit souffrir beaucoup et être méprisé (4). « L M 
Actes nous représentent l'eunuque éthiopien li
sant le prophète Isaïe. Le passage était celui-ci : 
<i Comme une brebis, il s'est laissé conduire à la 
mort, et comme l'agneau devant celui qui le tond, 
il n'a pas ouvert la bouche. » S'adressant à Phi
lippe, l'eunuque lui dit : ce Je t'en prie, de qui 
parle ici le prophète, de lui ou d'un autre? » Et, 
partant de ce texte, Philippe lui annonça Jésus(5). 

(1) P . LAGRANGE. Revue Biblique. 1909. Recensions, P. 281. 
(2) Le P . C o n d a m i n i n d i q u e (p. 326-327), les passages des 

Pè re s , depu i s s a i n t Сьймвит d e Rome j u s q u ' à sa in t CHRreos-
т о м в et THÉODOKET. 

(3) MATTH.. VI I I . 17. 
(4) MARC, IX, 16. 
<&) Авт., VIII, 38-35. 
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— L'apôtre saint Pierre donne la même interpré
tation (1)* 

Il est donc certain que Jésus-Christ et la primi
tive Eglise ont affirmé le caractère messianique 
du célèbre poème. 

Celte messianité une fois admise, nous trou
vons là tous les éléments de la doctrine de la sa
tisfaction, Tidée plénièrede la substitution volon
taire, qui domine toute la théologie de la Ré
demption, une disposition divine, un plan provi
dentiel, en vertu duquel le Messie meurt pour les 
péchés du peuple. 

Quatre idées principales, c'est-à-dire tout le 
fond que contient la théorie de la satisfactio vica-
ria, sont énoncées dans cette prophétie. D'abord, 
le Messie porte sur lui la peine de nos fautes et 
c'est pour nous qu'il subit sa passion : « Il a pris 
sur lui nos souffrances et de nos douleurs il s'est 
chargé ; il a été transpercé pour nos péchés, il a 
été broyé pour nos iniquités... Tous, nous étions 
errants comme des brebis ; chacun suivait sa pro
pre voie : et Iahvé a fait tomber sur lui l'iniquité 
de nous tous. » En second lieu, c'est un innocent 
qui souffre : n'ayant pas besoin pour lu5 de ses 
satisfactions, il les cède au peuple coupable, et 
cette substitution est agréée par le Seigneur : 
« Tl n'y eut point d'injustice en ses œuvres et 

(I) PET., I I , 22. 
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point de mensonge en sa bouche, mais il plut à 
Iahvé de le broyer par la souffrance. C'est pour 
le péché de mon peuple qu'il est mis à mort.. » 
En troisième lieu, parce qu'il prend sur lui la 
peine de nos péchés, il nous en décharge, nous 
en délivre, en sorte que ses souffrances ont la 
valeur d'une expiation pénale qui sauve et guérii 
le genre humain : « Le châtiment qui nous sauve 
a pesé sur lui et par ses plaies nous sommes gué
ris. » Enfin, par sa Passion, le Messie nous récon
cilie avec Dieu, nous justifie devant lui, nous mé
rite les biens surnaturels, ainsi que la prospérité 
de son Eglise : S'il offre sa vie en sacrifice pour 
le péché, il aura une postérité ; en ses mains 
l'oeuvre de Iahvé prospérera... Le juste, mon 
Serviteur, justifiera des multitudes, lui qui a 
intercédé pour les pécheurs (1). » 

Le Nouveau Testament affirme équivalemnvent, 
h maintes reprises, ces idées de substitution et 
de satisfaction. On peut grouper sous quatre chefs 
les textes qui les expriment. D'abord, ceux qui 
entendent de Jésus-Christ la prophétie du Servi
teur de laihvé dans laquelle nous venons de mon
trer clairement enseignée cette substitution vo
lontaire du Messie à la place de l'humanité 
pécheresse. Nous avons vu que Notre-Seigneur fait 

(i) T r a d u c t i o n û u P . CQHOAMIN. — Cf. P . SÉRAPHIN PROTIK. 
Le Messie souffrant dans la pensée Juive, R a v u e Auffust ia ienne, 
15 Janv ie r 1907. 
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Miusion à cet oracle et que saint Mathieu, saint 
Pierre, le diacre Philippe, échos authentiques de 
sa doctrine et témoins de la foi de l'Eglise nais
sante, l'appliquent résolument au Sauveur. 

En second lieu, les textes où il est dit que Noire-
Seigneur prend sur lui, porte sur lui les péchés du 
monde pour en subir la peine à notre place : Voici 
l'agneau de Dieu qui porte les péchés de l'uni
vers, s'écrie le Baptiste en apercevant Jésus (1). 
C'est lui, redira plus tard saint Pierre, c'est lui 
qui a porté en son corps sur la croix nos propres 
péchés (2). Lui qui n'avait point de péché, ajoute 
saint Jean, il est venu pour porter nos péchés (3). 
Qu'est-ce donc que porter nos péchés ? N'est-ce 
pas les prendre, pour ainsi dire, à son compte, 
pour nous en décharger nous-mêmes? N'est-oe pas 
se substituer à nous ? En troisième lieu, les pas
sages qui nous représentent Jésus versant pour 
nous une rançon, un prix. Il est manifeste que 
celte idée de paiement implique celle d'une satis
faction ou d'une compensation offerte à Dieu 
pour nos fautes. Jésus-Christ parle lui-même 
d'une rançon qu'il donne pour l'humanité et qui 
n'est pas autre que sa vie (4). Saint Paul (5), ei 

(i) ETANQ. JûAR.. I . 529. (2) I PET., II» 22. (3) I JOÀN., I I I . 5. 
(4) MATTH., X X , 98. — P o u r la ré fu ta t ion des t héo r i e s ra

t ional i s tes on peut consu l t e r P . SÉRAPHIN PROTIN, Le Messie 
souffrant dans les Evangiles, Revue Augus t in i enne , 15 m a r s 1907. 

(5) Cf. P . SÉRAPHIN PROTIN, Jésus crucifié dans la théo
logie de saint Paul, e t La théologie de saint Paul, Revue 
Augus t in ienne , tt av r i l 1906, 15 février e t 15 av r i l 1008. 
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III 

L E TEMOIGNAGE DES P & H B S 

Nous avons rapporté précédemment (5), le té
moignage des Pères apostoliques et des premier? 
écrivains ecclésiastiques ; il nous reste à montrer 
comment les docteurs des âges suivants ont com
pris et exposé ce dogme. 

(1) I Cor., VI , 28 ; VII , 23 ; I PBT., I , 18. 
(8) JOAN., X, 11, 18. 
(3) MATTH., XXVI, 28 ; MARC, XIV, 24 ; LUC, XX, 20. 
(4) I Cor., VI, 2 0 ; VII , 23. — I PET., I. 18. — I JOAN., I, 7 ; 

I I . 2 ; IV. 10. — Apoc, I , 5 ; V, 2-9; VII, 14 ; XI, 6 ; XIV. 4 ; 
XXII , 14. 

fô) Chap i t r e I, p . 17, ss. 

saint Pierre, pour nous faire comprendre noire 
dignité, rapcllent que notre valeur est inestimable 
el que nous avons coûté un grand prix (1), En 
quatrième lieu, les textes où il est expliqué que 
cette rançon c'est la mort de Jésus-Christ, que ce 
prix c'est son sang1. La vie du Pasteur donnée 
pour sauver le troupeau (2), le sang du Ghrisl 
répandu pour remettre les péchés (3), acquitter le 
prix que coûtent les hommes (4) : voilà, certes, 
un enseignement qui contient l'idée de la substi
tution volontaire, en môme temps que celle du 
sacrifice expiatoire. 
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Voici Tidée de la satisfaction vicaire expliquée 
par Origène : C'est nous, dit-il, qui avions mé
rité les soufflets et les crachat» ; le Christ nous en 
a préservés en les acceptant pour lui ; il a souffert 
la mort à notre place, afin que nous n'ayons pas 
à mourir pour nous-mêmes. Il a pu porter les 
péchés du monde, les prendre sur lui et nous en 
décharger parce qu'il était lui-même sans péché, 
entièrement pur devant Dieu (1). 

Saint Athanase établit la valeur satisfactoire 
de la passion en rappelant que le Verbe a pris 
un corps afin de pouvoir mourir pour tous et que, 
en offrant oe corps comme une hostie immaculée, 
il a payé ce que nous devions à la mort et nous a, 
en toute justice, rendus à la vie de la résurrec
tion (2). Et, pour exprimer plus nettement l'éco
nomie de la substitution, le saint Docteur ajoute : 
Le Qhrlst a payé notre dette à notre place (3). 
Athanase se sert d'un mot très énergique pour 
rendre sa pensée : avttyuxov ; Jésus-Christ a si 
bien pris notre place que sa vie est le prix de la 
nôtre, est donnée pour la nôtre (4), 

Ce terme, un des plus expressifs de la substitu
tion, revient plusieurs fois aussi chez Eusèbe de 
Césarée (5). 

(1) P . C, XI I I , 1761 ; XIV, 100, 
(2). Cf. ATHANAS., Ora t . De încurn. Verbl, 9 ; P. <?., X X ? , U'2. 
(3) Orat . I I . 60-69; P. G.t XXVI, S37-29&. 
(4) P . G., XXV, 118. 
<5) EçflEB., Demofâtr&t. Evang., P. G., X7CII, 724-726. 
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Nous entendons le même.écho chez saint (iró-
goire de Nysse : Jésus-Christ s'est offert lui-même 
en rançon pour nous. Aussi bien devons-nous 
vivre pour lui, lui qui nous a acquis comme sa 
propriété, par un admirable échange, en don
nant pour prix sa propre vie (1). 

La rançon suffisante pour tous les hommes, 
s'écrie saint Basile, la rançon unique, la voici, on 
Ta trouvée : c'est le ^aint et très précieux sang du 
Seigneur Jésus-Christ. Voilà pourquoi nous som
mes achetés à un prix inestimable... Regardez ce 
prix qu'il a fallu payer pour votre rachat; recon
naissez votre dignité : Vous qui valez le sang du 
Christ, ne devenez plus l'esclave du péché (2). 

Saint Chrysostome ne se contente pas d'affir
mer le dogme de la substitution, il le dramatise. 
Voici un brigand sur le point de subir la mort, 
un roi lui substitue aon fils unique et transporte 
sur l'innocent la peine du coupable. C'est ce que 
Dieu a daigné faire ; les hommes devaient être 
punis, il a donné son fils à leur place... Jésus-
Christ, de son côté, se livre volontairement pour 
nous, comme un ami héroïque, qui, voyant un 
condamné à mort, s'offre de lui-môme à prendre 
sa place pour l'arracher au supplice (3). 

(1) GREQOR. N Y S S . , De Perfect. Christian, forma ; P. (?., 
XkVI, 261-262. 

(2) BASIL.. In psalm., XLVIII , 4-3 ; P . O., XXIX, « ( M i l , 452. 
(3) Komil. VU in T U . 8, P. a.t L2UI, 037 ; — e t ffdmtt. I I I , 

in Gal.t 5 ; P. ff., LXI , 05*481 
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Pour saint Cyrille d'Alexandrie, Jésus-Christ 
est l'échange de notre vie k tous, notre rançon 
surabondante ; nous avons payé en sa personne 
la peine due à nos péchés, en sorte que Dieu n'a 
pas à en exiger d'autre (1). 

Les Pères Latins traduisent dans leur langue 
moins riche, plus précise, le même enseigne
ment. Le Christ, dit saint Amhrcîse, a souffert 
pour nos péchés ; il a été fait péché pour nous, 
non pas qu'il soit devenu péché, mais parce qu'il 
a pris la peine de nos péchés, de m Ame qu'il a 
été fait malédiction en portant la malédiction qui 
pesait sur nous. Nous avions contracté une dette 
de sang ; le Seigneur est venu, il a payé à notre 
place, en offrant son sang pour nous (2). 

Saint Augustin exprime sa pensée dans ce style 
plein d'antithèses qui donne plus de vie et plus de 
relief a la vérité : Si le Christ n'avait payé ce 
qui n'était point sa dette, il ne nous aurait pas dé
livré de notre dette (3). Tl a daigné subir la peine 
du péché sans le péché... Il veut bien souffrir une 
mort qu'il n'a pas méritée, pour ceux auxquels 
il devait donner une vie qu'ils ne méritaient 
point (4). Il a pris sans la faute le supplice qui 

(1) P. G., LXVI1I, ¡293-297, 972, e t LXIX, 480, 548. 
<2\ P . XV. 1818 ; XVI. 828. 833, 209-300. 
(») Scrm. CÏJV ; P. XXXVIII . 845. 
(4) « Commendans ergo d i l ec t ionem in eos qufbus e r a t da-

fu rus indebMam viîam pati pro eis volu i t indebitam mor-
tem. » Cont. âvas Epm Pelaq.. Ub. IV, c . I I , 6. P. L., XLIV, 
¿13. 



nous était réservé, afín de pouvoir à la fois effacer 
notre faute et mettre fin à notre supplice (1). 

C'est sous une forme analogue que ces idées soni 
préienlôes par sain!: Grégoire le Grand. Lo Ré
dempteur a payé par son trépas la dette du genrr 
humain, et, en subissant une mort qu'il ne méri
tait pas, il nous délivre de la mort que nous avions 
méritée (2), C'est bien un innocent qui est puni 
pour des coupables, mais il accepte tout cela vo
lontairement. D'ailleurs, s'il ne souffrait pas un?? 
mort qu'il n'a point méritée, il ne nous délivre 
rait pas de la mort que nous méritons alte
rnent ( 3 ) . 

Saint Anselme, après avoir établi que les œi -
vres de l'Homme-Bieu ont une valeur infinie (4 
montre que tous ses 'résors nous sont abandonné?. 
}, nous, ses frères (5). Jésus a pu satisfaire pour 
nous, parce qu'il fnifc un avec nous, et qu'en lui 
Ja nature humaine donne à Dieu, pour nous, un 
payement auquel il n'était \.amt tenu et que uout-
devions verser nous-mêmes (G). 

{V * flnLoepît Chrisît-î3 s i n o t u s u p p l i c i u m n o s t o i i n , m 
hiCs. d - ' iverot n o a t r u m i c r U z m fjt û r î i v t **lutn s n p p ^ c ' l î £ t l U { ) J -
trr.ni. » Contra Faust.* XIV, 4 ; P . L . , X\Al, £57. Vox* im-
é U v i ? détaillée, voir E . POiTAMá, Dltüov. ïhêfth: S. Auav.-
'in. 

(2) Moral., iib. I V . c . S r i X . 6 5 ; P. L„ TSLXV. 6Í* ; 
Mann. XXXIX in J ïranff . , 3 ; 1». L . , La.aVJ, 1239. 

tz, ?«roraz., iib. m, c . xxv. 27; / \ í-,. v\ fir. 
(4) Ci tr D e i i a - H o m o , c . X . 

tt) fur 72cus-namo9 ce 

M Y r r È R E DE LA RÉDEMPTION *> 



IV 

Voilà les preuves de la tradition. Ces témoigna
ges nous ont signalé la raison théologique, fonda
mentale, que nous allons maintenant exposer plus 
longuement, d'après saint Thomas. 

Le Christ et les hommes ne sont qu'un tout, for
ment une seule personne mystique, ainsfi que la 
tête et les membres. D'où il suit que les satisfac
tions du Sauveur peuvent se déverser sur tous ses 
fidèles et leur appartenir comme aux membres de 
son corps ( l) . 

Tel est le principe qui régit la théorie de la satis
faction vicaire. Il faut se rappeler que Jésus-Christ 
est le nouvel Adam, qu'il a été, comme l'ancien, 
établi par Dieu chef de l'humanité, que nous som
mes contenus en lui comme nous étions portés 
dans le premier homme. De même donc que le 
péché d'un seul nous fait tous mourir, la justice 
d'un seul peut se répandre sur tous et rendre h 

(1) « C a p u t e t m e m b r a e u n t q u a s i u n a pe r sona m y e t i c a ; e t 
ideo gat isfact io Olirieti a d о п т ее fideloe p e r t i n e t sic u t *d 
sua m e m b r a . » ÎXI P . , q. 4& a . 2, a d l. 

LA RAISON THÉOLOGIQUE! 
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tous la. vie (t).Le Rédempteur a reçu une double 
grâce : une grâce personnelle, qui le sanctifie lui-
même, comble des dons surnaturels son âme et ses 
puissances avec toutes leurs capacités ; une grâce 
capitale, qui le sacre roi et chef de tous les appelés, 
efc lui donne de mériter et de satisfaire pour eux. 
de même que les influences de la tête se commu
niquent aux diverses parties de l'organisme. C'est, 
en fait, une seule grâce qui exerce ces deux rôles, 
commo c'est par la même réalité que le soleil est 
chaleur et qu'il réchauffe notre globe (2). 

Constitué par sa grâce capitale, notre représen
tant officiel, tous ses trésors peuvent profiter aux 
membres de la famille humaine, parce que ce pont 
aussi ses membres à lui. 

Il y a dans ses actes divers genres de valeurs : 
une valeur satisfacfcoire, celle qui nous intéresse 
pour le moment, et une valeur méritoire dont nous 
aurons à nous occuper dans la suite ; et toutes les 
deux sont infinies, à cause de la personne infinie 
dont elles sont la propriété. Ainsi, par vocation 
essentielle, par droit de naissance, en vertu de la 
grâce qui l'établit rédempteur, Jésus-Christ a un 
mandat universel, il est en état de mériter ei do 
satisfaire pour tous les hommes. 

La substitution alors devient aussi naturelle 
Qu'elle est .admirable. — On conçoit difficilement, 

(1) Cf. I Cor., XV, 47-49; Rom.$ V, 16; Ephea., I , ï î , 
(2) Cf. «. THOM.. I I I p . , QQ. 7 e t Ê. 
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dtra-t-on, que, le fils d'un roi s'offrant spontané-
ment à payer de sa vie la peine capitale méritée 
par les sujets de son père, celui-ci puisse agréer 
rechange. — C'e&t que la comparaison, utile seu
lement pour faire comprendre l'amour de Dieu «4 
do Jésus-Chris!- à notre égard et employée à ce 
titre par les saints Pères, cesse d'être exacte dòs 
qu'on l'applique dans Tordre humain. Ce fils royal 
n'est pas le mandataire-né, le représentant-né des 
coupables ; il n'a pas reçu une qualité foncière qui 
l'établit médiateur ; la substitution ne peut être 
qu'extrinsèque, purement artificielle, purement 
légale, sans effacer la culpabilité, sans justifier 
les criminels devant la conscience. De plus, ce 
juge, ce roi, simple vengeur de Tordre et n'ayant 
point un droit absolu de vie et de mort, ne peut à 
son r * ê prendre la vie do l'un pour celle des au-
!tt'o = . I/O durisi, au contraire, est essentiellement 
tncldi.itour ; sa mission consistant h nous représen* 
fpr, il est par destination primordiale, par droit de 
nairsanoR, notre substitut ; il possède en lui une 
perfection intérieure qui lui permet, on satisfai* 
Kant à son Père, d'effacer nos fautes, de purifier ci 
de justifier ies âmes de ceux dont il accepte le 
Fupplice, 

Il ne s'agit donc pas d'une fiction purement juri
dique, comme le disent les rationalistes ; la doc
trine de la satisfaction est autrement profonde : 
JésuS-Chrfct offre à son Péro une réparation qui 



est, de sa nature, intrinsèquchiënt suïiïa^nî'-j ¿1 -1 

sanctifie intérieurement ceux qui sont téolleiueni 
ses membres. 

D'autre part, Dieu intervient comme ju№ .su 
prême, comme maître souverain de qui relève 
toute existence et qui, ùe ce chef, peut très bien 
agréer l'immolation volontaire du Christ acceptant 
ïa mort pou s nous l'éviter à nous-mêmes. 

Dès lors, l'objection rationaliste (1) que l'inno
cent ne doit pas Otre puni pour les coupables 
tombe d'elle-même, ou plutôt devient un argument 
de plus en faveur -de la doctrine catholique, 
justice parfaite, en effet, est intéressée à ce que 
l'innocent paye pour des coupables dont il est ? c 
représentant-né et qui sont comme ses membres, 
3i k substitut était criminel lui aussi, il aurait 
besoin de ses propres satisfactions, et le pardon dos 
autres ne pourrait être qu'une œuvre de miséri
corde gratuite. C'est précisément parce qu'il est 
innocent qu'il peut nous céder sa valeur expia
toire et que notre pardon devient affaire de jus
tice, non moins que de miséricorde : par rapport 
aux membres, qui n'ont rien payé eux-mêmos, 
c'est uniquement œuvre d'amour ; par rapport au 
Chef, qui a versé tout le prix, c'est œuvre de jus
tice. En d'autres termes, Jésus Christ, notre cau-

(1.) C'est celle de SOC1N (Praelect. tlteol., c. 16-18) e t de 
modernes disciples. Cf. A. SABATIER, La doctrine de Vetc^ia* 
tiov, pp . 68 B S 
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Mon, a droit à ce que nous soyons pardonnes ; pour 
nous, qui n'avons point satisfait, ce n'est pas en 
vertu d'un droit personnel que nous recevons la 
justification, mais en vertu de la charité immense 
de notre Sauveur. Justice et miséricorde, voilà la 
merveille de la Rédemption. « O ineffable dispo
sition ! s'écrie à ce propos saint Anselme. Le cou
pable est pardonné parce que l'innocent est fla
gellé ! Le maître acquitte la dette que le serviteur 
a contractée! C'est moi qui m commis l'iniquité, 
et c'est vous, ô Jésus, qui payez pour moi et qui 
subissez mon châtiment! (1) » 

Si la Rédemption, considérée du côté de Jésus-
Christ est une œuvre de justice parfaite, il s'ensuit 
que les satisfactions de notre Chef sont entière
ment suffisantes, absolument équivalentes, sura
bondantes même, pour tous les crimes du genre 
humain. Telle est la thèse qu'il nous reste à exa
miner. 

V 

LA SURABONDANCE D E S SATISFACTIONS 

On peut dire que c'est là une vérité certaine qui 
appartient au dépôt de la foi catholique. Les théo-

(1) S. ANSHLM., Orat.9 il: P. t . f GLVI I I . 860-661. 
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logions ont pu discuter sur des points accessoires, 
comme nous le dirons bientôt, chercher d'où la 
satisfacbion tire sa valeur, de la dignité même des 
actes ou seulement de l'acceptation de Dieu ; mais 
ils sont d'accord sur le fond de la doctrine. 

Les témoignages de l'Ecriture sont catégoriques 
et précis. Saint Jean a posé ce principe universel, 
extrêmement fécond : Jésus est une victime de 
propitiation pour nos péchés, non seulement pour 
les nôtres, mais pour ceux du monde entier (1). 
Saint Paul s'est plu à faire ressortir les supério
rités de la Rédemption sur la faute : il y avart 
abondance du côté du péché, il y a surabondance 
du côté de la grâce (2). Pour que ces paroles soient 
vraies dans toute leur plénitude, et par rapport h 
Dieu et par rapport aux hommes, il faut que la 
Rédemption apporte aux hommes plus de bien 
que la chute ne leur a fait de mal et rende à Dieu 
plus d'honneur que le péché ne lui a fait d'injure» 

Quelques textes des Pères suffiront à nous ren
seigner sur la tradition. « L'injustice des pécheurs, 
dit saint Cyrille de Jérusalem, n'était pas de la 
taille de la justice du Christ, moirt pour nous; 
nous n'avions pas péché autant que justifie Celui 
qui a livré son âme pour nous (3) ». 

Selon la belle comparaison de saint Chysostome, 

(!) I JOAN., H . 2. 
(2) Дот., Y, 15-20. 
(3) S. OTIUI-Б. niBHOSOb.. Cateche*,, XITî , » . 3 Î : P. G4 

X X X I I I , 81S. 
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•о Christ a payé surabondamment notre dette, au
tant que le vaste océan dépasse en grandeur une 
goutte d'eau (1). 

Saint Cyrille d'Alexandrie emploie fréquem
ment le terme d W a Ç w ç , qui traduit très bien 
"équivalence efc la surabondance de la salîrifdc-
uon(S). Il ajoute : « Un aeul est, mort рода tous, 
»*»ui les surp4ssa.it tous en dignité... il avait plus 
de valeur que tous les hommes К la fois, plus 
même que la création tout enWère, puisque, louten 
étant homme parfait, il restait le Fils unique do 
Dieu (M) » . 

Goncluons, avec sahïb A n s c ï m e , que la vie si 
sublime et si belle de l'Homme-Dieu suffit à solder 
tout ce qui est dû pour les péchés du monde entier, 
et plus que tout cela à l'infini : Ut sufficere posdt 
ad solvendum quod pro peccatis talhis R^VNDZ 

debetur, et plus in infinitum 
Aussi bien le pape Clément VI a-t-il pu résumer 

en ces mots les enseignements du magistère su
prême : « Ce n'est point par Гот et l'argent corrup
tibles, mais par le sang précieux de l'Agneau im
maculé que nous sommes rachetés. Ce sang, le 
Christ nous l'a donné en abondance et comme par 

(1) fi. OHAY80ST., HOMIL. X IN Rom-, 2 ; P . C?., L X , 477-
(2) Of. P. <?., hXÏX. S40; L X X V , 1 2 1 6 ; L X X V I . 1164. 
(3) S. CTRIXiL. ATiEX/ND., QVOD UNUS Ш CHRISTUS, P. G?.. 

L X X V , 1356; EPIST. AD TEACCIM. COMT., P. (? . . L X X V I I , — 
Of. W l V I f i M . OP. CIT., p p . 195 s*. 

(4) S. ANSELM.» Cur D e u s - I Z o m o , I I . 1С; P . h.t fiVvTIÏ, 425 

http://surp4ssa.it


torrents, et cependant une seule goutte, à cause d* 
l'union avec le Verbe, aurait suffi, pour la rèdeLo

tion du genre humain tout entier (1). Le pape, en 
môme temps qu'il affirme la croyance do 'FiSghse, 
assigne le fondement théologique de cette doc
trine: Pair le fait de l'union hypostal'ique, u/c^ c** 
qui vient de Jésus-Christ, l'offrande d'une S O Û ' I O 

de sang, toute souffrance, toute prière, toute action, 
posséda une valeur infinie, attendu que c'e,r.» la 
propriété d'une personne dont la dignité est inn-
nie. Il s'ensuit qu'une seule de ses actions procure 
à Dieu plus de gloire que le péché ne lui a v J t 
infligé d'outrage. 

Voici comment on peut, craprSs saint Tho 
mas (2), exposer la preuve dans sa plénitude : Sa
tisfaire, c'est offrir à l'offensé quelque chose de tel
lement parfait que celui-ci l'estime et l'aime autant 
et même plus qu'il ne déteste l'offense. Eh bien, 
Jésus-Christ, en s'immolant par obéissance et iwr 
amour, a offert à Dieu cette compensation excel
lente : il a donné plus que n'exigeait la réparation 
pour les crimes du genre humain tout entier. 
D'abord, à cause de sa charité : elle était portée au 
degré suprême et tellement héroïque qu'à elle 
seule déjà et sans la passion, elle honorait Dieu 
bien plus que le péché ne peut l'injurier. Ensuite, 

fi) CLEMENT VI , E x t r a v a g . TJniaenitvt, ûe poeniunt. «iï r& 
misHone. 

<2) I I I P., q. 48, ». S. 
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à cause de la dignité et de la valeur que possède 
la vie du Christ, offerte comme satisfaction pour 
nous : c'est la vie d'un Dieu-Homme, de quelqu'un 
qui, à raison de sa nature humaine, peut offrir à 
la Trinité comme à un supérieur des réparations 
et des hommages et dans lequel la personne divine 
confère à tous les actes une infinie valeur. En troi
sième lieu, à cause de l'universalité de sa passion 
et de la grandeur de ses souffrances, car Jésus-
Christ a souffert de toutes les manières, et sa dou
leur surpasse toutes les autres douleurs (1). 

Nous reviendrons plus tard sur l'immensité de 
ces souffrances quand nous parlerons du sacrifice 
du Rédempteur ; retenons, pour le moment, la 
raison fondamentale, tirée de l'union hypostati-
qué : c'est la satisfaction d'un Dieu-Homme ; donc 
elle est infinie, donc elle est surabondante ! 

Telle est la vérité catholique. Le Catéchisme du 
Concile de Trente l'a condensée en quelques mots, 
pleins et concis : « La satisfaction payée à Dieu 
par Jésus-Christ, pour nos péchés, est complète, 
entière, parfaite de tous points, non moins qu'ad
mirable (2) ». 

n> Cf. ITT P., a. 46, s . €. 
'2) « Kst i n t ég ra a t q u e o m n i b u s n u mer i s pe r fec ta sa t i s fac t io 

q u a m a d m i r a b i l i q u a d a m r a t i o n e J é sus Chr i s tus p r o peccat i» 
nostr ia Deo P a t r i p e r s o M t . * p. £, a r t VII. n . XXV. 



VI 

R É F U T A T I O N D 'UNE T H É O R I E 

Pourquoi faut-il que des théologiens de marque 
aient essayé de rapetisser l'œuvire rédemptrice eî-
qu'ils aient retiré indirectement ce qu'ils avaient 
d'abord accordé avec l'ensemble de la Tradition ? 
Les nomïnalistes et Duns Scot n'ont pas saisi la 
portée des actes d'un Homme-Dieu. Ils prétendent 
que ces œuvres n'ont, en soi, qu'une valeur finie 
et que, si les satisfactions sont regardées comme 
suffisantes et surabondantes, c'est parce que Dieu 
veut bien les agréer comme telles, non point par 
leur nature même et leur prix intrinsèque. Les 
Thomistes, suivis par la plupart des théologiens, 
enseignent que la valeur foncière des actes est 
infinie, que les satisfactions sont d'elles-mêmes, 
par leur nature, équivalentes, surabondantes. 

La première opinion a été jugée très sévèrement. 
Suarez disait qu'elle n'est ni probable, ni pieuse, 
ni suffisamment conforme à la foi (1). Les écri
vains contemporains ne la ménagent pas davan-

i l ) STTAEE'S. J > Incarnate Bïsp . IV, oect, 3, n . I I , 



lage. « Scot énerve la gravité du péché ; il rabaissa 
le Sauveur h la condition d'une créature, puisque 
la valeur de son mérite dépend toute de l'accepta
tion divine. C'est oublier que toute action de 
''Homme-Dieu, en vertu de l'union hypostatiqu^, 
a une dignité infinie comme la personne divine à 
qui elle appartient. Au fond du système de Soot 
— M. Farnack et le D r Schwane s'entendent pour 
une fois h. formuler le même reproche — il y avait 
une fâcheuse tendance au nestorianisme (t) », 

Sans vouloir lui infliger de qualificatif, force 
nous est de dire que cette théorie est aussi radica
lement insoutenable qu'universellement aban
donnée. 

Inconciliable d'aboixl avec conclusions de 
l'Ecriture. Saint Jeon et saint Paul, pour exalter 
.''efficacité rédemptrice de la Passion, font appel 
h la valeur intrinsèque des actes : le sang du Sau
veur a une vertu inépuisable pour laver tous les 
péchés du monde parce que c'est le sang de Jésus, 
Fils de Dieu (2) ; de même que le péché d'Adam 
par sa malice intrinsèque a perdu tous les hom
mes, ainsi faut-il que les satisfactions du Christ 
par leur valeur propre soient une compensation 
surabondante pour les péchés de tous (3). 

Inconciliable également avec les textes des Pères 

(1) J R m A & a , Le dogme de la Rédemption, p . 369, 
m 1 .TOilT., I , 7. 
(3) 2om.t V, iMO. 
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que nous venons de rapporter. Ils nous ont ait que 
le rachat du genre humain exigeait l'Incarnation 
parce qu'aucun homme, aucune créature, ne pou
vait payer pour nous. Mais, si les réparations de 
Jésus-Christ n'ont qu'une vertu limitée, elles res
tent dans le même plan que celles des autres hom
mes, incapables d'égaler l'offense. Pourquoi donc, 
alors, les proclamer nécessaires? 

Pi la suffisance ne vient que de l'acceptation de 
Dieu, pourquoi Dieu ne pourrait-il pas communi* 
qusr une valeur cL* oe genre aux actes d'un pur 
homme, ou, du moins, aux actes de ces créatures 
idéales dont nous avons montré la possibilité? 

Les Pères nous ont expliqué ensuite que ces sa
tisfactions sont équivalentes, et au-delà, à l'infini, 
parce que ce sont les œuvres d'un Dieu-Homme. 
Leur valeur donc ne vient pas de dehors, d'ur 
pacte ou d'une acceptation extrinsèque, mais d? 
la nature m è n e dos actes, de ce fait qu'elles pro
cèdent d'uno personne divine subsistant dans 
la nature humaine, par la seule raison d-e 
l'union hypostatique, propter unionem ad Ver-
hniri, comme parle Clément VI. 

Les saints Docteurs nous ont appris encore que 
la rançon payée par le Christ est plus grande que 
la dette contractée par le genre humain. Ces pa
roles ont-elles un sens dans l'opinion des adver
saires? L'équivalence, pour eux, se tire unique
ment ce que Dieu agrée ces réparations, h la 



façon d'un créancier généreux qui se contente de 
cent francs reçus d'un débiteur incapable d'en ren
dre mille. Si les satisfactions de Jésus-Christ sont, 
•on soi, insuffisantes, il n'est pas vrai que le Ré
dempteur ait payé plus quo nous ne devions : tout 
au contraire l Elle n'est plus exacte la parole du 
grand Chrysostome : le payement du Christ sur
passe notre dette plus encore que le vaste océan 
ne dépasse une goutte d'eau ! On comprend que, 
devant ces conséquences, des théologiens se soient 
indignés contre une si mesquine théorie et l'aient 
accusée de verser dans le nestorianisme. 

Reprenons les raisons théologiques- La satisfac
tion est suffisante, équivalente, surabondante, lors
qu'elle rend des hommages qui plaisent à l'offensé 
bien plus encore que ne lui déplait l'offense. C'est 
ici lo cas. La faute déplaît à Dieu parce qu'elle est 
contre lui et qu'elle l'atteint moralement dans son 
honneur ; la réparation de Jésus-Christ plaît à 
Dieu parce qu'elle est pour lui, qu'elle va directe
ment à lui pour l'honorer, et que, dans cet hom
mage, elle atteint Dieu, non pas d'une manière 
purement morale comme le péché, mais d'une ma
nière physique et intime, car c'est quelque chose 
de Dieu, quelque chose uni à Dieu réellement, in
trinsèquement, dans l'unité de personne. Oui, sans 
aucun doute, un Homme-Dieu honorant Dieu lui 
plaît infindment plus que ne pourra jamais lui 
déplaire un pur homme se détournant de lui. 



Ce principe nous fait comprendre pourquoi Jes 
satisfactions du Sauveur ont une infinité qui dé
passe celle de tous les péchés mortels. L'offense 
grave est bûen infinie, nous l'avons prouvé précé
demment, parce qu'elle s'attaque h l'infinie ma
jesté ; mais cette infinité du péché n'est que de 
l'ordre moral et elle n'atteint pets Dieu physique
ment, dans sa réalité même. Les réparations du 
Rédempteur, bien qu'elles ne soient pas une entité 
physique infinie, ont cependant une valeur morale 
infinie, qui se mesure à la dignité de la personne 
divine honorant et iréparant pour nous, selon 
l'adage : honor in honorante; et elles atteignent 
Dieu dans sa propre réalité, puisque, en vertu de 
l'union hypostatique, elles ont un contact immé
diat, physique, intrinsèque, indissoluble, avec la 
personne divine, dont elles restent pour toujours 
la propriété. N'esiri! pas manifeste que cette infi
nité de la réparation doit dépasser l'infinité 
de toutes les offenses mortelles, qui, malgré ce 
qu'elles peuvent avoir de malice satanique, ne 
pourront jamais blesser Dieu que moralement? 
« Un Dieu humilié devant un Dieu, s'écrie le P. 
Monsabré, c'est plus que tous les outrages que 
peuvent inventer les créatures... Ah ! ce n'est pas 
une rédemption, c'est mille et mille rédemptions 
que je vois dans ce déluge d'humiliations et de 
souffrances. Tous les péchés du genre humain, les 
plus déshonorants et les plus monstrueux, ne sont 



pî«3 qu'une goutte de fiel absorbée par cette mer 
immense (i) ». 

Vïï 

EN QUOI CONSISTE LA VALFUR I N F I N I S 

DES ACTIONS DE N O T R E - S E I G N E U R , 

Mais il nous faut expliquer plus complètement 
on quoi consiste cette valeur infinie des opérations 
r^ériloires et satisfactoires de Jésus-Christ. 

Comme il y a en lui deux natures distinctes, 
nous devons lui reconnaître aussi deux genres 
d'opérations (2). Celles de la nature divine sont 
infinies, éternelles, immuables, puisqu'elles s'iden-
liûevA avec l'insondable divinité; mais leur per
fection môme ne leur permet point d'être mérU 
terres- ou satisfactoires, car mérites et satisfactions 
s'adressent à un supérieur, ce qui ne se conçoit pas 
ici. ïl s'agit donc des opérations qui ont fleuri et se 
son?, épanouies en la nature humaine comme sur 
Jeur tige et qui néanmoins appartiennent à la 
personne divine, à laquelle doivent revenir les 
œuvres des deux natures, comme au tout unique 

• Oà f̂crao de IBdU çuftr.in+.e-niîuvièrae conforme*. 
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et définitif (1). Ces actions, parce qu'elles procè
dent de quelqu'un qui est à la fois Dieu et homme, 
eont appelées théandriques par les Grecs, dcivirilcs 
par les Latins. Expliquons ces termes. 

Rappelons, pour éviter toute confusion, que les 
opérations théandriques se prennent dans deux 
acceptions bien différentes. Au sens strict et for
mel, on désigne ainsi les œuvres de THomme-Dieu 
dans lesquelles la nature divine a la part princi
pale et la nature humaine sa coopération, comme 
dans tes miracles : c'est la nature divine qui res
suscite les morts, guérit les malades ; mais la na
ture humaine apporte son appoint, soit par un 
rontact physique, quand la main du thaumaturge 
se pose sur des corps que la vertu invisible va 
transformer, soit par une intervention morale, des 
prières, des supplications (2). Dans le sens général, 
on peut appeler théandrique toute opération libre 
i-e Jésus-Christ, quoique la nature divine n'y inter
vienne pas directement, comme parler, enseigner, 

souffrir. L'action jaillit de la nature humaine et 
elle est la propriété de la personne divine : cela 
suffit pouir qu'elle soit à la fois de Dieu et de 
l'homme, divine et humaine, théandrique. 

Pour être théandrique dans le premier sens, 
{'acte doit impliquer à la fois et la nature divine 

(1) E n v e r t u de l ' ax iome ph i l o soph ique : Actiones sunt to-
torum et suppositorum. 

(2) Noua a v o n s a p p o r t é des exemples d a n s n o t r e l ivre : L a 
eauêalité instrumentale en théoloofa pp . 73 es. 



comme agent principal et ia nature h u m i l i e 
comme coopératrice, ot la personne divine comme 
principe plénier auquel tout appartient. Voici 
l'Hommc-Dicu ressuscitant Lazare : la divinité 
fait le miracle, l'humanité coopère, Je tout re
vient à la personne du Verbe. 

L'acte théandriifue, au second sens, implique 
ia nature humaine, dont il 3ort directement 
(comme une parole, une prière, une souffrance), 
et ïa personne divine, 5 laquelle il appartient et 
qui lui donne sa valeur. 

Pour le but qui nous occupe en ce moment, il 
suffit que l'acte soit théandrique dans cette der
nière acception. Parce qu'il procède librement 
d'une faculté créée, il honore Dieu comme supé
rieur et peut mériter et satisfaire; parce qu'il est 
îa propriété d'une personne divine, il reçoit d'elle 
unedignité qui n'apasd'autre mesure que l'infini. 

Les satisfactions de Jésus-Christ sont donc des 
actes théandriques, créés, finis dans leur être 
physique, attendu qu'ils jaillissent d'une faculté 
et d'une nature limitées; mais dans l'ordre mo
ral ils ont un prix infini, à cause de la personne 
infinie qui se les est appropriés. 

Certains théologiens ont prétendu que cette va
leur n'est, au fond, qu'une dénomination extrin
sèque, comme la pourpre est appelée royale parce 
qu'elle couvre les épaulesd'unroi.C'estvraiment 
trop rabaisser le prix de notre salut 1 La pour* 
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pre, en devenant l'habit royal, n'a reçu aucune 
dignité intérieure qui en modifie l'objet et qui en 
augmente la valeur réelle ; les actions humaines 
du Christ, parce qu'elles appartiennent à la per
sonne du Verbe, ont un prix intrinsèque qui les 
rend souverainement agréables à la divine ma
jesté. C'est de dehors seulement que la pourpre 
a touché le roi, contact superficiel, passager, ac
cidentel, dont elle n'est ni changée, ni ennoblie ; 
les actions humaines du Sauveur sont unies à Dieu 
physiquement, intrinsèquement, par un lien in
dissoluble, fort comme l'éternité, par l'union per
sonnelle ; en sorte qu'on peut vraiment dire : c'est 
Dieu lui-même qui agit et qui souffre "dans cette 
humanité I Oui, certes, nous estimons à un plus 
haut prix le sang de Jésus, ses prières, ses lar
mes, ses souffrances ! 

D'autre part, nous ne pensons point que cette 
valeur soit une qualité, un mode intrinsèque, 
ajoutés aux opérations elles-mêmes, en dehors d« 
l'union hypostatique. On ne se représente pas ce 
que serait ce mode. Et puis, si c'est une réalité 
nouvelle et créée, elle est nécessairement finie, 
et, partant, radicalement impuissante à conférer 
une dignité infinie aux œuvres de l'humanité. 

Il faut en revenir à cette explication plus sim
ple, et, en définitive, plus profonde : les opéra
tions humaines du Rédempteur, finies dans l'or
dre de l'être, dans leur réalité physique, recoi-



vent en elles-mêmes et intrinsèquement une di
gnité infinie dans l'ordre moral, de ce seul chef 
qu'elles sont la propriété d'une personne divine• 
Les Pères dont nous avons reproduit les témoi
gnages n'assignent pas d'autre raison ; ils tirent 
la dignité, l'efficacité des œuvres rédemptrices 
uniquement de ce qu'elles sont théandriques, 
c'est-à-dire propriétés d'un Dieu, bien que sorties 
d'une nature humaine. 

On comprend ainsi qu'elles soient inépuisables. 
Revenons à notre principe : actiones sunt suppo-
sitorum; toutes les actions, mérites et satisfac
tions, sont ]es œuvres d'une personne divine qui 
subsiste et agit dans une nature humaine. Leur 
valeur, par conséquent, est celle d'un Dieu opé
rant par le moyen de l'humanité. La nature hu
maine et la personne du Verbe se sont épousées d« 
manière à former un seul principe total : la na
ture est ce d'où procède l'acte, le mérite, la satis
faction ; la personne est ce qui agit, mérite et 
satisfait. L'œuvre satisfactoire est donc bien celle 
d'une personne divine, considérée, non pas toute 
seule, mais comme agissant par la nature qu'elle 
s'est unie. Si la personne divine est regardée 
toute seule et en elle-même, la valeur de son acte 
est infinie même physiquement ; mais alors, nous 
l'avons expliqué, il n'y a pas satisfaction, parce 
qu'il n'y a ni inférieur ni supérieur. La valeur 
des actes de la personne divine agissant par l'hu-
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manité est limitée dans Tordre physique, à cause 
des Facultés créées qui émettent les opérations ; 
elle est infinie dans l'ordre moral, à cause de ia 
personne incréée qui fait siennes les œuvres des 
deux natures. 

Or, pour les réparations comme pous les offen
ses, c'est le point de vue moral qui est surtout en 
jeu : le péché produit une offense moralement 
infinie, bien qu'il ne soit qu'un acte transitoire 
et borné dans sa réalité concrète ; les satisfactions 
de Jésus-Christ, quoique limitées dans l'ordre de 
ï'être, offrent à Dieu une réparation moralement 
infinie pour toutes les fautes du genre humain. 

Et cette réparation est surabondante, avons-nous 
dit, parce que, d'autre part, les actes répara
teurs ont une union physique avec Dieu, en sorte 
que leur infinité surpasse, et au delà de toute 
mesure, l'infinité de tous les péchés mortels, 
réels ou possibles. 

Puis donc que le Rédempteur a, par ses satisfac
tions, payé à Dieu toutes nos dettes, et plus en* 
core, il est manifeste que nous lui appartenons 
comme son vrai bien, que nous sommes vérita
blement sa conquête. Il a un droit réel à ce que 
le Juge nous pardonne, quoique nous ne puissions 
invoquer nous-mêmes aucun titre personnel pour 
que le bienfait nous soit appliqué. Voilà comment 
se rencontrent la justice et la miséricorde: c'est 
justice que le Christ soit écouté et ses satisfactions 
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agréées ; c'est miséricorde qu'il nous communi
que ses trésors satisfactoires (1). 

Cette théologie, sans rien exagérer, nous fait 
estimer au delà" de toute expression la moindre 
action de notre doux Rédempteur. Ainsi tout se 
tient, tout est harmonie dans notre doctrine (2). 

Cependant, une grave objection se présente. Si 
tous les actes du Sauveur ont un prix infini, il 
semblera qu'ils sont absolument égaux, qu'on ne 
peut établir entre eux aucune gradation, que les 
satisfactions ultérieures n'ajoutent rien à la pre
mière, qu'une seule suffisant pour le rachat du 
genre humain, les autres devenaient superflues, 
snns portée. 

La difficulté s'évanouit si Ton réfléchit qu'il y 
a dans les mérites et les satisfactions de Jésus-
Christ un double aspect qui nous permet de dis^ 
tinguer en eux une double valeur : la valeur per-

(1) P o u r l a thèse , d ' a i l l eu r s peu i m p o r t a n t e e t s u r l aque l l e 
t o u t a é té di t , utrum satisfactio Christi fucrit ad stricto» QV-
ria apiecs, on p e u t consu l t e r : JEAN DE SAINT-THOMAS, De 
Incarnat., disp. I I ; SUABTïZ, d isp . IV, sect . 5, n . 5, sect . 6, 
B. 2 ; GONET, disp. IV, a. I V ; SAIiMANTICENSES» disp . I , d u b . 
VÎT; BTLLTTART, disp. XIX, a. V I I ; FRANZELIN, t h é s . X L V I I ; 
DOM LATUVRNT JANSSENS. De Deo-TTornive, t . TI, pp . 783-783, 

(2) №. Augus te S a b a t i e r n ' a v a i t g u è r e app ro fond i c e t t e 
t héo log ie q u a n d il a c c u s a i t s a i n t T h o m a s d ' ê t r e « ple in ne 
c o n t r a d i c t i o n s m a l d i ss imulées ». La doctrine de Vetspiation, 
p . 60 . — De même q u a n d il r a i l l e les doc t r ines de l a r a n ç o n 
e t do l a réconc i l i a t ion (pp. 98 ss .) , M. A. S a b a t i e r m o n t r e 
qu ' i l n e c o m p r e n d r i en à la n o t i o n du péché m o r t e l . — Nous 
ovons expl iqué d a n s n o t r e p r é c é d e n t c h a p i t r e que l l e e s t l a 
m a l i c e du péché e t c o m m e n t il f a u t u n e r é p a r a t i o n infinte 
p o u r r é t a b l i r entièrement l ' o r d r e b r i sé p a r la r évo l t e de 1» 
c r é a t u r e con t re le C r é a t e u r . 
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sonnelUi qui résulte de l'union avec le Verbe et 
se mesure à la dignité de la personne divine, ainsi 
que nous l'avons maintes fois expliqué ; la valeur 
objective, qui tient â l'objet et aux circonstances 
des actes, t a première est invariable, unique, 
puisque l'union hypostatique est immuable et que 
la dignité de la personne infinie ne saurait aug
menter ; la seconde admet, des degrés, de même 
qu'il y a une hiérarchie dans les objets et les ver
tus. Ainsi, les actes suprêmes de la Passion, qui 
avaient un objet si noble, une fin si haute, qui 
étaient inspirés par une si sublime charité, dont 
les circonstances furent si grandioses, surpassè
rent en valeur objective les actes précédents, ajou
tèrent aux trésors déjà accumulés, comblèrent la 
mesure des mérites et des satisfactions. 

Un seul acte par sa valeur personnelle pouvait 
satisfaire, sans aucun doute, pour toutes les of
fenses possibles (1) ; mais, dans le dessein de Dieu, 
il fallait atteindre jusqu'à l'apogée de la valeur 
objective, aller jusqu'au bout de la souffrance, 
jusqu'au bout du sacrifice, jusqu'au bout de 

(1) C'est co fine nous a d é j à d i t d é n i e n t V I : « Non gut-
t a m sangu i aia morlicam, quae tamen PROPTER UNIONBM AD 
VERBUM pro rcdemptione t o t i u s h u m a n i generis BuffeciBset. » 
E x t r a v . com,, l ib. V, T. IX, c. 2. C'est auss i ce q u e c h a n t e 
saint T h o m a s d a n s ce t t e suave poésie . Adoro te, a u o 1 Egl ise 
A consacrée e n l ' i n sé ran t daDS l a l i t u r g i e : 

« P i e Pe l l i cane , J ean Domino , 
Me i m m u n d u m m u n d a t u o sangu ine , 
Oxijus una stilla salvum lacere, 
iïotum mundum quit ai) omni scelere, * 
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l'amour par la passion et la mort sur la croix ; 
La valeur du premier acte, quoique surabon

dante, n'était pas désignée comme payement final. 
Une comparaison fera comprendre cette magni
fique économie. J'achète un tableau à un peintre ; 
à mon tour, je lui rends des services qui, à eux 
seuls, compensent, et au delà, la valeur de son 
œuvre. Mais, dans mon idée, ce n'est pas le paye
ment que je destine pour 'l'image achetée, je ne 
me tiens pas pour quitte, je payerai encore le prix 
convenu. Ainsi agit notre généreux Rédempteur. 

Il n'a pas consenti (et il savait que c'était aussi 
la volonté de son Père) à se tenir pour quitte à 
la première de ses actions, si largement suffi
sante ; il n'a pas voulu la désigner comme solu
tion de notre dette, ayant décrété que le payement 
complet, tel que le plan divin le comporte, ne se
rait achevé qu'avec le dernier soupir au Golgotha. 

Est-ce que cette surabondance, ce luxe de sa
tisfactions sont inutiles? Raisonner ainsi n'est-ce 
pas faire injure à l'amour? En allant jusqu'au 
bout du sacrifice, Jésus procurait à son Père une 
gloire plus complète ; il donnait aux hommes le 
témoignage suprême, qui est celui du sang ; il leur 
parlait un langage plus irrésistible pour les pous
ser au repentir et à la reconnaissance ; il four
nissait aux anges le sujet de nouvelles joies, car 
une part de leurs délices, comme aussi des nô
tres, est de voir quel bonheur c'est pour l'huma 
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nité d'avoir eu un si aimant et si magnifique Ré
dempteur (i) I 

Pour mieux apprécier ces munificences de la 
réparation, il nous reste S, considérer comment le 
Sauveur a voulu donner à ces satisfactions un ca
ractère pénal, les transformer en un véritable sa
crifice et se faire lui-même prêtre et victime pour 
nous, 

(1) Cot te s u r a b o n d a n c e des sa t i s f ac t ions du Chr i s t demande , 
p o u r n o u s ê t r e app l iquée , n o t r e coopéra t ion personnel le . Nous 
t r a i t e r o n s ce s u j e t q u a n d n o u s p a r l e r o n s de la délivrance e t 
de l a restauration de l ' h u m a n i t é p a r te R é d e m p t e u r ».t :* 4 
condi t ions q u ' o l k a reauiôreju:* 



CHAPITRE QUATRIÈME 

k& Rédemption oonsidérée comme sacrifie* 
Le sacrifice de Jésus-Çhrlst 

POURQUOI LA R É D E M P T I O N DEVAIT E T R E UN SACRIFICE 

Nous avons montré que c'est par un excès de 
bonté, par un luxe de tendresses et de grâces 
que Jésus-Chris* a voulu se faire victime. Dieu 
pouvait nous relever par pure miséricorde, sans 
nous racheter ; et, même dans l'hypothèse du ra
chat, où la justice exige un paiement complet, le 
sacrifice proprement dit n'était point nécessaire. 

S'il est vrai que la rédemption demande une 
satisfaction, il est prouvé également que celle-ci 
peut être équivalente, surabondante même, sans 
aller jusqu'à la souffrance et sans se terminer 
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dans ÎMmmolafion. Il y a surabondance de satis
factions, avons-nous dit, lorsqu'une personne di
vine offre à Dieu, dans une nature créée, raison
nable et libre, des hommages et des réparations 
proportionnées à l'offense et dignes d'un Dieu. 

Dès lors, un Dieu fait ange pouvait nous ra
cheter, au sens rigoureux du mot ; et, si de subli
mes convenances réclamaient comme sauveur un 
Dieu fait homme, le Verbe pouvait revêtir une 
humanité glorieuse ; ou, s'il voulait que son hu
manité fût davantage h notre portée, il pouvait 
prendre une nature impassible, plus parfaite en 
core que celle de nos premiers parents dans l'état 
d'innocence. La moindre opération, même celle 
qui n'exige aucune peine et qui est la plus dé
lectable, comme la contemplation et la charité, à 
cause de la valeur personnelle infinie, pouvait 
satisfaire et surabondamment, pour toutes les 
créatures ; en outre la valeur objective, augmentée 
avec chacun des actes, aurait ajouté sans cesse un 
nouveau surcroît de satisfaction. 

Pourquoi donc s'imposer encore le sacrifice? 
Nous pouvons le répéter, c'est pour aller jusqu'au 
bout de l'amour envers son Père et envers nous 
que le Christ s'est immolé. Oblatus est quia ipso 
volu.it. 

Par là aussi se révèlent la sagesse et la justice 
divines. Oui, c'est sagesse et justice que la nature 
humaine dans le Christ répare ce qu'a fait la na~ 

http://volu.it
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ture humaine dans le pécheur ; et, pour cela, il 
faudra faire sortir de l'humanité rédemptrice la 
satisfaction la plus complète qu'elle puisse offrir 
pour le péché. 

Saint Thomas nous livre h ce propos une doc* 
trine non moins profonde qu'originale, fort belle, 
que les théologiens et les orateurs de la Rédemp
tion n'ont peut-être pas assez exploitée. 

Pour que la justice soit parfaite, il convient 
que la réparation vienne de l'humanité ; et, par 
suite, il ne faudra pas considérer seulement la 
valeur que la Passion tire de la personne divine 
mais, faisant, pour ainsi dire, abstraction, un 
instant, de la divinité, examiner oe qui selon la 
nature humaine peut être regardé comme suffi
sant pour une telle satisfaction, c'est-à-dire tou
tes les douleurs qu'il faudrait subir dans 1 hypo
thèse où il n'y aurait que la nature humaine pour 
expier (1). 

Pensée très touchante qui devrait arracher au 
genre humain des cris de reconnaissance! Une 
telle réparation demande un sacrifice et des dou
leurs insondables. 

(1) « Chr i s tus vo lu i t genus h u m a n u m a pecca t ï s Hbera ro n o n 
«ola po tes ta te , sed e t i a m j u s t i t i a . E t ideo n o n so lu m a t t e n d i t 
• ;uan tam v i r t u t e m dolor e j u s h a b e r e t ex d i v i n i t a t e u n i t a ; 
sed e t i a m q u a n t u m dolor e j u s sufÛceret s e c u n d u m h u m a n a m 
n a t u r a m a d t a n t a m sa t i s f ac t ionem. » S. TEOM., I I I P . , q. 4$, 
a. 6, ad . 6. Tou te ce t t e bel le q u e s t i o n e s t a l i r e : el le p e u t 
suggére r à l a spécu la t ion des a p e r ç u s p l e ins d ' i n t é r ê t e t & 1« 
pié té do féconds s u j e t s de m é d i t a t i o n . 
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Pour comprendre à quel degré de souffrance 
doit aller la satisfaction, considérons ce que fait 
l'homme par le péché mortel. Il cherche dans le 
bien périssable une indigne jouissance, qu'il aime 
jusqu'au mépris de Dieu, jusqu'à ravaler Dieu, 
dans son appréciation, au-dessous de la créature. 
L'ordre exige donc que celui qui répare subisse 
une peine sensible en compensation du plaisir il" 
légitime goûté par le pécheur ; et, puisque ratta
chement à la créature a été immense, jusqu'au 
mépris du Créateur, la douleur subie pour la ré
paration doit être immense aussi, aller jusqu'au 
mépris de la nature qui a été choisie pour satis
faire : en sorte que cette nature soit comme brisée 
et broyée, réduite comme à néant, de même que 
Dieu, dans le jugement et le choix du pécheur, 
a été mis au-dessous du créé, au niveau de rien (1)„ 

Donc, la satisfaction considérée ainsi, du côté 
de la nature qui expie, requiert déjà des douleurs 
effroyables, même s'il ne s'agissait que d'un seul 
homme et d'un seul péché mortel... Que sera-ce 
donc s'il faut réparer pour tous les crimes du 
genre humain tout entier ! Puisque Jésus-Christ 

ft> « Dieu n ' a p a s besoin d ' ê t r e réconci l ié avec lu i -même », 
ob jec t e A u g u s t e SABATTBB, La doctrine de l'expiation, p . 10C 
— D'accord , m a i s il f a u t q u e les d ro i t s de Dieu so ient re
connus e t aff i rmés t r è s c l a i r e m e n t , il f a u t q u e Tordre eoit 
r é t ab l i , e t vo i l a p o u r q u o i celui q u i expie a u nom des cou
pables doi t ê t r e c o m m e r é d u i t à n é a n t p a r la souffrance ré 
p a r a t r i c e , p u i s q u e Dieu a é té m i s a u nivc&u du n é a n t u a n s 
l ' app réc i a t i on d u pécheu r . 
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II 

LA THÉORIE P U SACRIFICE 

Le sacrifice désigne un acte extérieur de reli
gion par lequel la créature reconnaît le souve
rain domaine de Dieu. Telle est l'idée primordiale, 
la notion fondamentale, qui doit se vérifier dans 
tous les états de la nature humaine. 

Même supposée innocente et ornée de la grâce 

(1) Cf. S. TKOtt.. I I I , ? , Q. 46, a a . 6 e t T. 

est le représentant universel des hommes et qu'il 
se substitue à la place de chacun d'eux, sa pas
sion aura quelque chose d'universel... Comme si 
toutes les souffrances du genre humain s'étaient 
concentrées en lui seul, qui souffre pour tous à 
la fois, au point que sa douleur surpassera tou
tes les autres, en intensité et en étendue, et qu'il 
n'y aura jamais sur la terre une douleur pareille 
k cette douleur (1) 1 Telle est la sublime raison de 
l'expiation pénale : voilà pourquoi la satisfaction 
du Christ devait être aussi un sacrifice, extrême
ment douloureux, complet, universel. 



sanctifiante, l'humanité dépend eesantieneaic;.:. 
de Dieu, dont elle reçoit comme une faveur abso
lument gratuite tout ce qu'elle a de facultés, de 
vie de mouvement et d'être, La conservation, 
même pour un seul instant, parce qu'elle est la 
création continuée, suppose de la part de Dieu un 
amour infini qui tient à sa disposition une puis
sance infinie, capable de combler cet abîme infini 
qui sépare le néant de l'être. 

La créature raisonnable, convaincue que son 
existence est ainsi une aumône, doit remercier le 
Créateur ; et, comme elle voit avec une entière 
évidence qu'elle dépend essentiellement de Dieu, 
elle doit affirmer pratiquement sa sujétion s i 
professer par un acte extérieur et sensible que Dieu 
a sur elle un droit total de vie et de mort. Or, la 
manière la plus expressive de reconnaître ce droit, 
c'est d'offrir ou, mieux, de détruire en l'honneur 
de Dieu une chose que nous substituons à notre 
place et qui est notre vicaire, surtout les choses 
extérieures et visibles qui servent davantage au 
soutien de notre existence. 

D'où il suit que la matière du sacrifice doit être 
sensible, afin que 'le souverain domaine du Créa
teur soit affirmé extérieurement devant les hom
mes, pour qui rites et signes sont nécessairement 
extérieurs. Le sacrifice sera donc lui aussi une 
offrande sensible, pour être l'acte fondamental de 
la religion parmi les hommes, laquelle doit être 



sensible comme la nature humaine et soumettre à 
Dieu à la fois âmes et corps. 

Certains écrivains ont pensé que ce qui cons
titue essentiellement le sacrifice c'est avant tout 
l'offrande, la donation d'un présent agréable au 
Seigneur, la destruction n'étant que le moyen ou 
le symbole de l'offrande. Cette théorie a été soute
nue récemment encore par M. Bruneau, qui cite 
en sa faveur Scheeben et Sanz (1). M. Lépin 
l'avait déjà exposée dans sa thèse : Vidée de sacri
fice dans la religion chrétienne, principalement 
d'après le P. de Gondren et M. Olier (2) : « On 
détruit la matière du présent, afin de marquer, 
en quelque sorte, sa donation à Dieu, comme nous 
détruisons les grains de l'encens et les réduisons 
en fumée pour nous délecter de son parfum (3). » 

La plupart des théologiens, au contraire, pla
cent dans la destruction la forme essentielle du 
sacrifice ; et il semble bien qu'ils ont pour eux la 
raison théoîogique et le témoignage de l'histoire. 

Ce qui domine dans l'idée de sacrifice, ce n'est 
pas de donner quelque chose à Dieu el de le faire 
passer eu Dieu, comme s'il avait à se délecter de 
cette offrande. Le Créateur, sans doute, mérite 
de recevoir les premiers fruits, le premier par
fum de .ses créatures, comme aussi le premier 

(î) J . BEUNEATT. 3№* «a€7f#«* s / Christ, d a n s New-JorH 
Eeview, j a n v . 190& 

(2) Lyon , 1897. 
(S) P p . Ur № 



hommage de leur virginité ; mais ce qui dort être» 
affirmé avant tout, c'est que la créature, tirée du 
néant, tient de Dieu tout ce qu'elle possède, que 
l'existence 'lui est continuée comme une largesse 
gratuite, que Dieu a le droit de lui reprendre ce 
bienfait, dès qu'il lui plaît. 

Or, cette dépendance de la créatures, tirée du 
néant et d'elle-même sujette au néant, ce souve
rain, domaine du Créateur sur la vie et ia mort, 
sont excellemment signifiés et proclamés — non 
point précisément par l'offrande, car on peut 
faire des présents à ceux dont on ne dépend pas 
essentiellement —, mais par la destruction, réelle 
ou équivalente, des choses qui soutiennent ou ali
mentent notre vie. 

Ceci est encore plus manifeste dans l'hypothèse 
de la chute. L'homme, déjà sujet au néant par 
sa condition d'être créé, du fait qu'il offense gra
vement la Majesté infinie mérite positivement 
d'être privé de cette existence gratuite, dont il 
s'est fait une arme contre son bienfaiteur. Si tout 
homicide est passible de la peine capitale, n'est-iJ 
pas évident que l'attentat contre la vie de Dieu ne 
peut être expié que dans le sang? Or, le péché 
mortel délibéré est bien cet-attentat. Refuser de 
tenir compte du précepte divin, répondre : Je ne 
veux pas ! quand Dieu dit : Je veux I ou bien : Je 
veux I quand Dieu dit : Je ne veux pas ! c'est se 
mettre à la place de Dieu, c'est vouloir détrôner 

MYKTl'ÏVE D E LA RÉDTSMFTIOX 8 



le souverain Roi., décréter sa déchéance, et, impli
citement, sa mort, puisque la déchéance d'un Dieu 
ne se conçoit pas sans sa disparition et son anéan
tissement (i). 

Ce ne serait donc pas trop pour le pécheur d'ex
pier par l'effusion de son sang et même par sa 
destruction totale son crime de lèse-divinité. En 
un mot, parce que l'offense est infinie, elle exige 
de la part de la créature tout ce dont celle-ci est 
capable en fait d'expiation pénale, par consé
quent, le dernier supplice, la mort. L'offrande des 
présents les plus exquis ne donne pas une sembla
ble satisfaction aux droits essentiels d'un Dieu 
infiniment outragé. 

Ainsi, les deux obligations fondamentales qu'in
clut le sacrifice dans notre humanité actuelle, 
c'est-à-dire adorer et expier (2), ne sont pas rem
plies suffisammentparle don oul'offrande, mais ré
clament encore une destruction ou une immolation. 

(1) P o u r qu i conque a n a l y s e t r è s i n t i m e m e n t la psychologie 
du péché , il est man i fes ta que l a f a u t e g rave , b ien dé l ibérée 
e t b i en consent ie , é q u i v a u t à u n e s o r t e d ' ido lâ t r i e pratiqua. 
Sans dou te , snécula t ivement , l e p é c h e u r p e u t g a r d e r s a foi 
t rès vive e t r e c o n n a î t r e môme s i n c è r e m e n t q u e Diei» ost 1? 
M a î t r e Souvera in dont les dro i t s son t imprescr ip t ib les e t 
d o n t les o r d r e s l i en t l a consc ience ; m a i s , en f a i t e t d a n s 
oon app réc i a t i on p r a t i q u e , il se s u b s t i t u e à Dieu, pu i squ ' i l 
me t s a vo lonté a v a n t celle de D ieu ; p r a t i q u e m e n t , i l e s t i m e 
q u e Dieu lu i e s t moins che r que sa p a s s i o n ; p r a t i q u e m e n t , 
c 'est lu i -même ou sa pass ion qu ' i l a d o r e à la p lace de DJeu. 

(2) Les p r o t e s t a n t s e t les r a t i ona l i s t e s , n e c o m p r e n a n t p a s 
ces ob l iga t ions f o n d a m e n t a l e s n i l a ma l i ce du péché, do ivent , 
comme fa t a l emen t , fausser l a no t ion d u saciifioe. — CL *i. 
SiBATTEH, Va doc t r ine de l'expiation, p. 5», «s. 
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Cependant Dieu, non seulement né demande 
pas, mais ne permet pas, que noire sang soit 
versé pour reconnaître son souverain domaine ou 
pour expier nos crimes : il faut donc nous subro
ger une créature inférieure, qui sera notre subs
titut et deviendra victime à notre place. 

Pour que nous soyons remplacés plus effective
ment dans cette immolation, il faudra réserver 
comme objets du sacrifice 'les créatures qui nous 
touchent de plus près, soit comme soutiens de no-
tre existence, soit comme aides dans notre travail : 
tels le pain, le vin, le fruit, les animaux. 

On voit que ridée de substitution et l'idée de 
destruction vont ensemble. S'il ne s'agissait que 
d'une offrande, la créature humaine pourrait être 
choisie, de même que les premiers-nés étaient 
voués au Seigneur ; mais, parce que le sacrifice 
implique une immolation, l'humanité a dû se 
substituer des victimes d'un autre ordre qui se
ront agréées à sa place. Si nous n'avions qu'à re
mercier Dieu ou à implorer ses faveurs, il nous 
suffirait peut-être de charger ses autels de pré
sents ; mais, puisque nos deux obligations les 
plus essentielles sont de reconnaître son domaine 
suprême et d'apaiser sa majesté offensée, il faut 
une certaine destruction : ou réelle, lorsque l'en
cens est brûlé en l'honneur de Dieu et que coule 
le sang des victimes, ou équivalente, comme dans 
la fraction du pain et la libation du vin ; ou to-



taie, comme dans l'holocauste, ou partielle, 
comme en d'autres sacrifices, dans lesquels une 
partie de la victime était réservée. 

Quoi qu'en aient dit certains modernes trop por-
iés à récriminer contre les théologiens, la théorie 
do la substitution et de l'immolation est encore 
celle qui satisfait le mieux la raison et qui répond 
le mieux aux deux fins essentielles du sacrifice 
dans l'humanité déchue» où il faut un culte la~ 
treutique et expiatoire. 

C'est celle aussi qui est le mieux en harmonie 
avec les faits le plus universellement constatés, 
Interrogeons quelques historiens des religions : 
« Ce qui est caractéristique dans chaque culte, dit 
('illustre professeur de Cambridge, William Ro-
bertson Smith, c'est le sacrifice ; et ce sacrifice 
ce n'est pas seulement un don présenté à Dieu v 

c'est une chose qui est consumée dans le service 
de Dieu (I). » — Le P. Lagrange, écrit à son tour : 
« Le sacrifice se trouve dans toutes les religions, 
et dès l'origine, autant du moins que nous pou 
vons les atteindre. En fait, il consiste toujours 
dans une immolation, variant selon la matière 
offerte (2). » 

« De même, l'idée de substitution, ajoute W. M. 
Smith, est largement répandue parmi les religions 
primitives et se retrouve dans les sacrifices d'ado-

(1) ^ncyclop. Britan.m v. Sacrifiée, 
(8} Les Religions sémitiques,, t44 . 
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ration aussi bien que dans les sacrifices expiatoi
res. » 

On constate le fait avec une entière évidence 
dans le sacrifice juif. « La scène si émouvante d€ 
l'immolation dlsaao, le premier-né et la figure de 
tout le peuple de Dieu, nous révèle le mystère de 
la substitution, accompli sur l'autel israéliie... Au 
dernier moment, Dieu épargne la vie humaine ; 
il se contente d'un bélier, offert en holocauste à 
la place du fils unique. Mais la victime n'a de 
raison d'être et de valeur qu'en tant que subs
tituée, en tant que représentant Isaac et tout lo 
peuple, pro filio. Les bénédictions divines sont à 
ce prix. Abraham est béni, non pour avoir offert 
matériellement le bélier, mais pour avoir sacrifié 
son fils à Dieu par l'intention... Dans le sacrifice 
pour le péché, la victime est si clairement SUD**-

tituée à l'homme coupable qu'elle est appelée pé
ché, « pro peccaio », comme si l'iniquité humaine 
s'était transférée en elle (1). » 

Immolation et substitution, voilà les notions es
sentielles qui se retrouvent partout. 

Une autre s'y ajoute en fait, celle de l'alliance, 
comme un effet en quelque sorte infaillible du 
sacrifice. Parce que l'homme s'est humilié, Dieu 
est attiré vers lui, disposé à descendre jusqu'à 
lui ; parce qu'une hostie de propitiation a été of-

(1) J . QRIMAX*. Le eacer&oce et le sacrifie* de Jésus-Christ^ 
pp . 29-30. 
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forte pour le péché, Dieu consent, non seulement à 
octroyer le pardon, mais encore à admettre dans 
son intimité le groupement humain qui vient de 
sacrifier, et à contracter un pacte avec lui. 

11 en fut a lnLï twci fe peuple hébreu. Dieu vou
lut sceller le Testament antique dans le sang du 
sacrifice. Moïse répand sur l'assemblée le sang 
qu'il a receuilli de l'autel, en disant : Ceci est le 
sang de l'alliance que le Seigneur a conclue avec 
vous (1). 

On remarque quelque chose d'analogue chez les 
diverses nations : Considéré comme une fonc
tion publique, le sacrifice atteste et entretient une 
alliance véritable entre le dieu et son peuple. 
L'idée de cette alliance persiste et se laisse recon
naître à travers les superstitions les plus grossiè
res (2). » 

— Un dernier élément achève la notion du sacri
fice. « Cette double idée de substitution et d'al
liance est synthétisée et complétée dans le rite qui 
termine ordinairement le sacrifice antique : en 
mangeant l'hostie qui lui est substituée, l'homme 
s'identifie, s'offre et s'immole davantage avec elle ; 
en mangeant l'hostie devenue chose divine ou sa
crée, rhomrne, assis comme un ami h la table de 

(1) Earod., XXTV, 4, 3 . 
(2) ï*ïs:r B ' I I U I i S T . Conférences de Notre-Dame, c a r ê m e dô 

1893, p . 4L 
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Dieu, ee sanctifie et se divinise en quelque 
sorte (1). » 

Ce point de vue ne doit pas ôtre négligé, et Ton 
remarquera que saint Paul fait allusion à la com
munion comme à un complément naturel du sa
crifice (2). Mais divers écrivains, surtout parmi 
les rationalistes, ont exagéré cette idée en pré
tendant que la communion est l'essence même 
du sacrifice antique. L'animal sacré totem ayant 
en lui quelque chose de divin, une sorte depárente 
avec le dieu, il suffira de l'immoler, de âoire son 
sang, pour renouveler la parenté divine, se récon
cilier la divinité, entrer en grâce avec e?le et par
ticiper à sa vie (3). 

Los faits, non moins que la raison, contredisent 
set ingénieux système, puisqu'on s'est abstenu ré
gulièrement de boire le sang des victimes et qu'on 
n'a jamais regardé celles-ci comme des êtres na
turellement divins et ayant une parenté naturelle 
avec Dieu (4). 

Mgr James Bellord, ancien Vicaire Apostolique 
de Gibraltar, mort avant la publication de son li
vre, avait essayé d'adapter ces spéculations à la 
théologie, afin, pensait-il, de mieux défendre sur 

(U «T. GuiMAL, op . oit., s o m m a i r e du ch . V. 
(2) I Cor., X. 20. sb. 
M* Cf. 11. W. SMITH, The Religion of Sémites, e t aus s i Dic

tion t v. Sacrifice; S. REINAGH. Orpheus. 
(A) Of. P . LAGAANGE, Les Religions sémitiques, pp . 112, 68.; 

246, #*. — Quelques remarques sur VOrphnvs* pp . 14, J9. sa. 
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le terrain historique le dogme du sacrifice ré
dempteur. Il proposa de substituer à la théorie 
ancienne la théorie banquet : de la sorte, il n'y a 
sacrifice sur la croix qu'à raison de la dernière 
Gène, et la messe n'est sacrifie© qu'en tant que ré
pétition de la Cène. 

Cette explication, qui reproduisait la thèse 
d'un théologien allemand, le Dr. Fr. Renz, fut 
vivement combattue par le P. Lehmkhul et par 
d'autres théologiens, de Rome, d'Angleterre, des 
fîtats-Unîs, du Canada, dont on peut lire les ré
ponses dans Y American Eccicsiastical Review (1). 

C'était confondre l'accidentel et l'accessoire avec 
l'essentiel et le principal. La communion peut 
bien être 1* couronnement normal et la consom
mation du sacrifice, elle n'en est pas l'acte consti
tutif. Ce qui est fondamental dans le sacrifice 
c'est de reconnaftre le souverain domaine de Dieu 
et d'apaiser sa justice par une immolation et une 
sorte de destruction. La communion suppose cela : 
la victime n'est agréable à Dieu que parce qu'elle 
lui est offerte et immolée, et la manducation 
n'est censée déifiante que parce que c'est l'assimi
lation d'une chose déj ? consacrée et immolée à 
Dieu. 

Nous nous abstiendrons d'entrer dans d'autres 

(1) Of. tes fascicules d ' a o û t 1905, d ' avr i l e t de d é c e m b r e 1906. 
— M. J . BRTJNïïATJ s igna l e a u s s i ofttta op in ion d a n s sou a r t i c l e 
de NeW'Tork Heviw, j a a v i o r 1936. 
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considérations et d'exposer les multiples théories, 
car nous n'avons pas à faire ici un traité complet 
du sacrifice, mais seulement à rappeler les prin
cipes, en vue d'établir le dogme du sacrifice ré
dempteur (1). 

Ajoutons que, le sacrifice étant l'acte officiel du 
culte au nom de la société tout entière, il faut 
pour l'offrir, pour le faire agréer de Dieu, un mi
nistre légitime, représentant de la société. Si le 
sacrifice est la fonction auguste et sacrée par ex
cellence, ainsi que le nom l'indique, sacrum fa-
cere, l'expression la plus solennelle de la religion, 
l'exercice le plus relevé, qui adore et apaise Dieu 
et fait entrer l'humanité en contact avec son Créa
teur, le sacrificateur aussi doit être un homme sa. 
cré, revêtu d'un caractère divin, ayant pour mis
sion et pour vocation de donner les choses sacrées 
et divines, en un mot, un prêtre, sacerdos, sacra 
dans, 

* * 

Bn expliquant ce qu'est le sacrifice, nous mon
trons comment il se distingue du sacrement. Il 
a de commun avec lui d'être un symbole sensible, 

(1) P o u r un© é t u d e dé t a i l l ée o n p e u t consu l t e r le P . l a -
GRANGB, Les BeUaione sémitiques; M g r D'HUXST, c a r ê m e d e 
1893; l e P . GEJMàl, S. M., o p . c i t . ; ou l 'on t r o u v e r a u n e 
excel lente expos i t ion des d ive rs sys t èmes , a insi Que de l a do<v 
i r i n e c a t h o l i q u e . 
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un rarf extérieur de la religion ; mais, tandis que 
le sacrement est signe de la grâce, le sacrifice 
est signe de la sujétion de l'homme à Dieu, du 
pardon qu'il lui demande, de la réparation qu'il 
lui offre pour l'apaiser. Le sacrement a pour fin la 
sanctification de l 'homme; le sacrifice, le culte 
divin. Le sacrement produit la grâce par l'effi
cacité même du rite, ex opère operato ; le sacrifice 
n'est pas, de sa nature, une cause immédiate de 
sainteté, mais, comme il est une interpellation 
officielle adressée au ciel, il incline Dieu à nous 
donner lui-même sa grâce, et il obtient que les 
mérites et les satisfactions de Jésus-Christ nous 
soient appliqués. Le sacrement ne profite qu'à 
celui qui le reçoit ; le sacrifice est utile à la mul
titude immense pour laquelle il est offert. Le sa
crement, plus efficace comme signe pratique et 
cause de la grâce, n'a point cependant les quatre 
grandes fins du sacrifice. 

Celui-ci est d'abord l'adoration expressive qui 
proclame très haut les droits de Dieu et son souve
rain domaine, on l'appelle latreutique; solennelle 
action de grâces pour les bienfaits reçus, il de
vient eucharistique ; il attire de nouvelles faveurs 
sur l'humanité toujours pauvre et qui n'a d'elle 
que le néant, il est impétratoire ; enfin, dans l'hy
pothèse de la chute, il offre une réparation pour 
nos fautes et nous rendre favorable le Dieu jus
tement irrité, il devient ainsi expiatoire% satisfac* 
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totre, propitiatoire. Ces trois termes ne tradui
sent que des nuances de la même pensée : propi
tiatoire par rapport à Dieu, dont il nous restitue la 
faveur ; expiatoire par rapport à la coulpe, dont 
il obtient la rémission ; satisfactoire par rapport 
â la peine et à la dette, dont il est comme le 
paiement. 

Les sacrifices de ïa loi mosaïque répondaient à 
ces quatre fins : au sacrifice latreutique, l'holo* 
causte ; au sacrifice impétratoire et au sacrifice 
eucharistique, l'hostie pacifique ; au sacrifice pro
pitiatoire, expiatoire et satisfactoire, la victime 
pour le péché. 

Il ressort de toutes ces explications que le sacri
fice, pris dans son sens plénier, est plus quo la 
satisfaction. Il implique, comme elle, l'idée de 
substitution, mais il y ajoute d'autres notions, 
surtout celle d'une immolation qui adore et expie 
Le sacrifice est une satisfaction, mais la satisfac 
tion, même abondante, pourrait, à la rigueur, sor-
tir d'une nature impassible épousée par la per
sonne divine, sans s'accomplir dans l'immolation. 
en un mot, sans avoir le caractère pénal du sa
crifice tel que le connaît notre humanité déchue 
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L E SACRIFICE D E L A CROIX. — L E S E R R E U R S * 

L A FOI D E L ' É G L I S E 

Les notions une lois éclaircies, il nous faut 
revenir à Jésus Rédempteur- Puisque le sacrifice 
dit encore plus que la satisfaction, il est mani
feste que les adversaires du dogme de la satisfac
tion vicaire nient aussi la réalité du sacrifice de 
la croix. 

Pelage, Abélard, Hermès, se refusent à recon
naître dans la mort du Christ la valeur d'une 
compensation pénale et d'une immolation intrin
sèquement efficace : c'est un exemple d'héroïsme 
sublime, un éloquent témoignage de l'amour, 
non point un vrai sacrifice. 

Les Sociniens prétendent que Jésus-Christ n'a 
pas été prêtre en ce monde, mais seulement en en
trant au ciel, où, d'ailleurs, tout son office sacer
dotal consiste à intercéder pour nous devant Dieu. 
3a passion ne fut donc pas un sacrifice, mais 
seulement une préparation à celui qu'il offre 
dans la gloire en interpellant son Père pour l'hu
manité. 

Quant aux critiques rationalistes, Ritschl, Sa-
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batier et les autres, la mort du Christ n'a que l'ef
ficacité d'un beau dévouement, comme celui du 
chevalier d'Assas (1). 

Pour le catholique, c'est un dogme que la mort 
du Sauveur fut un véritable sacrifice, et, cette 
croyance est tellement fondamentale qu'elle a pé
nétré toute la liturgie. La séquence Victimee pas-
chali chante les effets de cette mort triomphale : 
c'est un sacrifice satisfactoire, qui nous rachète : 
Àgnus redemii oves ; un sacrifice propitiatoire, 
qui nous réconcilie avec Dieu : Christus inno-
cens Patri reconciliavit peccatores. La Préface, 
de la Messe proclame cette vérité dans une for
mule hiératique, plus auguste et plus vénérable 
encore qu'une définition : « Notre sacrifice pascal 
c'est le Christ immolé : le voilà le véritable 
Agneau qui efface les péchés du monde, qui en 
mourant a détruit notre mort et qui en ressusci
tant a réparé la vie, » On aura remarqué ici tous 
les éléments du sacrifice : les idées de substitu
tion et d'immolation, car le Christ meurt à notre 
place, pour détruire notre mort ; les idées de ré-

(1) « E t l'on p a r l e , dann l 'h is to i re , d o sacrifice de сев hé ros 
Mais qu i n e voit que le mot a pr ie u n sens mora l , qu ' i l cs-i 
d>v^nn u n e m é t a p h o r e don t t o u t le m o n d e se aert . m a i s dont 
pe r sonne n ' e s t dupoP I I n e f a u t p a s ê t r e d a v a n t a g e du**© du 
mot . q u a n d on p a r l e du sacrifice du Ol i r i s t . . . Dès que le 
d ra roe du Ca lva i r e cet a ins i r a m e n é & s a n a t u r e vér i tab le . П 
devien t ce qu ' i l fut , u n d r a m e h u m a i n , h i s to r ique , le p lus 
grand» le p lus t r a g i q u e de l 'h i s to i re P o u r g r a n d e t eublJrar. 
que soi t ce d r a m e , il n ' e s t p lus isolé. » Augus te SABATIEB, La 
âc.trine de l'expiation, pp. 97, 100. 



conciliation et d'alliance, puisqu'il efface nos pé
chés et nous rend la vie, la grâce de Dieu, en sa 
qualité de véritable Agneau pascal. 

Le concile de Trente enseigne que Jésus-Christ 
s'est offert h Dieu son Père, sur l'autel de la 
croix, opérant par sa mort la rédemption éter
nelle (1). Ces expressions « s'offrir sur l'autel et 
jusqu'à la mort » désignent déjà très nettement 
le sacrifice véritable ; et, pour mieux préciser sa 
pensée, le concile ajoute que le sacrifice de l'Eu
charistie n'est que la représentation du sacrifice 
sanglant accompli une fois sur la croix (2). 

La substance de la doctrine conciliaire est ceci : 
la religion chrétienne a un vrai sacrifice, et il 
n'est pas autre que le sacrifice de la messe, repré
sentation du sacrifice de la croix. C'est dire que le 
sacrifice du Calvaire est réel et parfait, comme 
celui de la messe, qui en est la reproduction et 
qui n'en diffère que par la manière dont il tsst 
offert. 

ÏV 

P R E U V E S PAR L ' É C R I T U R S 

Les saints Livres sont pleins de cette doctrine. 
La religion et le culte tout entiers dans la loi 

(1) Oovc. TRIDENT., aess. X X I I , c a p . 1 e t c a p . I. 
¿2) Ibidem, e t oan . £1. 
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antique sont une figure et une préparation du 
sacrifice de Jésus-Christ. Bossuet, profondément 
pénétré de la pensée de l'Ecriture et de celle des 
Pères, résume en quelques mots énergiques la 
primitive économie : «Tout est sang dans la loi, 
en figure de Jésus-Christ et de son sang, qui pu
rifie les consciences (1). » 

L'idée du Messie souffrant dans l'Ancien Tes
tament est liée à l'idée de victime : revenons 
à la prophétie d'Isaïe. Elle nous montre réalisées 
dans la mort du Serviteur de Iahvé toutes les 
quaJités du véritable sacrifice. Voici d'abord Vim-
molation totale et volontaire : c'est un innocent 
qui s'offre pour nous, qui est broyé, transpercé 
parce qu'il Га voulu, qui se laisse mener au tré
pas comme la brebis muette sous le fer qui la 
tond. Ensuite, l'idée de substitution : il prend sur 
lui nos souffrances, il est brisé pour nos péchés, 
il porte nos iniquités pour nous en décharger 
nous-mêmes, et par ses plaies nous sommes gué
ris. Enfin, l'idée d'alliance : parce qu'il s'est 
offert comme une hostie, îl réconcilie le peuple 
avec Dieu, il justifie des multitudes, il acquiert 
une postérité qui prospère devant le Seigneur ( 2 \ 

Les Evangiles complètent ces données, et sans 
employer le terme même de sacrifice, ils énoncent 
tous les éléments au'il contient. L'immolation sa-

(1) BOSSUE?» Elévations sur les Mystères, IX, 9. 
(2) IBAI.B 1Л1, L U I . 
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crificale est indiquée à maintes reprises. D'abord, 
dans les passages où Notre-Seigneur s'applique 
la prophétie du Serviteur souffrant : « Il est 
écrit du Fils de l'Homme qu'il doit souffrir 
beaucoup et être méprisé (3).» Puis, dans ceux 
où il est dit que ses souffrances doivent aller jus-
qu'à la mort (2), qu'il doit livrer son âme pour 
la rançon des hommes (8), sa chair pour la vie 
du monde (4), semblable au pasteur qui donne 
sa vie pour ses brebis (6), dans ceux également 
ou il considère sa mort comme un baptême de 
sang, comme un calice que son Père lui a com
mandé de boire (6). Enfin, c'est en propres 
termes que Notre-Seigneur parle de son immola
tion : Sanctifico meipsuvi (7), c'est-à-dire je me 
consacre en vue de mon sacrifice, | e me voue à 
la mort en qualité de victime. 

Les trois idées d'immolation, de substitution et 
d'alliance sont réunies ensemble dans les récits de 
l'institution de l'Eucharistie. On sait qu'il est con
venu de grouper ces récits deux à deux : d'un 
côté, saint Marc et saint Matthieu (8), de l'autre, 

U ; M A E C . IX, a, — Of. vin, n. 
( 8 ) MATTH., XVI, 21, XXI . 38 ; ï lABC. V I I I . SI. X I I . 7-8; 

LOC, IX, 22, XX, 14-15. 
(3) M A T T H . , XX, 28, X X I I , 3 1 ; М А М . . X, 45. 
(4) J O A N . , VI, 52, 
(5) J O A N . , X, 10-15. 
(6) M A T T H . , XX, 22, XXVI , 3747; МАИС. , X. 53, XIV, ШЬ$ 

ЬПО., X I I , 30, XXII , 40-47. 
(7) J O A N . , XVI I , 19. 
m MAUC.» XIV. 22-25; И А Т Т П . . XXVI . 25-27. 
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MYSTÈRE DE LA K Ú D E M P T 1 0 X 9 

saint Luc et saint Paul (1). N'ayant pas à nous 
occuper des difficultés soulevées à ce propos et 
que les exégètes catholiques se sont chargés de 
résoudre, nous prenons ces textes du point de 
vue où le théologien a le droit de les prendre, 
comme des documents inspirés sur lesquels peut 
s'appuyer une argumentation inébranlable-

Dans saint Marc et saint Matthieu le corps et le 
sang sont représentés comme séparés, ce qui an
nonce l'immolation violente de Jésus; saint Mat
thieu, en outre, indique explicilement l'idée de 
substitution et la valeur expiatoire : c'est à la place 
des hommes et pour la remisión des péchés que 
le Sauveur est mis à mort, in remissionem pec-
catorum, — Dans saint Luc et saint Paul le corps 
est représenté comme livré et le sang comme versé 
pour nous, ce qui insinue à la fois et l'immolation 
et la substitution volontaire. 

Enfin, dans les quatre récits, la notion d'al
liance est exprimée en propres termes ; il est dit 
dans les deux premiers : Ceci est mon sang de 
la nouvelle Alliance ; dans les deux autres : Ce 
calice est la nouvelle Alliance dans mon sang. 
— « L'idée de l'Alliance par le sang est une idée 
qui sort des entrailles de l'Ancien Testament ; san3 
elle il n'y a pas de Peuple de D;:eu, iï n'y a pas 
de Loi, il n'y a pas de Temple. La nouvelio Al-

(1) LUC., X X I L 19-20; I Cor.. XI , 2V:$, 
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liance crée le nouveau Peuple de Dieu, qui esi 
l'Eglise, abroge la Loi, abat le Temple; le Père 
céleste se donne un peuple qu'il substitue à Israël 
réprouvé, et l'Alliance est conclue dans le sang 
même du Fils de l'Homme. Ne peut-on pas dire 
que cette conception, qui est comme l'âme du 
message de Jésus, trouva son expression suprême 
dans les mots prononcés à la Cène? L'Alliance 
par le sang suppose toutefois une victime. Voilà 
pourquoi, avant de parler de son sang versé, Jé
sus parle de son corps. Le mot de sacrifice n'est 
nulle part prononcé, mais l'Alliance par le sang 
est la suite d'un sacrifice (1). » 

Il ressort de tout le contexte que le sang de 
Jésus, versé pour nous, est bien la cause de l'Al
liance et que c'est grâce à lui que nous sommes 
réconciliés avec Dieu. On retrouve aussi dans la 
mort du Sauveur tous les caractères du sacrifice 
véritable : immolation complète, valeur expia
toire pour la rémission des péchés, valeur propitia
toire qui nous fait rentrer dans l'amitié divine 
par une nouvelle et éternelle alliance. 

Saint Paul achève la théologie du sacrifice ré
dempteur. Les passages de l'Apôtre qui établis
sent cette doctrine sont ceux d'abord où il fait le 
récit de la Cène et dans lequel nous venons de 
signaler les éléments du sacrifice : immolation, 

(1) Mgr BATIFFOL, études d'histoire et de théologie positive, 
11« sér ie . 3e édi t ion, D . 60. 
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substitution à la place des coupables, alliance et 
réconciliation avec Dieu. Puis, ceux où il attribue 
à Jésus-Christ le titre et la qualité de victime : 
« Notre sacrifice pascal c'est le Christ immolé (1), 
•~ Le Christ nour* a aimés et il s'est livré pour 
nous comme une offrande et une hostie, hostiam, 
de suave odeur (2). » — Ceux enfin qui recon
naissent à la mort du Sauveur les effets du sacri
fice, c'est-à-dire d'être un moyen et un instrument 
de propitiation pour nos péchés et la cause de 
notre justification : « Dieu l'a établi instrument 
de propitiation pour nos péchés dans son 
sang (3) ; nous sommes justifiés dans son 
sang (4). » L'incise « in sanguine suo » marque 
l'immolation, et les idées de substitution volon
taire, cie réconciliation et d'alliance, sont con
tenues dans les termes : propitiationern, jusli-
ficati (5). 

L'épître aux Hébreux est un grandiose exposé 
do ce dogme. Le Christ est prêtre, et, à ce titre, il 
doit offrir un véritable sacrifice, car telle est la 
fonction spécifique du sacerdoce (6). Ln victime 
qu'il a immolée c'est lui-même sur la croix. Le 
Sauveur est ensuite comparé avec le pontife de 

(1) I Cor., V, 7. 
(2) flpTics., V, 2. 
(3) J?om„ I I I , 25. 
(4) Rom.. V, 9, 
'5> Sur le sens d u m o t propitiatio. !ï>wrrï|0iov f t o î r 

P . m A T. La Thfnloiia à* frint Paul, p p . 282, 287-2S8. 
(6) tfebr.. V, i . V I I . »?. 
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l'ancienne íb\ : celui-ci n'entrait dans le Saint des 
saints que par le sang, après avoir offert des vic
times ; le Christ, par son sang et après l'oblation 
de son sacrifice sur le calvaire, entre pour tou
jours dans le ciel. Le sang des victimes répandu 
par le grand prêtre ne purifiait que des souillures 
légales, ad emundationem carnis ; le sang du 
Christ lave notre conscience de nos œuvres de 
mort et nous consacre au service du Dieu vi
vant (1), 

C'est affirmer et. démontrer que la mort du Ré
dempteur est un sacrifice plus réel et plus efficace 
que ceux de l'antique alliance. 

Toutes les conditions du sacrifice sont signa
lées : immolation sanglante, per propriurn san-
guinem ; substitution, car il est pontife pour les 
hommes et afin de les purifier de leurs péchés ; 
réconciliation et alliance, puisque par la vertu de 
ce sang les hommes sont appelés à servir le Dieu 
vivant ; et, d'ailleurs, Tépître dit expressément 
que le sang de Jésus-Christ est le sang de l'al
liance (1), le sang de l'alliance éternelle (2). 

Saint Jean expose en termes rapides et pleins 
la réalité et les effets de ce sacrifice. C'est une 
immolation : Le Christ nous a lavés dans son 
sang (3) - c'est une substitution avec une valeur 

(1) He&r.. X. 25. 
(2) Zfcfcr, 
<3) ï . JOAH.. I. 7; ¿ p e e . , I. & 
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(1) I . JOAN., H , S. 
{%) I . JOàJV., I I . ?.. 

expiatoire et propitiatoire pour tous nos péchés et 
pour tous ceux du monde entier (1); enfin, grâce 
â elle, le Christ notre avocat nous fait entrer en 
alliance et en amitié avec le Père (£). 

« A qui étudie sans parti pris la signification 
de la mo.ït Je Jésus d&ss les synoptiques, dans 
saint jfeiari, dans Tépître aux Hébreux, dans &ïdn*i 

Paul et "les autres écrits apostoliques, il est impos
sible d'ôter â cette mort le caractère de sacrifice 
et de sacrifice de propitiation, JLG Christ mouran • 
est comparé à toutes les victimes de l'ancienne 
Loi, à l'agneau pascal, au sang de l'alliance et dfr 
l'expiation, à l'offrande pour le péché; presque 
tous les termes du rituel des sacrifices lui sont 
appliqués ; et la manière dont il parle lui-même 
de sa propre mort no permet guère de douter que 
l'enseignement des apôtres ne remonte jusqu'à lui. 
D'un autre côté, la rémission des péchés est cons
tamment mise en rapport avec la mort de Jésus 
Christ ; c'est l'aspersion de ce sang divin qui pu
rifie les âmes; de quelque manière qu'on entende 
rîXaqAoç de saint Jean, rtXaTxeaôœt de l'Epître 
aux Hébreux, rfXa<m)ptov de saint Paul, il s'en 
dégage invinciblement l'idée d'expiation et de 
propitiation, c'est-à-dire d'une action du Christ 
qui apaise la colère de Dieu et nous le rend pro
pice et en même temps annule les effets du péché. 



E;> cela, Paul ne se distingue pas des autres 
apôtres, mais il aide à les expliquer comme ils 
servent eux-mêmes à le comprendre (1). » 

V 

LE TÉMOIGNAGE DES PÈRES 

Lcc Pères Apostoliques, non contents de donner 
au Sauveur le titre de pontife et de grand prêtre, 
professent que la passion est un sacrifice et que 
sa chair a été offerte en victime (2). 

Saint Justin voit la figure du sacrifice expia
toire de Jésus-Christ dans l'immolation du bouc 
émissaire (3), et saint Irénée, dans l'immolation 
d'Isaac (4); oblation très efficace, ajoute sainî 
Justin, car le sang de Jésus purifie ceux qui 
croient en lui (5). 

Au dire de Clément d'Alexandrie, le Christ est 
la victime parfaite, et de son sacrifice découlent 
sur nous îes effets les plus abondants (6), 

(1) P . PRAT, op . cit . , p . 285. 
(2) BARNÀB., EpiBt., V I I J , 25. 
(3) S. JUSTIN., Bialog. c u m ffrvpA.. 40; P . (7., VI , 56î« 
(4) S. IllEN., IV, Adv. Haores, V ; P . tf., V I I , 986. 
(5) S. JUSTIN., Bùiïog.t 64; P . <?.. VI , 695, 
{$) 0L3H. AXiSXAftDB., Sftom., V. 1 1 ; P . it.m IX, 1C& 
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De même, aux yeux d'Orlgène, Jésus est 
l'agneau immolé, dont le sacrifice a une valeur da 
propitiation et d'expiation pour les offenses du 
monde entier : prêtre comme l'attestent les Psau
mes et TEpître aux Hébreux; victime, comme 
l'affirment toutes les Ecritures, il opère, à ce dou
ble titre, la rémission des péchés (1). 

Saint Athanase, pour faire mieux ressortir le 
dogme de la satisfaction vicaire, explique qu'il 
fallait une compensation pénale, une immolation 
sanglante : c'est pourquoi le verbe a pris un corps 
passible et mortel, qu'il a offert à Dieu comme 
une hostie immaculée, comme un sacrifice très 
pur, et par cette acceptation volontaire de la mort, 
il arrache les autres à une mort trop méritée (2). 

Saint Grégoire de Nysse, contemplant en Jésus 
la victime offerte pour nos péchés (3), reconnaît 
à cette immolation une efficacité expiatoire, car 
Jésus est notre propitiation en son sang (4); une 
efficacité satisfactoire, car le prêtre immaculé et 
parfait se donne lui-même au nom de l'humanité 
et se fait la rançon de tous les hommes (5). 

Eusèbe expose la théorie du sacrifice antique, 
dans lequel la vie des animaux était un échange 
pour l'âme des pécheurs ; puis, il fait Tapplica-

(V OttlfVSN., P . <?., XIV, 85, 292, 295, 9-16, e s . , 1095. 
(2) S. ATHANAfi., De Incarnat. Verbi, 91; P . G., XXV, 111. 
(3/ H. GEfiGOS. 3>nrSB.T Conî. Eunom., V I ; i \ G., XLV, 717. 
(4) ïtioJtn. Da Perject. Christian, form., P. G., XLVI , 251. 

i'û) 1-lem, Do Occursu Domini, P . G.. XLVI, 1161, 1164. 
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tion au sacrifice de l'Agneau sans tache, lequel 
prend notre châtiment et expie à notre place (i). 

Saint Grégoire de Nazianze voit aussi en Jésus-
Christ la grande victime qui lave toutes les souil
lures; et, jaloux de la dignité du sacrifice chrétien, 
il reproche à Julien l'Apostat d'oser lui opposer 
les sacrifices païens. Que peut le sang de telles 
victimes comparé au sang divin qui a purifié le 
monde entier (2) ? 

Saint Chrysostome insiste sur la merveilleuse 
efficacité de ce sacrifice : il est unique, il n*a été 
offert qu'une fois, et cependant il continue encore 
et sans cesse à justifier les hommes (3). Si les 
sacrifices de l'ancienne loi devaient se répéter, 
c'est à cause de leur imperfection : celui du Christ 
est parfait, et voilà pourquoi cette unique obla-
tion nous sanctifie à jamais (4). 

Le sang de toutes les victimes réunies ne suffi
sait pas, s'écrie saint Cyrille d'Alexandrie, pour 
expier les péchés de tous fies bommes; ^'est 
pourquoi Jésus-Christ a pris sur lui en quelque 
façon les péchés de tous et s'est fait victime pour-
tous (5). 

— Personne, conclut saint Jean Damascène, 

(1) EUSBB., Vemovstr. Evana.. I ; P- X X I I , 64-89. 
'2) S. GSBGOB. NÀBIÀNS., Orat., X X X V I I I ; P. «.„ JXI7.VI, 

6'iG e t Orat . . IV, n. 68; P. <?.. XXXV. 539. 
(S) S. OHUXBOBT., HomiL. X V I I I în J o a n . ; P. Q.t LIX, 136. 
(4) I dem, Ho mil., X I I I , X V I I I in Epiet. Eehr.; P. G.. 

LXTII. t07. se . : 319. s r . ; 135. ss. 
(â) S. GX&UJXJ. A№U2f2>&., in Joan*. I V ; P. G.9 k X X I I I . 5«4-5ô5. 
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personne n'étant capable d'offrir un sacrifice pour 
nous, Jés&a-Christ, ému de pitié pour notre sort, 
s'est constitué notre pontife, afin d'expier lui-
même pour nos péchés (1). 

L'Eglise Latine a toujours affirmé sa croyance 
à ce dogme, et avec non moins d'énergie que 
l'Eglise Grecque. — Il fallait, dit Tertullien, que 
le Christ devînt le sacrifice universel pour toutes 
les nations, lui qui s'est laissé immoler comme ia 
brebis sans défense (2). Il s'est donc fait hostie 
pour nous tous (3) ; et c'est la volonté du Père 
qui l'a établi prêtre et victime (4), 

— Souverain Prêtre de Dieu, ajoute Paint Cy-
prien, il s'est offert le premier en sacrifice, et il 
nous a conmraandé d'en renouveler le souvenir à 
l'autel (5). 

Saint Ambroise considère dans la mort du Sau
veur un sacrifice complet : expiation pour les pé
chés signifiée par l'immolation du bouc émissaire ; 
offrande volontaire, signifiée par l'immolation des 
brebis ; victime immaculée, signifiée par l'immo
lation des veaux et des génisses (6). Son sang ainsi 
versé a lavé toutes les souillures, effacé tous les 
crimes de l'univers (7). 

(1) S. JOA.«. DAMAB0EN., In Eebr., I I , 17; P . <?., XOV, ¿11. 
m TERTULÏi,, Adv. Judaeos, 13; P . L.w I I . 676 
<3) Idem, ib id . ; P . L..m I I . 680. 
«4) I d e m , Adv. Marcionem* I I I , 18; P . I I , 374-375. 
(5) S. OYPBIïBr., Spts t . , L X I I I , X I V ; P . L.t IV, 385, 386 
<6) S. AMBBOS., De SpiHtu Sancto, I , 4 : P . L.t XVI , f/0S. 
m I d e m . P . L.t XIV, 1069, 1063. U14. 
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Saint Augustin a condensó les divers enseigne
ments patristiques dans cette vigoureuse syn
thèse : « En prenant la forme de l'esclave, il est 
devenu le véritable médiateur de Dieu et des 
hommes, lui qui est l'Homme-Christ, Jésus. 

** Quoique par sa nature divine il reçoive le sa
crifice comme le Père, avec lequel il est un seul 
Dieu, il a mieux aimé, dans sa nature d'esclave, 
être sacrifié que recevoir le sacrifice, afin que nul 
ne pût trouver une occasion de croire que le sa
crifice peut être offert à une créature. G'est ainsi 
qu'il est prêtre, sacrificateur et sacrifié. Il a voulu 
que le souvenir de son immolation fût renouvelé 
chaque jour dans le sacrifice de son Eglise, cette 
épouse auguste qui, étant le corps de ce Chef 
immortel, apprend à s'immoler par lui. Ce sa
crifice véritable a étô signifié par les divers sacri
fices des saints de l'antique alliance. Unique et 
indivisible, il était cependant figuré par des rites 
multiples, comme une seule et même réalité, qu'il 
faudrait exprimer par des paroles nombreuses : 

afin que la variété de l'éloge, empêchant l'esprit 
do ?e lasser, lui en fît mieux apprécier la valeur. 
VOILÀ le suprême et vrai sacrifice, auquel tous les 
faux sacrifices ont cédé la place (1). » 

Î I a une valeur expiatoire, car il a « purifié, 
aboli, éteint, tout ce qu'il y avait en nous de 

iiï s. AUGUSTIN., J>* a**+ l ib . X , o. X X ; P. L.» XLÏ* 
39*. 
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j au tes (1) » ; il a la valeur propitiatoire et celle 
de rhostie pacifique, car « le véritable et unique 
Médiateur nous a, par son sacrifice de paix, ré
conciliés avec Dieu (2). » 

Ces mômes idées sont exprimées avec une égale 
éloquence par saint Léon : « Que les docètes nous 
disent, s'écrie-t-il, quel est le sacrifice qui les a 
réconciliés, quel est le sang qui les a rachetés! 
Quel est donc celui qui s'est livré lui-môme 
comme une offrande et une hostie de suave odeur ? 
Fût-il jamais un sacrifice plus auguste que celui 
qu'a offert notre véritable Pontife sur l'autel de 
la croix par l'immolation de sa chair? Quoique 
la mort de bien des saints ait été précieuse aux 
yeux du Seigneur, jamais cependant le martyre 
d'un innocent n'a pu être un sacrifice de propi-
tiation pour le monde. Les justes ont bien reçu 
des couronnes, mais ils ne pouvaient pas en don
ner ; la force et le courage des croyants ont été 
des exemples de patience, ils n'ont pas conféré les 
dons de la justice. Chacun mourait pour soi et 
aucun n'acquittait par sa mort la dette des autres : 
un seul a ainsi payé, Notre-Seigneur-Jésus-Chrisl. 
dans lequel tous ont été crucifiés, tous sont mort? 
et ensevelis, et aussi ressuscites(3). » 

Saint Grégoire le Grand montre qu'il fallait. 

(1) l>e TriniU l ib . IV. o. X I I I . n . 17; P . L.t X L H . 699. 
(S) ïb id . , c. X I V ; P . L „ X L I L 901-
(ïi S. LEO K.» Serm., LIV, 3 ; F . L.t U V , 359-56S. 
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LA RAISON THÊOLOGIQUE 

Fondé sur ces bases scripturaires, éclairé par 
ces témoignages des Pères, l'argument théologique 

(1) S . GBEGOB,. M,. Moral., lifa.. X V I I . c . XXX, a. 4ô; P. L.„ 
ïiXXVI, 32-33. 

(2) S. T H O H . , I I I , P . , Q. 22, 4&49. 

pour expier les iniquités du monde entier, l'im
molation d'une victime raisonnable, entièrement 
innocente ; et, comme tous les mortels étaient cou
pables, le Fils de Dieu a dû prendre la nature 
humaine sans en prendre la faute. « Il s'est fait 
ainsi sacrifice pour nous, il a offert pou* les pé
chés son corps comme une victime sans tache, 
qui avait l'humanité pour mourir et la sainteté 
pour nous purifier (1). » 

Saint Thomas, recueillant comme en un i.iis-
ceau les multiples données de la Tradition, expli
quera, avec la rigueur théologique et avec une 
précision qui sera définitive, comment le Christ 
est prêtre et comment sa mort sur la croix a eu 
tous les caractères et produit tous les effets du 
sacrifice (2). 
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devient aussi démonstratif qu'il est intéressant (tV 
Que faut-il pour un sacrifice? D'abord, une vie-
lime sensible. Le Christ est cela par sa nature 
humaine : il peut bien, à raison de sa divinité, 
recevoir les sacrifices et les adorations, mais l'im 
molalîon répugne à une nature qui est l'Invisible, 
l'Immortalité, la Souveraineté absolue; en revê
tant la forme d'esclave, en prenant une chair pas
sible, il s'est fait la matière du sacrifice. 

Il faut ensuite l'immolation, pour reconnaître 
le suprême domaine de Dieu, son droit de vie et 
de mort, et, dans l'état présent de la nature dé
chue, pour réparer, par cette sorte de destruction, 
l'injure faite à Dieu, attendu que le péché grave, 
attentat contre la vie divine, mériterait l'anéan
tissement du pécheur. Or, quoi de plus efficace 
pour rendre ces deux témoignages, obtenir ces 
deux résultats, que la passion du Sauveur? 

Si un Homme-Dieu subit la mort pour l'huma
nité, c'est une éclatante démonstration que toutes 
les créatures, même les plus parfaites, dépendent 
entièrement du Créateur et souverain Seigneur ; 
si un Homme-Dieu se voue au dernier supplice 
à cause de nos péchés, c'est une preuve que toutes 
Tes vies humaines sont incapables d'expier et de 
satisfaire, 

(1) I l es t p a r l à m ê m e l a r é f u t a t i o n h l a fois pos i t ive e t 
r a t i onne l l e des théor ie s racontes , tel les, p a r exemple , a u e Tes 
expose A u g u s t e S A B À T I E R , d a n s son l iv re t La doctrine 
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Le sacrifice demande encore que la substitu
tion soit assez excellente pour que Dieu nous 
tienne quittes et que ses droits à lui restent saufs. 
Nous avons montré, en expliquant la doctrine de 
Ja satisfaction vicaire, que Jésus-Christ, chef e8 
représentant de l'humanité et devenu un seul 
corps mystique avec nous, comme la tête et les 
membres, se substitue à nous, en tout, pour ado
rer, mériter et satisfaire ; et que cette victime 
d'une dignité infinie offre à Dieu pour nous une 
compensation surabondante, lui procure plus 
d'honneur que le péché ne lui a fait d'injure, 
solde toutes nos dettes, et plus que tout cela, à 
Pinfini. 

Enfin, le sacrifice implique une sorte d'alliance 
entre Dieu et son peuple. La Passion du Sauveur 
a scellé le nouveau et éternel testament de Dieu 
avec l'humanité. Les préliminaires en avaient été 
posés dès le premier instant de l'Incarnation, car 
Jésus dès lors fut prêtre et commença l'exercice 
de son sacerdoce; mais, dans le plan divin, le 
dernier acte devait être la mort du Christ, et c'est 
alors que l'Alliance devint définitive. Aussi bien, 
h ce moment unique de l'histoire humaine où un 
Homme-Dieu subit le trépas, le voile du Temple 
se déchire dans toute sa longueur (1), indice dra-

Yeœviation et eon évolution historique, d o n t n o u s avons e a 
souven t l 'occasion de s igna l e r tes e r r e u r s . 

(t) Î U T T I L , xxvu, 6i . 



— 135 — 

matïque que l'ancienne alliance est abrogée ef la 
nouvelle établie, qu'il n'y a désormais plus de sé
paration entre Dieu et nous et que rentrée du 
Saint des saints est ouverte (1). 

Le sacrifice doit être offert par un prêtre, ambas
sadeur attitré de l'humanité auprès de Dieu (2) : 
Jésus-Christ, pontife par le sacre de l'union 
hypostatique, représentant-né des fidèles qui DRU-
vent être ses membres, a qualité pour offrir cette 
hostie qui n'est pas autre que lui-même. Il est à. la 
fois prêtre, victime et sacrifice. Le véritable sacri
ficateur n'est pas celui qui plonge le glaive maté
riel dans la victime ; ainsi, dans l'ancienne loi, les 
subalternes qui égorgeaient les animaux n'étaient 
point les ministres du sacrifice, mais bien les 
prêtres ou le pontife qui faisaient l'offrande à 
Dieu. Pareillement dans la passion : les sacrifica
teurs ne furent pas les bourreaux, dont les actes 
étaient un crime et un sacrilège; l'unique sacri
ficateur ce fut Jésus-Christ en se livrant volon
tairement à la mort et en donnant son sang pour 
nous. Disposant d'une puissance infinie, qui peut 
le soustraire à tous ses ennemis, il renonce de 
plein gré à une vie que personne ne peut lui 
arracher (3) : c'est donc bien lui qui s'offre, s'im
mole, fait l'office «3e prêtre. 

U) Cf. ïïom., V I I . 1-7; Gal.t I I . 19. 20; Hcbr.. IX. 6, as., X. 19. *a. 
(2) Relr., V. 
(5) (i Ego DO an inaam m e a m : nemo to l l i t e a m a me, 

«ecl ego p o n o Gara et meipao. » JOAN.» X. 18. 
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Nous aurons à revenir sur ce sujet, dans le cha
pitre suivant, à propos du sacerdoce, mais les 
principes rappelés ici suffisent à expliquer com
ment la mort du. Sauveur est un sacrifice et com
ment celle des martyrs ne mérite point ce titre. 

Bien que plusieurs d'entre eux se soient spon
tanément offerts au supplice, il n'était point en 
leur pouvoir d'éviter le trépas ; c'étaient bien les 
bourreaux qui leur arrachaient la vie. Le Christ 
pouvait rendre vaines toutes les tentatives de ses 
ennemis ; même frappé mortellement par eux, 
il pouvait, en arrêtant les conséquences des bles
sures, écarter la mort. 

Les martyrs n'étaient pas consacrés prêtres pour 
s'immoler officiellement en l'honneur de Dieu, 
tandis que Jésus est institué pontife et représen
tant des hommes par l'autorité divine, pour s'of
frir en victime au nom de tous. 

Ainsi, le martyre des saints n'est pas un sacri
fice, bien que ce soit l'apogée de l'héroïsme; la 
mort du Christ est un sacrifice et en même temps 
un martyre, témoignage suprême donné à la cause 
de Dieu par un Homme-Dieu (î). 

Voilà comment la passion du Rédempteur réa
lise toutes les conditions du véritable sacrifice et 
comment Jésus est à la fois le prêtre et la vic
time, le temple et l'autel. 

Cl) OL S. THOM., I I a I I ae. q. a. 1. 



Prêtre et victime, car c'est lui-même qui offre 
et qui est offert ; temple, puisque Dieu habite en 
lui et est honoré en lui de la manière la plus excel
lente ; autel, car il s'est offert en lui-même et a été 
arrosé de son propre sang ( V . 

Dans une autre acception, cependant, l'autel 
est l'arbre de la croix, ainsi que s'exprime le con
cile de Trente (2) ; le temple fut l'univers entier, 
puisque Jésus voulut mourir hors des portes de 
la cité, sous les yeux de tous, et dans un lieu 
exposé à tous les vents du ciel. 

va 

L E S E X C E L L E N C E S D E C E DIVIN SACRIFICE 

Et, d'abord, il y a perfection complète, parce 
qu'il y a complète unité. « Il faut, dit saint Au
gustin, remarquer dans tout sacrifice ces quatre 
choses : à qui il est offert, par qui il est offert, 
ce qui est offert, et pourquoi il est offert. Or, 
dans le sacrifice de paix qui nous réconcilie avec 
Dieu, notre unique et véritable Médiateur demeu
rait un avec son Père, auquel il l'offrait, il nous 

(1) Of. S. A M BROS.. In psalm. 47; P . XIV. 1208. 
(S) GONG. t b x d v s t ? . . «ou . X X I I . os» . : 

MYSTÈRE DE LA RÉDEMPTION 10 
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faisait un avec lui, nous pour qui il offrait, $t 
c'était le même qui offrait et qui était offert (1). » 

Mais, pour faire mieux ressortir ces excellences, 
il faut considérer : la perfection de la victime, la 
perfection du sacrificateur, la perfection "de Tim-
molation, la perfection des effets produits. 

La victime, qui possède, en vertu de l'union hy-
postatique, une dignité infinie, est infiniment 
agréable à Dieu : tout ce qui vient d'elle, adora
tions, prières, offrandes et sacrifices, expie et, 
répare infiniment ; parce que tout cola est uni à 
la divinité par un lien physique et indissoluble ; 
parce que tout cela est l'œuvre d'un Dieu ! 

De plus, la victime est entièrement innocente et 
immaculée : non seulement elle est pure et belle, 
mais elle est la pureté, la beauté, la sainteté ; et 
la grâce en elle est tellement au comble que 
Dieu, de sa puissance ordinaire, ne saurait y 
ajouter (2). 

Les dispositions de la victime sont admirables. 
Quoique, dès le premier instant de l'Incarnation 
les vertus et les dons se soient épanouis au degré 
parfait, qui est l'héroïsme (3), c'est surtout pen
dant la passion et dans la scène suprême du Cal
vaire que les vertus ont été portées jusqu'au su
blime et que les dons ont produit tout ce qu'ils 

(1) S. AUGUSTIN, De Trinit., lib. IV. c. X I V ; P. L., KLÏl 
901. 

(2) Of. S. THOM., TJI, P . . Q. 7, a . lîï. 

(3) Id. , Ibid., a. 2 *t a?. 



peuvent réaliser d'excellent et d'exquis : vertus, 
dons et grâces étaient en harmonie avec ces cir
constances les plus grandioses de l'humanité, avec 
cet acte définitif qui est l'apogée dans la vie de 
l'Homme-Dieu... 

Parmi ces dispositions qui ont rendu la victime 
si agréable à Dieu et son sacrifice si salutaire pour 
nous, il en est deux que l'Ecriture et la Tradition 
se plaisent à mettre en relief : l'obéissance et la 
charité. 

Tandis que la désobéissance d'un seul nous 
avait tous perdus, l'obéissance d'un seul nous a 
rendu à tous le salut (1). Le premier cri de Jésus 
à son entrée en ce monde fut un acte d'obéissance : 
Ecce venta, me voici, ô Dieu, pour faire votre vo
lonté (2) ; et son dernier soupir sur la croix sera 
encore un acte d'obéissance. 

Il pourra se rendre lui-même ce témoignage 
qu'il a accompli jusqu'au bout le précepte du Père 
et que tout est bien consommé (3). Aussi saint 
Paul pourra-t-il résumer les vertus du Sauveur 
dans ces mots : II a été obéissant jusqu'à la mort 
et à la mort de la croix (4L). 

( 1 ) Boni., V, 19. 
(2) Hebr., X, 9. 
(3) J o a n . . XIX. 30. 
(4) Phïlipp., I I , 8. Cet te obé issance r épond a n précepte ano 

le P è r e lu i a v a i t imposé de m o u r i r : Hoc MAKDATUM accepi 
a Pâtre meo, J o a n . X. 18. Gomment ce p récep te peut- i l se 
conci l ie r avec l a l i be r t é h u m a i n e de J é sus -Chr i s t ? C'est u n e 
ques t i on q u i s o r t é v i d e m m e n t de n o t r e s u j e t e t q u i re lève 
ûvi t r a i t é de l ' I n c a r n a t i o n . 
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La passion est aussi le triomphe de la charité* 
Charité envers Dieu d'abord : Jésus commence 
son martyre en déclarant qu'il va au supplice par 
amour pour son Père : « Afin que le monde con
naisse que j'aime mon Père et que j'accomplis 
son précepte ( î ) . » Charité envers les hommes ' 
elle est si manifeste que saint Paul ne peut y 
nenser sans tressaillir : « Il nous a aimés et il 
s'est livré pour nous (2] ». Elle est si exquise 
Qu 'elle contrebalance tous les crimes de l'univers : 
* L'iniquité des bourreaux, s'écrie saint Thomar-. 
si grande qu'elle fût, n'était pas de taille avec la 
charité sublime du Christ souffrant pour 
non s (îî\ » 

^'obéissance et la charité en Jésus s'appellent 
et s'aident mutuellement : c'est par obéissance 
qu'il accomplit le précepte de la charité la plus 
ardente envers Dïou et envers l'humanité ; et 
c'est l'amour qui le rend obéissant jusqu'au tré
pas (l). 

L'héroïsme de ces deux vertus explique l'hé
roïsme de toutes les autres. Il est, d'ailleurs, su
perflu d'insister sur ces dispositions : c'est une 
étude que la piété chrétienne a vite comprise et 

(1) JOAK.» X I V , 3 1 . 
(2) Epiiez., V . 2 ; GaL. ÏT. 20. 
(3) S. THOM.. I I I , P . Q. 49. a. 4. &ih 3. 
(4) S. TnOM., HT, P . . a. 47, a. ?.. .'.i i 



qui doit s'achever dans la méditation et la 
prière (i). 

La perfection du sacrificateur égale celle de 
l'hostie. L'acte sacrificatoire, à raison de sa fin et 
de son objet, est déjà excellent, même quand le 
ministre n'est qu'une cause instrumentale et d'une 
dignité relative : ici, le sacrificateur est cause 
principale, revêtu d'une dignité infinie et marche 
l'égal de Dieu ! 

Le sacrifice reste encore agréable au Seigneur 
alors que le ministre humain n'a que des dispo
sitions imparfaites et ne sait pas s'immoler lui-
même avec ce qu'il offre : ici, le sacrificateur 
pratique toutes les vertus au degré héroïque ; il 
possède comme prêtre les sublimes qualités que 
nous admirons dans la victime... 

Perfection de l'immolation. Nous avons observé, 
avec saint Thomas, que Dieu a voulu faire sortir 
de la nature humaine la satisfaction la plus com
plète, comme si cette nature était seule à expier. 
Dès lors, il fallait qu'elle fût comme réduite à 
néant, par une immolation complète. Le Christ, 

(1) Los r a t i o n a l i s t e s e t les p r o t e s t a n t s reconna i ssen t pfc 
a d m i r e n t ces d ispos i t ions p a r f a i t e s du Chr i s t . Cf. Augus te 
SABATIEE, La doctrine de Vexpiation, pp. 106-111. 

Mais , d ' a u t r e p a r t , i ls n i e n t la r é a l i t é du sacrifice ré
d e m p t e u r , p a r c e qu ' i l n e c o m p r e n n e n t n i l a ma l i ce du pé
ché, n i l ' économie d ' u n e sa t i s fac t ion qu i r é t a b l i t l ' o rd re 
b r i sé p a r le péché , n i l a d ign i t é infinie de ce p r ê t r e e t de 
c e t t e v ic t ime q u i se m e t à la p lace des h o m m e s , devenus ses 
m e m b r e s , e t qmi offre h Dieu p o u r eux u n e exp i a t i on d o n t 
la va l eu r est inf in ie 
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représentant universel du genre humain, a dû 
subir en lui toutes les douleurs de l'humanité, 
et ses souffrances ont dépassé toutes les autres et 
en étendue et en intensité. En étendue d'abord, 
car il a souffert de toutes manières, comme si 
tous les genres de douleurs s'étaient donné rendez-
vous sur cet innocent pour le martyriser 1 II a 
subi les assauts de toutes les classes de la société : 
hommes et femmes, Juifs et gentils, chefs et peu* 
pie, prêtres et soldats. Il a été atteint par tous les 
côtés d'où peut venir la douleur et sur tous les 
points où elle peut nous meurtrir : dans ses amis 
qui l'ont abandonné ; dans sa renommée, par les 
blasphèmes ; dans son honneur et sa gloire, par 
les outrages et les dérisions ; dans son âme, par 
la tristesse, l'angoisse, la crainte ; dans chaque 
membre de son corps : dans sa tête, par le cou
ronnement d'épines ; dans son visage, par les 
soufflets et les crachats ; dans ses pieds et dan3 sep 
mains, par la blessure des clous ; dans tout son 
corps, par les fouets ; sa langue a été abreuvée de 
fiel et de vinaigre ; ses oreilles ont été déchirées 
par les cris des injures et des malédictions ; ses 
yeux ont été attristés par le spectacle de sa mère 
désolée (1}... 

En intensité, car 11 ne lui a rien manqué de ce 
qui peut rendre la douleur plus aiguë. Au dehors. 
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les tourments les plus atroces : l'ensemble de ce 
supplice, depuis la flagellation jusqu'au crucifie
ment était si horrible que les Romains déclaraient 
indigne d'un homme libre d'en entendre seule
ment prononcer le nom ! Or, le doux Sauveur en 
a voulu connaître et savourer toute l'affreuse réa
lité ( i ) . Au dedans, une sensibilité merveilleuse 
qui servait à souhait toutes les causes capables de 
faire souffrir. Plus, en effet, un organisme est 
parfait, mieux il vibre sous l'archet de la dou
leur. Le Christ, type achevé de la nature humaine, 
était doué d'une complexion exquise, car son corps 
avait été formé par un miracle de l'Esprit-Saint, 
jt, quand Dieu met en jeu une telle puissance, 
c'est assurément pour produire un chef-d'œuvre. 
Tout cela avait élargi, approfondi, creusé en Jé
sus des capacités de souffrir que la passion a dû 
combler I Enfin, sa connaissance très détaillée du 
présent et de l'avenir permettait à la douleur de 
le saisir tout entier. 

Il contemplait, comme en un tableau, tous les 
crimes de l'univers, toutes les ingratitudes de 
l'humanité, l'inutilité de ses souffrances pour 
beaucoup d'hommes, qui devaient répondre à son 
amour par un défi, un refus, un mépris. Il était 
alors chargé d'un double fardeau : celui du monde 
et celui de nos péchés. Le poids de l'univers, le 

( t ) Cf. P . O I i ï i I V I B B , O. P . . La Pantin*. 
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géant de l'éternité ne le sent pas, et il le porte 
chaque jour sans fatigue ; mais le poids de nos 
fautes était si lourd que son cœur en a été meur
tri, brisé et broyé 

Chez nous, la douleur n'est pas sans mélange : 
nous pouvons faire diversion, nous distraire, et, 
quand la partie inférieure peine davantage, ta 
royaume des facultés supérieures est soulagé, es 
réciproquement. En Jésus rien de semblable : 
toutes les puissances, maintenues dans un équi
libre parfait, souffrent de concert, sans que le 
terrible travail des unes diminue en rien le tra
vail des autres, et l'esprit, qui a toujours les 
yeux ouverts sur son objet, ne saurait éprouver 
aucune distraction qui atténue un seul instant 
l'immensité de ce martyre. Ou?» m'est la douleur 
et la tristesse sans mélange, ex doloris et tristiiiœ 
puritate, comme dit saint Thomas. Voilà bien 
l'immolation complète, universelle, afin qu'elle 
soit suffisante pour expier tous les crimes du 
genre humain et obtenir aux hommes tous les 
fruits du salut éternel (1). 

Perfection des effets, car la passion a réalisé 
toutes le3 fins du sacrifice. C'est d'abord la valeui 
latreutique : l'adoration la plus parfaite qui puisse 
être offerte à Dieu pour reconnaître son souve
rain domaine n'est-ce pas la mort de son Fils? 

( i ) S. THOM.. I I I . P.. a. 46, a. €. 
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(1) O'est p o u r q u o i nous n o u s abs t enons de discuter ici le» 
théor ies de que lques m y s t i q u e s s u r le sacrifice de Jésus* 
Chr i s t a u ciel. 

C'est aussi l'efficacité expiatoire, satisfactoire, 
propitiatoire, car nous avons montré que ce sa 
orifice a une valeur infinie pour payer toutes nos 
dettes et nous réconcilier en Dieu. 

L'efficacité eucharistique, car notre remercie
ment, notre action de grâces, aussi dignes que le 
bienfait reçu, c'est le Bieu-Homme, le Christ im
molé.,. Enfin, l'efficacité impétratoire, puisque la 
passion nous donne des droits auprès de Dieu 
pour obtenir tous les secours dont nous avons 
besoin afin de vaincre nos ennemis et parvenir au 
triomphe éternel. C'est ce qui ressortira avec une 
entière évidence quand nous aurons exposé les 
deux derniers aspects de la Rédemption : la 
Délivrance et la Restauration de l'humanité. Ces 
effets sont, pour ainsi dire, la communion des 
hommes au sacrifice du Rédempteur. 

Pour montrer la perfection définitive du sacn-
fice de l'Homme-Dieu, il faudrait faire voir com
ment il se renouvelle dans l'Eucharistie et 
s'achève dans le ciel; mais cette étude est hors 
de notre plan, qui est le Mystère de la Rédemp
tion en lui-même, et non point la Rédemption 
dans ses applications, ses suites et son couronne
ment (1). 

Après ce que nous venons de dire, à la suite des 
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Pères et à la lumière des principes do la vraie 
théologie, il sera permis de s'écrier avec l'Eglise : 
0 véritable sacrifice, ô digne victime, qui a brisé 
les portes de l'enfer, qui a délivré le peuple cap
tif et lui a rendu la vie du bonheur J (1). 

U) O vere d igna l ioat ia , 
P e r q u a m f r a c t a e u n t t a r t a r a : 
R e d e m p t a plebs c a p t i v a t a , 
ï&eddita vitce p r œ n i i a I 
(Kyran. Vesp. S a b b . iu f r . bendom. P a s c ï O 



CHAPITRE CINQUIÈME 

Le Sacerdooe de Jêsus-Chrisft 

î 

LA VRAIE NOTION DU SACERDOCffi 

En étudiant le sacrifice du Rédempteur, nous 
avons dû toucher plus d'une fois au mystère de 
son sacerdoce, mais un sujet si important de
mande quelques développements. 

Le propre de l'office sacerdotal est de donner 
les choses sacrées : saccrdos, sacra dans. Or, la 
chose sacrée, auguste, sainte, par excellence, c'est 
assurément la divinité, le reste ne peut être ap
pelé saint que par rapport à Dieu : les choses sa
crées sont donc ou ce qui descend de Dieu vers 
l'humanité, ou ce qui monte des hommes vers 
la divinité. D'où il suit que le ministre des cho-
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ses sacrées est celui qui établit ce double cou
rant, de Dieu vers l'homme et de l'homme vers 
Dieu, et qui est par office médiateur entre Dieu 
et son peuple. Telle est la notion première et fon
damentale du sacerdoce (1). 

Quelles sont les choses augustes que le prêtre 
doit faire descendre de Dieu vers nous? D'abord, 
la science du divin. Les connaissances naturelles 
viennent, assurément, du premier Auteur, qui nous 
a infusé des facultés et qui les applique à leurs 
actes par une motion actuelle et efficace ; mais 
elles no sont pas sacrées, parce qu'elles ne nous 
font point participer à la vie propre et intime de 
Dieu. Ce qui nous donne cette communication et 
cet cpanchement de Dieu, c'est le surnaturel. Il 
n'y a donc que la science surnaturelle qui puisse 
véritablement être appelée sacrée. Le prêtre donc, 
ho^ime des choses divines, sera le docteur du 
surnaturel, celui qui a pour mission d'enseigner 
la doctrine révélée, cet ensemble de croyances et 
de mystères qu'on appelle la loi de Dieu. Les maî
tres profanes, même entourés de toutes les au
réoles et portant le sceptre du génie, ne pourront 
jamais élever leur enseignement à la hauteur d'un 
sacerdoce : l'humanité leur refusera ce titre et ne 
regardera comme prêtres que ceux qui ont la 

i l ) P r o p r i e offlcium eacerdotis est esse œediatorem in ter 
Peurn e t populum, in quantum scilicet diTîna populo tradit* 
uade dicitur aacerdos Quasi sacra dan*. » S. THOMAS.. I I Ï . P . 
». 22. a. 1. 
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science du divin, dont les lèvres gardent la doc
trine révélée, dont la bouche annonce la loi du 
Seigneur (i). 

Après avoir illuminé l'intelligence, il faut com
muniquer aux hommes les bienfaits d'en haut qui 
inspirent la volonté et transforment, en la divini
sant, l'âme tout entière : ce sont les dons de la 
grâce. Le prêtre, en même temps qu'il est doc
teur, est aussi sacrificateur, soit par une interven
tion morale, des prières et des supplications qui 
inclinent Dieu à verser lui-même sa grâce dans les 
âmes, soit par des rites sensibles, des sacrements 
efficaces qui sont les canaux et les instruments 
de la sainteté. 

F i a grâce est toujours un écoulement de l'amour 
divin ; mais, si l'homme est un coupable, cet 
amour est un pardon immense, une insondable 
miséricorde, qui justifie l'âme et remet la dette 
d'une offense infinie. 

Voilà les principales choses sacrées que le prê
tre fait descendre du Ciel sur l'homme : la science 
de Dieu, la grâce et l'amour de Dieu, la miséri
corde et le pardon de Dieu. 

Quelles sont, de la part des hommes, les cho
ses sacrées que le prêtre fait monter vers la divi
nité? D'abord, la prière, qui est le premier devoir 

(1) C 'é ta i t d é j à l a concept ion qu 'on se f a i s a i t du p r ê t r e 
d a n s la loi a n t i g ü e : a L a b i a sacerdot ia cus tod ien t scientiam 
e t leaem ex o r e e j u s r e q u i r e n t . » ITALACn., I I , 7. — II « 'agit 
de l a science du divin» do la loi révélée. 
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de la créature raisonnable, le premier acte de 
toute religion : témoignage d'adoration au Prin
cipe suprême de qui vient notre être, protesta
tion d'obéissance au souverain Seigneur, preuve 
d'amour à notre Fin dernière- Voilà les obliga
tions primordiales de l'humanité. Puisque le prê
tre est médiateur et représentant du genre hu
main, son office est de prier au nom du peuple. 

Un autre don, plus auguste encore, qu'il doit 
offrir, c'est le sacrifice. Nous avons expliqué déjà 
que le sacrifice est le devoir fondamental de la 
nature humaine, et dans chacun des divers états 
qui peuvent être réalisés en elle. Même dans l'hy
pothèse de l'innocence complète, l'homme est tenu 
d'offrir à Dieu le sacrifice latreutique ou d'adora
tion, pour protester de sa dépendance à regard du 
Créateur et affirmer les droits de Dieu sur lui ; 
ie sacrifice d'action de grâces pour les bienfaits 
reçus ; le sacrifice de demande pour les secours 
divins nécessaires dans l'avenir. 

Si la créature est coupable, comme c'est le cas 
de notre humanité déchue, il faut encore le sa
crifice propitiatoire, expiatoire et satisfactoire. 

On voit que le sacrifice complet, avec ses quatre 
fins principales, résume l'ensemble de nos devoirs 
envers la divinité. Le prêtre, représentant des 
hommes auprès de Dieu, doit être essentiellement 
îe ministre du sacrifice. 

Ainsi, par leur notion même, le sacrifice et ie 
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sacerdoce, s'appellent mutuellement, comme des 
réalités inséparables ; et Dieu, soit dans l'ancienne 
soit dans la nouvelle alliance, a décrété qu'ils se
raient indissolublement unis, selon la remarque 
du Concile de Trente : Sacriftciu?n et sacerdotium 
ita Dei ordinatione conjuncta sunt ut utrumque in 
omni lege extilerit (1). 

Mais appartient-il à l'homme de se constitue? 
lui-même médiateur? Qui peut s'arroger le droit 
d'être l'ambassadeur du surnaturel? Qui peut se 
donner des lettres de créance auprès de Dieu ? — 
Seul, l'Auteur du surnaturel peut conférer une 
telle mission. Pour être prêtre, il faut donc être 
appelé d'en haut. 

Cet appel, qui vient de Dieu lui-même, est cepen
dant manifesté à l'élu par d'autres hommes déjà 
institués et reconnus comme les légitimes repré
sentants de la société surnaturelle (2). 

Une simple députation ne suffit point : pour 
que le prêtre soit vraiment le ministre des choses 
sacrées, il doit recevoir une sorte de sacre in
térieur qui le mette en harmonie avec ces réalités 
divines qu'il doit toucher ou donner. C'est pour
quoi de tout temps, l'institution des prêtres s'est, 
faite par des initiations, des onctions, des consé
crations : le cérémonial de l'ordination sacerdotale 
était un des plus grandioses du rituel mosaïque, 

m n o v o t ^ t w w t . , seaa. X X I I I , ca» . 1. 
il) Eebr.* V. t-4. 
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et celui de la loi nouvelle est plus magnifique en
core, puisque Tordre est un vrai sacrement qui 
imprime un caractère indélébile, participation ac
cidentelle de l'union hypostatique, consécration 
intérieure, pour le temps et pour l'éternité. 

Cos multiples conditions sont réunies dans le 
texte célèbre de l'Epître aux Hébreux : « Le prê
tre est pris parmi les hommes et institué pour 
les hommes en ce qui est de Dieu, afin d'offrir les 
dons et les sacrifices pour les péchés ; et personne 
no peut s'arroger un tel honneur : il faut être 
appelé de Dieu comme Aaron (1). » 

Voilà la conception véritable du sacerdoce : le 
prêtre est médiateur entre l'humanité et la divi
nité ; pris parmi les hommes et institué pour les 
hommes en ce qui est de Dieu, il établit le double 
courant du surnaturel, il fait monter vers Dieu 
les offrandes, et surtout le sacrifice, il fait descen
dre sur les hommes la grâce et le pardon ; enfin, 
il doit être appelé de Dieu, vocation qui implique 
aussi une sorte de consécration intérieure (1). 

\l) N'ayant pa& a zuxre ici un t r a i t é d e « E i o e v i l o c e , nova 
no considérons q u e les po in t s de vue qui se rapportent a- la 
Rédompt ion . Voir, p o u r u n e é t u d e plus complote , le P . MONSA-
BiiB, i iua ran te -denxième conférence . Le sacerdoce de Jésus-
Christ, e t c a r ême de 1886, L'Ordre; J . GRIMAS, Le Sacerdoce 
*i \i Sacrifice de Jésus-Christ, Pa r i a , Beaucbesue . 
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S! L E CIIRÏSI E S T P R Ê T R E . — L E S E R R E U R S 

— LA FOÏ D E L ' É G L I S E 

Tous coux qui ont refusé au Christ la qualité 
de médiateur ou l'ont faussement expliquée 
(comme les Gnostiques, les Ariens et les nova
teurs dont nous aurons à parier bientôt), ont per
verti, du coup, la notion de son sacerdoce. Les 
SocTniens, nous l'avons vu, ont attaqué spéciale
ment ce dogme, en prétendant que Jésus-Christ 
n'a pas été prêtre sur la terre, mais seulement à 
son entrée au ciel. Les protestants et les écrivains 
modernistes, qui nient la réalité du sacrifice ré
dempteur, dépouillent aussi Jésus de sa dignité 
de prêtre. Le sacerdoce du Christ n'est pas autre 
chose, dit Auguste Sabatier, qu'« un acte trans
cendant de purification rituelle accompli hors de 
l'humanité sans lien organique ni avec son état 
moral ni avec l'évolution de ses destinées (1). » 

Il est certain, au contraire, que le Verbe In
carné est essentiellement prêtre, même dans l'hy
pothèse où, notre humanité s'étant conservée dans 

(!) AucuBto SABATÏEB. La doctrine de l'expiation et 
évolution historique p . 37, 

M Y S T È R E D E XjA R É D E M P T I O N 11 



Pétat d'innocence, il aurait revêtu une chair im
passible et immortelle. Par le fait de l'Incarna
tion il serait médiateur, touchant à Dieu et à 
l'homme, et l'union hyposlatique serait nécessai
rement l'onction substantielle qui l'établirait pon
tife. Bien qu'il n'eût pas à offrir le sacrifice d'ex
piation, puisque l'homme est supposé pur de toute 
faute, il offrirait cependant à Dieu, au nom des 
humains dont il serait le représentant, le sacrifice 
d'adoration, d'action de grâces et de demande, qui 
est l'obligation fondamentale de l'humanité sur 
la terre, même dans l'état le plus favorable où 
l'on puisse la concevoir. 

Mais, puisque nous avons à nous placer dans 
l'ordre de la réalité, c'est un article de foi que 
Jésus-Christ, dans le plan actuel de la Provi
dence, est véritablement prêtre. Le concile 
d'Ephèse définit et démontre que le Sauveur, 
Verbe Incarné, est le pontife et l'apôtre de notre 
foi et qu'il a exercé l'office du sacerdoce en s'of-
frant lui-même comme victime (i). — Le concile 
de Trente explique comment Notre-Seigneur est 
revêtu d'un sacerdoce bien supérieur au sacerdoce 
lévitique et comment ce Pontife parfait peut jus-

ci > « Pontijlcem et Apos to lum confesBionia noetrœ f a c t u m 

esse Obr ia tum divina B c r i p t u r a o o m m e m o r a t . O b t u l i t e n i m 

aernetipaum p ro nobl ï i n o d o r e m s u a v i t a t i s Beo e t P a t r i . 

Si qu is ergo Pon t iScem e t Apos to ïum xzostrum dic i t fac tura 

tctXL i paum Bel V e r b u m . . . a n a t h e m a Bit. » GONG. EPHES. ca-

ttOIl.. 1«; DBrTEIHGBH-BAHNWABT, m. 
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III 

L E TÉMOIGNAGE D E L ' É C R I T U R E 

Le Psalmiste prophète a chanté ce mystère en 
un poème rapide, de quelques mots, mais d'une 

il) CONO. TJUDBNT, sesfii. X X I I . c a p . i . 

cifler et amener au terme de la perfection tous 
les sanctifiés (1). 

Toute la liturgie chrétienne est un acte de foi, 
en même temps qu'un hommage, au sacerdoce 
de notre divin Rédempteur. Les rites et les priè
res de la messe, l'ordination des prêtres et des 
évoques, la consécration des églises, l'adminis
tration des sacrements, l'office tout entier, pro
clament, avec une éloquence irrésistible et à la 
portée de tous, que Jésus-Christ est le Pontife par 
lequel monte toute supplication et descend toute 
grâce. 

Enfin, les témoignages qui ont établi le dogme 
du sacrifice rédempteur s'appliquent également au 
sacerdoce de Jésus-Christ : dire que le Sauveur 
s'est offert lui-même en victime, c'est affirmer 
qu'il est prêtre, attendu que le sacerdoce et le 
sacrifice sont inséparables. 
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énergie divine et d'une magnificence incompara
ble. L'orateur de Notre-Dame, le P. Monsabré, 
s'est plu à dramatiser cette grandiose doctrine. 
Pour créer le monde, pour établir la puissance 
de son Christ, Dieu se contente d'une parolo. 
« Mais, quand il s'agit de lui conférer le sacer
doce, d'en faire lo grand prêtre de l'humanité, ce 
n'est plus assez d'une seule affirmation, il faut 
davantage. Que faut-il donc?... Les bruits et les 
commotions du monde n'ajouteraient rien à la 
majestueuse solennité de sa parole. ïl faut qu'il 
tire de lui-même quelque chose de plus grand. 
Quoi donc? Je ne vois rien que le serment. Mais, 
est-ce que Dieu va faire un serment? Oui, Mes
sieurs, le Seigneur a juré : Juravit Dominus ; il a 
juré, et il ne se repentira jamais de son serment : 
Juravit et non pœnitebit eum; il a juré h toi. 
mon Jésus, à toi, son Fils, à toi, frère de l'huma
nité, il a juré que tu serais prêtre, pour toujours, 
toujours, toujours : Tu es sacerdos in seternum. 
Jésus est prêtre en vertu du serment de Dieu. 
Vous comprenez, Messieurs, qu'un acte aussi so
lennel ne peut avoir pour but de conférer un titre 
purement honorifique (1), » 

La prophétie du Serviteur de lahvê dans 
ïsaïe (2), sans donner au Messie le titre de prê-

(I) P . MONSABBfl, o a r é i a e tie 1SÏ3. ciuarante-tLeuxitane rorif¿-
r ence . 

(S) Ï3ME. L U , L U I . 
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tre, contient ridée équivnlemment ; idé* bien dif
férente, sans doute, de celle qu'on avait du sacer 
dooe lévitique, de m&ito que !o sacrifice du Mes
sie-victime est d'un autre ordre que le sacrifice 
légal : nouveau sacerdoce, parce que nouveau sa 
crifice. C'est bien le Serviteur souffrant qui est h 
ia fois victime et sacrificateur, car il s'offre lui 
même ; c'est bien lui qui est médiateur entre Dieu 
et les- hommes : il réconcilie le peuple avec le Sei
gneur et il fait descendre les dons célestes sur le 
peuple, puisqu'il justifie les multitudes ; enfin, il 
est appelé par Dieu h ce ministère, c'est par une 
disposition de lahvé qu'il est chargé de représen
ter le peuple et d'expier pour lui. 

Des divers passages du nouveau Testament par 
lesquels nous avons prouvé le dogme du sacrifice 
on peut inférer aussi le sacerdoce de Jésus-ChnsN 
car il n'est personne en dehors de lui pour offrir 
celte victime dont le sang lave nos crimes, dont 
ia vertu efface tous les péchés du monde (1). 

L'épître aux Hébreux, qui appelle Jésus-Christ 
notre Pontife suprême, notre grand prêtre, Pont?-
ficem magnum, Sacerdotem magnum (2), établit 
longuement la supériorité de son sacerdoce sur 
celui de l'antique alliance. Tout ce qui convient a 
Aaron et h ses descendants convient plus excel
lemment encore au Rédempteur. Il est pris parmi 

(î) Voir IÎ» chîMvtre q u a t r i è m e , n . I V . 
( 2 ) Ucbr.. IV, 14 . 2T. 2 ( . 
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les hommes pour gérer leurs intérêts auprès de 
Dieu ; il est le médiateur qui purifie les conscien
ces et réconcilie les coupables avec la divinité ; 
il a reçu l'institution de Dieu lui-même, qui lui 
a dit : Tu es mon fils. — Prêtre selon l'ordre de 
Melchisédech, il est, comme le roi de Salem, le 
prince de la paix ; de même que celui-ci apparaît 
dans l'Ecriture sans père ni mère, sans généalogie, 
ainsi le Christ est prêtre, non point en vertu d'une 
succession charnelle, mais uniquement par le 
choix étemel de Dieu. Melchisédech avait une su
périorité sur Abraham, et par conséquent sur les 
prêtres lévitiques qui devaient descendre d'Abra
ham, puisqu'il le bénit comme un inférieur et re
çut de lui la dîme comme d'un sujet ; ainsi le 
Christ est supérieur à tous les prêtres antiques. 

D'où il suit, non seulement que le Christ est 
prêtre, mais qu'il est le prêtre par excellence (1). 

— Les Sociniens et les rationalistes objectent 
que l'épître aux Hébreux place dans le ciel toute 
la fonction sacerdotale de Jésus-Christ (2). 

— Il y est, sans doute, fait allusion au rôle que 
Notre-Seigneur exerce encore dans la gloire en 
intercédant pour nous ; mais cette représentation, 

<1) ffebr., v. V I I , V I I I . IX . x. 
(?.) « C'est u n e s o r t e de messe idéa le e t divine» si n o u s 

osons a insi p a r l e r , q u e le g r a n d p r ê t r e , selon l ' o rd re d e 
Moîchisédech, a ccompl i t p o u r les h o m m e s é t e r n e l l e m e n t . Ainsi, 
l a m o r t du Chr i s t s o r t de l ' h i s to i r e e t p r e n d le c a r a c t è r e 
d ' u n ac t e m é t a p h y s i q u e . » A u g u s t e SABATIEB. La Doctrine de 
Vempiation, pp . 36-37. 
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IV 

TÉMOIGNAGE D E S P È R E S E T D E S D O C T E U R S 

La Tradition chrétienne a, dès l'origine, re
connu au Rédempteur les prérogatives du sacer
doce. Lo titre et les qualités lui sont donnés 
plus d'une fois par les Pères Apostoliques. Jésus, 
qui est notre salut, dit saint Clément de Rome, 
est aussi notre pontife, notre avocat, notre grand 

(1) Rehr.. V. 1-9. V I I I . l t X. 10. 

cette application, ce complément de son sacrifice 
au ciel supposent évidemment le sacrifice déjà 
offert, en réalité, sur la terre ; comme le signe 
suppose la chose signifiée et l'effet, sa cause. 

L epître parle très nettement d'un Christ prêtre 
jadis sur la terre, quoique son sacerdoce ne soit 
pas de la terre mais possède une vertu éternelle ; 
d'un prêtre qui a eu les conditions de notre hu
manité ; qui, aux jours de sa vie mortelle, a exercé 
l'office d'intercesseur et de médiateur ; qui a of
fert pour nous le sacrifice de son propre sang et 
nous a sanctifiés par l'offrande de son corps faite 
une fois pour toutes fl). 
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prêtre (1). — II est à la fois, ajoute saint Ignace 
d'Antioche, et le grand Prêtre par qui nous sont 
révélés les secrets de Dieu et la Porte du Père par 
laquelle on entre dans l'Eglise (2). — L'ami de 
saint Ignace, saint Polycarpe, adore en Jésus-
Ghrist le Fils de Dieu, le Prêtre éternel et le Juge 
des hommes (3). — L'écrit qui raconte le martyre 
de ce même saint Polycarpe appelle Jésus le Pon
tife céleste et éternel (4). — C'est le juste par 
excellence, écrit saint Justin, c'est le Prêtre éter
nel de Dieu, notre Prêtre (5). — Oui, il est prê
tre, répond Origène, ainsi que l'affirment les 
Psaumes et l'épître aux Hébreux (6). — Souverain 
Prêtre de Dieu, dit saint Gyprien, il s'est offert le 
premier dans ce sacrifice dont nous renouvelons 
!e souvenir à l'autel (71). — Il est, poursuit saint 
\mbroise, il est le Prêtre qui devient aussi la vic
time de son sacrifice : Idem ergo sacerdos et hn$« 
lia (S). — Saint Augustin aime à parler de notre 
Prêtre, qui nous donne sa chair en sacrifice, qui 
est vraiment orêtre parce qu'il est vraiment vic
time (9). — Saint Léon ne voit rien de plus au-

(1) S. OfcEM. Ilote., Cor.. XXÏT. XMXVI. L*r~. 
\t) S. IGNÀT., Philaàelph., IX . 1 ; Magnc3» X. 
(3) S. P0L7CAOP., Epiât., I I . 1. VI . 2, X I I , S, 
(4) Martyrium Polycarp., XVI I , 2. 
<5) S. JUSTIN., Dialog.* 126. 17. 102. 110. 96. 115. 
.'fit OBIOSN.. P. <?.. XIV, 85, 292, 296. 946, Bfl., 1095. 
(7) S. OYPBIAN., Epist., L X I I I , XIV, P . L., IV , 385, 3e6. 
K2) S. AMBROS.. De Fideê I I I , 87. P . L.t XVI . 632. 
(9) S. AUGUSTIN., X Confess., 434 P . L., X X I I , 20S; ÏV Ds 

Trinit.. c. XIV. P . L„ X L I I . 901. 

file:///mbroise


guste que ce sacrifice offert sur l'autel de la croix 
par le véritable Pontife : quod verus Pontifex ai-
tari crucis per imnwlationem suœ carnis impo-
mil (1), 

Saint Grégoire le Grand, dans son Commentaire 
sur le premier livre des Rois, explique que le Ré
dempteur a exercé excellemment les offices du vé
ritable prêtre et que, en offrait un sacrifice nou
veau-sur la croix, il a supprimé et remplacé le 
sacerdoce antique (2). 

Avec saint Thomas ia doctrine a trouvé son 
expression scientifique: Nôtre-Seigneur est prê
tre, parce que, médiateur entre Dieu et son peu
ple, il fait monter vers Dieu les prières et les cf 
frandes de l'humanité et descendre sur le peuple 
les bienfaits de Dieu, le pardon, la grâce sancti
fiante et les autres dons surnaturels (3î. 

V 

L A R A I S O N T H É O L O G I Q U E . L E C H R I S T 

E S T M É D I A T E U R 

Le Docteur Angélique nous a signalé la raison 

théologique, qu'il nous reste à exposer plus C O r n -

i l ) S. LEO MAGK., Sermon. LIV, 3. P . L.t LIV. 559-360, 
( 2 ) S . GREGOB. MAGN., Bttpoato., I . Es0 \ . l ib. I I , 32-39. jP 

L X X I X . 105-106. 
( 3 ) ht. p.. a. n. 
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plètement, en montrant comment se réalisent en 
Jésus-Christ toutes les qualités du sacerdoce. 

La première condition du prêtre c'est d'être 
médiateur. Jésus-Christ est cela essentiellement : 
Homme-Dieu, il est, dit saint Paul, l'unique mé
diateur de Dieu et des hommes : Unus mediator 
Deî et horninum, horao Chris tus Jésus (l). 

Cependant l'esprit d'erreur a su accumuler des 
difficultés autour de cette vérité si manifeste 

Les Alexandrins prétendirent que Dieu, invisi
ble, transcendant et sans contact avec le monde, 
ne crée point par lui-même, que la création est 
l'œuvre du Verbe, lequel devient ainsi média
teur, en tant qu'il manifeste le Père. 

Les Gnostiques plaçaient entre le Dieu suprême 
et notre monde sensible le monde spirituel et 
invisible des éons, dont l'ensemble constitue le 
Plérôme (2). Le Principe premier, ineffable, in
compréhensible, n'a pas de rapport avec le visi
ble : les éons sont intermédiaires ou médiateurs 
entre lui et nous, ils créent le monde et agissent 
en dehors du Père universel. Un de ces éons, l'éon 
Christ, descendra sur le Sauveur et formera ainsi 
Jésus-Christ. Voilà dans quel sens Jésus-Christ est 
médiateur. 

ci) I, Tim.» I L $. 
(8) Le Plérôme (la Plénitude) e s t formé d'abord de hu i t 

£ona (une ogdoade), puis de dix (une décade), puis de douze 
(une duodécade). O'eat pour honorer ce nombre mystér ieux 
&e trente» disaient les Gnostiaues, que l e Sauveur n'a r i e s 
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Lea Ariens renouvellent oes rêveries, tout en 
faisant au Christ une part plus glorieuse. Jésus 
est bien ïe Verbe et le Fils de Dieu, mais il est 
inférieur au Père et d'une nature qui tient le mi
lieu entre Dieu et le monde. 

Ces diverses erreurs, déjà réfutées par les doc
teurs, sont condamnés au concile de Nicée, où 
l'on définit que le Fils est consubstantiel au Père 
et lui est égal en tout (1). 

Mais les Monophysites pervertissent d'une au
tre manière la notion du médiateur surnaturel. 
Parce que le Christ est médiateur, disent-ils, il y 
a en lui une seule nature, composée de la divi
nité et de l'humanité. 

L'Eglise combat cette hérésie, et saint Léon ex-
plique, dans sa lettre à Flavien, patriarche de 
Constantinople, contre Eutychès, que le Média
teur de Dieu et des hommes a les deux natures 
complètes, la nature humaine selon laquelle il a 
pu mourir et la nature divine selon laquelle il 
est immortel (2). 

A l'époque de la Réforme 13), une discussion 
s'engage sur ce thème entre Osiander et Stancari. 

Osiander, suivi par Calvin, Mélanchton et 

vot>'4 f a i r e a v a n t l ' âge de t r e n t e ana . Cf. S. IBEN-, F. G.» 
VIX, 44?.<5î. 

( t ) DBNZIITGHB-BANNWABT. 64. 
(2) BENZINGBB-BANNWÀBT. 143. 
\Z\ Cf. BniiLA&MlN., Controv., Mb. I , De Christo mediatore; 

B. CANIfilUB, De Corruptela Y&rbi Deû Procela. 
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beaucoup d'autres protestants soutenait que Jé
sus-Christ est médiateur en tant que Dieu et r^i'il 
nous justifie par la justice essentielle de Dieu. 

Il suffit d'opposer à cette assertion les décla
rations du concile de Trente : « L'unique cause 
formelle de notre justification c'est la justice do 
Dieu, non pas celle par laquelle il est juste lui-
même, mais celle par laquelle il nous jus
tifie (i) », c'est-à-dire un don créé qu'infuse en 
nous le Saint-Esprit et qui repose dans l'âme à la 
façon d'une qualité accidentelle : qum in cordibvs 
eoTum per Spiritum Sanctum diffundatur atqve 
illis inheercat 

Stancari réplicfuaii que Jésus-Chrisl, au con
traire, est médiateur uniquement à raison de la 
nature humaine. 

— La vérité est qu'il lui faut, pour être média
teur, à la fois la nature humaine et la nature di
vine. Dieu, en tant que Dieu, n'est pas média
teur, mais transcendant, au-dessus de tout ; la na
ture humaine, comme telle, n'est point placée entre 
Dieu et l'homme, c'est manifeste ; mais, si H 
nature divine s'unit à la nature humaine dans une 
seule personne, nous avons aussitôt un médiateur 
de Dieu et des hommes. En effet, le médiateur, 
qui est au milieu des deux extrêmes, doit les unir 
et cependant rester distant de chacun d'eux, 3b-

(1) Ses». VI . cap . 7-
(%) IUd.. oan . Il 
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sus-Christ, d'une part, unit Dieu et l'homme, puis-
que en lui la nature divine et la nature humaine 
s embrassent dans l'étreinte d'une seule personne; 
d'autre part, il est distant de Dieu par son huma
nité, distant de l'homme par la dignité surémi-
nenle de sa grâce et de sa gloire. S'il n'avait que 
la nature divine, il ne deviendrait point média
teur, puisqu'il ne serait d'aucune manière distant 
de Dieu ; s'il n'avait que notre nature, il ne serait 
coint médiateur, car il ne serait pas distant de 
nous, il lui manquerait cette plénitude de grâce 
qui lui convient en tant que Fils unique du Père, 
Si sa personne n'était pas unique, il ne serait 
point médiateur, puisqu'il ne pourrait pas rappro
cher et joindre les deux extrêmes en un seul tout. 
L'Incarnation a résolu le problème : il est néces
sairement le médiateur de Dieu et des hommes 
Celui qui est une seule personne en deux natures, 
Celui qui est essentiellement i'Homme-Dieu, le 
Christ Jésus (1). 

Cette doctrine, si magnifique et maintenant si 
nette, n'avait pas échappé aux vrais représentants 
de la Tradition chrétienne. Les Pères font reposer 
ïa médiation morale du Christ sur sa médiation 
physique, parce que, en vertu de l'union hyposta^ 
tique et à raison de ses deux natures, il rappro
cha Dieu et l'homme. — Il fallait, dit saint irá-

(i) OÍ. s. Tro*., n i . p., a- 26 
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née, que le Médiateur de Dieu et des hommes, k 
cause de la communauté qu'il a avec l'un et ï s«-
tre, parent de tous les deux, les unît dans ramifié 
et la paix ( l ) .— Saint Grégoire de Nysse explique 
pareillement, contre Eunome, que le Christ Mé
diateur — communiant à Dieu et à l'homme par 
ses deux natures, puisqu'il est vrai Dieu et vrai 
homme — unit Dieu et l'homme dans son unique 
personne (2). 

Saint Augustin a mis aussi en relief cette vé
rité fondamentale. Il ne suffit pas au Fils de Dieu 
d'être Verbe pour devenir médiateur : en tant que 
Verbe, il n'est pas intermédiaire entre Dieu et 
nous, mais il fait un avec Dieu. Il faut que, avec 
la nature divine, il ait aussi la nature humaine, 
afin de toucher, à la fois, à Dieu et à l'homme et 
de les rapprocher dans l'unité de sa personne (3). 

Voilà la base de la médiation morale et la rai
son du sacerdoce rédempteur ; celui qui est 
l'Eomme-Dieu est à même d'établir le double cou
rant, du Ciel à la terre et de l e terre au Giel (4). 

<1) S. IBBMf., I I I , Adv. Baerea., e. X V I I I , P . (?., V I I . 957. 
(2) 8. GEEGOR. NYSSEN"., Cont. Bunom., l ib . I I , P . G„ XLY, 

536. 
(3) Cf. S. AUGUBTIir.. X. Confess., OXLI I I . P . Z,.. XXXII , 308; 

De Civit Dei, ï ib.. XIX, e. X V ; P . L., XLI , 268-269. 
(4) S a i n t e C a t h e r i n e d e S i e n n e e x p l i q u e e n u n l a n g a g e 

p i t t o r e s q u e e t a d m i r a b l e c o m m e n t Jésus -Chr i s t e s t m é d i a t e u r , 
c o m m e n t i l e s t le p o n t j e t é , au-dessus d e l 'abîme» e n t r e la 
t ^ r r e e t le ciel . Dialog., X I I I . XVI, X X I , XXVII . XXIX. 
XXX. LL L U . 0. OXXXVI. OXLIV. OXLV. OXLVII. Gfe 
Le t t res . 16. 28 29. 30. 70. 120. 128. 129. 161. 173. 195. 332. 
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IM C H R I S T F A I T D E S C E N D R E SUR NOUS 

L E S C H O S E S SACRÉES 

Le premier don qu'il fait descendre c'est la 
connaissance du surnaturel. Nous étions incapa
bles de pénétrer ces secrets, lui, qui est de l'éter
nité, il est venu nous donner des nouvelles de 
l'éternité ; nous aurions ignoré les profondeurs de 
Dieu, lui qui est dans le sein du Père, il nous a 
raconté la vie de la famille céleste, l'adorable Tri
nité (1). Il a puisé dans le sein du Père cette 
transcendante doctrine, il vient annoncer au 
monde ce qu'il a entendu et vu auprès du Père (2). 

Ensuite, il fait descendre ces dons si précieux 
qui, au dire de saint Pierre, nous rendent parti
cipants de la nature divine (3). 

Possédant la grâce au suprême degré, le plus 
excellent que Dieu ait décidé de réaliser, il dé
verse sa plénitude sur l'humanité entière (4). 

(1) u D e u m neino v ld i t u n ç t u a m ; U n l g e n i t a s Fi l ina , qu i es t 
in Bina P a t r i e , ipse e n a r r a v i t . » Ev. JOAtf., I . 28. 

(2) « Ego quna aud iv i a b eo l iaec l o a u o r in m u n â n m . . . Ego 
a u o d vidi a p u d P a t r e m meura loquor . » JBvang, JOAK,, V I I I , 
£6, 38. 

(3) I I . PBTB., I , 4. 
<4) Bvane. JOA.2T.. I , lê. 
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Moïse n'a été que le ministre d'une loi imparfaite 
et caduque, Jésus-Christ est l'auteur de la grâce 
tt de la vérité (1). Il est si bien la source de la 
grâce qu'il peut l'enchaîner à des rites sensibles, 
îa communiquer aux âmes par des sacrements, 
dont il reste toujours l'agent principal. IJ est ainsi 
pour les hommes la source d'une vie pleine, sura
bondante (2). 

En troisième lieu, il fait descendre sur les âme? 
le pardon et la miséricorde infinie, puisqu'il est 
lui-même l'universelle propitiation pour les cri
mes du monde (3), qu'il remet les péchés (4) et 
confère à ses disciples le pouvoir de les remet 
tre (5). 

Ces effets, d'ailleurs, seront mis plus complète
ment en lumière quand nous aurons à parler de 
la délivrance et de la restauration. 

(1) « hex p e r Moyaen d a t a -est, g r a t i a e t ve r l t as p e r Jcsun t 
Chr ta tum fac ta est . » I b i t L 17. 

(2) Evana. J O A N . , X. 10. — Cf. La Causalité instrumentais 
en théologie, c IXÏ. 

(3) I , Epzcl., J O A N . , I I . 2. 
f4) MATTIL, I, El, IX. 1-6; Colos*.. X, 4 ; ISphes., î , 7; Tit. 

Il, 14. 
(s\ marie, J O A N . , XXXÎ. ss-s-s. 



469 -

VII 

1TB CHRIST FAIT M O N T E R V E R S DIEU L E S C H O S E S 

SACRÉES DE L 'HUMANITÉ 

Le prêtre est pris parmi les hommes et établi 
pour eux en ce qui est de Dieu. Le Christ aussi 
est de notre race, tout en gardant sa divinité ; il 
est établi pour nous, et il fait monter en notre nom 
des hommages à Dieu. 

D abord, Ja prière. Il est rOrante par excellence, 
il est, pour ainsi dire, la prière vivante et éter
nelle, L'Ecriture nous le montre dans l'acte pro
longé d'une oraison ardente, qui lui prend même 
ses nuits (1). Au moment de consommer son im
molation, il adresse pour nous à. son Père cette 
sublime supplication qui est l'idéal achevé de 
toute prière sacerdotale (2) Jusque sur la croix, il 
offrira des prières, non seulement pour ses bour
reaux, mais pour le genre humain tout entier (3). 

Ensuite, le sacrifice, et c'est même le rôle fonda
mental du sacerdoce. Nous avons montré longue
ment que la Passion est un sacrifice parfait, d'ado
ration, de propitiation, d'expiation, de satisfac-

U> LUC., VI, 12. 
(2) Evang. JO.IK., XVI I . 
m LUC, X X I I I . 34. - Cf. Eébr., V, T 

MYSTÈRE DE LA RÉDEMPTION 12 
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(1) AUGUSTE SABATIBB, La doctrine de l'expiation et son 
évolution historique, p 95-96. 

tien, d'impétration et d'action de grâces. Le Sau
veur n'y est pas seulement victime ; il y est sa
crificateur. 

L'objection rationaliste est connue : « Pour réa
liser sur le Calvaire l'idée du sacrifice, il faut 
faire de la Croix un autel, des bourreaux du 
Christ, des prêtres sacrificateurs, ou bien dire 
que Jésus a été tout ensemble prêtre et victime ; 
encore la symétrie et la correspondance restent-
elles imparfaites, car Jésus ne s'attache pas lui-
même à la croix (1). » 

— Nous avons précédemment indiqué la ré
ponse. Le vrai sacrificateur n'est pas celui qui 
égorge la victime ni celui qui l'attache à l'autel, 
mais bien celui qui l'offre à Dieu par un acte po
sitif de religion et en vertu de sa consécration sa
cerdotale. NotrerSeigneur s'est offert lui-même, 
non pas seulement comme les martyrs en accep
tant la mort, mais comme un vrai pontife, en 
vertu d'un mandat divin et par un acte vraiment 
sacrîficatoïre. 

Sa puissance divine lui permettant de déjouer 
tous les complots de ses ennemis, il pouvait éviter 
de tomber entre leurs mains, ou, s'il consentait à 
31e laisser prendre, paralyser leurs efforts, rendre 
leurs coups inoffensifs, ou, même blessé, se guérir 
lui-même et écarter le trépas. 
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D'ailleurs, la seule énergie de l'âme aurait suffi 
à rendre le corps immortel. Instrument conjoint 
du Verbe, l'esprit pouvait conférer à la chair une 
vigueur capable de résister à tous les assauts et 
à toutes les atteintes du dehors (1). 

Notre-Seigneur était donc entièrement maître de 
sa vie ; il l'a prouvé en conservant jusqu'à la fin 
ses forces dans leur plénitude et en poussant, au 
moment de mourir, un cri si puissant que le cen
turion en conclut que cet homme était le fils de 
Dieu (2). 

Jésus-Christ, sans doute, ne s'est pas porté le 
coup mortel ; mais, s'il est mort, c'est qu'il Ta 
bien voulu, et cette acceptation positive suffit 
assurément pour qu'on puisse dire, dans un sens 
très réel, qu'il offre lui-même sa vie en holo
causte (3). 

Celte offrande est un acte vraiment sacrifica-
toire, parce que Jésus la fait en vertu d'un man
iât divin, en accomplissant un acte exquis de re
ligion (4), en exécutank jusqu'au bout l'ordre que 
son Père lui a donné de mourir pour les hommes : 

(1) S . T H O M . . I I I . P . . a . 22. a . 2, a d 1 e t 8. 
(2) I I I . P . . q. 47. a . i . 
(3) Ibid., ad . 2. 
(4) Au d i re de s a in t e C a t h e r i n e de Sienne, c 'est l ' a m o u r , ce 

n e son t p o i n t les b o u r r e a u x a u i d ressen t la croix. Si Not re -
Se igneur l ' ava i t voulu, l a t e r r e se s e r a i t refusée a p o r t e r le 
bois du suppl ice e t a u r a i t e n g l o u t i les J u i f s . Lialog., OXXVII I , 
CLI . Of. Comtesse DB FLAVIGNT. Sainte Catherine de Sienne. 
p . 456. 



Nemo tollit animam rneani, sed ego pono eam... 
Hoc mandàtum accepi a Pâtre meo (1). 

Consacré déjà par l'Incarnation, il se sanctifie 
de nouveau en vue de son sacrifice, c'est-à-dire : 
il se voue lui-même en qualité de victime : El 
pro eis ego sanctifico mcipsum (2V 

Destiné dès l'origine à l'immolation, il se donne 
de nouveau à Dieu pour nous et dans une of
frande encore plus actuelle qui constitue l'oBla-
tion vraiment sacrifîcatoire, ut hostia actualitcr 
tune exkibita (3), avec ces parfaites disposition? 
d'obéissance et de charité qui sont comme l'apo
gée des actes héroïques du Rédempteur. 

La démonstration est achevée : Jésus est aussi 
réellement sacrificateur qu'il est réellement vic
time. 

VIII 

L E CHRIST E S T I N S T I T U É E T CONSACBÉ PAR D I E U 

Le prêtre doit être appelé d'en haut, avoir uno 
mission légitime. Jésus-Christ est institué pat 
Dieu. « Ce n'est pas de lui-même, dit l'Epître ans 

<t) Bvnna. JOA.W., X, 18. 
(S) Ibid.. XVI, 19. 
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Hébreux, qu'il s'est arrogé la gloire d'être DOI>-

tife : celui qui l'a fait prêtre, c'est le Père éter
nel, qui lui a dit : Tu es prêtre selon l'ordre de 
Melchisédech (1). » 

Le prêtre est un consacré. Le sacre de Jésus-
Christ c'est l'union hypostatique, c'est-à-dire le 
don et la communication de la personne même du 
Vorbe à la nature humaine. C'est là une grâce 
ineffable, une grâce substantielle, qui a pénétré 
l'Humanité sainte tout entière et jusqu'au fond, 
comme si l'huile de la divinité s'était déversée 
dans toute sa plénitude en Jésus-Christ, pour 
l'oindre, l'embaumer : Unxit te Deus, Deus tuus. 

L'union hypostatique constitue Jésus médiateur, 
nous l'avons montré ; mais, cornmo elle est aussi 
une grâce et une grâce plus excellente que les 
grâces de toutes les créatures, elle le consacre 
pontife. C'est là cette huile d'allégresse qui, en 
pénétrant la sainte Humanité, fait de Jésus le 
plus beau des enfants dos hommes (2). 

A cette onction substantielle de la personne 
divine s'est ajoutée l'onction de la grâce habi
tuelle qui a sanctifié, d'une manière nouvelle et 
par une perfection créée, l'âme et les facultés 
de Notre-Seigneur et Ta établi lui-même chef mo
ral du genre humain (8). 

<1) Hebr.. V. 4-6. 
/2) Ps . , XLIV 7; Hehr.. I . 8-9. 
<*) cf. s. T E O M . , m. p.. a. 6. a. 6, ci a. r. 
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Dès le premier instant de l'Incarnation il est 
sacré pontife, puisqu'il reçoit dès lors le don to
tal de la personne du Verbe et l'infusion de la 
grâce dans une telle abondance que Dieu, de sr 
puissance ordinaire, ne saurait y ajouter. 

Ce n'est donc pas un simple caractère sacer
dotal qui est en Jésus-Christ ; c'est la plénitude 
sans restriction ni diminution, c'est l'essence 
même du sacerdoce. D'où il suit que le caractère 
imprimé par nos sacrements, et surtout le carac
tère de l'ordre, sont un écoulement du sacerdoce 
de Jésus-Christ (1), une participation accidentelle 
de l'union hypostatique, participation admirable 
qui nous communique, en quelque sorte, la phy
sionomie du Sauveur, sa puissance, ses traits, sa 
figure : Per characterem ipsi Christo configura-
mur (2). 

Prêtre dès sa conception immaculée, Notre-
Seigneur a exercé pendant toute sa vie ici-bas le 
rôle et l'office de médiateur, en sorte que cha
cune de ses opérations était un acte sacerdotal, 
comme elle était aussi infiniment méritoire et 
infiniment satisfactoire ; mais c'est au Calvaire 
qu'il accomplit l'acte définitif de son sacerdoce, 

(1) « Oha rac t e r s a c r a m e n t á i s spec ia l i te r e s t c h a r a c t e r Ohristf 
ou j u s s.icerdotio o o n f i g u r a n t u r fidèles s e c u n d u m sac ramen
t a l e s cha r ae teres , qu i n ih i l a l i u d s u n t q u a m q u a e d a m p a r t i 
c ipâ t ! onos Ohris t i a b ipso Oliristo der ivatse . » S. TUOAít, I I J 
P . . a . 62, a. 3. 

(Z) S. HOM., Supplem- a* 40, a. 6, **d S. 
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qu'il est & la fois prêtre, victime et autel, qu'il 
offre à Dieu ce sacrifice parfait, apogée et terme 
de la satisfaction telle que l'a fixée le plan ado
rable de la Provfdenee (i). 

Bien que l'oblation du Golgotha soit depuis 
longtemps passée, la vertu demeure et les effets 
se renouvellent sans œsse (2), Notre-Seigneur 
reste le Pontife toujours vivant, toujours agis
sant, qui sanctifie, absout, consacre, opère les 
effets des sacrements, renouvelle son sacrifice à 
la messe par le ministère des prêtres, ses ins
truments, intercède pour nous devant son Père, 
produit dans les justes la grâce, dans les saints, 
la gloire (3). 

Notre présente étude devant se borner à la Ré
demption, nous n'avons pas à expliquer ici com
ment l'action de notre Grand Prêtre se continue 
à l'autel, se consomme dans les cieux ; maïs ce 
qu'il nous reste à exposer de la Délivrance et 
de la Restauration, achèvera de nous faire com
prendre la fécondité inépuisable de ce sacerdoce 
Gternel. 

(1> Voir p l u s h a u t , cli. I I I , n . VI I , * t ch. IV. 
(Z) Cf. S. TFOM., I I I . P . . q. 22, a. 5, 
(3) Of. La Causalité instrumentale en ^Moloaie* pp. 114-11? 

U94B1. 



CHAPITRE SIXIEME 

La Rédemption eon&idéréo oomms délivrant 

Nous avons étudié jusqu'ici la Rédemption sous 
son point de vue fondamental, essentiel. Do même 
que dans la chute l'offense vient en premier lieu 
et engendre tout le reste, ainsi dans la Rédemp
tion ce qui est primordial, c'est la réparation de 
l'injure divine, moyennant une satisfaction et un 
sacrifice d'une valeur infinie offerts par l'Homme-
Dieu qui se substitue à nous. Ces notions de satis
faction, de sacrifice, de substitution, une fois 
mises en lumière, on voit aussitôt les heureux 
effets qui résultent pour l'humanité : Dieu apaisé 
pardonne, délivre l'homme de son multiple es
clavage et le réintègre dans les privilèges de l'état 
d'innocence. 

Ce sont ces derniers aspects qu'il nous reste à 
considérer. 

Et d'abord, la Rédemption implique une triple 
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délivrance : du péché, des peines du péché, do la 
captivité du démon. 

I 

D É L I V R A N C E D U P É C H É 

C'est bien sous l'idée générale de délivrance que 
i'Ancien Testament annonce la Rédemption. Isaïe 
prophétise ces heureux temps messianiques où 
seront prêchées aux pauvres la bonne nouvelle, 
aux captifs la délivrance, aux opprimés la li
berté (i). 

Le Nouveau Testament précise qu'il s'agit avant 
tout de la délivrance du péché. Le nom même 
que Dieu donne au Messie, J É S U S , exprime que 
sa mission est de sauver les hommes de leurs 
fautes (2). Son rôle sera celui de l'Agneau de 
Dieu, effacer les péchés du monde (3) ; les actes 
de son minisISre, tout surnaturel et tout divin, 
seront de remettre les péchés (4) : il exerce lui-
même cette œuvre de purffication sur Madeleine 
pénitente (5), et avant d-e quitter notre humanité 

(1) ISAI.. L X I . L X V I I I . 
(2) MATTH., I , 21. 
(5) JOAN., I , 29. 
(4) MATTH., IX, 1-6, M ABC., I I , S, 1 8 ; LUC., 1, V, 20-26. 
(5) LUC, V I I . 48. 
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pour monter au ciel, il établira dans son Eglise 
une institution officielle et permanente, chargée 
de remettre les péchés en son nom (1). 

Aussi bien saint Jean pourra-Wl résumer l'œu
vre de Jésus-Christ en disant qu'elle est une pro-
pïtiation immense pour tous les crimes de l'uni
vers (2), et saint Paul tiendra-t-il à associer indis
solublement la rédemption par le sang de Jésus 
et la rémission des péchés (34 

Toute la doctrine de l'Apôtre converge vers 
cette vérité capitale : La grâce de Jésus-Christ 
nous délivre du péché. Tous les hommes sont 
coupables, tous ont besoin de la gloire de Dieu ; 
la grâce de Jésus-Christ nous justifie et remet nos 
fautes (4). Vendus au péché, tyrannisés par la 
concupiscence, nous sommes dans l'incapacité de 
faire le bien. Qui nous affranchira? La grâce du 
Rédempteur (5). Le Christ nous a arrachés à la 
malédiction, s'étant fait malédiction pour nous(6). 
Enfin, tous les textes qui représentent l'œuvre 
rédemptrice comme une réconciliation de l'huma
nité avec Dieu attribuent au Sauveur, par le fait» 
la rémission des péchés, car ce sont là des idées 
qui s'impliquent mutuellement (7). 

Ц) Evang. JOAN. XXXI , 22-23. (2) I Epiât. JOAN., I I , fi 
(3) Colos., 7, 4, Ephes., J, 7. (4) В о т . , I I I , 23-25. 
(5) Л о т . , VII , 14-25. Of. n o t r e l ivre t Hors de l'Eglise point 

de salut% pp . 134, ее. 
(6) GaU П 1 , 13. 
(7) Пот., V, 10 ; I I . Cor. , 15. lfi, 19 ; Еда***.. 4-8 ; СШ$+ I I , 

14, пщ. 
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Lies Pères sont unanimes à dire que le Sauveur 
nous délivre du péché et du mal. Si l'Agneau de 
Dieu ne remettait pas les péchés, remarque Ori-
gène, sa propitiation ne serait ni efficace ni réelle, 
ïl est donc victime pour toutes les fautes du 
monde, et, par l'hostie de sa chair, il condamne, 
abolit, efface le péché (1). — Il n'a pas été fait 
péché, ajoute saint Athanase, mais il a porté nos 
péchés sur la croix (2). — C'est pour les faire 
mourir, s'écrie saint Grégoire de Nazianze, qu'il 
les porte sur le gibet; crucifié, il crucifie nos 
crimes et les anéantit (3), — Par sa mort, qui est 
Tunique et véritable sacrifice, dit saint Augustin, 
il a purifié, aboli, éteint tout ce qu'il y avait de 
fautes (4), — En se faisant malédiction et péché 
pour nous, conclut saint Paulin de Noie, il a 
cloué sur la croix notre péché et notre malédic
tion (5). 

Saint Thomas explique que la passion de Jésus» 
Christ est cause de la rémission des péchés de trois 
manières. « D'abord, témoignage suprême de 
l'amour incompréhensible d'un Dieu qui consent 
à mourir pour ses ennemis, elle provoque, allume 
notre charité, et la charité implique la rémission 

( t ) OBIGEN.. i n Bom. , I I I , 8, e t VI, 12. P. <?., XIV. 946, 951, 
1096. 

(2) 8 . A T H A N A S - . Ora t . II . 47. P, (7. . XXVI, 991 
<3) S . GEEGOB. N A Z I A N Z . , O r a t . XXXVIII , 16. P. G„ XXXVI, 

6 2 9 . 
(4) S. AUGUSTIN. IV de Trinit., o. XIII , 17, P. L.. XLII . 899, 
( 6 ) S. PAULIN. KOIh, EviBt. XXIII . 1*446, P. LXT. 266 261 
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des péchés, selon la parole du Maître : Beaucoup 
de péchés lui sont remis parce qu'elle a beaucoup 
aimé (1). En second lieu, par manière de rachat : 
le Christ, notre tête mystique, en souffrant pour 
nous par amour et par obéissance, nous délivre, 
nous, ses membres, par le prix même de cette 
passion douloureuse, comme un homme, par 
l'œuvre méritoire qu'opère la main, pourrait se 
racheter du mal qu'auraient commis les pieds. 
De même, en effet, que le corps naturel est un 
seul tout formé de membres multiples, ainsi 
l'Eglise, corps mystique du Sauveur, fait une 
seule personne avec son Ghef, le Christ. En troi
sième lieu, par voie de causalité physique, parce 
que la chair dans laquelle le Christ a subi la 
passion est l'instrument de la divinité ; d'où il 
suit que toutes les souffrances, toutes les actions 
du Rédempteur opèrent par la vertu divine pour 
expulser le péché (2). » 

Reprenons l'argument théologique. Que faut-il 
pour nous délivrer de nos fautes et les effacer? 
Plusieurs causes doivent exercer ici leur concours. 
Une cause propitiatoire ou de réconciliation, pour 
désarmer la colère de Dieu et l'incliner à pardon
ner, à remettre l'offense ; une cause satisfactoire, 
qui offre au souverain Seigneur une réparation 
proportionnée à l'outrage. Enfin, la cause for-

(1) LUC, VIT, <7. 
tZ) S . THOM., I I I . P., a. 49. a . U 
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melle de la rémission des péchés c'est la grâce 
sanctifiante, qui lave la faute mortelle, à la ma
nière dont la chaleur chasse le froid, et la lumière, 
les ténèbres : sans elle il ne peut pas y avoir de 
justification, pas plus qu'il ne peut y avoir d'âme 
belle sans la beauté (1). 

La Passion de Jésus-Christ fait tout cela. En 
tant que sacrifice, elle est la cause propitiatoire 
quiapaise Dieu et nous le rend favorable ; en tant 
que satisfaction surabondante, elle répare et au-
delà toute l'injure faite à Dieu par nos fautes. 
Elle est aussi la cause de la grâce : cause méri
toire principale de tous les biens surnaturels, de 
telle sorte que, depuis la chute, aucun d'eux ne 
descend sur l'humanité que par la vertu du Ré
dempteur. 

II suffit, pour le moment, de rappeler cette vé
rité, car nous aurons à la reprendre bientôt à 
propos des mérites de Jésus-Christ. 

La passion est, de plus, la cause instrumentale 
physique du salut, ainsi que l'affirme saint Tho
mas et que nous l'avons montré nous-môme 
dans notre livre : La Causalité instrumentale en 
Théologie (2). 

Il reste donc établi que la Passion est une vraie 
délivrance du péché, puisqu'elle en opère la ré-

C U Noua avons exposé c e t t e doc t r ine d a n s n o t r e l ivra : 

ffo*a de VÏÏolise, point de salut> pp . 113430. 

<\ \ T F - K ^ , Tf.Qtrx. 
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mission comme cause propitiatoire, satisfactoire, 
méritoire et physique. 

i l 

DÉLIVRANCE D E S PEINES D U P É C H É 

Le péché grave, offense contre la Majesté infi
nie, demande une peine qui, ne pouvant être 
infinie en intensité, doit l'être au moins en durée : 
c'est la mort éternelle (1). Mais d'autres consé
quences nous atteignent dès cette vie. La grâce de 
l'état d'innocence assurait l'harmonie complète 
entre les diverses parties de notre nature, en sorte 
que le composé humain ne devait être ni dissous 
par la mort ni troublé par les infirmités et les 
autres maux qui sont le triste lot des enfants 
d'Adam. Le péché originel ayant brisé cette éco
nomie de préservation, les suites inévitables ont 
été les pénalités de la vie présente et la mort cor
porelle. C'est un point de l'enseignement catho
lique que la mort est entrée dans le monde par 
le péché, selon le langage de saint Paul (2) ; que 

m Cf. 8. THOM., I a . II ra. q. 87. 

ca> som.. vr vu 
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la désobéissance de notre premier père nous a 
transmis et la mort et les autres peines corpo
relles et le péché, qui est la mort de l'âme, comme 
le définit le concile de Trente (1). 

Est-il vrai que la Rédemption nous délivre de 
tout cela? 

La mort éternelle, la peine éternelle, effets du 
péché mortel, ne peuvent subsister que là où 
subsiste la faute grave. Du moment qu'elle efface 
le péché, la Passion remet la peine capitale ; et 
c'est pourquoi saint Paul assure qu'elle nous pré
serve de la colère de Dieu (2). Tous ceux donc 
qui veulent profiter de la Passion rédemptrice 
sont soustraits à la damnation. 

Mais, le péché lavé et l'âme purifiée, ne reste-1-il 
aucune dette à payer à la justice divine? Nous 
avons vu précédemment que la Passion a satis
fait surabondamment pour toutes les fautes, payé 
toutes les dettes, et plus que cela, à l'infini (3). 
La somme est versée d'avance ; seulement il faut 
la toucher, nous l'appliquer, la faire nôtre... 
Pour cela, nous devons nous rendre semblables 
à Notre-Seigneur, nous configurer en quelque 
sorte à sa passion et nous y associer. 

L'efficacité rédemptrice ne nous sera appli
quée que par notre libre coopération ; c'est la 

(1) Sesa, V, сап* 1, e t c an . 2. BBNZrNGEU-BAiraWABT. 788-7*9. 
- (2) Нот. У. 9. 

Ш C h a p i t r e t ro i s i ème , a - V * t ее. 



loi du salut, et qui peut en contester la sa
gesse (1) ? 

La manière parfaite de nous ensevelir avec le 
Christ c'est le baptême (2). Voilà pourquoi les 
baptisés n'ont à offrir aucun autre paiement, dé
livrés qu'ils sont par la satisfaction de Jésus-
Christ. 

Le Sauveur n'étant mort qu'une fois pour les 
péchés, on ne peut s'ensevelir qu'une fois avec lui 
par le bain sacramentel. Ceux donc qui pèchent 
ensuite doivent, pour obtenir le pardon, se rendre 
semblables au Sauveur en participant à ses souf
frances (3), S'ils savent s'associer entièrement à 
lui par la douleur et l'amour, c'est-à-dire par 1? 
contrition et la charité parfaites, ils s'approprient 
M S satisfactions et sont exempts de tout autre tri
but à la justice divine. 

Beaucoup d'hommes, même après la justifica
tion au tribunal de la pénitence, n'arrivent pas à 
se conformer parfaitement à Notre-Seigneur par 
"'intensité de leurs actes, et c'est pourquoi ils 

•'D Cotte maga'ffCLue é u m o m i e d ' une r é d e m p t i o n suff isante et. 
fl^rnboacîar.t-? p a r e l le-même, m a i s r é c l a m a n t , d ' a u t r e p a r t . 
Sa l ibre coopéra t ion de l ' homme, "n'ost p a s compr i s e p a r les 
r a t iona l i s t e s . 0 ' es t p o u r l ' avoi r m é c o n n u e Que M. S a b a t i r r 
(La Doctrine de Yeœpiation, p . 61), e t M. H a r n a o k , Dogm. 
Gesch. I I I . p . 458), o n t r ep roché à l a d o c t r i n e de S. Thomaa 
de « la isser l ' impress ion de que lque chose de c a h o t i q n e «. 
Cen t q u i savent l i re S a i n t T h o m a s o n t u n e a u t r e impress ion \ 
L>xpowition m ê m e q u e n o u s fa i sons do l a doc t r ine t h o m i s t e 
•ai"5t h la just i f ier . 

(2^ l î o t n . . VT, 3 , e s . 
û« Cr. S. THO?L. ITT. P . , Q. a, 3, ad 2. 
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MYSTÈRE D E LA REDEMPTION 1 3 

n'obtiennent pas la rémission totale de leur dette : 
il reste une partie de leur peine, qui doit être 
payée en oe monde ou en purgatoire (1). 

Mais c'est en vertu de la Passion que cette 
peine sera un jour remise. Dès que l'âme se sera 
transfigurée en son Sauveur, ou par les satisfac
tions volontaires et méritoires de cette vie ou par 
les purifications du purgatoire, elle recevra les 
effets pléniers de la Rédemption. 

Si l'âme refuse d'entrer en union avec le Christ, 
elle s'exclut elle-même de tous ces bénéfices. Il 
reste toujours vrai, cependant, que le Rédemp
teur a payé aussi pour elle et qu'il ne tenait qu'à 
elle de s'appliquer la valeur versée pour son ra
chat. 

Ainsi, pour fous ceux qui se rendront sembla
bles à Jésus-Christ par leur libre coopération, la 
Rédemption sera une complète délivrance et de 
la peine éternelle et, tôt ou tard, de la dette tem
porelle contractée par le péché. 

Quant à la mort et aux autres pénalités, l'Ecri
ture et les Pères nous assurent que la Rédemption 
doit un jour nous y soustraire. ïsaïe a chanté 
cette tragique défaite de la mort. De même qu'on 
précipitait les criminels du haut des montagnes, 

(1) GONO. TEIJOENT.. &CBS. VI . cao- ZQ. 
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ainsi le Rédempteur précipitera la mort, qui res
tera désormais impuissante, avec son sceptre 
brisé : Praecipilabit morlem in sempitemum (1). 

— Le Christ, dit un autre prophète, sera la mort 
de la mort : Ero mors tua, o -mors (2). Saint Paul 
commente avec une haute éloquence ces paroles 
d'Osée : La mort, dit-il, sera enfin anéantie, elle 
perdra son aiguillon, elle sera absorbée dans la 
victoire, dans le triomphe définitif de la Rédemp
tion (3). — Plus de mort, plus de larmes, plus 
de douleurs, s'écrie le voyant de l'Apocalypse : 
tout cela c'est le passé (4) ! 

Cette idée de délivrance de la mort se retrouve 
communément chez les Pères et sous une forme 
pittoresque qui la rend plus saillante et plus 
énergique. — Le Christ est mort, dit saint Ignace 
d'Antioche, afin que par la foi en sa mort nous 
soyons délivrés de la mort (5). — Saint Athanase 
fait observer que la mort est déjà vaincue pour 
les chrétiens, qui la regardent sans crainte : elle 
est détruite par la vie, par la mort et par la ré
surrection du Sauveur (6). — C'est ce que saint 
Cyrille d'Alexandrie achève de mettre en relief : 
Le péché étant détruit, la mort, qui en découle, 
est anéantie également ; la racine morte, les bran-

(1) ISAI., XXV. 8. 
(2) OSEE, XIII , 41. 
(3) I. Cor., XV, 26. 54-68. 
(4) Apoc, XXI, 4. 
(5) S. IGNAT., T&ALIi., I I , 1 ; Ephee., I , 1 ; Maones., IX, 1. 

№ S. ATHANAS, de Incarn. YerU., oc. XXVI. XXVII, XXIX. 
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ches pourraient-elles survivre? Le péché disparu, 
pourquoi devrions-nous mourir désormais (1)? 
— Saint Ambroise conclut de même : « En accep
tant la mort pour lui, le Christ est devenu la mort 
de la mort (2) ». — Saint Augustin insiste avec 
complaisance sur ces antithèses : « Par sa mort 
le Sauveur nous délivre de la mort ; mis à mort 
lui-même, il tue la mort ; il reçoit la mort, et il 
suspend la mort à la croix. Dans la mort du 
Christ, la mort elle-même est frappée à mort ; 
la vie en mourant a tué la mort, la plénitude de 
la vie a absorbé la mort (3), » 

La raison théologique est bien celle qu'invo
quent les Pères. Ce qui retranche la cause sup
prime les effets. La source de la mort et des 
autres pénalités corporelles c'est le péché. Une 
fois admis que la Rédemption nous délivre de 
nos fautes, il faut conclure qu'elle doit un jour 
nous soustraire à ïa mort et à la souffrance. Le 
Sauveur ayant payé pour tout cela et pris sur lui 
nos peines afin de nous en exempter nous-mêmes, 
nous devons croire que nous en serons tôt ou tard 
affranchis. 

Mais il faut remarquer que, si la Passion 

(1) S. OYRILIi. ALBXANDE., I I , in Joan.t I , 29; P . <?., L X X I I Ï 
192. 

(2) « Mort ia en ïm mors , fac-ta e s t suscept ion mor t i e i n 
Ohr is to . » S. ÀMBBOS., De Fide, l ib . I I I , c. XI , 84; P. h., 
XVI, 607. 

fî> s. A U G U S T I N , In JOAN., xn, îo-ii; P. T.. xxxv. m% 
£490. 
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est d'une efficacité surabondante, elle agit cepen
dant à la manière d'une cause universelle qui ne 
produit ses effets dans les individus que dans la 
mesure où ceux-ci savent s'assimiler ses énergies. 

Or, pour nous assimiler la vertu rédemptrice, 
nous devons nous incorporer à Jésus-Christ, nous 
unir à lui comme les membres à leur chef (1). Il 
doit y avoir, en effet, conformité entre les mem
bres et la tête. La Passion nous délivrera bien des 
pénalités, mais en suivant la gradation et les 
phases par lesquelles Notre-Seigneur a voulu pas
ser lui-même. 

Le Sauveur a eu d'abord la grâoe dans l'âme, en 
gardant une chair passible ; et c'est en souffrant 
et en mourant qu'il est arrivé à la gloire de l'im
mortalité. Ainsi nous-mêmes : nous recevons 
d'abord dans l'âme l'Esprit d'adoption, qui nous 
donne droit à l'héritage de la gloire, tout en nous 
laissant encore une chair passible et mortelle ; 
ensuite, nous devons porter la ressemblance des 
douleurs et de la mort du Christ, souffrir avec lui; 
et voilà à quelle condition nous serons glorifiés 
avec lui pour toute une éternité : Si tarnen com-
patimur, ut et congloriftcemur (2). 

Il est aisé de constater combien cette doctrine 
est profonde, grande et consolante. Profonde, car 

(1) Of. S. TEOM., I I I . P . , a- 49, a . 3, a d 3. 
(2) Soi» . , V I I I , 17. — CL S a i n t e C a t h e r i n e de SlENNB. Diale$ 

X I I ; Lettres, 28, 30, 109. 
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III 

DÉLIVRANCE DE L 'ESCLAVAGE DU DÉMON. — UNE 

THÉORIE INACCEPTABLE 

11 est certain que la Rédemption a pour effet 
de détruire le règne de Satan. La foi de l'Eglise 
à ce sujet s'est traduite dans ce chant triomphal 
qu'est la Préface de la Passion : Ut qui in ligno 

(1) Of. S a i n t e C a t h e r i n e de SIENNE, Dialog. IX , L V I , LXL 
&XXVII, LXXX, 0 . GXII I . e t c . ; Lettre, 2-6, 11-13. 25-29, e tc . 

elle nous montre comment la Rédemption se réa
lise d'après les lois admirables du gouvernement 
divin, lequel demande la coopération des créa
tures et exige que l'homme s'assimile l'efficacité 
surnaturelle par les actes et les efforts de sa li
berté ; pratique, puisqu'elle nous prêche de nous 
rendre semblables à Jésus-Christ par l'imitation 
de ses souffrances et de ses vertus ; grande et con
solante, car elle nous garantit la délivrance dé
finitive : oui, si nous savons nous conformer au 
Rédempteur, nous sommes absolument assurés 
d'obtenir par lui et avec lui l'impassibilité, l'im
mortalité, la gloire du corps, de l'âme et des fa
cultés (1). 
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vincebat in ligna quoque vinceretur..., le démon, 
qui avait vaincu l'homme par l'arbre du paradis 
terrestre, est vaincu à son tour sur l'arbre de la 
croix, par Jésus-Christ, Notre-Seigneur. C'est 
l'écho de l'Ecriture et de la Tradition. 

Le Sauveur, dans l'Evangile, donne clairement 
à entendre qu'il est le Héros envoyé pour terras
ser le fort armé, lui enlever ses armes, envahir 
sa demeure, distribuer ses dépouilles (1), Il af
firme ailleurs avec plus d'énergie encore qu'il va 
chasser dehors le prince de ce monde : Nunc 
princeps hujus mundi ejicietur foras (2) ; que 
ce roi du mal est déjà jugé et condamné à la dé
chéance : Princeps hujus mundi jam judicatus 
est (3). 

Les Apôtres répètent l'enseignement de leur di
vin Maître. Le Christ, dit le disciple bien-aimé, 
est venu détruire les œuvres du. démon (4). — Il 
nous arrache à la puissance des ténèbres, ajoute 
saint Paul (5) ; il dépouille les principautés et 
enchaîne les puissances à son char de triomphe 
(6). — En mourant pour les hommes, poursuit 
l'Epître aux Hébreux, il détruit celui qui avait 
i'empire de la mort, c'est-à-dire le diable, et il 

(1) MATTH., X I I , 29; LTTC., X I , 22, 
(2) JOAN., X I I , 31. 
(3) JOAN., XVI, 11. 
(A) I Epist. JOA17., I I I . I 
(5) Colons., I . 13. 
(6) Coloss., I I , 15. 
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délivre ceux qui par crainte de la mort étaient 
toute leur vie soumis à la servitude (1). 

Les Pères ont céWbré cette victoire sur l'enfer 
dans un langage enthousiaste. La substance de 
leurs discours se ramène à cette pensée que tra
duisait déjà saint Irénée : Le démon, qui tenait 
injustement l'homme captif, est lui-même fait 
captif en toute justice ; et l'homme est délivré de 
la puissance de son tyran par la miséricorde di
vine (2). 

Leurs expressions sont parfois même tellement 
hyperboliques qu'elles semblent réduire toute la 
Rédemption à une délivrance de l'esclavage du 
démon. Il est nécessaire d'en examiner et d'en pré
ciser la portée. 

On sait comment les interprètent les rationa
listes actuels. Ainsi, Ritschl et Harnack prétendent 
que l'idée d'un prix versé au démon est le fond 
de la Tradition et que c'est principalement sous 
«jette forme que l'Eglise primitive a conçu l'œuvre 
rédemptrice. Auguste Sabatier va plus loin en
core. « La première période, celle des Pères de 
l'Eglise, est dominée par la notion mythologique 
d'une rédemption payée par Dieu au démon (3). » 

Il est pénible de constater que ces idées protes-

(1) Sebr. I I , 14-16 . 

(*) Atiffuet© 8ABATIBB, La Doctrine de l'Expiation et вок 
1 1 8 2 . 

( 3 ) S. I B H N . . Adv. Eaere*., l i b . V. о. X X I . n . 3 ; P . <?.. V I L 
Evolution historique, p . 90. 
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(1) Histoire du Dogme de la JXêdemptîon, Par is* 1909, 

tantes ont passé dans l'ouvrage de M. Oxenham 
traduit par M. Bruneau (1). 

La Giviltà Catlalica, du 5 février 1910, a relevé 
dans ce livre cinq propositions qu'elle juge parti
culièrement reprehensibles. 

I o Les Pères antérieurs au concile de Nicée n'ont 
laissé dans leurs écrits aucune trace de l'idée que 
la rédemption soit une satisfaction substitutive, 
entendue dans ce sens que nos pochés auraient 
été imputés à Notre-Seigneur (p. 139). 

2° Il faut rechercher la première origine de cette 
théorie dans l'hérésie des Gnostiques (p. 152). 

3° La théorie de la satisfaction commence à se 
montrer dans les écrits d'Origène, mais elle est 
entendue par lui dans ce sens que le Christ par 
sa mort a payé une rançon au démon et non au 
Père éternel (pp. 141-147). 

4° Origène, voulant expliquer comment Satan 
a accepté cette rançon qui devait le priver de son 
empire sur les hommes, enseigne que Satan fut 
victime d'une supercherie, c'est-à-dire que le 
Christ, sachant bien cependant qu'il devait ressus
citer des morts le troisième jour, laissa croire au 
démon que sa sainte âme serait retenue dans les 
enfers (pp. 148-149). 

5° Origène fut suivi dans sa théorie et son expli
cation par tous les écrivains venus après lui jus* 
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qu'à l'époque de saint Anselme (pp. 153, 158). 
Tout en reconnaissant que l'idée de sacrifice se 

développe parallèlement avec celle de la rançon 
ip. 153), Oxeniiam soutient que jusqu'à 
saint Anselme la nécessité de la mort du Christ 
se déduit toujours de la nécessité de payer une 
rançon à Satan. 

Les premières propositions sont abondamment 
réfutées dans nos précédents chapitres. Nous 
avons montré, par une analyse détaillée des textes, 
que les idées de la satisfaction vicaire et du sa
crifice rédempteur sont affirmées, au moins équi-
valemment, dans les Pères apostoliques, les Pères 
apologistes et les Docteurs des âges suivants. 

Il n'est pas inutile cependant de rappeler ici 
quelques témoignages dont la Civiltà Cattolica 
fait très bien ressortir l'importance. 

Saint Justin martyr, qui écrivait au milieu du 
H ë siècle, professe résolument le dogme de la 
substitution volontaire de Jésus-Christ à la place 
des coupables : Le Père de tous les hommes a 
voulu que son Christ prît sur lui la malédiction 
d* tous les hommes (1). — N'est-ce pas dire que le 
Christ se substitue à nous — non pour payer un 
prix au démon, il n'est pas question de cela ici 

(1) 8. JUSTIN,, Dialog. cum Tryphorw. n . 95; P. Q. YL 7&L 
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— mais pour nous délivrer de la malédiction que 
nous avions encourue devant Dieu ? 

Remontons à saint Polycarpe, qui représente les 
Pères apostoliques. — Le Christ, dit-il, a porté 
en son corps sur la croix nos péchés ; il a tout 
souffert pour que nous ayons la vie en lui (1), — 
Peu importe que ce langage soit moulé sur celui 
de saint Pierre, pourvu qu'il traduise l'idée de la 
satisfaction. Si Notre-Seigneur porte sur lui nos 
péchés, il est manifeste qu'il prend notre rôle, 
se substitue à nous pour nous décharger ; s'il 
souffre tout afin que nous ayons la vie en lui, 
il est également évident qu'il se met encore à notre 
place pour nous délivrer, 

L'Epître à Diognète, quel qu'en soit, d'aileurs, 
le caractère littéraire, rend un témoignage fort 
explicite pour cette époque : « 0 immense cha
rité de Dieu 1 II ne nous a pas poursuivis de sa 
haine, il ne nous a pas repoussés, il ne s'est pas 
vengé ; il nous a supportés avec patience : ému 
de compassion pour nous, il a pris lui-même nos 
péchés et il a donné son propre Fils comme prix 
de notre rançon (2). » — Ici encore, quoi qu'on 
prétende, le Sauveur est représenté comme se 
substituant à nous pour être notre rançon. — 
Dans quel sens ? Est-ce par rapport au démon r II 
n'est pas fait la moindre allusion à cette théorie 

Cl) Patres Apostolici, éd i t . FtTNOK, 1901, vol. I, p. 305. 
m I H d * p . 147* 
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IV 

LA T H Ä O R I E D E S DROITS DU DÉMON 

D ' A P R È S L E S P È R E S 

Tl n'entre pas dans le plan de cette étude, pu
rement doctrinale, de refaire en détail l'histoire 
de ce qu'on appelle la théorie des droits du dé 

C'est par rapport à Dieu, comme l'indique la 
contexte : il est dit, en effet, que la colère divine 
s'est désarmée pour laisser la place à la patience 
et h la miséricorde : Neque rejecit neque ultas 
est, sed patienter tulit, sustinuit, miserons... 

La Civiltà Cattolica fait remarquer qu'il ne fut 
pas besoin d'emprunter aux Gnostiques la doc
trine de la satisfaction : saint Poîycarpe l'en
seigne avec les expressions mêmes de saint Pierre, 
et il l'avait lui-même apprise de saint Jean l'Evan-
géliste, dont il fut le disciple et qui l'ordonna 
évoque. 

Nous avons nous-mêmes établi précédemment 
que cette doctrine est affirmée en substance dans 
les écrits du Nouveau Testament et jusque dans 
la prophétie d'Isaïe sur le Serviteur de ïahvô. 



mon (i) ; il suffira pour le point de vue qui nous 
occupe de résumer exactement la question. 

Nous n'avons pas à justifier entièrement Origène 
ni à défendre les passages où il dit que Notre-
Seigneur a payé une rançon au démon en lui 
donnant son sang et son âme (2). Mais ces textes, 
justement incriminés, représentent-ils toute la 
pensée du docteur alexandrin ? Il indique ailleurs, 
quoique sommairement, ridée de la substitution. 
Il applique à Jésus-Christ l'oracle d'Isaïe, et il 
conclut : « C'est par les souffrances de sa croix 
que nous sommes guéris, c'est à cause de nos 
fautes qu'il est livré, c'est pour les péchés du 
peuple qu'il est conduit à la mort. » Le Christ 
s'est donc mis à la place des hommes pour porter 
leurs péchés. 

Mais la passion ne serait-elle qu'une rançon ver
sée à Salan? A qui donc Notre-Seigneur s'est-il 
offert en victime? « C'est à Dieu, dit Origène, que 
Jésus-Christ s'est immolé en sacrifice de suave 
odeur (3). » — La passion n'a-t-elle d'autre effet 
que de payer le créancier infernal 7 — Nullement ; 
elle est un sacrifice qui nous rend Dieu favorable, 
nous réconcilie avec lui, purifie nos fautes, devient 

(1) Nous avoue déjà c i té à oe s u j e t l ' ouvrage de M. l ' abbé 
RlVïSHB. Le Dogme de la Bédcmption, c i n q u i è m e p a r t i e . 

(2) ODIGBIT., in XLatth. XVI, 8; P . G-, X I I I , 13974400; in 
E<*m. I I , 13, I I I , 7; P . G., XIV. 911, 948. 

(3) ORIGBN.. In Levit., bomi l . I , n . gj P . G., X I I , 408. 
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une propitiation pour le monde entier et opère 
la rémission des péchés (1). 

Donc, même pour Origène, la Rédemption ne 
se réduit pas à un simple rachat à l'égard du 
prince des ténèbres. 

Pour montrer avec évidence que la théorie des 
droits du démon n'était pas la doctrine courante 
de l'Eglise anténicéenne, il suffit de citer le traité 
ou dialogue De recta in Deum Fide, faussement 
attribué à Origène, mais qui est de la fin du 
m* siècle et où cette opinion est combattue comme 
un blasphème : « Le démon a donc reçu le sang 
du Christ pour prix des hommes 1 C'est blasphé
mer que de proférer une telle sottise (2) ! » 

Que pensent à ce sujet, les Pères des siècles 
suivants ? 

Saint Basile semble bien dire que le Sauveur 
a payé une rançon au démon pour l'obliger à 
lâcher sa proie (3). Mais ces expressions ne tra
duisent pas tout son enseignement ; il déclare dans 
le même passage que Jésus-Christ a offert à Dieu 
un sacrifice en expiation de nos fautes (4) ; et il 
enseigne ailleurs la doctrine de la substitution : le 
Christ a été blessé afin de nous guérir par ses 

(1) OfllGEN-, I n Levit. homi l . IX , P . G., X I I , G23; In Jann. I , 
5*. VI , 35; P . G., XIV, 85. 292-296; in Eom. I I I . 8, VI, a . 1 2 5 

P . G„ XIV, 946, ss . 1095. 
(2) P . (?., X I . 1757-1758. 
(3) S. B A S I L . , Homil. in P s . X L V I I I , S. P . Q.t XXIX, 437, «fi. 
(4) Ibidem, n . 4 ; col. 440. 



blessures, il s'est fait malédiction pour noua, afin 
de nous délivrer de la malédiction (1). 

Saint Grégoire de Nysse est plus catégorique 
que son frère. 

Le démon, d'après lui, avait droit à une rançon; 
et l'Homme-Dieu a voulu se faire cette rançon, 
mais en même temps il a pris le démon au piège. 
Comme un poisson vorace, qui ne se doute pas 
de l'hameçon, Satan se jette sur l'Homme-Jésus 
pour s'en emparer : il est saisi à l'hameçon de 
la divinité, car le Christ, agissant selon sa nature, 
détruit la mort et échappe au démon (2). 

Nous ne justifions pas ce langage, mais nous 
répétons ici encore que oe n'est pas là toute la 
doctrine de saint Grégoire de Nysse : à côté de 
cette idée, il enseigne la théorie véritable, c'est-à-
dire celle de la substitution, de la satisfaction, du 
sacrifice offert à Dieu : 

Le Prêtre saint, immaculé, s'est offert à Dieu 
au nom des hommes et à la place des hommes... 
Et c'est ainsi qu'il est devenu la rançon d'un 
grand nombre, ou plutôt la rançon de tous les 
peuples (3). Cette rançon est donc offerte à Dieu 
et à la place de F humanité, comme le sacrifice 
dont il vient d'être question. 

(1) S. BASIL. Begul. jusina tractatœ, i n t e r r o g . I I , 4 : P. <?., 
XXXI, 916. 

(2) S. GHBGOB. NTBBBN,, Orat. catechUt. magn.t 22, e s : P . Gf„ 
XLV, 60-69. 

(3) S. G&BGOB. NYSflBN.. 7>9 Occurtu Domini; P . 0 . . XLVI , 
11614161 
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On retrouvera chez saint Hilaire, saint Am-
broise, saint Jérôme, des allusions à la théorie des 
droits du démon, avec d'autres notions plus fon
damentales qui expriment la vérité ; et la méta
phore de l'hameçon reviendra chez les orateurs, 
comme Pulgence Perrand, saint Grégoire le 
Grand, etc., sans exclure, d'ailleurs, les idées de 
satisfaction et de sacrifice. 

Si certains écrivains ecclésiastiques ont erré ou 
excédé dans leur langage, jamais l'opinion d'une 
vraie rançon payée par Jésus-Christ au démon 
n'est devenue la croyance commune de l'Eglise. 
De même que les exagérations d'Origène étaient 
déjà combattues de son temps, ainsi la théorie 
que l'on retrouve chez quelques auteurs du iv e 

siècle était dès cette époque réfutée par saint 
Grégoire de Nazianze : « C'est un blasphème, 
s'écrie-t-il, de dire que le démon a reçu une ran
çon de Dieu ou Dieu même en rançon (1). » ™ 
Saint Jean Damascène, à son tour, protestera 
contre l'erreur, indigné à la seule pensée que le 
sang du Seigneur ait été offert au tyran. Puisque 
nous avions péché contre Dieu, c'est à Dieu qu'il 
fallait verser le prix du rachat (2). 

(1) S. GEEGOE. NAZIANZ., OraU XLV. n . 22; P. G., XXXVI, 
$53. 

(2) S. JOAN. DAMASCBH., H I , De ïïide Orthodoaa. P . 
XOIV, 1096. 
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V 

L A T H É O R I E D E L ' A B U S D E POUVOIR 

il est une autre théorie, très célèbre chez les 
Pères, que nous allons exposer rapidement. 

L'homme, en se laissant vaincre par le démon, 
dont il a écouté la suggestion, s'est rendu son es
clave, et, par une juste permission de Dieu, le 
diable devient Te bourreau de l'humanité déchue. 
Tant qu'il reste dans son rôle constitutionnel, tant 
qu'il frappe des coupables, il a le droit de mettre 
à mort les hommes, qui ont mérité la peine capi
tale. Mais, s'il s'attaque à un innocent, sur lequel 
la mort n'a aucun droit, il outrepasse manifeste
ment son mandat, il abuse de son pouvoir et, 
par là même, il mérite cPen être dépossédé. 

Voilà l'excès où s'est porté Satan. Il a tramé la 
perte du Christ, en qui n'apparaissait pas mémo 
l'ombre d'une faute, il a porté la main sur le Saint 
des saints, qui n'était pas soumis au bourreau. Il 
a donc abusé de son rôle d'exécuteur de la jus
tice, il mérite, de ce chef, d'être destitué de l'of
fice qui lui était concédé : dès lors, les hommes 
qui lui étaient soumis jusqu'ici, lui échappent 
pour toujours. 
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MYSTERE D E LA RÉDEMPTION l i 

Ainsi, Notre-Seigneur, en se laissant frapper 
par le démon, lui a fait perdre le pouvoir dont 
il jouissait auparavant. 

Telle est l'idée fondamentale qu'expriment, avec 
de nombreuses nuances, saint Chrysostome (1), 
saint Cyrille d'Alexandrie (2), saint Augustin (3), 
saint Grégoire le Grand (4), etc. 

Cette théorie ne présente, en somme, rien de 
répréhensible : elle ne dit pas que le démon fûî 
le véritable maître des hommes ni qu'il eût un 
droit réel à une rançon ; mais elle a pour but de 
montrer d'une façon tangible et saisissante que 
Satan a été, par son injustice même, en voulant 
attenter à la vie de l'Innocent, privé de son office 
de bourreau. Saint Thomas reconnaît la légiti
mité de cette application, qu'il reproduit d'après 
saint Augustin (5). 

— Ce n'est pourtant qu'à titre d'hypothèse qu'il 
faut l'admettre. Même en supposant que le démon 
eût été établi légitimement le bourreau de l'hu
manité, il a été destitué de son rôle en toute jus
tice, à cause de son abus de pouvoir. 

Mais est-il vrai que le démon possédait légiti-

(1) Я. OHBYSOST., In Rom., homil., X I I I , 5; P. G., LX> 514 
(S) S . OTBIL. ALEXANDE., In Joan., l\b. VI , P . G., I iXXIIJ , 

ем. 
Cà) S, AUGUSTIN-, IV, I>« 'Mnil., e. 13. cfc Г Ш , De Trinit., 

c. 12; P. L., X L I I . 900, 1026, 1029. 
W S . GBEGOB. MAGN., Moral., I I , 22, 41 : P . LXXV, 575 

ее. 
(5) 3 . THOH., I I I . P . , q. 45, я 3. 
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mement cet office? — Dieu, sans doute, avait pu 
très justement permettre que l'homme, en puni
tion de sa faute, fût assujetti à Satan comme à 
un bourreau ; il n'avait jamais constitué positi
vement le démon exécuteur de sa justice, il ne 
lui avait conféré aucune investiture, aucun droit 
sur l'humanité. C'est donc injustement que le 
diable nous tenait en servitude, comme le dit 
expressément saint Thomas : Quamvis igitur IN
J U S T E , QUANTUM IN I P S O E R A T , hominem sua fraude 
deceptum sub servitute teneret (i)... 

Donc, puisque Satan n'avait aucun droit réel sur 
nous, Dieu pouvait en toute justice lui arracher 
l'humanité, même dans l'hypothèse où le prince 
du mal n'aurait pas tramé la mort de Jésus-
Christ; et ainsi, par rapport au démon, il n'y a 
aucune nécessité de la rédemption : s'il faut ver
ser un prix, c'est à Dieu et non point au tyran. 
Aussi bien, conclut saint Thomas, disons-nous que 
le Christ a offert son sang, non point au diable, 
mais à Dieu : Quia redemptio requirebatur ad 
hominis liberationem per respectum ad Deum, 
N O N A U T E M P E R R E S P E C T U M A D D I A B O L U M , non erat 
pretium solvendum diabolo, sed Deo ; et ideo 
Christus sanguinem suum, qui est pretium nostrse 
redemptionis, non dicitur obtulisse diabolo, sed 
Deo 

(1) 8 . THOM.( I I I . P. , a- 48, » . 4. a d S. 
(S) S. THOM., ibidem, ad S. 



Pour résumer et conclure, Jésus-Christ a pu 
nous délivrer en toute justice de la puissance 
diabolique pour deux raisons : et parce que le 
démon, même dans l'hypothèse où il aurait été 
établi le bourreau de l'humanité, aurait, en abu
sant de son pouvoir, mérité d'être déchu de ses 
fonctions ; et parce que — pour aller jusqu'au 
fond de la question — il n'a jamais possédé cet 
office d'une manière légitime, n'ayant été qu'un 
usurpateur. 

-Désormais, la doctrine est clairement établie 
et la théologie catholique est débarrassée pour tou
jours de ces théories qui eurent, à l'origine, tant 
de fortune. 

Quoi qu'il en soft de la diversité des explica
tions, toute la Tradition est unanime dans la 
conclusion : c'est que la Rédemption est une déli
vrance de l'esclavage satanique. 

VI 

C O M M E N T , E N F A I T , SE R É A L I S E L A D É L I V R A N C E 

Voyons comment, pratiquement, s'accomplit ce 
grand triomphe sur notre ennemi. Le démon n'a 
d'action efficace sur l'homme qu'à raison du pé-
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ché. Dans le degré où le chrétien s'affranchit du 
mal, il se dégage du pouvoir de Satan ; et donc, 
dans la mesure où les hommes savent s'appliquer 
la Rédemption et se soustraire au péché, ils 
échappent au prince des ténèbres. Ainsi, le 
royaume du démon recule partout où s'établit le 
règne de l'Evangile et de la grâce ; et il revient 
et il avance partout où les peuples modernes s'ex
cluent volontairement des bienfaits de l'Evangile 
et se soumettent de nouveau au paganisme et 
au péché. « Le Christ a dissipé les ombres de la 
mort au milieu desquelles le genre humain était 
assis ; il a renversé les autels où, sous mille noms 
et mille figures, Satan était adoré par le monde 
païen ; il a impo.se silence h ses oracles menteurs ; 
il a armé l'homme régénéré contre ses tentations 
et ses prestiges ; il a établi un royaume de lu-
mïère et de paix où retentit ce cri d'une nouvelle 
humanité : Christus vincit, Christus régnât^ Chris-
tics irnperat... 

Il est très vrai que, depuis les temps les plus» re
culés, Satan a établi son empire sur les infortunés 
peuples de l'Extrême-Orient, mais il est très vrai 
aussi qu'il n'a pu devenir maître que par le lâche 
et monstrueux acquiescement de ceux qu'il a vain
cus (i) ». 

Ln Rédemption a d'elle-même anéanti la pniis-

(1) P . MONSAESË, L'Empire du diable, Revue Thomiste, de 
1394r pp . 292-295. 

http://impo.se
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&ance diabolique; elle a préparé à tous les mem
bres de la famille humaine les secours qui leur 
permettent de secouer et de baiser le joug de Sa
tan : la condition, c'est que les hommes, par leur 
libre coopération, sachent s'approprier cette vertu 
et consentent à s'appliquer le remède. « C'est 
pourquoi, dit saint Thomas, si les idolâtres de
meurent sous la servitude du démon, cela vient de 
ce qu'ils négligent de recevoir les secours qui dé
rivent de la Passion de Jésus-Christ (1) ». 

La Passion a mérité le salut à tous les hommes, 
elle fait parvenir jusqu'aux païens les plus dégra
dés des grâces actuelles, des illuminations et des 
inspirations : s'ils veulent les accepter et les utili
ser, ils seront conduits par Dieu jusqu'à la foi et à 
la justification», qui les feiront sortir de l'esclavage 
satanique (2). 

Il est vrai que, même dans les pays chrétiens et 
pour les hommes qui jouissent de la grâce sancti
fiante, le démon peut encore tenter les âmes et par
fois tourmenter les corps; mais la Passion du 
Christ leur a préparé à tous un remède et des ar
mes : ils ont de quoi se munir contre les attaques, 
et ils peuvent acquérir même une plus grande 
gloire pour avoir résisté à de plus violents as
sauts. 

(1) 8. THOM., I I I . Sent., d ies t . XIX. a. 2, a d 4. 
(2) Nous avons expl iqué c o m m e n t le s a l u t e s t poss ib le n u x 

pa ïens , d a n s nos l i v r e s : Hors de l'Eglise point de salut, p p . 72« 
«e; e t : Réponses théologiaues, p p . 117, se. 
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À tous ceux qui veulent profiter dejia Rédemp» 
tion, le démon est incapable de nuire, puisque, 
s'il peut les harceler au dehors, il ne peut ni ra
vir, ni diminuer le mérite intérieur. 

Nous pouvons éviter sa tyrannie pour l'autre 
monde en nous préservant de la damnation éter
nelle, et de sa tyrannie pour la vie présente en 
nous préservant du péché (1). 

Dieu permet au^si que le démon puisse tenter 
davantage certaines personnes en certains temps 
et certains lieux, selon les desseins mystérieux de 
sa providence; mais ici encore la Passion a pré
paré ce qu'il faut pour les prémunir contre le® em
bûches de l'ennemi. Même à l'époque de l'Anté
christ, les hommes recevront de Dieu les lumières 
et les grâces opportunes pour ne pas se laisser 
prendre aux prestiges diaboliques. S'ils négligent 
ces secours, s'ils refusent de profiter des fruits de 
la Rédemption, celle-ci n'en reste ni moins efficace 
ni moins surabondante (2). 

On le voit, la délivrance du démon, comme la 
délivrance des pénalités physiques, se réalise dans 
la mesure où nous est appliquée la Passion. Quoi
que déjà merveilleuse en ce monde, la Rédemption 
ne se fait définitivement et intégralement que 
dans la vie future. 

Les justes de l'ancien Testament, par les grâces 

<1) S. THOM., n i P . , a. 2, a d 8. 
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qui leur étaient données à crédit, en vertu de ia 
Passion encore lointaine, pouvaient résister aux 
tentations du démon, mais personne n'échappait 
entièrement à son pouvoir, puisque même les saints 
devaient subir les limbes- (1). Notre-Seigneur, à 
sa mort, délivra les captifs, et octroya aux justes 
la vision beatifique (2). Depuis lors, les âmes pos
sèdent, par la Rédemption, le moyen de ne plus 
descendre aux enfers après la mort, de se sous
traire entièrement à Satan et de se faire admettre 
sans délai au royaume de la gloire. Ainsi désor
mais, n'est soumis aux enfers que quiconque l'a 
voulu par sa propre faute. 

Si les âmes justes non entièrement purifiées 
doivent passer pair 1© purgatoire, la Passion leur 
assure, du moins, pour plus tard, la délivrance dé
finitive avec les joies de la vision et de l'amour 
beatifiques. 

Les damnés, qui ont refusé la vertu de la Ré
demption, devront gémir sous le joug éternel de 
Satan, mais pour tous ceux qui auront voulu profi
ter de la grâce il viendra un jour où les âmes et les 
corps seront à l'abri de toute servitude, car alors 
les rachetés vivront au sein de Celui qui est le 
bonheur. 

Oui, après la résurrection, arrivera enfin la déli

ai I I I P . , a. 49, a. 2. a d 2. 
<?, tí. T H 0 3 C . , I I I P. , q. 52, a . 5. — Of. s. G B E G O B . mziAm.* 

O rot. , gO; P. G., XXXVI, 101; S. EPIPHÀN., Haeres, 77, D . 3 5 : 
î?. G., X L I I , 696, 
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(1) I- Car.. XV, №. 

vrance complète; ni le démon ni la mort ne pour
ront rien contre les bénéficiaires de la Rédemp
tion, parce que Dieu sera tout en eux : Ut sii D&m 
omnia in omnibus (1). 



CHAPITRE SEPTIEME 

La Rédemption considérée comme r e s t a u r a i t 

I 

COMMENT C E DERNIER POINT D E VUE S E R A T T A C H E 

AUX P R É C É D E N T S 

Restaurer l'homme, c'est le réintégrer dans sa 
condition d'origine, lui restituer la grâce et les 
autres biens gratuits qui devaient former sa cou
ronne dans cet âge d'or de l'innocence. 

De quelle manière et dans quel degré la Passion 
du Sauveur va-t-elle nous les rendre ? Dans l'éco
nomie actuelle de notre humanité où il n'y a point 
de milieu entre l'état de péché et l'état de justice, 
infuser la grâce à l'homme, c'est effacer le péché. 
Mais que faut-il pour que le péché nous soit entiè
rement remis ? Il faut apaiser Dieu, nous le rendre 
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propjce par tin sacrifice parfait, lui offrir une 
réparation égale à l'offense par une satisfaction 
d une valeur infinie, ainsi que nous l'avons expli
qué longuement. En ce sens, il n'y a qu'un 
Homme-Dieu qui puisse restaurer l'humanité dans 
l'état de sainteté et de justice. 

Mais en soi, et en dehors de l'hypothèse du pé
ché, mériter la grâce à une créature ne requiert 
pas nécessairement l'Incarnation. L'objet mérité 
étant un bien fini, quoique d'une valeur inesti
mable, il n'est pas absolument nécessaire que l'ac
tion méritoire ait une valeur infinie et sorte d'une 
personne divine. De même qu'il institua Adam 
chef naturel de l'humanité, Dieu aurait pu, abso
lument parlant, établir un homme chef spirituel 
et surnaturel de tous les autres hommes, avec mis
sion (non pas de satisfaire à leur place pour le 
péché mortel, nous avons montré que c'est impos
sible et qu'il faut pour cela un Dieu incarné), mais 
de mériteir pour eux la grâce et les dons qui en dé
rivent. Dans cette hypothèse, cet homme, représen
tant universel de l'humanité, méritant pour elle 
d'un mérite de condignité, serait, en quelque sorte, 
le maître de la grâce comme cause morale; il pour
rait l'appliquer directement aux âmes ou bien 
l'enchaîner à des signes et à des frites sacramentels, 
qui seraient administrés en son nom et agiraient 
ïi&r sa vertu. C'est ce qu'enseigne formellement 
saint Thomas : « Le Christ aurait pu conimuni-
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quer à ses ministres une telle plénitude de grâce 
qu'ils auraient pu mériter les effets des sacre
ments, en sorte qu'à Tin vocation de leur nom, les 
sacrements auraient été sanctifiés, ou bien insti
tuer eux-mêmes des sacrements, ou enfin, donner 
l'effet des sacrements sans le rite sacramentel, par 
le seul commandement de leur volonté (1) ». 

Ce plan, quoique possible et convenable, n'a pas 
été et ne sera jamais réalisé- Toute grâce, toute vie, 
tout bien sacramentel, nous viennent de la Passion. 
Jésus-Ghrist seul, cause physique principale de la 
grâce à raison de sa divinité, cause physique ins
trumentale par son humanité, est aussi la cause 
satisfactoire qui /répare pour tous les péchés, 
comme l'ont établi nos thèses précédentes, et la 
cause méritoire de toutes les grâces, ainsi que 
nous allons le montrer. Notre restauration dans 
nos privilèges surnaturels se fait donc par le mé
rite de Jésus-Ghrist. 

On voit comment toutes ces idées s'enchaînent 
dans la doctrine catholique. C'est bien injustement 
qu'Auguste Sabatier incrimine, à ce propos, la 
Somme de saint Thomas : « Tous les points de vue 

(l) S. THOM., I I I , P . , q. 64, a. 3. « A l i am potestatcm h a b u i t 
excellentice, quse competit e i s e c u n d u m quod h o m o , e t talero 
potestatem potuit ministris communicare, dando ecilicet eis 
tantam grratiaj pleníludinem, ut eorum meritum operaretur ad 
aaoramentorum effectua, u t a d invocationem nom i nu m tosoruiB 
flaDctificarentur sacramenta et ut ipei poaeent sacramenta insti 
tuere et e ine r i t u sacramentaruni effectuai confè re eoto 
imper io , » 
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sont juxtaposés chez Thomas plutôt que conciliés. 
Les souffrances de Jésus-Christ nous sauvent tan
tôt per modum satisfactionis, tantôt pet modum 
menti, tantôt pet modum saeriflcii aut per modum 
redemptionis. Ce qui fait que Harnack conclut : 
« La doctrine de Thomas laisse l'impression de 
quelque chose de chaotique (1) ». 

Ces écrivains n'ont pas réfléchi que, pour com
prendre pleinement la Rédemption, il faut consi
dérer successivement ses divers aspects : la satis
faction, qui rétablit l'ordre en offrant à Dieu une 
réparation égale à l'offense; le sacrifice* qui apaise 
Dieu et nous rend son amitié; la délivrance e't le 
rachat, qui supposent la satisfaction et le sacrifice, 
la restauration qui implique le mérite. 

Les autres aspects étant déjà étudiés, il nous 
reste, pouir expliquer théologiquement la restau» 
ration du genre humain, à parler des mérites de 
Jésus-Christ. 

II 

L'EXISTENCE D U M É R I T E E N J É S U S - C H R I S T 

Il est manifeste que Notre-Seigneur pouvait mé
riter. Une action, pour être méritoire, doit, tout 

(1) A. SABA.TIER» La doctrine de Vexpiation et son évolution 



d'abord, être libre et procéder de la charité dans 
mi sujet qui est encore dans les conditions de la 
voie. Il faut, en outre, que l'œuvre se rapporte à 
la gloire de Dieu et que Dieu l'accepte. 

Les actes humains de Jésus^Christ étaient libres, 
car ils sortaient d'une intelligence parfaitement 
éclairée et d'une volonté entièrement maîtresse 
d'elle-même. Quoi qu'il en soit des divers systè
mes proposés pouir concilier la liberté humaine du 
Christ avec le précepte que son Père lui avait fait 
de mourir pour le salut du monde, il est certain 
que ce commandement n'imposait aucune con
trainte, aucune coactioro, aucune violence à la vo
lonté; que les actes jaillissaient de leur faculté 
spontanément et avec une entière aisance; que No-
tre-Seigneur est mort parce qu'il l'a vouliu, libre
ment et par amour. 

La charité parfaite animait toutes ses actions. 
11 possédait dès le premier instant de l'Incarnation 
la grâce dans toute sa plénitude, et les vertus-, ac* 
compagnement de la grâce, portées au même ni
veau qu'elle, étaient parvenues au degré héroïque 
dès l'origine; reine de toutes les autres et infor
mant leurs actes, la charité leur a influé son ef
ficacité à toutes et a orienté tous leurs acte® vers 
Dieu. 

Bien que l'âme de Jésus-Christ jouît, dès le com
mencement, de la vision béatifique, elle a retenu 
comme au dedans d'elle-même sa béatitude, sans 
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laisser rejaillir soir le corps les effets de la gloire 
C'est pourquoi le Sauveur est resté, à bien des ti
tres, dans les conditions de la voie, consentant à 
travailler, à souffrir et à mourir, comme les 
hommes qui sont en mairche vers le terme su
prême. 

Toutes ses œuvres étaient ordonnées à la gloire 
divine. La charité qui est, de sa nature, très active 
ne pouvait manquer d'imprimer son élan aux 
actes et de les diriger vers leur fin. 

En tant que Dieu, Jésus-Christ ne peut offrir 
des hommages à son Père, puisqu'il est son égal; 
mais, à raison de la nature humaine, il peut les lui 
présenter comme à un supérieur, et c'est ce qui 
rend possible le mérite et la satisfaction; et, 
comme pair ailleurs, ses actes sont attribués à la 
personne divine, dont la dignité est infinie, ils 
ont une infinie valeur, ainsi que nous l'avons ex
pliqué à propos de la satisfaction (1). 

Dieu, sans aucun doute, regarde avec faveur 
des œuvres si excellentes. Si le Christ peut dire : 
Je fais toujours et en toutes choses ce qui est agréa
ble à mon Père : quœ placita sunt ei facio sera-
per (2), à son tour, le Père répond : Tu es mon 
Fils bien-aimé, j'ai mis en toi toutes mes complai
sances, et tout ce qui vient de toi est agréé (3). 

( 1 ) Voir 1« c h a p i t r e t ro i s i ème , noa y . V I I , 
(2) JOÀN., V I I I . 29. 
fZ) M A T T H . , I I I . 1 7 , « t X V I I . 5 ; L U C , I I I , 2 2 . e t IX , 33 ; II* 

PÊT., I f 17 . 
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Lavant, d'autre part, institué chef du genre 
humain, Dieu doit accepter les actes que la Tôle 
lui offre au nom de ses membres mystiques. 

C'est donc une vérité de notre foi que Jésus-
Christ a mérité : nous apporterons bientôt les té
moignages quand nous expliquerons l'objet e'o la 
portée de ses mérites. 

D'après renseignement commun des théologiens, 
il a.mérité dès le premier instant de l'Incarna
tion. On se base sur ce texte de Vépître aux Hé
breux : A son entrée en ce monde, il dit : Les hos
ties et les holocaustes ne vous plaisent point, c'est 
pourquoi je viens pour faire votre volonté (1). 

L'entrée en ce monde est interprétée du premier 
instant de l'Incarnation. L'épître représente cette 
offrande du Christ à son Père comme souveraine
ment agréable à Dieu, et, partant, très méritoire. 
D'ailleurs, Notre-Seigneur possédait déjà toutes. les 
conditions du mérite. Sa science beatifique et sa 
science infuse lui assuraient dès lors le plein 
usage de la raison et du libre arbitre; sa charité, 
portée déjà ani degré héroïque, exerçait son action 
et communiquait son influence aux autres vertus 
pour les orienter vers Dieu et les faire agréer de 
lui. 

Il a mérité, jusqu'à sa mort, par chacun des ac
tes libres de sa volonté humaine. Il n'y a jamais 

a) n«hr., x. s. 
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eu d'interruption; commencés au premier instant, 
le mérite et la satisfaction s© sont renouvelés à 
chaque opération avec une intensité admirable : 
puisque, en effet, il y avait toujours connaissance 
parfaite, usage plénier et indéfectible de la raison 
et de la volonté, ces actes étaient libres, la cha
rité, toujours en éveil, les informait sans cesse et 
les dirigeait vers Dieu, qui les voyant si exquis, 
ne pouvait manquer de les accepter et de les cou
ronner. 

Toutefois, ce furent les actes suprêmes de la 
Pa?sion qui comblèrent la somme des trésors mé
ritoires et satisfactoires, et atteignirent jusqu'à 
l'apogée de la valeur objective, ainsi que nous 
l'avons exposé précédemment (1). 

Mérites et satisfactions s'arrêtèrent & la mort, 
parce qu'alors Notre-Saigneur sortit des condi
tions de la voie. 

îl avait déclaré à ses disciples : « Je dois faire 
l'œuvre de mon Père tant qu'il est le jour; la nuit 
arrive, où personne ne peut plus travailler (2) ». 
Cette métaphore du jour désigne évidemment la 
vie présente, celle de la nuit, le temps de la 
mort (3). En achevant sa carrière terrestre, Jésus-
Christ fixa le dernier terme à cette divine valeur, 

(1) P p . 55-56. 
(2) JOAN., IX. 4. 
(3) C'est l ' in i /erprétat ion c o m m u n e des Pèrea . Voir OEIGEN.. 

Somil . I I I iu pa. 36; P . G., X I I , 1346; S. GH^YSOST., Uomil . 
LVI, in Joan.; F . <?., LIX, 309; S. ¿TTQlTSTXff., Tract., 44, 
ïoon.m 5 6 ; P . L. XXXV. 17154716. 
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MYSTERE D E LA RÉDEMPTION 15 

d'ailleurs surabondante, et dont la vertu, tou
jours efficace, peut sanctifier les hommes pour 
une éternité ( l ) . 

Voyons maintenant роит qui i! a mérité, et ce 
qu'il a mérité, 

III 

C13 QUE NOTRES-SEIGNEUR A M É R IT É POUR L U I - M Ê M E 

Le sens catholique a toujours admis que Notre-
Seignetur, des le premier instant de llncarnation, 
a possédé la grâce habituelle dans toute sa pléni
tude et joui de la vision béatifique, La grâce et la 
gloire sont une conséquence directe de l'union hy-
postatique : une âme qui est unie substantielle
ment au principe et à la source des grâces ne peut 
manquer de la grâce un seul instant, comme ce 
qui touche l'océan ne peut être privé des eaux qui 
vont abreuver les pays lointains; de même, l a 
cause première de toute béatitude, le Dieu-Homme 
ne peut laisser manquer un instant son âme de la 
gloire qu'il accorde déjà à ses sujets, les anges (2). 

Ainsi l'excellence du Christ exigeait que la grâce 

( 1 ) ЯбЪг.» X, 12, es. — Au s u j e t d e la v a l e u r infinie de ses 
actes, vo i r ce q,ue nous avons d i t p récédemment , oh. t ro i s i ème , 
noe V « t V I I . 

(2) Cf. S. THOMAS, I I I , P. , a q . 7 e t 10, 



— 218 — 

et la gloire lui fussent données dès l'origine. Puis
qu'il en a joui toujours, il n'avait pas à les mé
riter. 

C'est, d'ailleurs, un axiome manifeste que ce qui 
précède le mérite ne tombe pas sous le mérite. Or, 
la grâce habituelle précède le mérite, dont elle est 
le principe et la racine, car le mérite requieirt la 
charité, qui naît de la grâce; la gloire amssi en Jé
sus-Christ devait précéder le mérite, dont elle était 
le guide et la lumière; pour qu'un acte, en effet, 
soit méritoire, il doit être éclairé par une connais
sance surnaturelle et celle-ci en Notre-Seigneur 
n'est pas la foi, obscure, imparfaite et qui ne con
vient pas à la dignité de l'Homme-Dieu, mais bien 
la science beatifique, qui entraîne comme consé
quence la science infuse. 

Retenons nionc que Notre-Seigneur n'a mérité 
pour lui ni la grâce sanctifiante, ni la gloire essen
tielle. 

Ses œuvres admirables ne lui ont donc rien servi 
pour lui-même ? 

Calvin, sous prétexte d'exalter le désintéresse
ment du Sauveur, prétend que sa passion et sa. 
mort ne lui ont rien mérité et n'ont profité qu'à 
nous. Tout autre est l'enseignement catholique. 
Le Rédempteur, assurément, a vécu et a souffert 
pour notre bien, dans notre intérêt, non pour lui-
même ; mais ce grand œuvre du salut des hom
mes, qui lui a coûté tant de labeurs et un si cruel 
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martyrs, qui demande tant de vertus poussées 
jusqu'au sublime, ne pouvait rester sans récom
pense ; comme le héros qui a exposé sa vie pour 
sauver la patrie, sans s'occuper de lui-môme, mé
rite que la patrie reconnaissante le couronne à son 
tour. 

Notre foi admet donc que Jésus-Ghrist a mérité 
la glorification de son corps, l'exaltation de son 
nom et l'ensemble de ces biens qui constituent son 
bonheur accidentel, comme la prospérité de son 
Eglise, les honneurs, les actes d'amour qu'il re
çoit et recevra des anges et des saints pendant 
toute l'éternité (1). Ces honneurs, il est vrai, 
étaient, d'une certaine manière, la conséquence 
de l'Incarnation, car l'union hypostatique deman
dait que la sainte Humanité, assumée tout en
tière par la personne du Verbe, fût un jour glo
rifiée tout entière. Mais cette glorification com
portait des degrés, et c'est l'excellence des actes 
de Notre-Seigneur dans la passion qui lui a valu 
3e degré suprême du triomphe. Il convenait, par 
ailleurs, que la Christ fût le héros parfait qv.\ 
acquiert par droit de conquête ce à quoi il peu* 
prétendre par droit de naissance. Ne pouvant con
quérir la grâce et la gloire essentielles, attendu 
qu'elles ne tombent pas sous le mérite, il en a 
joui par droit de naissance, c'est à-dire en vertu 

fl) Noua r ev iendrons s u r ce eu je t , d a n s le c h a p i t r a i u i v a n t , 
sn é t u d i a n t lea Ti t res du Rédempteur, 
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de l'union hypostatique. Les autres biens pou 
vaient être mérités, puisqu'ils n'étaient pas insé
parables de l'union et que le Sauveur a consenti 
à s'en priver pendant longtemps : il les possédera 
donc par droit de conquête, par ses admirables 
travaux et sa sublime passion ; bien que, par ail
leurs, il lui fussent assurés par droit de nais
sance, en vertu de cette union personnelle qui de
vait, tôt ou tard, amener la glorification intégrale 
de l'Humanité sainte. 

Voilà l'enseignement de l'Ecriture et de la Tra
dition ecclésiastique. 

Jésus-Christ déclare lui-même qu'il a mérité sa 
glorification. Au moment de retourner à son Père, 
il lui dit : « J'ai consommé l'œuvre que vous 
m'aviez donné à faire ; maintenant, glorifiez-
moi (1). *> Et, après sa résurrection, il explique 
l'économie de sa passion aux disciples d'Emmaus : 
« Ne fallait-il pas que le Christ souffrît tout cela 
et, par ce moyen, entrât dans sa gloire (2). » 

Saint Jean, dans l'Apocalypse, entend des mil= 
lions d'anges crier d'une grande voix : « L'Agneau 
qui a été mis à mort (précisément parce qu'il a été 
mis à mort) est digne de recevoir puissance, divi
nité, sagesse, force, honneur, gloire et bénédic
tion (3). » 

(1) JOAN., XVII , 4-5, 
(2) LUC., XXIV. 26. 
<3) Avoc, V, 11-11 
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Le langage de Saint Paul est encore plua ejp* 
pressif : « Le Christ, qui avait la nature de Dieu, 
s'est anéanti en prenant la forme de l'esclave, et, 
il s'est humilié et s'est rendu obéissant jusqu'à 
la mort et à la mort de la croix, A cause de cela, 
Dieu l'a exalté et lui a donné un nom au-dessus 
de tout nom, afin que, au nom de Jésus, tout 
genou fléchisse, au ciel, sur la terre et dans les 
enfers, et que toute langue confesse que Jésus-
Christ notre Seigneur est dans la gloire du 
P c r e ( 1 \ » Saint Thomas fait remarquer, dans 
une vigoureuse analyse de ce texte (2), que l'Apô
tre signale ici une triple exaltation du Christ cor
respondant à sa triple humiliation : la gloire qui 
a suivi sa résurrection, en récompense de son 
anéantissement volontaire ; parce qu'il s'est 
anéanti, Dieu l'a exalté ; ezinanivit.*., exallavû ; 
îa manifestation de sa divinité, en récompense de 
l'humilité qui le porta à cacher sa divinité sous 
ia forme de l'esclave : formam servi accijriens..., 
donavit illi nomcn ; les hommages de toute la créa
tion, en récompense de l'humilité qui lui a fait 
accepter les opprobres et Ta rendu obéissant jus
qu'à la mort : humiliavit semetipsum,, factus obe~ 
diens usq?ie ad mortem...% ut omne genu flec* 
tatur. 

(1) PMKpp. , I I . 6 4 1 . 
12) S. THOM., Comm. in epist. Pauli, in h. h — Cf. III , P 

tium, Theol., a. 49. a . 6. 
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Même enseignement dans l'épître aux Hébreux : 
Nous avons vu Jésus couronné de gloire et d'hon
neur pour avoir souffert la mort (1). 

Les Pères ont tiré de cette vérité une foule do 
considérations dogmatiques et morales. Tertullien 
encourage les chrétiens en leur montrant l'exem
ple de Jésus-Christ, lequel n'a joui du bonheur 
qu'après avoir goûté le fiel, n'a été couronné roi 
de gloire au ciel qu'après avoir été condamné 
comme roi des Juifs sur la croix (2). 

Saint Augustin s'écrio avec une saisissante éner
gie : « L'humilité du Christ est le mérite de sa 
gloire, et sa gloire est la récompense de son humi-
Christ a droit à son exaltation, comment, par sa 
lité (3), » Saint Bernard explique comment le 
nature divine, il ne peut ni croître ni décroître et 
comment, en descendant à notre niveau, en s'in-
carnant, en souffrant et en mourant, il a trouvé 
le moyen de croître, c'est-à-dire : il a mérité d'être 
exalté et glorifié (4). 

L'Eglise de la terre redit ce dogme dans sa li
turgie, son culte, sa vie tout entière ; et, dans cha
cune des fêtes qu'elle célèbre en l'honneur des 
mystères de Jésus-Christ, elle chante à sa ma
nière le cantique de l'Eglise du ciel : « Il est digne, 

(1) Helïr. , I I , 9. 
( 2 ) T№TULïi., De Corona, o a p . X I V , P . L „ I I - 119-121. 
(5) S. AUGUSTIN.. T r a c t . IQk in Joan., Z; P. L, XXXV. 3903 

1904. 
(4) S. B E R N A R D . , S e r m . de Asconsione, IX e t I I I , P. T.* 

C L X X X I I I , m, «3. 
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l'Agneau qui a été immolé, de recevoir louange, 
divinité, sagesse, force, honneur, gloire et béné
diction (1), 

IV 

CE QUE N O T R E - S E I G N E U R A M É R I T É P O U R NOUS 

Mais, pour entrer plus avant dans notre sujet 
proprement dit, le mystère de la Rédemption, il 
nous faut montrer que Notre-Seigneur a mérité 
notre restauration, c'est-à-dire notre réintégration 
dans les biens surnaturels. 

La prophétie d'Isaïe tant de fois citée donne à 
entendre que le serviteur de Iahvé méritera la 
prospérité de son Eglise : « S'il offre sa vie en 
sacrifice pour le péché, il aura une postérité nom
breuse ; en ses mains l'œuvre de Iahvé prospé
rera (2). » — En même temps qu'il expie et satis
fait, il mérite la justification et le salut d'un grand 
nombre : « Pour avoir sacrifié sa vie, il justifiera 
des multitudes et portera leurs péchés, lui qui a 
intercédé pour les coupables (3). » 

Ces textes attribuent ainsi au Messie un tripla 

(1) Avoc, V, 11-13. 
(2) ISA!., L U I , 10. 
(3) loid.t 11. 
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pouvoir : de satisfaction, de mérite et d'interces
sion, non pour lui-même, mais pour l'humanité, 
qu'il représente. 

Les passages du Nouveau Testament que nous 
avons utilisés à propos de la satisfaction et du 
sacrifice gardent ici toute leur force, attendu que 
le mérite et la satisfaction vont ensemble : le 
même acte surnaturel produit sous l'influence de 
la charité possède en même temps la double va
leur d'expier et de mériter. 

Semblable remarque au sujet des textes déjà 
étudiés qui ont trait à la rémission des péchés : 
puisque la coulpe n'est effacée que par la grâce, 
dire que Notre-Seigneur remet les péchés, c'est 
déclarer qu'il nous a mérité le don divin qui pu
rifie les âmes. 

Il est d'autres textes, non moins riches, que les 
Pères et les Docteurs n'ont pas manqué de faire 
valoir. L'Evangile de saint Jean, après avoir 
énoncé que Jésus-Christ est plein de grâce et de 
vérité, ajoute aussitôt : Nous avons tous été enri
chis de sa plénitude, et la grâce nous vient de 
lui (1). 

Et comment déverse-t-il sur noufl la plénitude 
des biens surnaturels ? Il ne s'agit pas de l'action 
commune et générale de Dieu, mais bien d'unr 

U) JOAN., I , 14-16. — Of. S. OEttZSOST., Homil. Xk in Joan., 
F . G., LIX, 91, e s ; S. AUGUSTIN-, Trac t . S in Joan.f 8-9; t\ 
XXXV, 1299-1400; Ô. THOM., Comm. in J e u n . , c a p . I . 
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efficacité propre au Verbe Incarné. Le Père est 
aussi bien que le Verbe la cause physique de la 
grâce ; le Verbe fait chair la répand sur nous 
à un titre tout spécial et singulier, parce qu'il en 
est la cause méritoire. 

Notre-Seigneur déclare qu'il est pour nous H 
voie, la vérité et la vie : via, veritas et vita ( i 
Dans quel sens? Il montre qu'il est au-dessus de 
tous les hommes, qu'il n'est pas seulement un 
docteur et un maître, ou un modèle, pas seule
ment un idéal qui indique le chemin par son en
seignement ou ses exemples, mais le Seigneur qui 
nous infuse intérieurement la vraie vie, la vie 
divine, en nous appliquant ses propres mérites. 

Saint Paul inculque de toutes les manières que 
la grâce nous vient des mérites de Jésus-Christ : 
La grâce de Dieu c'est la vie éternelle par Jésus-
Christ Notre-Seigneur (2). Voilà déjà en honneur 
la formule sacrée que l'Eglise fera chanter à tra
vers tous les siècles : Per Christum Dominant Nos* 
irum. 

De même que le premier homme a causé notre 
mort en nous faisant héritiers du péché originel, 
le nouvel Adam nous rend la vie en nous resti
tuant la grâce qui répare et ressuscite ; en sorte 
que les mérites du Rédempteur apportent aux 

Ш JOAN., V, €. 
(2) Вот., V I I , 85. 
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hommes plus de bien que le péché d'Adam ne leur 
a fait de mal (1). 

Non seulement la grâce sanctifiante, mais tous 
les autres biens du salut sont, dans la pensée 
de l'Apôtre, la conquête du sang rédempteur : 
Béni soit Dieu, qui nous a comblés de toutes les 
bénédictions spirituelles et célestes par le Christ 
Jésus (2) I Toutes les bénédictions, c'est-à-dire 
tout l'ensemble des dons surnaturels, grâce habi
tuelle, grâces actuelles et tout ce qui en dérive, 
sont un bienfait gratuit de Dieu, qui nous est 
octroyé par Jésus-Christ, c'est-à-dire en vertu de 
ses mérites et de ses satisfactions. 

Les Pères se sont plu à faire ressortir cet as
pect si consolant de la Rédemption. Nous avons 
vu comment les Pères apostoliques appellent 
l'œuvre du Christ une seconde création et saint 
Iréuée, une restauration, une récapitulation (3-. 
Les écrivains des âges postérieurs, reprenant cette 
idée, expliqueront que la fin de l'Incarnation est 
de nous rétablir dans notre état surnaturel, de 
nous refaire à l'imago de Dieu, de nous diviniser ; 
ce qui revient à dire que Jésus-Christ nous mé
rite et nous rend la grâce, principe et forme de 
cette déification. 

Le Verbe, qui avait tout créé, pouvait seul tout 

{1) Вот., V. 
(2) Ephes., I , 3 . 
Xi) Voir le c h a p i t r e p r e m i e r , за. V I , 
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restaurer, dit saint Athanase (1). Il a détruit la 
mort et nous a renouvelés à son image (2). L'In
carnation a pour but de faire de nous des dieux (3), 
— de nous régénérer intérieurement, — de nous 
rendre fils adoptifs du Père céleste, à l'image du 
Fils éternel (4). 

Même doctrine chez saint Grégoire de Nysse -
Dieu s'unit à notre nature pour la rendre divine ; 
en triomphant de la mort, il nous rétablit avec 
lui dans la vie immortelle (5). 

C'est ce que redit saint Basile : Pour nous le 
Verbe s'est fait mortel, afin de nous délivrer de 
notre mortalité et de nous rendre participants de 
la vie céleste (6). 

Egalement pour saint Grégoire de Nazianze, la 
Rédemption a comme effet do restaurer notre na
ture et de nous diviniser (7). 

— Le Fils de Dieu, ajoute saint Chrysostome, 
se fait fils de l'homme, afin que les fils de l'homme 
deviennent fils de Dieu (8), 

Saint Cyrille d'Alexandrie montre, d'après 
Saint Paul et Saint Jean, que le grand œuvre de 
Jésus-Christ est de tout restaurer, de ramener 

(1) S. ATHANAS., De Incarnat. Verbi, 7; P. G., XXV, 109, 
(2) ZWd. f o. 21. (3) OS. P. G., XXVI, 990. 
(4^ TdW)., 254, 371-376. 
( 6 ) S. G R E B O B . N Y S S E N . . Orat. Cathetic. Magn.t 16-25; p . 

XLV, 52-68. 
( 6 ) S. BASIL., Epiet., V U , 5 ; P . G., XXXII , 692. 
( 7 ) S. GREGOB, NAZIANZ., Orat., XXX, 6, 14, 2 1 ; P . 0 . . 

XXXVI, 109. 121. 131. 
¡ 8 ) S. C H B Y S O S T . , Hemil. XI in Joan.t 1 e t 2 ; P . G.. L IX , ? 9 
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notre nature à son premier état, de nous régéné
rer et nous rendre fils de Dieu (1). 

— Saint Jean Darnascène explique que la 
source de la grâce c'est la bonté de Dieu et le 
moyen (c'est-à-dire la cause méritoire) qui nous 
la procure c'est la rédemption par le sang de Jé
sus-Christ (2). 

Ecoutons quelques échos des Pères Latins : 
« Le Fils de Dieu, s'écrie saint Cyprien, a souf
fert la passion, afin de nous rendre nous-mêmes 
fils de Dieu (3). » 

— Il s'est rendu participant de notre mortalité, 
dit saint Augustin, afin de nous rendre partici
pants de sa divinité (4). 

— L'œuvre du Christ, conclut saint Léon, va 
jusqu'à nous faire renaître en Dieu et à nous don
ner une participation de sa nature (5), 

L'Eglise a déclaré, avec une précision et dans 
une terminologie définitives, que notre délivrance 
et notre déification sont dues entièrement aux mé
rites de Jésus-Christ. 

Le concile de Florence attribue le salut au mé
rite du Médiateur de Dieu et des hommes, Jésus-
Christ Notre-Seigneur (6). 

1 ) S . OTBILL. AL13XANDB-, l ib . I X in Jean., X I V ; P . G« 
h\KlV, 272-282. 

12) S . JOAN. D A V A S C E N . . In Ephes., I , P . G.f X O V , 821. 
(3) S . O Y P B I A N . , Epiât- l iVI , 6; P . L., IV, 364-365. 
(4) S . AUGUSTIN., IV . De TriviL, 1, s s ; P . I,., X L I I , 889-88$ 
<5) S . LEO M., Serai . , X X I I , 5 ; P . L.9 LIV, 198. 
<6) OOKC. FLORENT. , Vecretum pre Jacobiti*. DBNSSINGEA-

FAWJTWABT, 711 . 
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Le concile de Trente ne cesse d'exalter la va
leur des mérites du Rédempteur. Anathème à qui 
dirait que ïe péché originel peut être effacé autre
ment que par les mérites de Tunique Médiateur, 
Nolro-Seigneur Jésus-Ghrist (1) — Les hommes 
ne peuvent être justifiés à moins de renaître dans 
le Christ, et cette renaissance consiste en ce que 
la grâce leur est appliquée par le mérite de sa 
Passion (2). — La cause méritoire de la justifi
cation, c'est le Fils unique de Dieu, Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, qui par sa très sainte Passion 
sur l'arbre de la croix nous a mérité le salut (3), 
— Personne ne peut être juste que celui à qu? 
sont appliqués les mérites de la Passion do Notre-
Seigneur Jésus-Christ ; et cette justification s'o
père lorsque, par le mérite de sa Passion très 
sainte, la charité est répandue par l'Esprit-Saint 
dans le cœur de ceux qui sont justifiés (4V — La 
justice est nôtre, parce qu'elle est inhérente à 
nos âmes; elle est de Dieu, parce qu'elle est infusée 
par Dieu en nous à cause du mérite de Jésus-
Ghrist (5). — Anathème a qui dirait que l'homme 
peut mériter sans la justice en vertu de laquelle 
le Christ a mérité que nous soyons justifiés (6). — 

(1) OONC. TBIDENT., sees. VI , oan . 3 ; DENZINGEB-BANNWAfiS, 
790. 

( 2 ) Sees. VI , c a p . 3 ; DENZING., 
(3) I b idem, c a p . 7 ; DENZING., 80Ü, 
{W Ibidem, 
(6) Cap. 16, ©ENZING., 809. 
(б) Сап. гч ТМИИШГО., 820. 
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Lorsque les mérites du Sauveur nous sont appli
qués, lorsque nous devenons les membres vivants 
du Christ, nous sommes capables de mériter à 
notre tour, et nos mérites, bien qu'ils soient un 
don de Dieu, sont cependant nos œuvres à nous, 
et ils ont une véritable valeur pour obtenir la 
vie éternelle (1). 

Telle est, dans toute sa rigueur dogmatique, 
la théorie de la restauration : Jésus-Christ a mé
rité pour nous ; ses mérites nous sont appliqués 
quand nous recevons la grâce sanctifiante ; cette 
grâce nous rend les membres vivants de Jésus-
Christ ; alors nos œuvres acquièrent une valeur 
qui a pour terme la vie éternelle. 

La raison théologique est celle-là môme que 
nous avons exposée, d'après saint Thomas, au 
sujet de la satisfaction. Le mérite, propriété de 
la grâce, étend son influence aussi loin que la 
grâce elle-même. Or, en Jésus-Christ le domaine 
de la grâce est universel, car c'est une grâce ca
pitale qui lui a été donnée en vue de l'humanité 
tout entière. Puisqu'il est le chef spirituel du 
genre humain, puisque nous sommes contenus 
en lui, comme nous l'étions en Adam, notre chef 
naturel, puisque nous ne faisons qu'un corps mys
tique avec lui, comme les membres avec la tête, 
ses richesses surnaturelles peuvent devenir aussi 

U) Can. 32. DBNZINQ., 8 « 
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les nôtres dans la mesure où nous lui serons 
unis. Voilà la raison fondamentale qui explique 
cette portée immense de ses satisfactions, de son 
mérite, de son impétratiom Représentant-né des 
hommes, formant une personne morale avec eux, 
il satisfait pour tous ses membres, comme un 
particulier satisfait pour soi ; il mérite po*r tous, 
comme un particulier mérite pour soi ; il peut 
impétrer pour tous, comme un particulier obtient 
pour soi les grâces et les biens qui ont Irait a la 
vie éternelle. Et ideo opéra Christi hoc modo se 
habent tam ad se quam ad sua rnembra sicut se 
habent opéra alterius hominis in gratia constitua 
ad ipsum (1). 

Telle est l'économie du salut dans le plan actuel 
de la Providence : pardon, grâce, dons surnatu
rels, tout dérive de celui qui est l'unique Chef 
et Rédempteur des hommes. Il n'est pas sous le 
ciel d'autre nom qui nous promette le salut (2), 

Ainsi, même les grâces reçues dans l'Ancien 
Testament, étaient données à crédit en vue de ses 
mérites futurs. 

Cette preuve, décisive pour tous ceux qui ap
partiennent à l'humanité réparée, est-elle valable 
aussi pour la grâce d'Adam et d'Eve avant leur 
chute et pour la grâce et la gloire des anges? 

Si l'on embrasse l'opinion scotiste que l'Incar-

(1) S. THOM., I I I . P . , q. 43, a . 1. — Cf. a . 2. a d l . 
(2) A et., IV. 11-12. 
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nation était décrétée indépendamment du péché, 
on admettra, conséquemment, que la grâce capi
tale rayonne sur toutes les créatures spirituelles 
et que Jésus-Christ a mérité aux anges la grâce 
et la gloire et à nos premiers parents, la justice 
originelle-

Dans la théorie thomiste, qui tend h devenir 
de plus en plus commune, l'Incarnation suppose 
la chute, et, par suite, toutes les grâces méritées 
par le Christ sont des grâces de réparation et de 
rédemption. Donc, les mérites du Sauveur ne s'é
tendent point aux créatures qui n'ont pas besoin 
d'être rachetées, comme c'est le cas pour les 
saints anges et pour nos parents avant leur déso
béissance. 

Adam et Eve doivent bien au Christ leur ré
demption, mais leur grâce originelle n'était pas 
une aumône de l'Incarnation future. 

De même, la grâce et la gloire essentielle des 
anges est indépendante de l'Incarnation et de la 
Passion, Nos œuvres, dit saint Thomas, doivent 
se baser sur le mérite du Christ ; il n'en est pas 
ainsi de l'opération angélique : Operatio hominis 
fundaiur in merito Chris ti, non vero operatio an-
Qeli (i). 

Il y a cependant une gloire accidentelle, des 
joies et un bonheur nouveaux, que les anges doi-

( l ) S. î a ^ î . . H , Sent., diat . 9, q. 1, a . 8, ad 
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L E S BIENS S U R N A T U R E L S DANS L E S Q U E L S L E S 

M É R I T E S D E J É S U S - C H R I S T DOIVENT NOUS R E S T A U R E R 

Puisque Jésus-Christ est le nouvel Adam, il doit 
nous rendre tout ce que le premier Adam nous 
avait fait perdre, et même plus que tout cela, en 
sorte que se vérifie, dans toute sa plénitude, la 

( 1 ) S, THOM., Q Q . Dieppe de verit., q. 29, a. 7, a d 5. - OVïb: 
p o u r q r o i le Chr i s t e s t le chef de» anges , s o m m e noue l 'expli
que rons p lus loin. 

MYSTÈRE P B LA RÉDEMPTION 16 

vent à Tlncarnation et à la Rédemption et que le 
Sauveur leur a méritées. 

Nous concluons donc avec saint Thomas : S'il 
s'agit de la récompense essentielle, le Christ n'a 
rien mérité pour les anges ; mais quant à la gloire 
accidentelle, ses mérites s'étendent jusqu'à eux(l) . 

Nous nous abstenons de toute autre considération 
sur cette question du motif de la venue du Verbe 
parmi les hommes, puisque ce sujet relève du 
traité de l'Incarnation. 

Il nous reste à indiquer brièvement chacun de 
ces biens surnaturels dans lesquels nous réintègre 
la Rédemption divine. 
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parole de Saint Paul : S'il y a eu abondance du 
côté de la faute, il y aura surabondance du côté 
de la réparation (1). Chef de tout l'ordre surna
turel, il devra nous mériter tous les biens sur
naturels, selon la parole du même Apôtre : Bene-
dixit nos in omni benedictione spirituali in cœles-
tibus, in Christo (2) ; et c'est pourquoi l'Eglise, 
dans sa prière officielle, demande toutes choses 
par lui : Per Ghristum Dominum Nostrum. 

I o Le premier trésor que nous a ravi la faute 
d'Adam, c'est la grâce. Le Sauveur nous la rend 
par ses mérites ; aussi l'Evangéliste signale-t-il, en 
premier lieu, la grâce parmi les richesses que 
nous recevons de cette plénitude : De plenitudine 
ejus nos omnes accepimus et gratiam pro gra
tta (3). 

La grâce, d'ailleurs, est la source des autres 
biens du salut, la cause de la rémission des pé
chés, de notre déification, etc. Celui qui nous jus
tifie et nous divinise a donc mérité, pour ses mem
bres, la grâce sanctifiante (4). 

Nous avons rappelé en quel magnifique lan
gage les Pères glorifient cette doctrine (5) : ce 
qu'ils nous disent de la rénovation, de la régéné
ration, de la déification du chrétien par le Chrisfc 

(1) Rom., V, 15-20. 
(2) Sphet., I , 3. 
(3) JOAN., I . 14-
(4) Voir les d é c l a r a t i o n s des conciles, p p . 223, sa. 
(6) Voir p p . 226, B9. 
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se résume en cette pensée : c'est en reconquérant 
pour nous la grâce que le Sauveur nous rend nos 
titres d'enfants de Dieu avec tous les privilèges 
qui dérivent de notre filiation adoptive. 

2° La gloire étant la couronne et le terme de la 
grâce, Notre-Seigneur nous l'a méritée également. 
N'est-ce pas, d'ailleurs, mériter la fin que de mé
riter le moyen essentiel qui nous y conduit ? 

Tous les textes de l'Ecriture et de la Tradition 
qui affirment que le Verbe s'est incarné pour 
notre salut, se ramènent à cette idée, car le salut 
c'est la gloire. 

C'est en vue de la gloire que la grâce est don
née : ce que Dieu veut à ses bien-aimés, c'est elle 
avant tout, et de môme ce que Notre-Seigneur re
gardait tout d'abord en souffrant pour nous, c'était 
notre gloire éternelle, en vue de laquelle il nous 
obtenait la grâce. Ainsi, la gloire est à la fois la 
récompense de nos bonnes œuvres, le don de Dieu 
et le prix du sang de Jésus-Christ. 

3° Le Sauveur nous a mérité toutes les grâces 
actuelles, tous les secours généraux et spéciaux 
qui forment comme la trame de notre vie surna
turelle et doivent nous porter au terme final. 
Cause universelle et très efficace, la Passion nous 
valait d'avance tout ce que le Rédempteur devait 
nous communiquer lui-même à travers les siècles ; 
par suite, tout ce que nous recueillons dans le 
temps est une application de cette divine valeur 
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dont l'apogée fut atteinte avec l'acte suprême du 
Golgotha. 

C'est donc en vertu de ses mérites passés que 
nous recevons cette influence vitale qui descend 
de Jésus-Christ comme la sève va du cep aux sar
ments (1), qui est incessante, qui précède, accom
pagne, suit toutes nos œuvres (2). 

4° Tous les autres biens gratuits dont la faute 
d'Adam nous avait dépouillés, comme l'exemp
tion de l'ignorance et de la concupiscence, l'im
passibilité, l'immortalité, nous ont été mérités 
aussi par la Passion. 

Nous avons vu, par l'Ecriture et les Pères, que 
la Rédemption est une délivrance complète, du 
péché, de la souffrance et de la mort. Le mérite 
du Christ, plus étendu que la faute d'Adam, nous 
apporte plus de bien, nous l'avons montré, que 
le péché nous en a ravi : nous avons plus qu'une 
simple réintégration dans l'état d'innocence, c'est 
une vraie transformation, car il nous garantit 
pour l'éternité une science sans lacune, une im-
peccabilité complète, une impassibilité et une 
immortalité glorieuses. Lorsque apparaîtra le 
Christ, noire vie, nous apparaîtrons avec lui dans 
la gloire indéfectible (3). 

Tout cela nous est offert par ses mérites ; il en 

(1) JOAN., XV, 4, 5. 
{%) OONO. TBIDENT., ses*. V I , c a p . 16; miNZINGHB 

60?. 
( 3 ) Colons-, I I I , 4 . 
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a déjà versé le prix, maïs il dépend de nous, do 
notre coopération, de nous l'approprier : c'est, 
jious l'avons expliqué, la loi très sage du gouver
nement divin. 

Nous avons dit aussi pourquoi la Passion 
n'opère pas tous ces effets en ce monde. 11 faut 
qu'il y ait conformité parfaite entre les membres 
et le Chef, que nous suivions les phases» par les
quelles a voulu passer Notre-Seigneur, souffrant 
avec lui, pour être glorifiés avec lui (1). 

La Rédemption est donc, par elle-même, une 
restauration universelle ; bien plus, une seconde 
élévation de notre humanité. 

La rénovation commence ici-bas par la grâce ; 
elle deviendra complète et définitive après la ré
surrection. 

C'est alors véritablement que le Verbe de Dieu, 
selon la parole de Saint Irénée (2), aura résumé 
en lui, condensé, récapitulé, restauré pour tou
jours Thumanité(3). 

( 1 ) Voi r le c h a p i t r e p récéden t , uo I I . 
(2) S. ISBN.. I I I , idv. Uaerea., c . XVIIT, 5-7; P . G.. V I I , =55-

S58 
fS) Oq voi t q u e l ' é tude complè t e dn ce s u j e t : « La rostau-

r a t i o u do l ' h u m a n i t é p a r Jéaus-Ohr is t » s 'achève d a n s le trait* 
des Uns dernières. Mais ce tra i té est trop vaste pour trouver nu. 
^Hce d a n s le p r é sen t o u v r a g e . 



CHAPITRE HUITIEME 

I 

Les titres du Rédempteur 

Nous avons considéré les quatre grands aspects 
de la Rédemption, étudié les thèses fondamenta
les qui se ramènent directement à ce sujet, posé 
3es principes qui permettent de résoudre les ques
tions connexes. Nous devons, pour conclure, con
sacrer quelques pages aux titres de notre géné
reux Rédempteur. 

I 

RÉDEMPTEUR, SAUVEUR, JÉSUS 

Ce nom de Rédempteur résume, à lui seul, 
l'œuvre tout entière de Jésus-Christ et redit toute 
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une histoire d'amour que nous ne pouvons jamais 
assez méditer. Il est donc vénérable entre tous, et 
Ton comprend que le pieux saint Alphonse de 
Liguori ait voulu placer spécialement sa Congré
gation sous ce vocable, pour honorer le profond 
mystère qu'il représente. 

Le nom de Jésus ou de Sauveur traduit le même 
dogme sous une autre forme. En soi, sauver c'est 
moins.que racheter: Jésus-Christ aurait pu nous 
sauver par un seul acte dTamour, infiniment mé
ritoire et satisfactoire, sans payer ce prix doulou
reux, cette passion immense que lui a coûtés la 
Rédemption. Mais, en fait et dans le plan actuel 
de Dieu, le salut du genre humain ne devait être 
opéré que par la mort de Jésus-Christ sur la croix : 
d'où il résulte que pour lui, sauver c'est racheter 
et que J É S U S , SAUVEUR et RÉDEMPTEUR désignent 
la même réalité (1). Le Christ est notre Rédemp
teur à tous, Sauveur pour tous, Jésus pour tous. 

Ce n'est pas ici le lieu de traiter à fond la ques
tion de Vuniversalité du salut ; il nous suffira de 
rappeler brièvement les enseignements de la foi 
catholique. 

D'une manière générale, il est certain que Jésus-
Christ est Le Rédempteur de tous les hommes. De 
même que Dieu veut que tous soient sauvés et ar-

(1) Voir , h ce sn je t , S. BEBITAEIÏ, , De nominïbun 8alvatori$, 
eerm. L U ; P. L„ OLXXXIII, 676, sa; S. THOMAS, I I L P., Q . 57, 
». s ; DOM LAURENT JANSBBNS. t om. V., pp . 634-678. 
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rivent à la connaissance de son saint nom (1 ), ainsi 
Notre-Seigneur est-il le Sauveur de tous sans ex
ception et en premier lieu des fidèles : Salvator 
omnium hominum, maxime ftdelium (2). Il est 
mort pour tous, dît ailleurs saint Paul, pro omni
bus mortuus est Christus, afin que ceux qui vivent 
ne vivent point pour eux-mêmes, mais pour celui 
qui est mort pour eux et qui est ressuscité (3). 

Pour préciser, il est de foi que le Christ est mort 
pour d'autres que pour les élus, puisqu'il est héré
tique et impie de dire qu'il est mort seulement 
pour les prédestinés. Voilà ce qu'a déclaré Inno
cent X en condamnant comme hérétique la 5° pro
position de Jansénius (4). 

Il est de foi aussi, admettent communément les 
théologiens, que Notre-Seigneur est mort au moins 
pour tous tes fidèles, attendra qu'ils sont obligés 
de croire comme vérité de foi la parole du Sym
bole : Pour nous et pour notre salut, il est des
cendu des deux, s'est incarné, a souffert, est 
mort..,, propter nos homines et propter noslram 
salutem descendit de cœlis, et incarnatus... ; cru* 
cifixus etiam pro nobis. 

C'est une doctrine voisine de la foi, proxima 
ftdei, qu'il est mort pour tous les adultes, même 
infidèles, car telle est la portée directe Cas paroles 

tl) I , Tim., I I . 1-6. 
(2) I , 2 ïm. . IV, 10. 
<3) I I , Cor., V, 15. 
14) DENZINGEB-BAffNWABT. 109«. 
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de l'Apôtre que nous venons de citer : Dieu veut 
le salut de tous, Jésus est le Sauveur de tous les 
hommes ; il est mort pour tous, vult omnes ho-
mines salvos fieri...; Salvator omnium hominum ; 
pro omnibus mortuus est. 

C'est renseignement à peu près unanime des 
théologiens qu'il est mort même pour les enfants 
sans raison qui ne recevront pas la grâce baptis
male. Ils sont compris, eux aussi, dans la for
mule générale : Omnium hominum, et de quel 
droit pourrait-on les en exclure ? L'Apôtre affirme, 
par ailleurs, que le Christ a réparé pour tous ceux 
qui sont morts en Adam (1) ; par conséquent, 
pour les enfants aussi bien que pour les adultes. 

S'il arrive donc que tant de ces créatures meu
rent sans le bienfait du baptême, cela tient aux 
causes secondes qui n'ont pas apporté leur con
cours indispensable, non pas à l'insuffisance de 
la Rédemption (2). 

Nous avons expliqué longuement que les satis
factions de Jésus-Christ sont surabondantes, pour 
tous les péchés et au delà, que son sacrifice et ses 
mérites ont une infinie valeur et peuvent donner 
la vie et le salut à toutes les créatures humaines 
sans exception. 

(1) Born.r Y, 15, se. . 
( 2 ) Le s o r t des e n f a n t s m o r t e s a n s b a p t ê m e n ' es t p a s i n to 

lé rab le . I l s o n t de Dieu u n e conna i s sance e t u n a m o u r n a t u 
re l s q u i son t p o u r eux la source d e vé r i t ab les j o i e s : « De ipto 
GAT7DBBH poterunt naturali cognitione et dilectione. » S. THO
MAS, Supplem., q. 71, a . I . 
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IÏ 

L E S A U T R E S T I T R E S . — M É D I A T E U R E T P R Ê T R E 

Nous savons donc que le Verbe Incarné est Ré
dempteur, Sauveur, Jésus. Les Pères et les doc
teurs se plaisent à lui donner une foule d'autres 
noms, qu'il n'entre pas dan ; notre cadre d'étudier 
en détail ; nous avons à parler seulement des titres 
qui ont trait à l'oeuvre rédemptrice, tels que Mé
diateur, Prêtre, Roi et Juge. 

Ils conviendraient déjà au Christ même dans 
l'hypothèse d'une humanité innocente où l'Incar
nation du Verbe, n'étant point une Rédemption, 
servirait seulement à la perfection de l'univers et 
à la glorification de Dieu. Par la grâce de l'union 
hypostatique, il serait médiateur et prêtre, ainsi 
que nous l'avons montré précédemment (i) ; 
comme il posséderait la plénitude des biens sur-

il) C h a p i t r e c inqu ième . 

Nous n'entrerons pas dans d'autres développe
ments, car l'étude complète de cette question a sa 
place naturelle dans le traîté de la volonté salvi-
fique de Dieu et le traité de la grâce. 
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naturels pour lui et pour nous, il serait le chef 
spirituel de l'humanité ; en vertu de sa naissance, 
comme fils de Dieu, il aurait plein pouvoir sur 
toute créature et serait, de droit, le souverain et 
îe roi universel, le juge des vivants et des morts, 
dont les arrêts seraient toujours éclairés par 
une science infaillible, une prudence indéfectible, 
une justice incorruptible. 

Mais c'est par la Rédemption qu'il possède 
ces titres d'une manière nouvelle et toute singu
lière, dans un sens plénier et complet. 

Nous avons déjà vu (1) comment le Christ 
est né médiateur, comment la médiation physique 
est le fondement de la médiation morale. Faisons 
remarquer ici que la médiation morale s'achève 
par la Rédemption. L'office de médiateur étant de 
réunir les deux extrêmes, son action est d'autant 
plus efficace que les extrêmes sont plus éloignés. 
Le péché avait creusé un abîme entre Dieu et 
nous : la Rédemption est plus qu'un pont jeté sur 
l'abîme (2), elle supprime l'abîme pour ceux qui 
veulent s'assimiler sa vertu. Restauration de la 
grâce, elle efface le péché ; satisfaction et sacri
fice, elle apaise Dieu et nous réconcilie avec lui ; 
délivrance merveilleuse, elle fait disparaître les 
reines et les conséquences du péché. Donc, dësor» 

(1) C h a p i t r e c inqu ième, no V. 
(2) C'est la c o m p a r a i s o n (dé jà citée) de s a i n t e Ca the r in* 

te Si*ane, Dialog., X I I I . 
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XII 

L E T I T R E DE C H E F 

Il faut lui reconnaître le titre de Chef ou de 
Tête mystique. Saint Paul revient à maintes re-

(1) S. THOM., I I I . P . , q. 26, a . 1. 
(2) Voir le c h a p i t r e c inqu ième , nos I I e t es. 
(3) Cf. c h a p i t r e q u a t r i è m e , n . V I ; c h a p i t r e c i n q u i è m e 

noo V I I e t V I I I . 

mais, plus d'obslacle entre Dieu et l'homme : les 
voilà rapprochés, unis dans l'amour par le sang 
du Rédempteur... « Et c'est pourquoi, dit saint 
Thomas, le Christ est le parfait médiateur de 
Dieu et des hommes, en tant que par sa mort il 
a réconcilié le genre humain avec Dieu. Aussi 
bien l'Apôtre, après avoir dit que l'unique Mé
diateur de Dieu et des hommes c'est le Christ 
Jésus, ajoute aussitôt : Lequel s'est fait lui-môme 
notre rédemption (1). » 

C'est aussi en vue et à cause de la Rédemption 
que Notre-Seigneur est pleinement prêtre (2). il 
le serait déjà dans toute hypothèse en vertu de 
l'union hypostatique, mais dans le plan actuel son 
sacerdoce a an autre caractère, entièrement fé
cond et admirable, puisque le Rédempteur est à 
la fois prêtre, victime et autel (3) 
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prises et avec une particulière complaisance sur 
cet attribut du Rédempteur : Dieu a institué le 
Christ Chef de toute son Eglise, qui est son corps 
mystique ; le Christ est la Tête de l'Eglise, et 
c'est par lui que le corps tout entier s'édifie et 
s'achève dans la charité ; il est le Chef do l'Eglise, 
le Sauveur de son corps mystique ; il est avant 
toutes choses et tout repose en lui, qui est la Tête 
de l'Eglise (i). 

Les Pères ont commenté longuement ce titre de 
gloire. « Le Christ, dit saint Augustin, a voulu 
être notre Tête et la Tête d'un corps véritable. 
On ne peut, en effet, appeler tête celui qui n'aurait 
pas un corps dont il serait la tête. Si donc le 
Christ est Tête, il est la Tête d'un corps : ce corps 
c'est la sainte Eglise, et nous serons parmi ses 
membres si nous aimons notre Tête le Christ (2). » 

Il y a trois choses, remarque saint Thomas (3), 
à considérer dans la tête : le rang, puisqu'elle 
occupe la première place et qu'elle est le sommet ; 
la perfection, car dans la tête aboutissent tous les 
sens soit internes soit externes, tandis que le tou
cher seul est répandu dans les autres membres ; 
l'influence, parce que la tête commande aux 
autres membres et gouverne leurs actes, à cause 
de la vertu motrice qui réside chez elle. Ces qua-

(1) JEpfces., I , 22. IV. 15-16, V, 23 ; Colosa., I B 17-18. 
(2) S. AtTGTTSTW., Enarrat» in Ps. 139, 2 ; P . XXXVII , 1805 
<3) 8. VHOU . . I I I . P . , a- 8, a. l . 
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lïtés conviennent au Christ dans Tordre spirituel 
il occupe le sommet, il est plus près de Dieu, 
attendu que sa grâce est plus élevée que celle de 
tous les autres hommes ; en second lieu, il pos
sède la perfection, car il a la plénitude des grâ
ces, comme un océan toujours rempli, selon 
la parole de saint Jean : « Nous l'avons vu plein 
de grâce et de vérité (1) » ; enfin, il exerce l'in
fluence universelle sur tous les membres de 
l'Eglise, conformément à ce que dit le même 
Evangéliste : « Nous avons tous reçu de sa plé
nitude (2). » 

C'est ce troisième rôle, le principal, qui se rap
porte spécialement à la Rédemption. La grâce 
capitale, en effet, est pour le bien et le salut des 
hommes : elle constitue Jésus-Christ notre repré
sentant dans Tordre spirituel et lui permet de mé
riter et de satisfaire pour nous ; c'est par elle que 
nous devenons une seule personne avec lui et que 
ses oeuvres nous profitent comme aux membres de 
son corps. Ainsi, Toffice spécial de la tête, qui est 
de communiquer aux membres le mouvement et 
la vie, c'est-à-dire aux âmes sa grâce, ses mérites 
et ses satisfactions, lui convient surtout à raison 
de la Rédemption. 

C'est pourquoi il est le Chef des hommes dans 
la mesure où ils bénéficient de cette Rédemption 

( î ) E r a n g . JOÀN.. I . 14. 
(S) Ihid- 1«. 
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universelle. Premièrement donc et principale-
ment, dit saint Thomas (i), il est la Tête de ceux 
qui lui sont unis actuellement par la gloire ; en 
second lieu, de ceux qui lui sont unis actuellement 
par la charité ; en troisième lieu, de ceux qui lui 
sont unis actuellement par la foi ; en quatrième 
lieu, de ceux qui lui sont unis seulement en 
puissance, c'est-à-dire qui peuvent recevoir un 
jour son influence et profiter de ses trésors mé
ritoires et satisfactoires. 

Quant aux damnés, parce qu'ils se sont sous
traits à la Rédemption et se sont séparés de lui, 
ils ont cessé d'être ses membres. 

Comme il doit y avoir une certaine homogénéité 
entre le corps et la tête et que le rôle de celle-ci 
est visible, il convient à Notre-Seigneur à raison 
de son Humanité, semblable à la nôtre et dont 
l'action est apparente ; tandis que l'Esprit-Saint, 
qui vivifie intérieurement et exerce une influence 
secrète et mystérieuse, est appelé, à juste titre, 
le Cœur de l'Eglise (2). 

Le Christ n'est pas au même degré que pour 
nous le Chef des anges, et parce qu'il n'a pas com
munauté de nature avec eux et parce qu'il ne leur 
a pas mérité la grâce sanctifiante ni la gloire es-

(1) s. THOM . , m . p . , a . 8, a . 3. 
(2) Cf. S. THOMAS, I I I . P . , Q . 8, a. 1, a d 3. « Cor h a b e t ïn-

fluentiam occu l ta in . E t ideo cordi comparateur sp i r i t u s eanc tus , 
qu i invieibi l i ter Eccteeiam vivif icat ; c ap i t i a u t e m comparateur 
£pse GhrUtus s e c a n d u m Tiiibilem n a t u r a m , seoiradum q u a s i 
Lomo b o m i n i b u s p r n f e r t u r . » 
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sentïelle. Il est pourtant leur Tête dans un sens 
véritable (1). D'abord, parce que tous les élus, 
appelés à une même fin, réunis dans une seule et 
même béatitude, constituent une seule et grande 
famille dans la sublime parenté de la grâce et de 
la gloire, en vertu de laquelle ils sont tous fils 
adoptifs de Dieu, et de la même manière, attendu 
qu'il n'y a pas éï qu'il ne peut pas y avoir plu
sieurs espèces de grâce ou de gloire. Cette im
mense société doit avoir un chef unique, c'est-à-
dire celui qui est fils de Dieu par nature, le Christ 
Jésus. 

En second lieu, parce que, sans être la source 
de leur béatitude essentielle ou de leur sanctifica
tion, il exerce à l'égard des anges le multiple rôle 
de la tête, comme nous l'avons montré dans notre 
livre sur Marie pleine de grâce (2) : « Il a sur 
eux la primauté ; il les dépasse en perfection ; 
il leur communique une véritable influence vitale. 
Il leur a octroyé, en effet, de nombreuses grâces 
accidentelles : accroissement de science par rap 
port aux mystères du salut ; accroissement de 
joie en réparant les vides que la rébellion avait 
laissés dans les rangs des célestes hiérarchies ; 
accroissement de gloire et d'honneur par suite des 
triomphes du Christ et de l'Eglise. Ce sera seu
lement dans la pleine lumière de l'éternité que 

(I) Ibià.. a . 4. 
(Si P p . 284-286. — P a r i s , LBTHIELLBTJX. 
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nous comprendrons bien tout ce que les anges 
doivent de bonheur et de gloire à l'Incarnation 
et à la Rédemption. » 

IV 

L E T I T R E DE ROÏ 

Toute l'Ecriture donne au Messie le titre de rôî 
et de souverain. Le Psalmiste le fait parler en ces 
termes : « J'ai été établi roi sur la montagne de 
Sion(l). » — Isaïe célèbre d'avance ce Prince de 
la paix, dont le règne se multipliera (2). — Da
niel prédit que son royaume ne sera jamais ren
versé et qu'il subsistera éternellement (3). — 
L'ange qui annonce sa naissance prophétise que ce 
roi occupera le trône de David «1 que son règne 
sera éternel (4) 

Interrogé par Pilate s'il est vraiment roi, le 
Christ lui-même l'affirme : Tu l'as dit, je suis 
roi (5). 

<lî Z*«. II . , 6 . 
& IflAT, TX ( 35-44, 
tt) JUffiiâli. I I , 35-4*, 
M) L U C . I . 3? 

MYSTÈRE DE LA RI-.DEMPTION 17 
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Le prophète de l'Apocalypse rappelle le Roi des 
rois, le Seigneur des seigneurs (1). 

Les Pères ont célébré cette royauté de Jésus-
Christ. Qu'il suffise d'entendre Tertullien disant 
au nom de la Tradition : « Pour tous les peuples 
et pour tous les hommes le Christ est Roi, Juge, 
Dieu et Seigneur (g). » 

C'est ce que chante l'Eglise dans le triomphal 
Te Deum : Vous êtes le Roi de gloire, ô Christ. 
Tu rex gloriœ, Ghriste I et dans le Credo : Son 
règne n'aura point de fin : Cujus regni non erit 
finis (Z)> 

Il est roi d'abord par droit de naissance, car 
l'union hypostatique l'établit héritier de tous les 
biens divins : Parce que tu es mon fils, parce 
que je t'ai engendré, tu peux me demander toutes 
les nations de la terre, et je te les donnerai en 
héritage (4). 

II est roi ensuite par droit de conquête, c'est-à-
dire par voie de mérite. En opérant la Rédemp
tion il est devenu le grand libérateur, il a 

(1) Apoc. XIX, 6. 
(2) TEETULL, Adv. Judaeoa, o. V ï l ; P. L. Tî, 651. — Volv 

auss i S. OnRTSOST., I lomil . 83, in Joan.t 4-5; P . L.. LIX, r52 
OYBIIjL. ALT3XANDB. lib. X I I , in Joan., X V I I I , 33-30. P. G.t 

LXX1V, 617 624. S. AUGUSTIN. Tract. 115 in Joan.; P. L.t XXXV. 
1938-1941. 

(3) On sa i t que Sa in t e Thé rèse e t d ' au t r e s sa in t s ép rouva ien t 
une s o r t e de r av i s semen t e n e n t e n d a n t c h a n t e r ces pa ro les . 

Quiconque a ime a r d e m m e n t Jésus-Chr is t n e p e u t q u e t res 
sa i l l i r à l a pensée q u e son r è g n e e t son t r i o m p h e n ' a u r o n t 
po in t de Un. 

(t\ P». I ï . a. 
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sauvé son peuple et de l'esclavage et de la honte 
et de la mort ; il retourne enfin de sa laborieuse 
expédition avec son drapeau glorieux, sa croix 
triomphante, et gardant encore les traces de ses 
blessures : comme il mérite d'être acclamé, exalté, 
couronné roi des hommes ! 

Nous n'avons pas h traiter ici la question de 
sa royauté terrestre pendant sa vie ici-bas, sujet, 
débattu parmi les théologiens et qui ne rentre pas 
dans notre plan. Ce qui est certain, c'est que, soit 
par le fait de l'union hypostatique, qui est un titre 
suffisant à tout l'héritage divin, soit en vertu de 
ses mérites si parfaits, qui lui donnent droit à une 
exaltation complète, le Christ peut revendiquer 
la souveraineté même temporelle de l'univers. 
* Tout a été soumis à son empire, dit saint Paul, 
après le Psalmiste ; tout, sauf le Père, qui lui a 
soumis toutes choses (i). » 

Mais, en fait, il n'a pas voulu s'attribuer ici-bas 
cet empire, ayant déclaré que son royaume n'est 
pas de ce monde (2) et s'étant soumis pendant sa 
vie aux lois humaines (3) : et même après son As
cension, il consent h ce que son règne ne soit pas 
absolu : « Nous voyons que tout ne lui est pas 
encore soumis (4). » 

ïl faut pourtant qu'il règne un jour *ur toutes 

U) I . Cor., XV. 26-28. 

iî) J O A N m xv m, 35. 
<3> MATTIT.. XXVII , 23-2«. 
¿4) Ktob'r-, I I , % 
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V 

L E T I T R E DE JUGE 

Il est de foi que Notre-Seigneur est juge uni
versel (2). C'est lui-même qui affirme son droit 
dans les termes les plus formels : « Le Père n'a 
pas gardé le jugement pour lui-même ; il l'a donné 
au Fils... Comme le Père a la vie en lui, il a donné 
au Fils d'avoir aussi la vie en lui-même, et il lui 
a donné la puissance de juger, parce qu'il est le 
fiJs de l'homme (3)- « Il viendra le Fils de 
l'homme dans toute sa majesté pour juger toutes 
les nations (4). » — Tl renouvelle ces déclaration 
dans une circonstance très émouvante, devant le 
grand prêtre, qui l'a adjuré au nom de Dieu : « To 

<1i ï . Cor., r v , 25. 
(2) Voir s u r O P s u j e t 8 . THOMAS, ITÏ. P., q tO, 
(ï\ J iUN. , V, 22. 26-30. 

les créatures, sur ses élus, associés à son triom
phe, sur ses ennemis devenus l'escabeau de ses 
pieds : Oportet illum regnare [ï). 

Ce sera la victoire 3éflnitive du jugement der
nier, et ainsi la puissance royale de Jésus-Christ 
se prolonge dans la puissance de Juge, 
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vous le dis, vous verrez le Fils de l'homme assis 
à la droite de la puissance de Dieu et venant sur 
les nuées du ciel (1). » 

Les Apôtres ont la mission d'enseigner ce 
dogme : « Il nous a été commandé de prêcher au 
peuple et de témoigner que le Christ a été établi 
par Dieu le juge des vivants et des morts (2). >• 

Tous les symboles de foi contiennent expressé
ment cet article : le symbole des Apôtres sous ses 
diverses rédactions (3), le symbole dit d'Epi-
phane (4), le symbole de saint Athanase (5), le 
symbole de Nicée-Constantinople (6). 

L'Eglise le redit chaque jour dans l'hymne du 
Te Deum : Nous croyons, ô Christ, que vous êtes 
le Juge qui doit venir : index crederis esse ven-
tutus. 

Il est manifeste que, comme Dieu, comme se
conde personne de la Trinité, Jésus-Christ a toutes 
les qualités et toutes les prérogatives du juge : 
il possède une puissance universelle et infinie, 
à laquelle rien ne peut résister ; il est le zèl3 même 
de toute justice et de toute vérité ; il est la Science, 
la Prudence, la Sagesse qui président à tout ju
gement équitable et irréformabîe. 

Comme homme il a droit à ce titre : Dédit eé 

(XI MATTH., XXVI. 64. 
(2) Act.t X, 42. 
(3) DBK27NGT.H-BÀHNWABT, 148 . 
(4) Ib idem, 13. 
(5) loidem, 40, 
{6} Ibidem» 86, 



judicium facere quia Filius hominis est, Dieu lui 
a donné le pouvoir de juger parce qu'il est le 
Fils de l'homme (i). 

D'abord, à cause de l'union hypostatique, qui 
fait participer la nature humaine aux privilèges 
de la personne divine, ainsi que nous l'avons 
maintes fois expliqué. 

En second lieu, en sa qualité de chef de l'hu
manité : parce qu'il est le représentant-né du 
genre humain, parce qu'il est l'Homme universel 
chargé de tous les hommes, il faut que tous soient 
soumis à son tribunal. 

Enfin, à titre de mérite et comme récompense 
de l'œuvre de la Rédemption. Lui qui a si glorieu
sement combattu le bon combat, qui a conquis 
son royaume au prix de son sang, il a, certes, mé
rité la dignité suprême avec le pouvoir d'évoquer 
à sa barre toutes les causes de ses vastes Etats ; 
lui qui a travaillé et souffert et est mort pour cha
cun de nous, il a le droit de nous juger tous en 
dernier ressort. 

C'est à la mort de chaque homme qu'il exerce 
cet office souverain, c'est à chaque instant et sur 
tous les points de l'univers qu'il déploie sa puis
sance, car toute créature est déjà soumise à son 
contrôle et subit ses arrêts ; en attendant les gran
dioses assises de toute l'humanité, le jugement 

fl) JOAN.. V. 87. — Cf. HATTH. XXV, 31. 
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universel, où son pouvoir sera reconnu dans la 
forme la plus solennelle et de la manière la plus 
définitive. 

VI 

IL E S T ASSIS A L A DROITE DU P È R E 

Ces titres et ces gloires du Rédempteur que 
nous venons de passer en revue se résument dans 
ces paroles de l'Ecriture et des symboles : Sedet 
ad dexteram Patris, il est assis à la droite du 
Père. Saint Augustin (1) et saint Thomas (2) ont 
fait admirablement ressortir la plénitude doctri 
nale que renferme cette expression. Être assis à 
la droite du Père, c'est jouir de son repos et de 
ses biens, c'est avoir avec lui la gloire de la divi
nité, la béatitude éternelle, la puissance judi
ciaire. 

Comme Verbe, Jésus-Christ possède la divinité 
aussi complètement que le Père : il est assis à sa 
droite, non pas comme un inférieur, non pas 
comme un rival, mais comme un égal ineffable-
ment aimé. 

(3) S. AUGUSTIN.. De Vide et Symbolo, o. VZZ; P . L. . XU 
m\ e t De SymlKlo, o. IV , P . L. a XL, ¿34. 

f£) S, THOM.a I I I . P . . a- tt. a. ». 
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La nature humaine, épousée par la personne 
du Verbe et unie à elle par des liens indissolu
bles, mérite les honneurs divins : c'est ainsi que 
nous embrassons dans une seule et même adora
tion le Verbe Eternel et le Verbe Incarné. Oui, 
le Ghrist tout entier a droit à ces hommages. Il 
les a recueillis dès le matin de l'Incarnation, alors 
que les anges se sont inclinés devant lui : Et ado
rent eum omnes angeli ejm (i) ; mais c'est surtout 
au jour de son Ascension, après avoir achevé son 
grand voyage, terminé son œuvre rédemptrice, 
qu'il reçoit, dans le repos, la gloire et les hon
neurs de la divinité. 

En second lieu, être assis avec le Père c'est 
jouir de sa béatitude. Gomme seconde personne 
de la Trinité, Jésus-Christ n'est pas seulement 
heureux, il est le bonheur, au même titre que le 
Père et le Saint-Esprit ; et c'est la vision même 
de cette félicité inénarrable de la Famille divine 
qui fera nos délices pour l'éternité. 

La nature humaine du Verbe fut par l'Incarna
tion associée h ces joies : son âme adorable, dès 
le premier instant de sa création, s'est enivrée au 
torrent des célestes voluptés. Mais, afin de souffrir 
pour nous et de nous prouver son amour au prix 
du sacrifice, il a consenti à refouler dans la par
tie supérieure de l'âme, le trop-plein de sa béa-

U) Eebr., % 6. 
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titude. La Rédemption une fois accomplie, il 
faut la résurrection, il faut l'ascension ; la bar
rière volontaire qui arrêtait la gloire est enlevée, 
les éternelles délices se précipitent désormais sur 
3a sainte Humanité tout entière, afin que tou
tes ses profondeurs et toutes ses capacités soient 
remplies, comblées, rassasiées de bonheur. 

Enfin, être assis à la droite du Père, c'est pos
séder avec lui le pouvoir royal et judiciaire dont 
nous venons de parler. 

Qu'il jouisse donc de sa victoire dans le sein de 
Dieu I Les hérétiques, les apostats, les incrédules, 
les impies épuiseront vainement contre lui les 
ressources de leurs armées, de leur science, de 
leur sagesse, de leur éloquence, de leur haine 
ils n'arriveront pas à arracher une seule frange 
au manteau de sa divinité : il est Dieu : Sedet 
ad dexteram Patris. 

Les persécuteurs essaieront de renouveler sa 
passion, de l'attacher encore au gibet du Golgo-
tha, ils n'arriveront pas à lui ravir une seule 
goutte de ses joies : il est heureux, il est Je 
bonheur ! Sedet ad dexteram Patris. 

Les grands corrompus et les grands révoltés de 
tous les temps se dresseront contre lui et diront 
en frémissant : Nous ne lui obéirons pas, nous 
ne voulons pas qu'il règne sur nous ; il faudra 
bien un jour défiler devant son tribunal, entendre 
do sa bouche la sentence suprême et la subir nour 
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une éternité, car il est le juge immortel des siè
cles I Sedet ad dexteram Patris. 

Vil 

CONCLUSION 

Nous avons montré que la Rédemption, restau
ration complète de l'humanité, a pour but de nous 
faire participer à cette triple prérogative du 
Christ : nous diviniser, nous associer à sa félicité, 
à son pouvoir royal, afin que nous jugions avec 
lui les douze tribus d'Israël. 

Désirons donc nous aussi cette droite de Dieu, 
qui nous embrassera tout entiers; désirons ces 
délices divines, afin que nos jours d'ici-bas, déjà 
si courts, nous paraissent encore plus brefs à 
cause de la grandeur de notre amour (1). 

Quand nous partagerons la gloire de notre Sau
veur, la Rédemption aura son couronnement dé
finitif, la restauration sera complète et éternelle • 
et ainsi, grâce au Rédempteur le Christ-Jésus, le 
dernier mot de l'histoire du monde sera l'amour 
triomphant, comme le premier mot avait été 
l'amour créateur. 

(!) S. B E R N A R D , Serm, i 4* divertis, a . 4 : P. I . , O L X X X I L 
«39 
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(1) Nous avons m o n t r é d a n s n o t r e o u v r a g e : Marte pleine de 
grâce ( P a r i s , LETHIBLLEUX) c o m m e n t l a S a i n t e Vie rge a été 
associée h son dl 1 Fi la d a n s l ' œ u v r e d e l a R é d e m p t i o n 

Notre étude a fait voir comment les divers at
tributs de Dieu se manifestent dans la Rédemp
tion. 

La sagesse éclate dans le choix et la disposi
tion des moyens excellemment adaptés à une fin 
si haute ; la puissance, dans l'exécution de cette 
œuvre si admirable et si grande ; la justice, dans 
cette satisfaction surabondante qui expie pour 
l'offense et procure à Dieu plus de gloire que le 
péché ne lui a infligé d'outrage. 

Mais c'est surtout la miséricorde et l'amour 
qui ont le premier et le dernier mot. 

C'est l'amour compatissant qui fait descendre 
le Verbe parmi nous ; c'est pour aller jusqu'au 
bout de l'amour que Jésus-Christ est allé jusqu'au 
bout du sacrifice et de la souffrance. 

Enfin, la Rédemption se termine dans une œu
vre d'amour, la restauration de l'humanité dans 
le surnaturel et sa glorification dans la béatitude 
sans fin. 

Nous voulons aussi que ce modeste livre soit 
pour notre doux Sauveur et Rédempteur, Jésus-
Christ (1), un hommage de reconnaissance et 
d'amour. 





CHAPITRE NEUVIÈME 

Défense et récapitulation de toute l a doctrine 
exposée d a n s le volume 

Tout ce que nous avons pu lire, depuis l'appa
rition de notre livre, nous engage à garder très 
fermement nos positions, qui sont celles de saint 
Thomas, celles de la théologie traditionnelle. 

Bien résolu à nous tenir, autant que possible, 
en dehors des conflits d'opinions, nous nous 
abstiendrons de toute polémique personnelle ; 
mais nous défendrons avec énergie la valeur 
objective des quatre notions fondamentales qui 
entrent dans l'analyse du dogme de la Rédemp
tion : idée de satisfaction, idée de sacrifice, idée 
de délivrance, idée de réintégration ou de resfau-
ration. 

Pour montrer comment elles se relient entre 
elles et s'harmonisent en un seul concept plénier 8 



rappelons qu'il y a dans les actes du juste une 
certaine valeur divine par cela même que la 
grâce lui a donné un être divin, c'est-à-dire une 
participation de la nature de Dieu : quand l'être 
*>st divinisé, l'œuvre aussi a une proportion in
trinsèque avec son terme divin. 

La valeur méritoire est la propriété que pos-
a?;de l'œuvre du juste en tant que divine d'être 
agréée de Dieu comme digne d'une récompense; 
la valeur satisfactoire est la propriété que pos
sède l'œuvre du juste en tant que divine d'être 
acceptée de Dieu comme réparation de l'offense 
faite à la Majesté infinie; la valeur impétratoire 
est la valeur que possède la prière du juste en 
tant que divine d'obtenir de Dieu les biens néces
saires ou utiles au salut. Le mérite est comme la 
racine et le fondement des deux autres valeurs, 
et l'on pourrait même dire que la satisfaction 
et rimpétration sont une sorte de mérite, parce 
que l'œuvre sainte est digne ou mérite que Dieu 
l'accepte comme réparation, et ia prière faite en 
état de grâce et au nom du Christ est digne ou 
mérite que Dieu l'écoute. 

Mais, prises au sens strict, ces notions doivent 
<!tre soigneusement distinguées. Le mérite dit 
surtout le droit à la récompense, qui est l'aug
mentation de la grâce en ce monde et la gloire 
dans l'autre; la satisfaction regarde la réparation 
de l'offense; i'impétration implique l'efficacité 



de la prière par rapport aux biens du soiut. 
Le mérite est personnel, dans ce sens que le 

juste ne peut mériter de condigno pour lca 
autres, à moins d'avoir été institué le chef moral 
de l'humanité; la satisfaction peut être cédée r.ux 
autres; l'impénétration s'étend plus loin que îe 
mérite, car la persévérance finale échappe à la 
sphère du mérite, tandis qu'elle tombe de quel
que manière sous le domaine de rimpétration, 
le Christ l'ayant promise à la prière persévérante 
faite en son nom. 

La satisfaction revêt plusieurs aspects : en tant 
que l'œuvre du juste apaise la colère de Dieu, 
elle est propitiatoire; en tant qu'elle incline 
Dieu à effacer la faute du pécheur, elle est 
propitiatoire; en tant qu'elle paie la dette due 
à la justice divine, elle est proprement satis-
factoire. La propitiation agit avant la rémission 
du péché, en rendant propice le Dieu irrité mr 
ia faute; l'expiation vise la rémission même du 
péché qui se fait par la grâce sanctifiante; la 
satisfaction vient après la justification et regarde 
la solution de la peine quand la coulpe est effacée. 

Nous retenons ici la notion générale, qui est 
ia réparation de l'offense divine. 

Notre-Seigneur étant le Juste parfait et le chef 
mystique de l'humanité, ses actions ayant une 
valeur divine et infinie (p. 88, as.), il a mérité 
et satisfait pour nous en rigueur de justice. 



Son mérite nous a voulu tous les biens sur
naturels, et nous avons montré comment celte 
idée se ramène à celle de la restauration (p. 210). 
En soi, mériter la grâce à une créature ne 
requiert pas nécessairement l'Incarnation; mais 
la satisfaction adéquRie exige qu'une personne 
divine prenne une nalure créée douée d'intelli
gence et de liberté (ch. n) . 

La satisfaction est complète dès que ïa répara
tion égale l'offense, et cette réparation peut se 
faire par un seul acte d'amour; mais de suprêmes 
convenances demandent que la réparation soit 
douloureuse et que la satisfaction devienne une 
expiation pénale. Or, en souffrant pour les cou
pables, le Rédempteur se fait victime à leur 
place : voilà le sacrifice. Il est manifeste pour 
nous que l'expiation pénale et le sacrifice sont 
des notions inséparables. 

La délivrance, le rachat, la restauration, sont 
les effets de la satisfaction et du sacrifice : du 
moment que le Christ a offert une réparation-
supérieure à l'outrage, Dieu peut nous tenir 
quittes, nous arracher à notre servitude, noua 
ïJinlégrer dans notre condition de bonheur. 

Nous savons bien qu'il ne faut pas séparer les 
divers concepts qui expriment la Rédemption. 
En fait et clans ïa réalité concrète, la satisfaction 
est un sacrifice, ce sacrifice opère ïa déli
vrance; mais il est wîite, par ailleurs, de tmettro 
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I 

NÛCESSrnS D E MAINTENIR l / l O É E SATISFACTION 

Léon XIII, dans sa belle encyclique sur Jésus 
Rédempteur, fait bien ressortir ce qu'il y a de 
fondamental dans notre religion chrétienne. 
« L'excès de son amour pour nous fit que Dieu 
so livra pour noire salut. Quand fut accompli 
ïe temps marqué par le conseil divin, le Fils de 
Dieu, fait homme, offrit pour les hommes, à la 
majooté offensée de son Père, la satisfaction 
surabondants et très précieuse de son sang, et* 

M V : Î ' Ï T * Ï E D E L A R É D E M P T I O N 13 

Lien en relief chacun de ces aspects, qui ne se 
confondent pas. Si la satisfaction peut exister 
sans le sacrifice, si la délivrance est Veffet du 
sacrifice et de la satisfaction, non la satisfaction, 
non le sacrifice, la bonne méthode réclame que 
ces notions soient considérées successivement et 
que l'analyse théologique maintienne à chacune 
sa valeur propre. Il ne sera pas difficile de les 
unir ensuite dans une vivante synthèse qui de
viendra le concept véritable du dogme rédemp
teur . 

Ces remarques faites, voyons comment se jus
tifient chacune de nos données traditionnelles. 
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rachetant d'un si grand prix le genre humain» 
le réclama pour sien. Vous n'avez pas été 
rachetés d'un prix corruptible, or ou argent, 
mais bien du sang précieux de l'Agneau imma
culé, irréprochable, le Christ. (7 Pet,, i, 18-19.) 
Ainsi tous les hommes sans exception, déjà sou
mis à sa puissance et à son empire, parce qu'il 
est leur créateur et leur conservateur, vraiment 
et proprement rachetés par lui, redevinrent 
siens. Vous ne vous appartenez pas : vous avez 
été achetés d'un grand prix. (J Cor., vi, 19-20.) 
Ainsi Dieu resfaura-t-il tout dans le Christ. Tel 
est le mystère de sa volonté, selon le bon plaisir 
qu'il disposa par avance en lui, en vue de la 
plénitude des temps, pour tout restaurer dans le 
Christ. (Eph., 1, 9-10) [1]. » 

Voilà indiquée toute l'économie divine que 
nous avons essayé d'exposer et de faire resplen
dir dans ce livre. La Rédemption, pour LéonXIIÏ, 
est avant tout une œuvre d'amour, et cet amour 
est poussé jusqu'au bout, jusqu'à l'excès, jus
qu'au sublime; mais l'amour même porte le Fils 
de Dieu à offrir pour nous à son Père une satis
faction surabondante. 

Cette satisfaction s'accomplit dans le sang pré
cieux du Fils de Dieu et devient ainsi un sacri
fice. 

(i) Bncycîic. TameUt futura, Acl. Leonis P P . XI I I , vol. XX» 
p. 8C8i Rom., typ. Vatlc. 1901. 



De là dérivent pour nous d'innombrables bien
faits, le rachat ou la délivrance^ et la restaura-
tion définitive. 

Nous avons appelé la rédemption un mystère 
d'amour, qui expie le mystère du mal, prépare 
et assure le mystère du triomphe. Personne, 
parmi les catholiques, ne soutiendra que la misé
ricorde soit impuissante ou que Dieu ne 
puisse pardonner sans avoir calmé les exigences 
de sa justice/ Nos explications ont fait voir que 
Dieu, souverain Seigneur et souverain Juge, peut 
remettre, sans aucune condition, l'offense qui lui 
est faite, comme le créancier peut renoncer à sa 
créance, quand il est seul en jeu ( i ) . 

Nul doute à cet égard. Mais, d'autre part, 
n'est-il pas souverainement convenable que Dieu 
manifeste sa justice autant que sa miséricorde, 
justitiam non minus quam misericordiam manU 
festando, selon les termes du concile de Co
logne ( 2 ) ? Ce sont ces harmonies que les Pères, 
les docteurs, les théologiens, les orateurs, ont 
voulu surtout mettre en relief; et voilà comment 
se présente et se justifie la théorie de la satisfac
tion. Nous définissons la satisfaction une répa
ration égale à Voffense; et, comme l'offense faite 
à Dieu par le péché mortel a une sorte d'infinité, 
nous disons que la satisfaction est une œuvre 

(1) Voir p p 32, SS. 
<8) COKC. COLON.. 1860, I . P . . C. XVIII. 
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(!) voir pp . m, s». 

d'une infinie valeur, capable d'offrir à Dieu un 
hommage et des réparations infinis. 

Tel est le concept premier, fondamental, essen
tiel, dans la rédemption; l'idée de peine à subir, 
Tidée de sacrifice et d'immolation, restent secon
daires. 

Dans l'hypothèse où Dieu fait grâce et restitue 
l'homme dans tous ses privilèges sans avoir reçu 
une réparation adéquate pour le péché, il y a 
seulement pardon et délivrance, non pas rédemp
tion. Au sens plénier, la rédemption ne se con
çoit pas sans la satisfaction qui répare. 

D'autre part, la satisfaction toute seule, sans 
!e sacrifice pénal, pourrait être une rédemption 
proprement dite. 

ïl y a rédemption parfaite dès que la répara
is on est de condigriOt c'est-à-dire égale à l'of
fense. Or, la réparation pouvait être adéquate, 
surabondante, comme nous l'avons expliqué ( i ) , 
sans aller jusqu'à la souffrance et sans se ior« 
rainer dans l'immolation. La moindre opération 
du Sauveur, même celle qui n'exige aucune dou
leur et qui est la plus délectable, comme la con
templation et la charité, pouvait satisfaire et 
surabondamment pour toutes les créatures, de ce 
chef qu'elle est l'œuvre d'une personne infinie. 

C'est un fait, cependant, que Notre-Seigneur, 



pour aîfcr jusqu'au bout de l'amour, est 
allé jusqu'au bout de la souffrance et s'est 
livré pour nous sur la croix. Voilà comment 
nous introduisons en second lieu, l'idée d'immo
lation et de sacrifice. Nous avons établi avec 
assez d'ampleur comment cette doctrine de la 
satisfaction est contenue dans l'Ecriture et dans 
la Tradition et comment elle appartient au dépôt 
de la foi. 

Il faut remarquer la belle expression de 
Léon XIII : « Le Christ offrit à la divinité offensée 
du Père une satisfaction plénière et surabondante 
dans son sang : Violaio Patris numini C U M U L A -

TISSIME pro hominibus U B E R R I M E Q U E S A T I S F E C I T 

de sanguine suo ( i ) . 
« Non seulement l'idée de satisfaction rendue 

à Dieu par le Christ est impliquée dans toute ht 
théologie de saint Paul, opposant à la ruine du 
genre humain, par la faute du premier homme, 
sa restauration volontaire par le nouvel Adam (s), 
mais dans l'Evangile, Jésus-Christ, en s'identi-
îiant au personnage biblique du serviteur de 
Iahvé (3), oriente manifestement vers cette idée 
la pensée de ses disciples (4). » 

Cette satisfaction est appelée vicaire, parce que 

(1) Encyc . Tametsi futura, loc. cit . , p . 298. 
(2) Su r tou t Rom., v , 6-21. 

LUC, XXII, 37. 
;•>, A . D'ALÈS, Le Dogme catholique de la Rédemption, a r t i c l e 

des Etudes, 20 av r i l 1913; r e p r o d u i t d a n s l a Revue du Clergé 
français, 1 " a o û t 1913. 



Jésus-Christ prend notre place pour expier ( i ) , 
II suffit d'avoir compris une fois le grand pria* 
cipe de solidarité qui régit toute la question : le 
Christ et les hommes ne sont qu'un tout, for
ment une seule personne mystique, ainsi que la 
tête et les membres (pp. 74, ss.). « Si l'on fait 
tant que d'admettre après saint Paul la double 
solidarité de l'humanité avec Adam d'abord, puis 
avec le Christ, on admet par là même que le 
Christ se présenta comme le répondant de l'hu
manité coupable. Répondant de l'humanité cou
pable, il devait s'identifier avec elle, non pas 
certes physiquement, mais moralement, en ac
ceptant, quoique innocent, de porter la respon
sabilité du mal moral. Dès lors, l'idée de châ
timent, appliquée discrètement k l'analyse de la 
Rédemption, ne doit pas scandaliser ( 2 ) . », 

II 

N É C E S S I T É D E M A I N T E N I R l7lDÉfî D 7 E X P Ï A T I 0 N P É N A I E 

E T D E S A C R I F I C E 

La peine, le châtiment, ne sont point recher
chés pour eux-mêmes, mais comme rétablisse-

(1) On d i t parfois m ô m e subslitutio vicaria, FRÀNZEUN, De 
SS. Eucharistiœ sacramento, p . 328. — Quoique ce soit u n 
p léonasme, l 'expression a sa r a i s o n d 'ê t re , p o u r rendre» p lu? 
«aisissante cette idée d u Chr i s t p r e n a n t no t re p lace . 

(3) A . D'ALÈS, ibidem. 
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ment de l'ordre violé : Ih souffrance revêt, de ce 
chef, un caractère de bien, de plénitude, de 
beauté, comme Tordre qu'elle doit venger et faire 
resplendir. 

Il y a là toute une métaphysique sublime qui 
n'a pas échappé au pénétrant génie de saint 
Thomas. Nous voyons dans la nature que tout 
être qui s'insurge contre un autre subit de la 
part de celui-ci un dommage et un détriment. 
De même, l'inclination naturelle pousse les 
hommes à rabaisser quiconque s'insurge contre 
eux. Gomme toutes les diverses réalités qui sont 
contenues sous un ordre quelconque font un 
seul tout avec le principe de cet ordre, il faut 
que tout ce qui s'insurge contre Tordre soit 
abaissé par cet ordre et par le chef de Tordre. 
Le péché est une rupture de Tordre, puisqu'il 
est essentiellement un acte désordonné : il s'en
suit que quiconque vient & pécher doit être 
abaissé par Tordre, qu'il a brisé. Et c'est dan» 
cet abaissement que consiste la peine. 

Le pécheur, dès lors, devra être puni d'une 
triple peine, selon les trois ordres auxquels est 
assujettie la volonté humaine. Notre nature, en 
effet, est soumise d'abord à l'ordre de notre 
propre raison: ensuite, à Tordre d'un gouverne
ment extérieur, soit spirituel, soit temporel, soit 
politique, soit économique; enfin, à Tordre uni
versel du gopvernement divin. Chacun de ces 
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ordres est perverti tandis que le pécheur agit et 
contre la raison et contre la loi humaine et 
contre îa loi divine. Il encourt donc une triple 
peine : la première vient de lui-même, et c'est 
le remords de la conscience; la seconde vient de 
l'homme; la troisième, de Dieu ( i ) . 

Et, parce que le pécheur, en s'insurgeant 
contre Dieu, a voulu mettre le Très-ïïaut en 
quelque sorte au niveau du néant, il mérite 
d'être lui-même abaissé par une peine qui soit 
une sorte d'anéantissement. 

Voilà comment l'ordre, pour être entièrement 
rétabli, réclame — non pas d'une nécessité abso
lus, mais par de hautes convenances — le châti
ment terrible dont nous avons parlé (pp. 1 0 0 - 1 0 2 ) . 

H ne s'agit pas d'établir une sorte de loi inéluc
table, comme si Dieu était tenu d'exiger le châ
timent, mais de montrer la haute portéo de la 
peine et de ïa douleur. 

Dieu n'a point voulu la souffrance pour elle-
même, c'est entendu.; mais la souffrance a sa 
raison d'être dans la réparation de l'offense et le 
rétablissement de l'ordre. 

On voit combien est profonde et à quelle 
grande métaphysique se rattache la théorie de 
l'expiation pénale, sainement expliquée, dégagée 
de toutes les exagérations de pensée et d'expres-

(l) S . THOMAS, la Tïae, q. 8 7 , a. l . 



sion. Elle donne une réponse aux grands pro
blèmes de Tordre providentiel : la souffrance est 
dans T humanité parce qu'il y a eu dTabord le 
péché; notre tragique destinée est l'histoire du 
malheur parce que c'est avant tout l'histoire du 
péché; et le péché est le grand malheur, le vrai 
mal, puisque Dieu a jugé que ce n'élait pas trop 
de demander pour l'expiation cette passion 
effrayante qui n'aurait pas eu lieu sans la faute 1 

Pourvu qu'ils restent dans les justes limites, 
les prédicateurs ont toujours le droit d'exploiter 
cette idée pour faire ressortir la malice 'du péché 
mortel. 

On a pu critiquer certaines formules dont les 
orateurs n'ont pas su toujours se défendre. En
core faut-il remarquer que la notion exprimée 
reste vraie et juste* Les expressions elles-mêmes 
cessent d'être choquantes quand on réfléchit que 
ce sont d'énergiques métaphores destinées à faire 
ressortir et à mettre en plus saisissant relief 
l'énormité de l'offense divine. Ce langage a 
pénétré entièrement la littérature ecclésiastique, 
la liturgie elle-même, et ce serait montrer beau
coup d'assurance que de vouloir le condamner 
entièrement et sans réserve. 

Léon XIII n'hésite pas à y faire allusion, en 
nous montrant le courroux céleste qui se calme 
dès que Jésus a cloué à la croix du Calvaire la 
loi qui était contre nous : « Cum delesset Jesas 



chirographum decreti, quod eraî contrarium 
rwbis, affigens illud cruci, continuo QUIEVERB 

C E L E S T E S 1ШЕ ( i ) . 

La liturgie ne craint pas non plus de prendre 
à son compte cette doctrine de l'expiation pénale 
dont certains esprits semblent s'effaroucher. La 
fête du Précieux Sang est à cet égard particuliè
rement significative. La collecte du jour rappelle 
que Dieu a constitué son Fils unique Rédempteur 
du monde et a voulu être apaisé par son sang : 
Deus9 qui Unigenitum tuum mundi REDEMPTO-

К Е М constituisti ac ejus sanguine placari voluisti. 
On voit que, dans le langage ecclésiastique 

l'idée de la Rédemption ne va pas sans celle 
d'une expiation pénale qui apaise Dieu et récon
cilie l 'homme avec son Juge. 

D'ailleurs, pour supprimer ce langage, il 
faudrait supprimer « les énergiques expressions 
de saint Paul sur le Christ fait péché pour nous 
(II Cor., v, 2 1 ) , fait malédiction (GaZ., m, i3) 
et de saint Pierre sur le Christ portant nos pé
chés en son corps sur le bois (/ Pef., n, 2 Д ) . J'en
tends bien qu'à cette attitude volontaire de sup
plicié ne répondit, en son for intérieur, aucune 
diminution de grâce. Assurément, il y a une 
extrême différence entre le châtiment auquel 
l'Innocent vient s'offrir pour en préserver les 

(I) ЕПСУС. Cit., p . 208. 



coupables et le châtiment qui tombe sur les 
coupables eux-mêmes; mais la différence est tout 
entière du côté de ceux qui l'endurent, non du 
côté de Dieu qui l'inflige et qui, dans un cas 
comme dans l'autre, poursuit la réparation de 
son honneur. Si diverses que soient les disposi
tions que la vengeance divine rencontre là où 
elle frappe, en son point de départ, c'est toujours 
un châtiment ( i ) . » 

Nous avons fait observer que la nature choisie 
pour expier à notre place doit être, en quelque 
sorte, brisée et broyée, réduite comme à néant, 
de même que Dieu, dans le jugement et le choix 
du pécheur, a été mis au-dessous du créé; ce 
n'est point pour conclure que Dieu a voulu la 
mort de son Fils pour elle-même, mais pour 
rendre plus compréhensible une belle et forte 
pensée de saint Thomas que nous avons traduite 
ainsi : Pour que la justice soit parfaite, il con
vient que la réparation vienne de l'humanité, 
et, par suite, il ne faudra pas considérer seule
ment la valeur que la passion tire de la personne 
divine, mais, faisant, pour ainsi dire, abstrac
tion, un instant, de la divinité, examiner ce qui, 
selon la nature humaine, peut être regardé 
comme suffisant pour une telle satisfaction, c'est-
à-dire toutes les douleurs qu'il faudrait subir 

(i) A. » B * ! i s - art. cit. 
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'dans l'hypothèse où il n'y aurait que la natur 
humaine pour expier ( 1 ) . Voilà une raison trèt 
acceptable de l'expiation pénale. 

Telle que la connaît notre humanité présente, 
l'expiation pénale prend un caractère bien dé
terminé et s'appelle d'un nom très significatif le 
sacrifice. Souffrir pour réparer c'est être victime, 
et, quand cette réparation douloureuse se fait 
au nom de la société, elle a tous les caractères 
du sacrifice proprement dit. Nous avons vu, avec 
toute la tradition chrétienne, que la Rédemption 
est un vrai sacrifice dans lequel Jésus-Christ est 
à la foi le sacrificateur et la victime, le prêtre 
et l'autel. 

Ces expressions sont bien loin d'être vides de 
sens ou purement équivoques. Si les explications 
des théologiens sur la nature du sacrifice sont 
divergentes, il reste un fond commun, une réa
lité essentielle, sur lesquels toutes les écoles tom
bent d'accord. Tout le monde doit concevoir le 
sacrifice comme un acte fondamental de la reli
gion, qui a pour objet de reconnaître, par un 
signe sensible, le souverain domaine du Créa
teur et la dépendance de la créature, d'offrir à 

(t) Cf. S . THON.s m . P . . q. 46. a. 6. ad 6. 



Dieu le culte quadruple d'adoration, d'expiation 
ou de propitiation, d'action de grâces, de de
mande, et, par suite, d'établir une sorte d'al
liance entre Dieu et le groupement humain qui 
vient de sacrifier. Ces diverses conditions se 
vérifient à merveille, nous l'avons montré, dans 
la passion de Jésus-Christ. Voilà donc déjà des 
précisions incontestées dans notre analyse du 
sacrifice rédempteur. 

D'ailleurs, maîgré les discussions sur la nature 
du sacrifice théorique, ne faut-il pas reconnaître 
que, pratiquement, historiquement, en fait, 
comme dit le P. Lagrange, le sacrifice consiste 
toujours dans une immolation variant selon Ja 
matière offerte ( t ) P Nul besoin d'amplification 
oratoire pour montrer que la Passion a été une 
immolation parfaite, soit du côté de la victime, 
qui est idéale, soit du côté des effets, qui sont 
merveilleux. 

Ainsi, Tidée du sacrifice considéré non seule
ment avec ce minimum dont se contente l'opi
nion moderne, mais même dans sa plénitude, 
telle que la requiert la thèse traditionnelle, se 
trouve réalisée supérieurement dans la passion. 
Donc, encore une fois, sous notre conception de 
sacrifice de la croix réside une réalité suffisam
ment déterminée. 

(S) P . I«AGRANQS, les Religions sémitiques, p 2*4. 



Nous sommes bien loin, assurément, des sa
crifices rituels de l'ancienne alliance; mais, si la 
passion les dépasse comme à l'infini, elle con
tient tout ce qu'ils avaient de perfection, et il 
faudra, partant, reconnaître que dans les deux 
cas le concept exprime un fond commun par
faitement intelligible. La passion élargit, étend, 
agrandit la notion du sacrifice, et elle la réalise 
de la manière la plus pleine qui se puisse conce
voir, car Jésus est à la foi prêtre, victime, et 
victime volontaire, dont toutes les dispositions 
sont admirables (voir pp. 1 З 8 , sa.). 

Nous devons donc, dans une analyse de la 
Rédemption, conserver l'idée de sacrifice, de 
môme que nous devons accorder à Notre-Sei-
gneur le titre de Prêtre ( i ) . 

Oui, cette doctrine du sacrifice du calvaire 
est aussi fondamentale que celle du sacerdoce de 
Jésus-Christ, dont elle est, d'ailleurs, insépara
ble : Sacrificium et saeerdotinm ita Dei ordina-
tione conjuncta sunt ut utrumque in omni lege 
exstiterit ( 2 ) . 

C'est pourquoi le concile de Trente, conden
sant en peu de mots la tradition catholique, rap
proche l'idée de sacrifice de l'idée de rédemption, 
et déclare que Jésus-Christ s'est offert à son Père 

(t) Sur le sacrifice de l a Croix d ' ap rès s a i n t P a u l , vo i r 
P r r a t , La Théologie de saint Paul, I I , pp . 866, ss. 

W CONC. • TRIDENT., session Х Х Ш , c a p . 8. 



$ur Vautel de la croix, opérant par sa mort la 
rédemption éternelle ( i ) . Il redit ensuite que le 
sacrifice de la messe est la représentation du sa* 
crifice sanglant accompli sur la croix (2). 

Ces paroles officielles du Magistère authen
tique supposent, à n'en pas douter, que la notion 
du sacrifice — soit du calvaire soit de l'autel — 
offre une signification, non pas équivoque, mais 
bien définie dans la tradition et qu'elle garde une 
valeur objective inébranlable. 

Si l'historien des dogmes, qui étudie surtout 
le travail d'élaboration, a le droit de constater 
les lacunes de certaines notions et de certaines 
formules, il doit, comme le thélogien, consi
dérer, sous les termes imparfaits, un fond im
muable qui est indépendant de tout système 
d'école. Malgré la diversité des opinions sur 
l'essence du sacrifice, il reste acquis que sacrifce 
du Christ et sacerdoce du Christ offrent à l'es
prit des théologiens, des prédicateurs, et môme 
des simples fidèles, une réalité pensable parfaite
ment intelligible. On pourra donc s'appuyer, 
pour une construction scientifique, sur cette no
tion inébranlable du sens commun chrétien; ce 
ne sera pas faire œuvre décevante, ce sera édifier 
solidement. « Que la notion de sacrifice ne dise 
pas tout — remarque M. d'Alès (art. cit.) — et 

{1} Sess. XXII , c a p . i et cap . 0L 
flft Ibidem, et c a a . 1 * 



appelle dea compléments si Ton veut éclairer tous 
les aspects du mystère, d'accord. La théorie de 
la Rédemption-sacrifice n'en reste pas moins 
pleine d'un sens profond, auquel le théologien 
peut continuer de recourir sans se payer de 
moto. » 

L'objection que l'on fait k ce sujet pourrait 
viser aussi bien tous nos concepts dogmatiques. 
Débordés par la réalité transcendante, ils ne la 
traduisent qu'imparfaitement, mais ils restent 
toujours des représentations fidèles, exactes, qui 
conviennent à tels objets et non point à d'autres. 
Nos définitions des vérités surnaturelles sont 
assez consistantes, pour que nous puissions as
seoir sur elles le solide édifice de la science théo
logique ( i ) .De même, la notion du sacrifice, bien 
qu'elle appelle des compléments, est assez pré
cise, assez pleine, assez immuable, pour servir 
d p base à nos spéculations., 

On a critiqué, et tout récemment encore, la 
théorie assez commune des théologiens d'après 
laquelle le sacrifice demande à la fois immola
tion et substitution. 

U) Cf. no t re l ivre ; Réponse* thêologiquee. « Les concepts 
âogn ia t l ç : . ' * 



— L'immolation, dit-on, n'avait pas lieu dans 
tous les sacrifices; d'autre part, il n'est pas intel
ligible que l'innocent puisse être substitué aux 
coupables et payer pour eux. 

— Il s'agit de bien entendre la thèse tradition
nelle. On ne prétend pas qu'il doive y avoir im
molation sanglante dans tous les sacrifices, par 
exemple dans les sacrifices pacifiques, dans les 
sacrifices votits, dans les sacrifices d'action de 
grâces, ou même dans certains sacrifices pour le 
péché; mais Ton veut dire que îa notion plênière 
du sacrifice parfait comporte une certaine immo-
ution, ou réelle, ou équivalente, dans ce sens que 

l'objet sacrifié ne peut plus servir aux usages 
humains. Le sacrifice doit aller jusque-là, parce 
que l'humanité, surtout l'humanité coupable, 
doit professer par un vrai signe sensible et 
très expressif, sa dépendance à l'égard de Dieu et 
Je droit souverain de vie et de mort que Dieu a 
sur elle, surtout dans l'hypothèse de l'offense. 

Saint Thomas, avec ce sens surnaturel qui lui 
donnait comme l'intuition des réalités divines, 
explique excellemment la haute raison du sacri
fice : c'est de reconnaître que nous recevons tout 
de Dieu, notre premier principe et que nous de
vons tout orienter vers lui, notre fin dernière ( i ) . 

Le sang était répandu, la graisse des victimes 

(l) la Use, Q. 109, a. a, c. 
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brûlée, en l'honneur de Dieu, afin de protester 
qu'il est notre vie et la cause de tous nos biens : 
Ut ostenderetur quod a Deo nobis est vita et om
nium honorum sufficientia, ad honorem Dei ef-
fundebatur sanguis et adurebatur adeps ( i ) . 

L'immolation des victimes signifiait que les 
fautes étaient détruites et que les hommes au
raient mérité d'être mis à mort eux-mêmes : c'est 
comme si les animaux étaient sacrifiés h la place 
des hommes, pour représenter l'expiation des 
péchés : Per occisionem animalium significaba-
tur destructio peccaíorum et quod homines 
ERANT DIGNI OCCISIONE P R O PECGATIS SUIS, ÜC SÍ Ula 

animalia LOCO EORUM occiderentur ad significan* 
dam expiationem peccatorum ( 2 ) . 

Parce que la victime nous remplace auprès de 
Dieu, elle est, de ce chef, toute vouée à Dieu, elle 
devient à un titre nouveau la chose de Dieu, si 
sacrée et si sainte que, dans l'antique alliance, 
les prêtres seuls pouvaient y prendre part. 

La victime étant substituée à l 'homme pour 
porter la peine, non pour contracter la faute, on 
comprend qu'elle ne soit pas souillée devant 
Dieu. C'est ainsi que Jésus, chargé de la peine de 
nos crimes, restait toujours immaculé, infini
ment agréable à son Père à l'heure la plus an
goissante de la Passion., 

(i) la . Ilae. q. 102, ad S. 
mâ,0 ad &. 
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Nous avons fait voir que cette conception est 
non seulement très rationnelle, mais encore très 
belle, et que la justice parfaite est intéressée à ce 
que l'innocent expie volontairement pour des 
coupables dont il est le représentant-né et qui 
sont comme ses membres (pp. 75-78). Il reste 
acquis que la doctrine du sacrifice-immolation et 
substitution est bien de saint Thomas et de la 
tradition catholique, ac si LOGO EORUM occide-
rentur; et, donc, c'est faire œuvre scientifique 
et durable que de s'y attacher. 

Il est clair, d'une part, que l'idée de substitu
tion, pour être bien comprise, appelle le grand 
principe de la solidarité surnaturelle. Le Christ 
souffre et expie pour nous, parce que nous som
mes une seule personne mystique avec lui, qu'il 
est notre chef moral et notre répondant. 

Mais il faut convenir, d'autre part, que l'idée 
de solidarité toute seule et séparée de l'idée de 
substitution ne rendrait pas toute la plénitude du 
mystère rédempteur. Ce n'est point assez de dire 
que Jésus répond pour nous devant son Père, 
comme le chef d'une communauté pbur ses 
membres, confessons encore qu'il souffre à noire 
place, qu'il expie à notre place. Quand on dit, 
remarque Billuart, que le Christ est mort pour 
nos péchés, on entend qu'il est mort à cause de 
nos péchés, pour expier nos péchés; quand on 
dit qu'il est mort pour nous9 le contexte signifie 



— 384 — 

qu'il s'est substitua à notre place, qu'il a payé 
à notre place le prix de notre rançon, qu'il a 
vraiment satisfait à notre place, pour nous, et 
non seulement à cause de nous ( i ) . 

— Mais, s'il est mort à notre place, pourquoi 
devons-nous mourir nous-mêmes et souffrir en
core les autres pénalités du péché? 

— Parce que, répond encore Billuart, il n'est 
pas mort pour nous délivrer ici-bas de la mort 
temporelle, mais bien de la mort éternelle, et 
pour nous acquérir la grâce en vertu de laquelle 
les souffrances de la vie présente deviennent mé
ritoires de la vie éternelle. (Voir aussi ce que nous 
avons dit pp. 185 - i8p.) 

— Alors, pourquoi n'a-t-il pas subi lui-même 
i i mort éternelle h laquelle nous sommes sou-
mis? 

— Parce que sa mort temporelle a une valeur 
infinie, non seulement suffisante, mais surabon
dante, pour nous délivrer de la mort éternelle. 
(Voir pp. 78, ss. , 88, ss.) [ 2 ] . 

Tl ne faut pas oublier, d'ailleurs, ce qui s. 
été dit tant de fois, que Jésus prend notre place 

fî) « Quando Christ us clicitur mortuus p r o peccat is nos t r i s . 
partícula p ro signiflcat c a u s a m S n a l e m , et sensus est Chris-
îum esse m o r t u u m p r o peccat ts nos t r i s exp iand i s ; q u a n d o 
autem clicitur m o r t u u s p ro nobis c u m ad junc t l s q u œ re tu -
l i inus et referemus, p a r t í c u l a pro s ignif icat Cnxlstum fuisse 
loco nos t ro s u b s t i t u t u m , p ro nobis suivisse rédempt ion!» 
p re t ium, ac p ro nobis vero Batisíecísse. » B i l l t jar t , De lncara.v 

dissert . XIX, a. 4. 
(S) BIÎIUIRT, loc. cit. 
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seulement pour porter notre peine, non pour 
contracter notre faute, non pour se faire pécheur 
avec nous et comme nous, non pour endurer le 
vrai supplice de l'enfer. 

Rappelons encore que cette substitution de
mande pour être complètement efficace, la coo
pération de notre liberté, l'imitation des vertus 
admirables dont le Rédempteur nous donne à 
chaque instant l'exemple dans sa passion. 

C'est ainsi que notre théologie tout en reniant 
réaliste, ne néglige jamais Inspect moral de la 
redemption, pas plus que nous n'avons oublié de 
faire ressortir les dispositions exquises de la di
vine Victime* 

NECESSITE DE MAINTENIR L E S I D E E S DE D E L I V R A N C E 

E T DE R E S T A U R A T I O N 

L'ordre rétabli par la satisfaction, l'alliance 
scellée dans le sacrifice, les effets les plus heureux 
résultent aussitôt de la passion de Jésus-Christ,) 
c'est-à-dire la délivrance et la restauration de 
rhumanité.L'encyclique citée de Léon XIII n'ou
blie pas ces éléments dans l'analyse de la rédemp-
tion^ « Dès que Jésus a aboli la loi qui nous était 
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contraire, en l'attachant à la croix, aussitôt le 
courroux céleste s'apaise, le genre humain, er
rant et troublé, voit tomber la chaîne de son an
tique esclavage, la volonté divine est réconciliée 
avec nous, la grâce nous est rendue, la porte de 
la béatitude jusqu'ici fermée s'ouvre à nous,Dieu 
nous rend le droit de posséder le ciel et il nous 
fournit les moyens d'y parvenir ( i ) . » 

M. d'Alès (art. cit.) justifie excellemment la 
métaphore de rachat identifiée par une posses
sion de vingt siècles avec l'expression tradition
nelle du dogme. « Entre les diverses analogies 
qui peuvent aider à concevoir et à. traduire la 
condition de l'homme avant la mission du 
Christ, l'état de servitude offre ceci de particulier 
qu'il porte l'empreinte indélébile d'une civilisa
tion disparue. Les usages de la vie antique et sur
tout le droit de guerre, qui perpétuellement ver
sait sur les marchés d'esclaves une partie si no
table du genre humain, renouvelaient trop sou
vent cette leçon de choses pour que le nom mê
me de servitude n'eût par une portée très claire, 
accessible à tous les esprits. Expressif de vie abat
tue et humiliée, il se présentait tout naturelle-

il) « Cum delesset Jésus c h i r o g r a p h u m décret! , quod e r a t 
c o n t r a r i u m nobis , afflgens i l l ud c ruc i , con t inuo quievere 
cselestes irre, con tu rba to e r r a n t i q u e h o m i n u m gene r i a n t i q u œ 
servi tu t i s l i be ra t a nexa , Del r econc i l i a t a vo lun tas , r edd i t a 
g ra t i a , rec lusus œternae bea t i t ud in i s a d î t u s , e jusque p o t i u m d » 
et j u s r e s t i tu tum et i n s t r u m e n t a praabi ta » Loc. cit. . p . 398. 
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ment pour aésigner le sort de l'humanité déchue, 
d'autant que la déchéance avait eu pour cause 
une défaite et que la tyrannie du démon conti
nuait de peser lourdement sur les vaincus. 

« Corrélative de l'idée de servitude est l'idée 
d'affranchissement et, parce que le rachat était la 
voie normale de l'affranchissement, l'idée de ra
chat. Rachat d'esclaves ou de captifs: les exem
ples abondent dans l'Ancien Testament Rachat 
d'Israël, opprimé par ses ennemis : dans cette 
métaphore biblique, le sens pécuniaire est 
émoussé; seule, l'idée de délivrance survit. Les 
textes de l'Ancien Testament, qui nous montrent 
les âmes saintes appelant de leurs vœux la ré
demption d'Israël, visent immédiatement la déli
vrance, prouvé par l'Ecriture et les Pères que la 
était pleine d'un sens spirituel qui devait peu à 
peu se dégager. » 

Ecartant l'aspect « commercial » de l'idée de 
rachat, nous avons retenu surtout l'idée de déli
vrance, prouvé par l'Ecriture et les Pères, que la 
Rédemption est une délivrance du péché ( i ) , des 
peines du péché, de l'esclavage du démon ( 2 ) ; ex
pliqué, enfin, que la délivrance s'accomplit dans 
ia mesure de notre coopération personnelle. 

(1) Voir P . PRAT, Théologie de saint Paul, ih 320, ss. 
(2) A propos de la, théor ie d ' O x e n h a m cr i t iquée p a r l a Ctvtlta 

Cattolica (voir p l u s h a u t , p . 19S), n o u s devons s igna le r l 'expl i
ca t ion q u ' e n a donnée M. B r u n e a u d a n s une le t t re à l a Nouvelle 
Revue Théologi%u$> dgeemfrro 1910. ~- Oaenba ia a u r a i t rooto 
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L'idée de restauration, si brillamment dévelop
pée par la théologie grecque, n'offre aucune dif
ficulté spéciale. C'est à elle que se ramènent les 
théories de l'illumination du genre humain par 
le Verbe et de la récapitulation de toutes choses 
dans le Christ. 

Ces deux aspects de la rédemption, délivrance 
et restauration, sont associées et vigoureusement 
décrites par saint Grégoire de Nysse. « Notre hu
manité était infirme, elle avait besoin d'un mé
decin; l'homme était tombé, il attendait quel
qu'un pour le relever; il était frappé à mort, il 
fallait qu'on lui rendît la vie; il s'était égaré dans 
les sentiers du mal, il lui fallait un guide pour le 
conduire vers le bien; enfermé dans les ténèbres, 
il soupirait après la lumière. Il fallait au captif 
un rédempteur, au prisonnier un secours, à l'es
clave un libérateur ( i ) . » 

Nous établissons, d'ailleurs, que la Rédemp
tion est plus qu'une restauration; elle est une 
nouvelle élévation de notre humanité. 

dire qu 'on ne t rouve pas clans les Pères anténicôens des t r aces 
de la satisfaction subst i tu t ive en t endue d a n s le sens p r o t e s t a n t 
et que c'est la théor ie des d ro i t s d u démon q u i est r a t t a c h é e 
a u gnosticisme. — Quoi qu ' i l en soit do l a pensée d 'Oxenhaux. 
nous réfutons la théor ie en e l l e - m ê D i 9 . 

tt) S, GHSO. Nïss., Orat. catech. inagn., 1 5 ; J». G.t X L V . *S. 



CONCLUSION 

Une étude nouvelle nous a convaincu une fois 
de plus que nos positions thomistes sont bien 
celles de la théologie catholique et qu'il faut en
core et toujours ramener le concept plénier de la 
Rédemption aux idées énoncées : satisfaction, sa
crifice, délivrance, restauration. En conservant à 
chacune sa valeur propre, nous n'avons garde de 
les désunir : c'est de leur vivante synthèse que 
résulte l'harmonie du dogme. 

Nous évitons de présenter avec trop de rigidité 
les théories de la satisfaction et du sacrifice pé
nal, ayant à cœur de montrer surtout que la mi
séricorde et l'amour ont le premier et le dernier 
mot dans l'œuvre de notre réparation. 

Voilà pourquoi aussi le christianisme est avant 
tout une religion d'amour,bien qu'une de ses'lois 
fondamentales soit le renoncement. La souffrance 
abonde dans la vie chrétienne, mais elle y est 
transfigurée par la charité, reine de toutes les 
vertus, résumé et plénitude de la loi. 

Les membres doivent se conformer à la Tête, 
«i, si nous devons répondre au sacrifice de notre 



Cï.v.r par notre sacrifice et notre immolation, il 
nous est plus nécessaire encore de répondre à son 
amour par notre amour. Ou plutôt, le sacrifice 
est la meilleure et la plus efficace réponse à l'a
mour prévenant, et ainsi, dans la vie du chrétien 
comme dans la vie du Christ, c'est dans la per
fection du sacrifice que se trouve la perfection de 
l'amour. 



TABLE DES MATIÈRES 

CHAPITRE PREMIER 

La notion du Mystère de la Rédemption 

I . — Ce qu'on entend par mystères. — Définit ion des 
mystères . — Déclarat ions du magistère suprême de
puis le moyen âge jusqu'à notre époque. — L a not ion 
de mystère dérivé de la transcendance mémo de Dieu . 
— Les profondeurs de D i e u . — Les trois mystères du 
sa lut 1 

I I . — Comment la Bédemption est un mystère. — El le 
suppose la Trini té e t l ' Incarnation. — El le es t u n mys
t ère en elle-même. — E l l e est la synthèse de tous les 
mystères qui concernent notre humanité 6 

I I I . — Le concept de la Bédemption. — Ce que désigne 
le mot . — Rédempt ion d i t plus que réparat ion e t res
t i t u t i o n . — Les idées qui sont évei l lées ici : idée de 
servi tude, idée de rançon, idée de ré intégrat ion dans 
l 'état de l iberté. — L e concept plénier renferme 

' quatre not ions principales : sat isfact ion, sacrifice, dé
l ivrance, restauration . 9 

I V — L'idée de satisfaction. — Cette idée es t équiva-
l emmont affirmée dans l 'Evangi le , dans les écri ts des 
Apôtres , dans les P è r e s Apostol iques, dans sa in t I ré -
née , e t c 15 

V. — L'idée de sacrifice. — Notre-Seigneur donne à en
tendre que sa mort es t un sacrifice. — L'ense ignement 
des Apôtres e t des P è r e s Apostoliques. — Sacrifice e t 
réconci l iat ion , 18 



— 292 — 

V I . — Les idées de délivra/nce et de restauration,. — 
Enseignement do l 'Evangile . — S a i n t Paul . — Les Porcs 
Apostoliques. — S a i n t Irénée 22 

VIT. ~ Résumé, — Les grandes l ignes d'une dogmatique 
de lu Rédempt ion 2® 

CHAPITRE II 
L>; Rédemption Ésoftsidérée ttomm* satisfaction 

!.. — Etat de la question. — Convenances en faveur do 
notre réparation. — Comment elles sont exposées par 
saint Athanuse, sa int Cyrille d'Alexandrie, sa int J e a n 
Dtunascene. — L a théorie de Guenfcher. — L a g r a t u i t é 
de la réparation. — Supposé que D i e u veui l le réparer 
l'homme, i l n'est nul lement obligé de choisir comwo 
moyen la Rédempt ion . — Admis que D i e u demande 
une satisfaction, il n'est pas t e n u de vouloir qu'elle 
soit égale à l'offenso. S'il v e u t qu'elle so i t égale h 
l'offense, l 'Incarnation cat-ollo nécessaire ? 29 

I I . — Pour réparer le péché mortel d'une manière con-
digne, il faut une personne d'une dignité infinie. — 
Première raison, t i rée de la na ture humaine . — Se
conde raison, t irée de l'offense infinie que le péché mor
tel fait à D i e u . — Expl ica t ion de l 'adage : Konor est 
in honorante, injuria in injuriato. — Quelle est la 
dignîtée léséo par le péché mortel . — Dans quel sens 
l'offense es t infinie. — Aucune créature n'est capable 
d'égaler la réparation à l 'outrage. — L a repen tance 
p»t la charité ne réparent pas suffisamment. — ï l faut, 
donc une personne d'une d igni té infinie. — Les raisons 
indiquées par quelques théologiens . — I l faut e n re
venir à la raison de sa int Thomas 35 

f î l . — La satisfaction rigoureuse demande l'Incarnation. 
— H faut qu'une personne d'une d i g n i t é infinie prenne 
une nature créée pour satisfaire. — Absolument par
lant , u n D i e u fa i t ange aura i t p u racheter le genre 
humain. — Mais , prat iquement , i l fa l la i t u n D i e u -
Homme : nombreuses raisons qui réc lament cela. — 
Témoignage de sa int A u g u s t i n 43 

ÏV. — L'enseignement des Pères eï des Docteurs. — 



293 — 

L'Epître à Diognète . — Origfenf-.. — S a i n t Athunase. 
— Sa in t Basi le . — Sa in t Cyrille d'Alexandrie. — Sa in t 
Ambroise. — Sa int Grégoire le Grand. — S a i n t An
selme. — S a i n t Thomas e t les théologiens qui le sui
vent . — Le concile de Cologne 49 

V, — Conclusion pratique, — Le péché est lo vrai 
m.ilhour. — Combien es t magnifique le plan redemp-
teur . — Reconnaissance e t amour au Verbe l u -
№¡7)0 , , 54 

CHAPITRE III 

La Râdiemption considérée comme satisfaction (suite) 
Les satisfactions de Jésus Christ 

I . — Les erreurs. — La foi de l'Eglise. — Les docotes. 
— Ceux qui n i e n t le péché originel doivent nier la 
rédemption. — Abélard. — Hermès . — Guenther. — 
Les protestants rat ional is tes . — Socin. — Ititschl. — 
Auguste Snbathier. — Harnack. — Les modernistes. 
— Ce qu'enseigne la foi . — Le sens de la satisfaction 
vicaire . — L a portée dos symboles e t dos conciles. 66 

I I . — Le témoignage de l'Écriture. — L e Poème du 
Servi teur de l a h v é . — Authent ic i t é e t mess ianïte de 
ce t t e prophétie . — Les quatre idées principales que 
cont ient la satisfaction vicaria sont énoncées dans ce 
passage. — On peut ranger sous quatre chefs les 
t e x t e s du Nouveau Tes tament qui expr iment la même 
doctrino > >. 63 

UT. — Le témoignage des Pères* — Origène. — Saint 
A t i n a s e . — Busèbe de Césarée. — S a i n t Grégoire 
de Nysse e t sa int Bas i le . — Sa int Chrysostome. — Les 
Pères Lat ins . — S a i n t Ambroise. — S a i n t August in . 
— S a i n t Grégoire le Grand. — Sa in t Anse lme. . . . . . 69 

I V . — La raison théologique. — Lo Christ e t les hommes 
forment une seule personne mystique. — L a grâce ca
pi ta le du Christ. — L a subst i tut ion devient aussi na
turel le qu'elle est admirable. — Réponse aux objec
t i o n s 74 

V, — La surabondance des satisfactions. — U es t certa in 
que les sat isfact ions de Jésus-Christ sont équivalentes 



— 294 — 

CHAPITRE IV 

La Rédemption considérée comme sacrifice 
Le sacrifice de Jésus-Cftrisi 

I- — Pourquoi la Rédemption devait être um, sacrifice. — 
Notre salut pouvait ê tre opéré sans la souffrance. — 
C'est pour aller jusqu'au bout de l 'amour que J é s u s -
Christ s'est fait v ict ime. — L a just ice parfaite e t 
l ' immolation. — Bel le pensée de sa int Thomas. — Ce 

e t surabondantes pour tous les crimes du genre h u m a i n . 
— Témoignages de l 'Ecriture. — Témoignages de i 
Pères : sa int Cyrille de Jérusa lem, sa int Chrysostome, 
saint Cyrille d'Alexandrie, sa int Anselme. — Déclara
tion de Clément V I . — R a i s o n de sa int Thomas. — 
Le Catéchisme du Concile de Trente 78 

VI. — Réfutation d'une théorie. — Ce que prétendent 
les nominal istes e t D u n s Scot . — Leur opinion eBt 
jugée très sévèrement. — El le est inconciliable avec les 
conclusions de l 'Ecriture e t avec la doctrine des P è r e s . 
— L a raison théologique. — Pourquoi les sat isfact ions 
du Sauveur ont une infinité qui dépasse celle de t o u s 
los péchés mortels . — Ci ta t ion du P . Monsabré. 83 

VII . — En quoi consiste la valeur infinie des actions de 
Notre-Seigneur. — D e u x genres d'opérations en Jésus -
Christ. — Les actions théandriques . — Les deux sens 
de cet te expression. — La* valeur de l 'action t h é a n -
drique n'est pas s implement u n e dénomination e x t r i n 
sèque. — Les opérations humaines du Rédempteur ont 
une d igni té infinie dans Tordre moral de ce seul chef 
qu'elles sont la propriété d'une personne div ine . — I l 
suit de là que la réparation es t surabondante. — N o u s 
appartenons au Christ comme son vrai bien. — Si 
chaque opération en Notre-Se igneur a une valeur in
finie, les satisfactions ul tér ieures ne sont-elles pas su
perflues? — L a difficulté s'évanouit si l'on d i s t ingue 
la valeur personnelle e t l a valeur objective. — D a n s 
les desseins de D i e u il fal lait at te indre jusqu'à l 'apo
gée de la valeur objective. — Notre-Se igneur a voulu 
aller jusqu'au bout de l 'amour . . . . . . . 33 



295 

?ue fa i t le pécheur en offensant D i e u gravement — 
!e que doit souffrir celui qui répare pour le péché 

mortel . — La sublime raison de l 'expiation pé
nale 98 

II . — La théorie du sacrifiée. — L a notion fondamen
ta le du sacrifice, même dans l'état d'innocence. — La 
mat ière du sacrifice do i t ê tre sensible. — L'offrande 
e t la destruction : diverses opinions. — L a r a i son e t 
l 'histoire confirment la théorie commune des théolo
giens . — Preuves rat ionnel les . — Témoignages des 
historiens des rel igions. — Le sacrifice juif. — L'idéo 
d'alliance. — L'idée de communion. — Système r a t i o 
nal iste . — L a théorie banquet . — Réfutat ion . — Le 
ministre du sacrifice. — Différences entre le sacrifice 
e t lo sacrement. — L e sacrifice est plus que la ri fis-
faction Îft2 

I I I . — Le sacrifice de la croix. — Les erreurs. — La foi 
de VEglise. — Erreurs de Pe lage , d'Abélard, de Her
mès . — Les Sociniens . — Les critiques rationalistes . 
— L e dogme catholique. — L a l i turgie . — Le concile 
de Trente 116 

IV. — Preuves par VEcriture. — La prophét ie d'Isnïe. 
— Les Evangi les . — Les récits de la Cène. — Los 
E p î t r e s . — Citat ion du P . P r a t 118 

V. — L e témoignage des Pères . — Les Pères Apostoli
ques . — Sa in t Jus t in . — Clément d'Alexandrie. — 
Origène. — S a i n t Athanase . — Sa int Grégohe de 
N y s s e . — Eusèbe . — S a i n t Grégoire de Naz ianze , — 
S a i n t Chrysostoine. — S a i n t Cyrille d'Alexandrie. — 
S a i n t J e a n Damascène . — Tertul l ien. — S a i n t Cyprien. 
— S a i n t Amhroise. — S a i n t August in . — Sa in t Léon. 
— S a i n t Grégoire le Grand. — Sa int Thomas 120 

V I . — La raison théologique. — La Pass ion réuni t tous 
les é léments du sacrifice véri table . — La v ic t ime sen
sible. — La subst i tu t ion e t l ' immolation, — L'alliance 
définitive. — Le sacrificateur inst i tué par D ieu . — 
Comment Jésus-Christ fut le vrai sacrificateur e t non 
les bourreaux. — L a mort du Christ e t la mort des 
martyrs . — Jésus-Christ prêtre e t v ic t ime, temple e t 
aute l 132 

V I I . — Les excellences de ce divin sacrifice. — Perfec
t i o n complète parce qu'il y a complète uni té . — Excel
lence de la v ic t ime, excel lence de ses dispositions.. — 



— 296 — 

CHAPITRE V 

Le Sacerdoce de Jésus-Christ 

ï — La vraie notion du sacerdoce. — L e propre de l'of* 
îice sacerdotal est de donner les choses sacrées. — 
Les choses divines que le prêtre doi t faire descendre 
sur l'homme : la science de D i e u , l a grâce de D i e u , le 
pardon de D i e u . — Il fa i t monter vers D i e u la prière 
et le sacrifice. — Le prêtre do i t ê tre appelé par D i e u 
e t recevoir une sorte de consécrat ion. — Ces mult iples 
conditions réunies dans le t e s t e de l 'Epître aux H é 
breux 147 

ÏT. — Si le Christ est prêtre. — Les erreurs. — La foi 
de VEglise* — Les premiers hérét iques . — Los Soci-
niens . — Les protestants e t les modernistes . — I l est 
certain que le "Verbe l u c a r n e sera i t prêtre même en 
dohors de l'hypothèse de la chute . — Dans le p lan 
actuel, c'est u n article de foi que le Christ est prêtre . 
— Le concile d'Ephèse, le concile de Trente , la l i
turgie 153 

I I I . — Le témoignage de VEcriture. — Le psaume 109, 
commenté par le P . Monsabré. — L a prophétie du 
serviteur de l ahvé . Le Nouveau Testament . — L'Epître 
aux Hébreux 155 

jyt _ Ze témoignage des Pères et des Docteurs. — Les 
Pères Apostoliques. — S a i n t J u s t i n . — Origène. — 
Sa int Cyprien. — Sa int Ambroise. — Sa in t August in . 
— Sa in t Léon. — Sa int Grégoire le Grand. — S a i n t 
Thomas 159 

V, — La raison théologique. — Le Christ est médiateur. 
— Erreurs sur la médiat ion du Christ . — Les Alexan-

Les vertus qui l'ont rendue sï agréable à D ieu 
Excellence du sacrificateur. — Excel lence de l ' imnMa-
t ion. — Les souffrances du Christ ont dépassé toutes 
les autres. — D'abord en é tendue . — P u i s en in ten
sité . — Excel lence des effets produits . — Conclu
sion 187 



— 297 — 

CHAPITRE VI 

L 3 Rédemption considérée comme déHvranoe 

I , — Délivrance du péché. — C'est aussi sous cet aspect 
que la Rédempt ion es t représentée dans l 'Ancien Tes
t a m e n t , dans les Evangi l e s , dans les Epitr&s de sa int 
P a u l . — L e témoignage des Pères . — Les arguments 
de s a i n t Thomas. — Les raisons théologiques. — Les 
causes mult iples de la just i f icat ion. — La Pass ion de 
Jésus-Christ exerce tous ces rôles , 176 

I I . — Délivrance des peines du péché. — Les peines 
qu'entraîne le péché grave . — L a mort chât iment du 
péché. — Comment la Pass ion remet la pe ine éternel le . 
— Nécess i té de nous conformer à Notre-Se igneur . — 
P o u r tous ceux qui se rendront semblables a u Christ, 
la Rédempt ion sera u n e complète dél ivrance. — El le 
do i t nous soustraire, u n jour , à la mort e t aux autres 

MYSTÈRE D E L A RÉDEMPTION 20 

drins e t les Gnostiques. — Les Ariens. — Les Mono-
phys i tes . — Osiander e t S tancarû — Il faut au Christ 
pour être médiateur dans le sens plénier e t l a nature 
humaine e t la nature d iv ine unies dans une seule per
sonne. — Les Pères font reposer la médiat ion morale 
sur l a médiat ion physique 161 

VI. — Le Christ fait descendre sur nous les choses sa
crées. — L a connaissance du surna-turoï. — Les dons 
de l a grâce. — Le pardon de D i e u 167 

V I I . — Le Christ fait monter vers Dieu les choses sa-
crées de l'humanité. — L a prière . — Le sacrifice. — 
Réponse à une objection. — Comment Notre-Se igneur 
est sacrificateur 169 

V I I I . — Le Christ est institué et consacré par Dieu. — 
L'nppel de D i e u . — Le sacre de l'union hypostat ique. 
— L e caractère de l 'ordination es t une part ic ipat ion 
nu sacerdoce de Jésus-Christ . — Notre-Se igneur es t 
prêtre dès le premier i n s t a n t de l 'Incarnation. — 
L'acte suprême de son sacerdoce fut accompli sur le 
Calvaire. — L e Christ demeure prêtre au oiel. 172 
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pénal i tés . — Témoignages de l 'Ecriture e t des Pères* 
— l ia i son thoologique. — L a Pass ion nous délivrera» 
mais en su ivant les phases par lesquelles Notre-Se igueur 
a voulu passer lui -même. — Sagesse de ce t te éco
nomie 1-82 

Ш . — Délivrance de l'esclavage du démon. — Un* 
théorie inacceptable. —» I l es t certa in que la Rédemp
t i o n a pour effet de détruire le règne de S a t a n . 
L a foi de l 'Eglise, les t émoignages de Notre-Se igueur , 
des Apôtres e t des Pères . — L a thèse rat ional is te . — 
L a théorie d'Oxenham. — El le e s t ent ièrement inac
ceptable. — Textes de sa in t J u s t i n , de sa in t Polycarpe, 
de l 'Epître à Diognète 139 

I V . — La théorie des droits du démon d'après les Pères. 
— Textes d'Origène jus tement incriminés. — Mais ail

leurs le docteur alexandrin enseigne la vraie doctr ine 
de la sat isfact ion e t du sacrifice à D ieu . — L a foi de 
l'Eglise défendue dans le t ra i t e De recta in De.wm 
Fide. — Sa in t Basi le . — Quelle es t sa pensée com
plète . — S a i n t Grégoire de Nysse . — A côté de l a 
théorie qu'on lui a t tr ibue , i l enseigne la théorie vér i 
table. — Les écrivains postérieurs . — Jamais l 'opinion 
d'une vraie rançon payée par Jésus-Christ au démon 
n'est devenue la croyance commune do l 'Eglise. — 
Témoignages de sa int Grégoire de Nasiaiuse e t de sa in t 
J e a n Damascène 196 

4. — La théorie de l'abus de pouvoir. — Exposé do ce t t e 
théorie . — Est-el le répréhensible P — Ce n'est qu'à 
t i tre d'hypothèse qu'il f a u t l 'admettre. — R é s u m é e t 
conclusion 200 

VI . — Gomment, en fait, se réalise la délivrance. — 
D a n s la mesure où les hommes savent s'appliquer la 
Rédemption e t se soustraire au péché, ils échappent 
au prince des ténèbres. — Ci ta t ion du P . Monsabré . 
— L a Rédempt ion a préparé à tous les hommes les 
secours qui leur permet tent de briser le joug de S a 
tan ; mais il faut leur l ibre coopération. — Si le dé
mon peut t enter les âmes e t molester les corps, la P a s 
s ion a préparé à tous u n remède e t un secours. — ь е 
pouvoir du démon avant la venue de Nôtre -Se igneur 
e t depuis sa venue . — L a dél ivrance finale 203 
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CHAPITRE VII 

La Rédemption considérée comme restauration 
Le mérite de Jésus-Christ 

I . — Comment ce dernier point de vue se rattache aux 
précédents» — D a n s le p lan actuel de la Providence 
il n'y a qu'un H o m m e - D i e u qui puisse restaurer l'hu
mani té dans la just ice . — Mais , absolument parlant, un 
homme ins t i tué par D i e u chef spirituel de tous les 
autres hommes pourrait l eur méri ter la grâce. — Té
moignage de sa int Thomas. — Ce plan ne sera jamais 
réalisé. — L'harmonie entre les divers aspects de la 
Rédempt ion 209 

I L — L'existence du mérite en Jésus-Christ. -— Les 
actes humains du Sauveur avaient les conditions du 
mérite . — Ils é ta i ent l ibres, informés par la charité, 
ordonnés à la gloire divine , agréés de D ieu . — Lo 
Christ a méri té dès le premier ins tant de l'Incarna
t ion . — Par chacun de ses actes libres. — Les actes 
suprêmes de la Pass ion o n t mis le comble au mérite . 
— Satisfact ions e t méri tes s'arrêtèrent à la mort . 212 

I I I . — Ce que Notre-Seigneur a mérité pouf lui-même. 
— Il n'a méri té n i la grâce habituel le , ni la gloire 
essentiel le . Il a méri té la glorification de son corps, 
l 'exaltat ion de son nom, en un mot t o u t ce qui consti
tue son bonheur accidentel . — Témoignages de Notre-
Seigneur, de sa int J e a n , de saint Pau l , de Tertull ien, 
de sa int August in , de sa in t Bernard, de l'Eglise uni
verselle 217 

ÎV . — Ce que Notre-Seigneur a mérité pour nous. — 
Preuves par l'Ancien e t le Nouveau Testment . — 
L'Evangi le de sa int J e a n , les Epî tres de saint Paul . 
— Textes des Pères : sa int Athanase, sa int Grégoire 
de Nysse , sa in t Basi le , sa int Grégoire de Nazianze , saint 
Chrysostome, sa int Cyrille d'Alexandrie, saint Jean 
Damascène , sa int Cyprien, saint August in , sa int Léon. 
— Le concile de Florence . — Le concile de Trente . 
— L a raison théologique. — Le Christ a-t-il mérité la 
grâce a u x anges e t à nos premiers parents avant leur 
«huteP — Les deux théories : celle de s a i n t Thomas 
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CHAPITRE VIII 

Lea Titres du Rédempteur 

I. — Rédempteur, Sauveur, Jésus. — L a portée de ces 
trois noms. — Notre-Seigneur e s t Rédempteur , Sau
veur, Jésus , pour tous les hommes. — Il est de foi 
qu'il est mort pour d'autres que pour les prédest inés . 
— I l es t de foi encore qu'il e s t mort au moins pour 
tous les fidèles. — C'est une doctrine vois ine de la foi 
qu'il es t mort pour tous les adultes . — Les théologiens 
ense ignent communément qu'il e s t mort pour les en
fants sans raison qui ne recevront pas la grâce du 
baptême 233 

I I . — Les autres titres. — Médiateur et Prêtre. — Cer
ta ins t i tres que Notro-Seigneur aura i t e n ver tu do 
l'union hypostat ique lui conviennent d'une manière 
toute singulière par la Rédempt ion . — Tels sont l'of
fice de Médiateur e t l'office de P r ê t r e 242 

I I I . — Le titre de O/ief. — Textes de saint Paul . — 
Textes des Pères . — Raison do sa in t Thomas. — 
Preuve théologique. — Le Christ e s t le chef des hommes 
dans la mesure où i ls bénéficient de la Rédempt ion . 
— I l es t aussi, dans u n sens différent mais très réel , 
le chef des anges 244 

ï V . — Le titre de Roi. — Témoignages de l'Ancien Tes
tament . — Témoignage de Notre-Seigneur lui -même. 
— Témoignages de la Tradit ion. — Il es t roi par droié 

tend à devenir de plus en plus commune. — Le Chris t 
a cependant méri té aux anges u n e gloire acciden
telle .. 223 

V. — Les biens surnaturels dams lesquels les mérites de 
Jésnp-Christ doivent nous restanirer. — Le Rédempteur 
nous rend t o u t ce qu'Adam nous a fa i t perdre. — 
1° La grâce. — 2° L a gloire. — 3° Les grâces actuel les 
e t les secours qui forment comme la trame de notre 
v ie spirituel le . — 4° Tous les autres bien gratu i t s que 
la faute de notre premier père nous ava i t ravis . — 
L a Rédempt ion est plus qu'une restaurat ion ; elle es t 
une nouvelle é lévat ion de notre humani té 233 
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fle naissance . — Il es t roi par droit de conquête . — "a 
royauté temporelle. — El le sera effective u n jour. 249 

v\ — Le titre de juge. — Preuves par l'Écriture et la T:a-
d ûon- — 11 es t j u g e c o m m e seconde personne de ia Tri
n i té . — Comme nomme, il ost j u g e ; à cause de l'union 
h>postat ique, en sa qual i té de chef de l'humanité, à 
l i t re de méri te 2*2 

VI. — Il est assis à la droite du père. — La portée de cette 
express ion . — Comment Jésus-Christ possède avec le 
P***re les honneurs de la div ini té . — Comment il possède 
la béat i tude du Père et le pouvoir judiciaire. — Rien 
ni personne ne pourra prévaloir contre lui 255 

Vil . — Conclusion. — "Nous p o u v o n s être assoc iés n la 
g lo ire de notre Sauveur . — Tous l e s a t tr ibuts de Dieu 
se mani fes tent d a n s la Rédemption, m a i s sur tout la 
miséricorde e t l 'amour 2>8 

CHAPITRE IX 
Défense «t récapitulation de Fa doctrine 

exposée dans Se volume 

Comment s 'enchaînent c e s d ivers concepts . La mul t i 
ple va leur divine des œ u v r e s du j u s t e : mérite? sat is
faction, i m p é t r a t i o n — 264 

]. - Nécessité de maintenir Vidée de satisfaction. — La Ré
dempt ion d'après Léon XIII. — Cette idée e s t impliquée 
dans toute la théo log i e dé sa int Paul — Le grand prin
cipe de solidarité 2<35 

I I . — Nécessité de maintenir Vidée de satisfaction pénale et de 
sacrifice. —- La métaphys ique de la souffrance et du châ
t iment . - La nécess i té de rétablir Tordre violé. -• 
Pourquoi la souffrance e s t dans l 'humanité . — L'expia
t ion pénale dans la l i t térature ecc lés iast ique . — La 
l i turgie . — Saint Paul . — Ce qui convient à la just ice 
parfaite. — Comment l'idée d'expiation pénale se confond, 
en réalité, avec l'idée de sacrifice. — Sous notre concep
t ion du sacrifice rés ide u n e realité suff isamment déter
minée , auss i fondamentale que ce l le d u sacerdoce de 
Jésus-Christ . — Bien qu'el le appel le des compléments , 
l a not ion du sacrifice e s t assez précise, assez immuable ! 
pour servir de base à n o s spéculat ions . — La not ion pl&-
uiôre d u sacrifice parfait demande & la tois immolat ion 
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et subst i tut ion . — La raison de sa in t Thomas . — Sol i 
darité et subst i tut ion . — Expl icat ion de B i l l u a r t . . . 270 

III. — Nécessita de maintenir les idées de délivrance et de res
tauration. — La doctr ine de Léon XI I I . — La métaphore 
de rachat justifiée par M. A. d'Àiès. — L'idée de res tau
ration dans la théologie grecque 285 

IV. — Conclusion. — Pourquoi l e chr is t ianisme e s t u n e 
religion d'amour, bien qu u n e de ses lo is fondamentales 
soi t le renoncement . — C'est dans la perfection du sa 
crifice que se trouve la pe i tec t ion de l 'amour 26$ 
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